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ou 
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AU ROI, 

A.U PRINCE PE GALLES, 
ET AUX l.tfiNIS'IRES; 

AVEC 

UNE LETTRE 
'.A MESSIEURS LES CANADIENS, 

(')ù font fidèlement expofés les afus horribles de Ja violence arbitraire 
qui a régnf dans la Colonil', durant les derniers troubles, & les vrai& 
fentimen s ou Canada fu.r le Bill de ~ebu, & fur la forme de Gou· 
'Vernemcnt la plu' propre à y faire renaître la paix & le bonheur 
publi€. 

UNE LETTRE 
,!U GENERAL HALDIMAND LUI-MEME. 

E N FIN 

UNE DERNIERE LETTRE 
.d MILORD SIDNEr; 

Où on lit un précis des nouvelles du 4 & 10 de Mai dernier, {ur c:e 
qui s'cft pafi"é en Avril dans le Conf~il Légiflatif de ~ebec, avec les 
Protêts de fix Confcillers, le Lieutenant Gouverneur Henri Hamiltof 
à leur tête, contre la nouvelle Jnquifition d'Etat établie par le Gou· 
nrneur & fon parti. 

Par PIE~RE DU CALPE'I, Ecuyer, 
ANCIEN JUGE A PAIX, 

DE LA YILLE DE MONTREAL .. 

Avec une TA~LJ:, & un ERllATA à Ja fin. 

Imprimé à LONDRES;, 
Dans les mois de JvxN & Jv~J.LET de l'année 178~. 



AVERTISSE MENT~ 

Les letlrtl annoncées forie frontifpite ont &é Jépécbtu Q leurJ 

adrrjfis rifpetlivei, à divtrs périodes Je tems ; l' 1rire & 
la clarté demandent ie les faire précéder par l'expofition 

jùrânfle ies étilènemens ~ui en ont f«it naître l' occajion. 



' 1 

TABLE RAISONNEE 

l• 

DES MA':fJERES 

LES PLUS INTERESSANTES 

C 0 N crE Np E S D ANS CE r 0 L U Jr! E. 

IN"I'RODUC'I'ION. page I 

Ce n'dl: qu'une légère efquiffe des malhéurs de 
l" Auteur, pour p1éparer à la Jeéture des lettres 
fuivarites. 

Lettre au Rôî. 
Le Général Haldinzanâ rrpréfent~ dans laProvi Cè 

de ~tehec le Souverain ; c'efi de ce nom Au
gufte, qu'il s'eft autorifé pou~ déployer fa ty
rannie. La honte de fes excès réjaillit donc fur 
la perfonne de Sa Majef.é ; c'eft fur cette rai
fon que l'Auteur demande que le Général 
Haldimmld foit ou rappellé pour être jugé a 
Londres, puifqu'à ~ehec fa dignité l'élève au
defi'us des loix, ou jugé à fl01hrc par un ordre 
émané du trône, comme le fut le Général 
lv!ttrray en 176:. 

Lettre au Prince de Galles. 
Le mécontentement, ou plut~t le défeff,oir de la 

Province de f!0elec, eft fi général, que, fi on ne 
l'adoucit par des mefures de bienfaif~nce de 
Gouvernement, il ne peut que conduire à uae 
tevolution, que P Auteur fe fait un devoir 
d'annoncer à l'Héritier préfomptif de la Cou
ronne, perfonnellement intéreffé dans ce dé
membrement. 
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Première lettre à Milord Sidney. 2 9 
Cette lettre, la première dans l'impreffion, n'efl: 

quelafecondedansl'envoi. L'Aute~r, dansle 
frontifpice de la lettr , donne les ra1fons de ce 
renverfcment d'ordre, qui n'efl: que le fruit de 
la plus ftriB:e exatl:itude qui le carae(érife. 
Il détaille ici les variations dans les déclara
tions du Gouvernement, fur le retour du Gé
néral Haldimand. Il attribue ces variations à 
une Politique (ourde, qui vife à le ruiner par 
des déla.i..; affetl:és, & à le mettre, par cette ruine, 
hors d'état de oourfu'vre le Général Haldima11d. 
L'Auteur fait\o!f qu~ dans la lettre fuivante, 
qui étoit fa premièrê a lVi: nrd Sid11ry, il avoit 
très-bi2n p:évu ce tem porife.i!""n t miniftériel,. 
qui ne p~ut m:>.nqttcr de précipiter d~ns un dé
fefpoir g~néral, toute la Province df! !f!:!.u6ec, 
qui déformais n'aura pas plus à efpérer de 
L('ndrcs que de Qye!Jec. Les conféquences d'un 
pareil dé4Pfpoir fon~ indiquées avec une liberté 
vraiment Angloife. 

Seconde lettre à Milord Sidney. 39 
C'eft la première de l'Auteur, & elle devoit figu

rer en Epitre dédicatoire dans fon Mémoire, ci
devant imprimé. Dans cette lettre, l'auteur 
fe borne a fol1iciter le rappel du Général Haldi
ma1ld, qu'il déclare (avoir être l'ami intime de 
Milord Sid11ey; pour prévenir les fuites de cette 
:amitié, il en appelle à cette retl:itude impar
tiale de tout honnête Miniftre~ mais fur-tout, 
aux vertus de Milord Sidney~ dont il fe promet 
plus de fuccès, que de fon prédéce1feur, qui 
étoit auffi l'ami du Général Haldimand~ ainfii 
que M. Nepea11, fon Sous-Secrétaire d'Etat. 

Epi 're au Général Haldimand. 43 
L'Auteur avertit ici ce Gouverneur des démar

ches qu'il a faites pour le pourfuivre dans la 
Judicature; il lui réproche l'intention fecrete 
où il feroit de s'échapper furtivement d'An ole
terre, & au nom de l'honneur du Roi inté~1fé 
dans le Jugement, il le cite de comparoître à. 
L(Jtulru. 
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'1:-,-ûjième Epitrt à Milord Sidney. 
L'Auteur s'élève encore ici contre les délais a.f. 

fetl:és du Gouvernement ; il fe plaint que le 
Général Haldimand ait dans le cabinet plus de 
crédit que le Souverain, la Province de ~c
hee, toute la Nation, & enfin les Loix dont les 
droits facrés font violés par ce temporifement. 
L'Auteur publie dans cette lettre, la réfolution 
fccrète du Général Haldimand, de s'évader fur
tivement en Sui!fe; il y déclare fa ferme dé
termination de l'y pourfuivre au nom de l'hon
neur; & il j uflifie cette déclaration publique, 
par les loix de l'honneur même. 

f?l..,uatrième lettre à Milord Sidney. 
Cette lettre eft ftngulière. L'Auteur y rend 

compte d'une entrevue, qu'il a eue avec M. 
Cfownfind, fils de Milord Sidney : il y expofe 
les déclarations contraditl:oires du Miniflre & 
du Sous-Miniftre; il relève, quoique dans un 
itile très-décent & très-modefte ces contradic
tions, en vertu de qui il demande une explica
tion pleine & ftncère, 

Lettre aux Canadiens. 

C'eft une Hiftoire complète des tyrannies exer
cées dans la Province de f<.!fehu, d1o1rant les 
derniers troubles. L'Auteur débute par fes 
oppreffions perfonnelles, 

iij 
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Premier évènement, qui a commencé à lui faire 
des ennemis. 67 

Seconde ]ource de l'inimitié. 71 
Portrait du Juge Frafer. 7 2 
Combat manuel entre ce Juge & l'Auteur. 7 3 
Ju/fification de cet expofé. 7 6 
J)éclaration de guerre ouverte de la part des mi-

litaires, collègues, & vengeurs de M. Fra
fer ; & premier ajfaut donné à fa maifon, 
où fAuteur faillit 6tre af!afliné. 79 & So 
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Seconde voie de fait. 0 
•.) 

Nouvel a..f!aut donné à fa maijo11. 8 3 
Dernier c1jfaut. 8 ._.~ 
Refus du Gouvernement de pre,tdre connoif- ~ 

Janet: de ces l oflilités publiqrœs. 8 7 & 8 8 
c.J'ableau jingulier de la judicature de O!~Pbec, 

avec le portrait de Jvlll1.' de Rouville & 
Mabane. 89}tifqu'à 94 

Raijons de l'Auteur pour ne pas mettre en 1oi 
les coupables. 

Plaintes de l'Auteur, fur la partialité de la 
94 

0 

judicature; fuites de cette plaù'lte. 9 sjufqu' à 98 
Détention de l'Auteur. 99 & 100 

Jugement d'une caufe civile, où l'Auteur, a!vrs 
prifonnier d'Etat, fut condamné Jans être 
oui. 101 & 102 

.Appel de ce jugement aux loix Frcmçoifes, qui 
ne permettent pas de juger dans le ci'L·i!, 
un homme qui efl détenu com;ne crimi.'~-tel 
d'Etat. 10: & 104 

Définition des loix de fuJPicion, qui, appliquées . 
à l'Auteur, font voir lïnjujl;ice de fa dé~ 
tention après les enquêtes juridiques, [ailes 
à fon fujet, & qui aboutirent toutes à fa 
jujlification. · 107 jufqu'à 1 IJ 

Réfo!ution du Général Haldimand d'élargir · 
l'Auteur ; fa rétraflation de ret ordre jitr 
une lettre, que lui écrivit l' /luteu1-· dans 
cet intervalle ; pique perfonnelle de ce 
Gouverneur, érigée en crime d'Etat; n(Ju-
vel appel aux loix Françoifes ; le Par le-
ment de Paris, Tribunal d'adjudication 
pour les Colonies, qui n'e.ft point fuj]pléé a 
~ebec dans lajudùttture. 1 IJ)ufqu'à I 23 
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éclamalion de l'Auteur, des loix de la Pro
vince & de celles ·d'Angleterre, rejettée 
coutre la capitulation de Montréal, le 
traité de Fontainebleau, & les in/iruc
tions de 1778, données au Général I-Ialdi-
Jnand. 125 & 126 

Sr;tbtilité du Gouvernement pour faire évader 
l'Auteur. 127 

.Confolation de l'Auteur dans la prifon, par les 
foins officieux de )es amis. 128 jufqu'à IJ I 

Arri7;ée ie l'Auteur à Londres, avec l'l1if-
toire fuccinfte de fes démarches & des ré-
ponfes miniflérielles. 131 & 132 

q:yrannie exercée contre la province de ~ebec, 
' par le Gouvernement, depuis I 76 3 jufques 

en 17 74· 133 jufqu' à I+3 
Etablijfement du Bill de ~ebec ; opinions 
.t' contradiétoires fur la propriété ou l'impro

priété de ce bit!, dans toutes les clajfes de 
fa Nation; fentimens de tout le CanL"da 
fur le bill. 143 jufqu'à 146 

Et re ur générale en Ang!tterre fur la Con_(litu-
, tion de France. 147 

Abus du Bill de Que bec, émanés de cet erreur;. 
· caufe générale de tous les malheurs qui ont 

ùtondé cette Province. 148 jufqu' à 150 
Détail des violences exercées contre les Cana

diens, qu'on emprifonnoit par bandes, Jans 
aucune procédure judicielle. I 51 & I 52 

c.t'raitement a_ffreux de ces malheureux, dont on 
retrancha la ration, qu'on réduijit à la nu
dité, & dont environ une trentaine a péri 
de misère. 152 & I 53 



Perjonne de marque, renfermée incognito dans 
les prifons d-: OEebec, & qu'on croit être 
ttn gentilhomme François, venu durant la 
guerre dans la Colonie. I 54 & '55 

Mort déplorable d'un Canadien après quelques 
mois de prijon. 1 55 & I 56 

Fuite des prifonniers, ménagée Jrauduleujement 
par le Gouverneur. I 56 & I 57 

Ccmpart~ijo,n des prifons de ~ebec avec la 
Baftille. I 57 & I sS 

AJ!ajjinat en plein jour d'un Officier Ar.glois, 
& l'injuflice criante du Gouvernement 
à ne pas le punir. I sS & I59 

Abus du pouvoir du Gouverneur pour frujlrer 
les Artifans de la Pro'vina, de leurs fa!ai-
res. 159 jufqu'à ID I 

. Yol public d'une rue & d'un puits public, 'pour 
accommoder les jardins du Gouverneur ; 
fuites fatales de ce vol. 1 6 1 & 1 6 ~ 

Les corvées, les logemens de gens de guerre qui 
s'emparent en conquérûns des maifons des 
pauvres agriculteurs, y difpofent de tout en 
maîtres, & fouvent des femmes & des 
.filles. x62 & 163 

.L!venture d'un Curé qui donnant à dîner aux 
Officiers;) eut fa Jreur l:orriblement abufée 
pour déf!ert. 164 &. 6 5 

Fortune du Général Ha1dimand de 2,- o,coo 
l. ft. & les divers métiers, en vertu de qui 
il l'a gagnée en partie. 16 5 

Hijloire des Juges de paix fur ces corvées, & 
du Juge Mabane, qui vint forcer les con
fervateurs de paix de fé·vir contre les pau .. 
vres agriculteurs. 166 & 167 
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Exemple bien différent du Marquis dt Bouillé, 
& des autres Généraux François qui dans 
la dernière guerre firent à l'égard des 
Anglois, un fi noble ujage de la viftoire, 

167 & t6& 
Iiijloire d'tm jeune marié nouvellement, qui 

fut commandé pour ces corvées, quoiqu'il 
n'eut que fa femme enceinte, pour toute 
comp g 11ie dans fa mdijon, jituée dans les 
établiffimens fe.r plus éloignés. 16 8 jufqu' à I 70 

EfpriJ de terreur répandu7 par ce defpotifme, 
dans les ejprits des Canadzens, qui font dans 
l'impojjibifùé mime de fe plaindre. 17o}ufqu'à 

1]2 
Hijloire de la fubtilité avec laquelle on efcamota 

la foufcription c/une cAdrejfe en faveur du 
Général .fialdimand. 174 jufqu'à I 76 

.Appel de deux fentences de judicature à la 
bayonnette de La part du Général { .ddi
mand, qui détacha ·me cnmpagnie des fol
dats dt Sa Majef~. ,our aller ab !lï"ê 1!ne 
thau_ffh, en!P··cer à zt;1 "'a;:adien lès ._· . .!iX de 
fon moz:lin, _pour les donnct ._;un~ t-.ijfè éta-
bli dans la Coto11.e. I 77 & 17 3 

Droits naturels des C tl~-diens fur tant de vio-
faJions du droit des ge:zs. r 7 8 & I 79· 

Mtfquarade de la Jurifprudence prt:endue 
.Françoifo, établie à~ebec. I79}ufqu'à 185 

Déâjions des principaux Dolleurs qui ont écrit 
fur le droit des gens; toutes erz fa"'Jeur du 
droit des Canadiens à réclamer par les loix 
des Nations tous les privilèges conflitution ... . 
nefs des naturels Anglois. Pufendorf 186 

jujqu'à 1.8~ 
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Gratien 
Grotius 
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Machiavel 

188&18g 
189 & 190 

19d 

190 & 191 

(Ces citations devroiertt êt e en lettres itarques.) 

Conflitution d' A;zgleterre mal entendue, & en-
core plus mal appliquée aux Canadiens. 192 

& 1 93 
Aftes du Parlement fous Elifabeth & Guil

laume III contre les Catholiques, & les 
Etrangers, ne font, ni en 'Jurifprudence 
nationale ni ci·vile, applicables aux Cana-
diens. I 93 & 164 

Syflême de Gouvernement pour le Canada;. 
1. point, ']urifpn~dence Fr ar.· çcife, mais 
Conflit z.tion Angloife. 195}ujq_u'à 19] 

II. point, Réinflauration de l'Habeas corpus, 
des'J;.gemens par 'juré,, &c. 197}t~(qu'c't 2oz· 

III. point, Refponfabilité du Goli.verneur aux 
loix. 2c2 & ~o 3 

IV. point, Inflitution d'une Chambre d'{J!fem-
blée, avantczger, néceffité même de cette 

lnflitution. 20 3 jttjqu' à 2 Id 
P. point, Nomination de fix l'vfembreJ au Par

lement ; explication & juftification de cette 
demande par l' Hifioire d' llngleterre. 2 J r 

jufq,t'à zdl 
PI. point, la Religion. 219}ujqu'à 221 

Pli. point, Réforme de la ']udica.ure, des 
. Epices, &c. 22 rjzfqu'à 223 
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la Colonie.. 223 & 224 



!~) 

20! 

D ! s M A T J E lt J: s. ÎJC 

Mai.; for-tout pour récompenjer les fervices 
militaires de nos Officiers, que la déci
fion de la Tréforerie vient de condamner au 
moins impolitiquement à la flérilité & à la 
négligen(e publique. 22 5 }ufqu'à 227 

Soldats ljUi doivent ftu!s fompojer ce Régi-
ment. 2'-7 

IX. point, La Liberté de la Pre.ffë. 228 

X. point, L'injlitution de la jeunejfe, dejlitu. 
lion préfente dans la Province, des Eco-
les publiques, & fuites fâcheujes pour 
f Etat. 228 & 229 

Le ftul moyen de réparer ce difaut ejl d'y appli-
IJ.Uer le fonds unique, rejervé aujourd'hui 
lontre le droit de concef!ion primitive, en 
.Appanage à la Couronne. 228 jufqu'à 230 

Xl. point, Naturalifation nationale des Cana. 
diensdans toutel'étenduede!'empire Britan ... 
nique, que les loix des Nations réclament pour 
tux, & dont/' Angleterre ne les a }ufqu'ici 
privés, que par une i11jujJice, qui, quoique de 
fimple erreur, entralne de bien mauvaifes 
conftquences pour fes intérêts. 23 r & a 3 2 

Nêcejfité de l'interventlo11 dtt Parlement pour 
faire adjuger irrévocablement toutes ces 
prérogatives cqnjlilutionne/les au Canada 233 

}ufqu'à 235 lJéputation folemnelle du Canada, voie unique 
pour couronner cette réforme. Oppojitiôn, 
~u' éprouvera cette députation de la part du 
Gouverneur & de fes créatures, qui font 
nommées avec la multitude 4e leurs pla-
ces. 236 jujqu'à 24 

&l.i_lt_.f funifl_es pour l'aJ[erviJfoment futur dt~t 
Q 



Canada, Ji cette députati·on venoit à 
échouer. ~46 jufqu' à 248 
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A fa page 1 ~8, après le, mot Canadiens, à la ligue 
deutième, on a oublié une Note ; la voici: 
" Six des plus vertueux Confeillers fe font 
" élevés contre les mefures defpotiques d11 
" Général Haldimantf, comment les 1% autres, 
" fans avoir confulté Je peuple de la Province, 
" ont-ils pu préfenter une adrelre en fon 
" nom fans fa participation r Comment de 
" leur autorité privée ont-ils eu l'audace de 
" mutiler un Aéte du Parlement, tel que l'Ha
" beas Corpus, Statut 3· art. 2. chap. 2. fee
" tion 12. & exclurre du béné.fice du Bill, 
" les Communautés Religieufes? Comment 
'' ont-ils palré par-delrus tant de requêtes 
" contre le Bill de 1774, & fignées par 230 
" perfonnes des principaux anciens fujets, & 
" celles de 1783, fignées par un nombre égall 
" & enfin celle de l'automne dernière, fig
" née par un nombre confidérable de Cana
" diens de Montréal, dont les requêtes font 
" aujourd'hui à Londru, entre les mains de 
" Milord Sidney; ii on en venoit à une enquête .. 
" comme je la demandais à Milord North, dans 
.. rna lettre du 19 Novembre dernier, de rao 
" Canadiens, on en trouverait 99 oppofés au 
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" '{Ue d'hommes à gages, à penfions, & à pla
" ces, comme je les ai cités ai11eurs. Voilà 
" le fait, il faut vouloir s'aveugler qae de ne 
" pas le voir. 
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INTRODUCTION. 

P.oici l'hijloire jucci11éte des évènemens antérieurs, qui 
font naître r occajion de la publica-tion de -ees 
Lettres. 

M. Pierre du Calvet tient t1n rang de confi
dération dans la claire des principaux de Mon
tréal. Après la conquête du Canada, il fut 
chargé par le Général Murray, d'une impor
tante négociation pour ramener dans le fein de 
leur terre natale, les Acadiens.fugit-ifs &difperfés. 
Le fuccès ayant pleinement jaftifié cette con
fiance publique, il fut élevé 'à la dignit-é 
de Juge de Paix, magiftrature qu'il exerça 
pendant un long cours d'années, fans jamais 
accepter d'autre fà1aire, que la gloire de juger 
fes Concitoyens, ou pltitÔt de les réconcilier 
l'un à l'autre; il ne crut pas acheter trop cher 
cet honneur, que de le payer au prix d'un ·clerc 
d'office à fes gages. Sous -quelque appareil 
que l'indigence s'offrît à lu1, jamais e-lle n'éprou
va de fa part, ni des oreilles fourdes, ni un cœur 
rétréci dans fes dons, que la générofit-é ·& l'hu
manité di(pensèren t toujours abondamment 
de fes mains. Une bienveillance fi publique 
cmnpta peu d'imitateurs; mais en revanche, 
die fit bien des jaloux. L'envie, irritée d'une 
vertu qui l'ofFufquoit en la condamnant, dé
chargea fon venin contre la perfonne de M. 
du éalvet; de prédileétion exclufive, on le 
fHrchargea de logemens de gens de guerre, 

B 
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fouvent par bandes, fans jamais lui affigner 
d'indemnité pour fes fraix. On porta l'audace 
jufqu'à l'affaillir chez lui; on fit feu dans l'inté
rieur de fa tnaifon; un homtne d'épée, travefti 
en n1agifhat aétuPllernent en office, était l'objet 
vrai ou faux des fou pçons généraux : par égard ' 
pour l'honneur de~ annes, mariées ici ~ o:ig~
nalement à la mag1ihature, toute enquete JUri

dique, pour la 1nanifeftation du coupable, fut 
prohibée & interdite da~s les papiers publics 
de Quebec. Auffi en vint-on à brifer fa galerie-, 
& à forcer fes portes &fes contrevens, quoiqu'en 

. fers; & l'offenfé refta encore fans re.ffource, en 
proie à la violence & à l'opprdlion. Telles 
furent les premières fcènes de la perfécution, 
qui éclata contre la _perfonne de M. du Calvet. 

Le feu des 'difcordes civiles, qui, ç:n 177 5, 
commen~a à embrafer toutes les Colonies An
gloifes, étendit bientôt fes fureurs jufques dans 
la province de ~uebec. M. du Calvet y tenoit 
du Gouvernement une place de diftinél:ion : il 
avoit hérité de fes ancêtres d'une a.ffez riche 
fortune, qui s'était bien amplifiée, dans fes 
mains, par les foins & les fu cc ès de fon induftrie. 
La rçconnoiffann"~ Pintérê~, fes inclinations, 
les paillons les plus chères & les plus viéto
rieufes du cœur humain" tout en un mot le lioit 
de fidélité à fon Souverain; perfonne ne s'avife 
d'être traître à fon honpeur, ~ fa félicité, à fon 
txiftence, e.c à foi .. mêmeJ.. à moins qu'une 
efpérance fondée d'amélioration d~état, ne vienne 
juftifier l'dfai de cette trahifon; or quel fort 
tous les_ Etats !méricains enferpl;>le pouvoie.pç-
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ils faire ~ M. du Calvet, en compenfation de 1à 
profpérité don1eftique dont il jouiffoit chez lui? 
Auffi tint-il, durant tous les troubles de la 
guerre, cette ligne: de conduite loyale, qui fieoit 
bien à un hommej dont la deftinée étoit attachée 
à la ùeftinée de la caufe de fon Roi, & qui ne 
pouvait que perdre de la voir échouer. Une 
fidélité fi décidée n'annonçait pas la cataftro
phe deftruétiv ~; qui l'attendait. 

Le règne de la paix étoit prefque rétabli 
~ans le Canada : M. du Calvet y gôutoit, dans 
Je fein de fa famille, les fruits de la tranquillité 
publique, lorfque, le 27 de Septembre de l'année 
178o, il fe vit tout à coup arrêté par le Capi
taine Laws, du 84e. régi1nent, dépouillé pen
dant le jour de fes papiers, & la nuit de fon 
argent, qui par parenthèfe a toujours été retenu 
comtne de bonne prife, traduit fous une efcorte 
à f<...uebec, & delà traîné de violence, à bord du 
Canceattx, vaiiTeau armé en guerre, alors à 
l'ancre dans la rade : on commença dans cette 
prifon marine, par arracher de la cabane qui 
lui était deftinée, tout l'appareil qui y formait 
auparavant un lit raifonnable pour un humain ; 
& on ne lui affigna d'autre couche, pour re
pofer, que le plancher nud du navire même, 
fous un climat, où l'automne éga]e, furpatfe 
mêtne quelquefois la rigueur de nos plus fé
vères hivers d'Europe. M. du Calvet prit 
d'abord cette foufl:raétion fubite pour un aéte 
d'économie matelote, qui vouloit faire grace 
a fes effets: il offrit donc à fe pourvoir, de fes 
deniers, d'un équipage con1plet de nuit; mais 
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le peu indulgent tnaître de vaiifeau, M. At kilt
fon, alors en fonétion de Con1nundant, lui ap
prit, que tant de condefcendance ne s'aju!loit 
point à la nature de fes ordres, ajoutant avec une 
politeffe tout-à-fait tnarine, que la dure était 
encore. trop d(}uce pour un prifomtier de fon e.ftoc.
M:. du Calvet fut conftamrnent condatnné, à 
bord du bâtiment, à une nourritüre falée & 
moifie, qui appauvrit bientôt fa conftitution, 
au point de cracher le fang, & de n'étaler plus 
dans fa perfonne, que le fpeétacle pitoyable dr'un 
phantôme émacié, & d'un fqu.elette vivant, 
méconnoiffable à fa garde mên1e; car fes arni~ 
n'eurent jamais accès jufqu'à fui, que tard, ra
rement, à la volée,. & toujours fous l~œil de 
témoins. Et fon ~ls, âgé alo-rs de fix à fept ans ! 
ah! jamais il ne fut ad1nis une feule fois, à aller 
par fa préfence confoler: fon 1nalheureux père, 
dans fes fers. 

Enfin le 14 de Novernbre, on crut devoir 
céder pour la montre aux repréfentations de M .. 
du Calvet, & faire tnine au moins de fe prêter à 
adoucir fon fort. Il fut donc charrié en céré .. 
1nonie foldatefque, dans la prifon militaire de 
~uebec. C'étoit une barbarie raffinée, qui avoit 
ordonné de ce changement de théâtre, contre 
l'infortuné prifonnier.. Son nouvel applrte
ment repréfentoit l'image d'un vrai tornbeau, 
inabordable aux rayons du foleil, & empreint 
d'une hutnidité fi infeél:e, gu'il fembloit n'être 
pas fait potlr être le domicile d'une créature 
ra.ifonnable ; auffi le Gouv~rne1nent francois· 
l'avoit-il deftiné à étre une écurie à chevaux. 
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C'était en ·effet une voute fpacieufe, à rès de 
chauffée, pavée de groifes pierres brutes, parée 
ou plutôt déparée par une longue enfilade d'une 
douzaine de grands vilains lits à la dragonne~ 
flanquée de cinq à fix larges auges, pleines 
jufqu'à la gorge de balayeures, de graillons ou 
guen ilions n1oifis & pourris, de cendres, & autres 
immondices de toute efpèce. ~elques-unes de 
ces cuves a voient mêrne, de longue main, fervi 
de chaifes d'affairt>s, à cette file de goujats, pri
fonniers, dévanciers de M. du Calvet, dans cet 
abominable lieu, & récéloient encore les or
dures humaines, dont on les a voit comblées. 

~el féjour pour un hon1me d'une famille 
refpeétable en France:~ honoré par le Gouverne·
Jnent d'Angleterre d'une place de dignité dan3 
la Magiftrature, & d'une fortune de difi:inétion, 
tnêtne parmi la N obleife Can"'?dienne! M. du 
Calvet n'etlt pas plutôt refpiré l'air de ce cloaque 
infeél:, qu'il fut prefque renverfé par le fumet 
faifiifant & empoifonné des premières vapeurs. 
Au nom de la foibleife qui le faifit, & de l'hu
manité en pleurs, qui fous tour Gouvernement 
civilifé devoir protéger fa perfonne jufques 
dans fes fers, il follici ta, la larme à l"œil, la liberté 
de faire à fes dépens purger ces divers retraits, 
au n1oins, de leurs triftes réliq.ucs des indé- ' 
cences, ou plûtot des indignités foldatefques: 
cette leffive, qu'on croit devoir à la fûreté des 
animaux irnmonùes eux-tnêmes, fut, haut la 
Inain, reniée au fuppliant. On fit, de ces or
dures, les compagnes inféparables de fa cap
tivité, tant on fembloit l'avoir condamné à 
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pourrir tout vivant, dans le fein des hotreüu 
de la pourriture même. Cette vifible condam
nation fit frémir le chirurgien même, député de 
la garnifon, à la première infpeél:ion de fanté; 
qu'il fit à cette prifon du Roi. Il s'éleva haute
ment contre une fi monftrueufe abomination. Il 
s'écoula cependant quelques fen1aines avant que 
fes remontrancesj appuyées de èelles du patient, 
puffent prévaloir fur la barbarie, à fe relâcher 
de fes excès. 

l3:nfin le 13 de Decembrt, pour dernière 
tranfmigration, M. du Calvel fut transféré ati 
couvent des Récollets, dont l'aile du bâtiment; 
deftinée auparavant aux châines & aux fuftiga
tions des moines réfraétaires, avoit êté con
vertie en prifon n1ilitaire d'état. La garde en 
étoit confiée à fon premier geolier monachal, le 
Père Berrey, homme, qui1 fous le froc & là 
cucule, cache, non-feulement le cœur brutal 
d'un dragon, 1nais l'ame féroce d'un bourreau. 
La peinture n'eil: pas outrée 1 fes amis mêmes 
& fes partifans reconnaîtront l'original au 
tableau. 

Voilà le digne l\1iniftre, fur qui le Générai 
Haldimand fe repofa, pour déci 1rger le fiel de 
fes vengeances fur M. du Cal'":Jtl. Le Moine 
fe chargea de grand cœur d'un office, qui 
quadroi t fi bien avec fes inclinations & fon 
premier apprentiffage; & il s'en acquitta en 
homtne qui s'entendait, de longue pratique,. 
dans le cruel métier de tourmenter les hurnains. 
Le détail de fes ingénieufei cruautés eft tracé 
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fous fes couleurs naturelles, dans le Métnoire du 
Prifonnier, imprimé depuis peu, en un volume 
de 284 pages. L'échantillon fuivant fuffira 
pour donner ici ·une efquiffe de l'enfemble. 

Le Père Berrey décréta d'abord que M. du 
Calvet feroit claquemuré dans l'infirmerie, c'eft
à-dire dans le cloaque général, où les Moines 
périodiquetnent, & quelquefois par bandes, 
venoient, dans les jours fréquens de leurs in. 
firmi tés & de leurs purgationsJ fe décharger de 
l'amas de leurs ordures : 1nais, comme fi ce 
n'étoit pas affez de l'infeétion de ces Récollets 
a la leffive, on plaça fucceffivement dans l'ap· 
partement fupérieur à celui de M. du Calvel, 
deux fous, qui, depuis les premiers jours d'Avril, 
jufqu'à la fin d'Août, dans les accès de lel,lr 
phrénéfie, ne lui laiifoient, nuit & jour, pas 
un feul moment de tranquillité & de repos. Ce 
vac~rme affommant & éternel étoit ce que le 
Père Berny, dans fes humeurs outrageufement 
çnjouées, appello1t le Bal, dont le Gouverne
ment, par voie de paire-tems, régaloit par dé., 
putés lès orçilles du Prifonnier. 

C'eft ainfi que ce Moine endurci fe faifoit un 
jeu barbare des douleurs d'un malheureux:. 
mais voici le comble de l'abomination : les ex-

. crémens dont ces deux furieux inondaient leur 
plancher, fe diffo1voient en une pluie empoi
fonnante, qui, par les crevalfes, découloit 
quelquefo~s à torrens dans la chambre de M, 
du Calvet, fans que le Père Btrrey voulut jamais 
condefcendre? que, dur4nt l'efpacç de plus de 
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cleux année.; révolues, elle fût lavée & écuré·e, 
une feule fois, ~ux fraix 1nê1nes du Prifonnier; 
tant ce Moine, jaloux de fa craff~ & d; fe~ 
ordures, avait peur que la proprete ne "mt a 
règner d ans 1e plus petit retrait de fon cou:en,.t. 
Il n'dl: qu'un hon11ne de fa profeffion, qut put 
ne .pas rougir d'une fi fière indécence, & de 
tant d'audace d'incivilité faciale: qu'on par
donne ici .à M. du Calvel, de rappeller la cari
cat .. re, fous laquelle le (an1eux VoLtaire peignoir, 
dans leur vrai coloris, tous fes torchons mona
chaux dans fa Pucelle, 

--cochon de Saint Antoi11e, 
Ce f:1cré porc, emblême de tout Moine. 

Le dépériifement de la fan té de M. du Calvet, 
qu'un dégoût général précipitait vers la phtifie, 
lui fit juger, que quelques baffins de bouillon 
devenaient le feul refi:aurant néceifaire & propre 
à fufpendre l'aétivité du mal; n1ais le Cerbère 
des Récollets, qui, afiis autour d'une table 
friande, fervie en grande partie aux fraix du 
Gouverne1nent, appelloit tous les jours de fa 
règle pénitente, crut dev-oir faire une amende 
honorable à fa règle violée, en chargeant un 
étranger de la pénitence de tout fon couvent. 
I1 renia donc.) fur un ton rébarbatif, cette légère 
douceur, quoique le Prifonnier s'offrit à la 
payer journe11ement, au prix de fix livres tour
nois. Ce n'eft qu'avec le dernier regret, que ces 
traits infamans échappent à la plume de M. dtt 
Calvet: il eft Proteftant de naiifance, d'éducation 
~de principes; mais le fanatif}11e n'entre pour 
n~n d~ns fa créance religieufe; & il goûterait 
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un plaifir bien plus fenfible, & plus délicat, de· 
pouvoir ·peio.dre tous fes Moines, ce qu'ils 
devoient être, que ce qu'ils ont indignement 
été. 

Mais, tandis que t~nt d'étude & tant d'art 
monachal étoit déployé pour aggraver fa cap
tivité au dedans, les injuflices les plus atroces 
fe mettaient de la partie, & fe liguoient de 
complot, pour ruiner de fond en comble fa for
tune au dehors. Ses magafins, fa belle maifon 
de Montréal, fes d01naines feigneuriaux étoient 
livrés à un pillage général. Il s'était élevé un 
litige entre lui & fon commiffionaire à Londres: 
la. conteftation avoit 6té déférée à un tribunal 
de judicature: on attendit un jour de Dimanche, 
veille de jugement, pour lui intimer une affi
gnation à comparaître en perfonne le lendemain 
matin à laCour, quoiqu'une bayonnette, en fac
tion nu_it & jour, devant la porte de fa chambre, 
fut pointée pour lui en difputer la fortie à la dra
gonne. A peine lui refta-t-ille tems de faire 
parvenir à un Avocat, la commiffion de répondre 
par fubftitut àlafemonce. L'homme de loi n'ou
vrit la bouche, que pour requérir de la Cour 
un répit, pour prendre, à loifir, connoiffance 
d'une caufe qu'il n'avait en mains que depuis 
quelques momens : la juftice de la demande 
frappait les yeux. N'importe; le Chirurgien Ma
jor de la garni fon, juge tout à la fois de la pro
vince, par le contrafte le plus inouï, décida, la 
lancette à la main, que tant de condefcendance, 
ou plutôt d'équité, n'était pas faite pour un 
prifonnier d'état. En France, on aurait ~ru in-

C 
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fuiter tout un peuple, que de faire affeoir fur 
les fleurs de lis, pour le juger, un charcutier de 
profeffion: mais tout e.ft bon pour des Canadiens. 
Au moins à un jugen1ent fi inique, après une d~
gradation infamante, on fe feroit f~it un_ dcvo~r 
d'état. de le renvoyer a fes premiers blflouns 
& à fes feringues: mais à Q.uebec, fa tranchante 
& fanglante décifion fit loi, dont la Gou
verncur Haldimand lui-même ne rougit pas 

r d'être l'écho, 

Ce Général ne fiégeoit jamais, & il ne fiégea 
même jamais plus depuis fur les tribunaux: 
aucune autre caufe ne l'appelloit alors à la 
Cour; rnais il s'offrait, dans M. dtt CaZ.vet, ainfi 
indéfendu, une viétime du choix de fa ven
geance: il ne put fe refufer au plaifir délicat, 
de le frapper lui-tnême, & l'accabler. Ce Suijft, 
qni avoir fait fon apprenti.ffage de jurifpru
dence françoije autour d'une fenne de fon pays, 
& avoit cultivé fes premiers eifais civils au 
milieu des camps & des armées d'A;;gleterre 
en Amérique, pronon~a, lui -même, une fen tence 
complète de condamnation contre M. du Calvtt, 
qui, par l'exécution immédiate & arbitraire 
qui s'en fit, toute voie d'appel au Confeil du Roi 
ayant été rejettée, eifuya une perte, d'environ 
sooo !. fier. En cafrerie, fi cependant il y exift~ 
des cours de judicature, peut-être rougiraient
elles de déshonorer le nom iàcré de la Jufi-ice 
par des injuftices fi décidées ; mais fi, au lieu 
de Magi.fhats coffre.r, il n'y règne gue des 
brigands, au moins leurs brigandages ne pour
raient fe figna1er par des çxtorfiç:>ns & des 



[ tI ] 

riolences· plus notoires & plus atroces. Enfin, 
voici un trait unique, qui caraél:érife pleine
ment une perfécution décidée, qui a ltvé le 
mafque, & qui, pourvu qu'elle frappe & qu'elle 
écrafe, ne s'inquiéta pas cie rinjuftice la plus 
tnanifefte des coups. On avoir fui fis toutes 
les caufes où M. du Calvet pouvait fe porter 
pour demandeur; mais dans celles où il ne 
jouait que le perfonnage de défendant, on étoit 
très-bien venu de le pourfuivre à toute outrance, 
& fans laiffer une feule fois à fon choix la voie 
d'appel pour recours. On lai.ffe au Public à 
pénétrerjufqu'à quel degré d'acharnement cette 
dernière liberté doit avoir été portée contre un 
Prifonnier d'Etat, qu'un fuccès infaillible invi
tait d'attaquer, & à prononcer fur la violenc 
& la tyrannie de tous ces procédés. 

Durant le cours de tant d'injuftices, les ref
peétables amis de M. du Calvet ne l'abandon
nèrent pas dans fes infortunes: ils s'offrirent· , 
au Général Haldimand_, pour garans & cautions 
du Prifonnier; mais néant fut fait à toutes leurs 
offres. M. du Calvet lui.même ne s'oublia pas: 
il propo(a d'abord de mettre en fequeftre, dans 
les xnains d'un délégué par le Gouvernement, 
la maffe totale de fa fortune; pour gage de fa 
fidélité pa!fée & future; néant fut fait à fa re
quête. Il fomn1a juridiquement le Général 
Haldimand de le livrer à la févérité & à la ven
geance des loix, s'il les a voit violées; néant 
encore à cette nouvelle requête de fa part. 11 
ne tarda pas d'en appeller hautement au Confeil 
du Roi, & de r~quérirjudiciellement d'être tranf .. 
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porté comn1e Prifonnier d'Etat en Angleterre, 
pour y être jugé d'après les loix & la conftitution 
du Royaume; néant enfin à cette dernière requête: 
le fanél:uaire des loix n'en autorifoit aucune 
autre. 

C'eft par ces dénis multipliés de toute équité) 
que fa captivité a éré prolongée jufques à 948 

. jours, fans aucun refpeél: pour toutes les loix 
divines & humaines, & dans une province qui 
fait partie des d01naines d'unè Nation, qui fe 
vante d'être libre, & de n'être gouvernée que 
par les loix. Ce n'était pas, cependant, là, 
l'intention du Général Haldim{lnd, du moins 
dans le cours des procédés. Après la faifie du 
Prifonnier, ce Gouverneur ne fut pas long te1ns 
à fe convaincre, que fes foupçons étoie1o1t dé
nués de tout fondement & de tout appui, & 
que l'inftigation malicieufe de fes fuppôts l'avait 
emporté trop loin. Il confetfa lui-même affez 
hautement fon erreur & fes écarts, lorfqu'il 
donna les mains à l'élargiifement du Prifonnier 
ila follicitation d'un des plus refpeél:ables tnem
bres du Confeil Légiflatif de la province, (M. 
l' Evejque) : rnais ce ne fut-là qu'une lueur de 
juftice, qui ne brilla quelques momcns que 
comme un éclair; le lendernain, le Géné.ral 
Haldimand redevint lui-même. Sans ancien 
ni nouveau délit conftaté, ni même raifon
nablement allégué, il retraéta fans façon fa 
parole d'homme d'honneur & de juge, en vraie 
gi:ouette, ( c'eft l'expreffion technique de fon 
Lieutenant Gouverneur, M. Cramahé), dont b .. 
raifon & l'équité varioicnt au gré des vents de 



fes caprices ou de fes pallions: mais aprë~ 
quelques mois de détention, il fallait fauver 
les apparences, & juftifier la violence, aux yeux 
de tout un peuple, fcandalifé de l'emprifonne
ment d'un ancien Magiftrat dans la colonieo 
On crut y réufiir, en laiifant entre les mains 
de M. du Cah•et la voie prefque ouverte pour 
recouvrer ià liberté. Sa prifon fut fouvent 
très -n1al gardée au dehors; au dedans, les 
fenêtres de fa chambre n'étaient exhauffées que 
d'environ une toi fe & detni au deffus du jardin: 
aucune barricade n'en défendoit la fortie. On 
s'imagina, qu'à force de tortures & d'op
preffions, on le réduirait à prendre le parti 
d'une fuite, qui étoit toute à fon choix: 1nais 
il n'eut garde de donner dans le piège tendu, 
& de fournir à fes ennemis des armes contre 
fon .innocence. Il fouffrit tout conil:amment~ 
réfolu, & déclarant ouvertement fa réfolution dt: 
faire tout punir par la loi. Témoin de cette in
i: branlable fenneté, on leva enfin le mafque. 

Le 2 de 11ai, de l'année 17 8 3, c'eft-à-dire 
deux ans & huit mois depuis la détention, M. 
Prenties, Prévôt Martial, fe rendit officiellement 
dan~ la prifon de l\1. du Calvet, pour lui figni· 
fier à la militaire, que fes fers éro1ent brifés, 
par voie de fait, & qu'il étoit déforrnais tibre .. 
Le Prifonnier dédaign~ hautement d'une liberté 
que l'oracle tnême de la juftice légale n'aurait 
pas prononcé de fa propre bouche : mais c'était 
la force qui avoit fignalé les prémices de fon 
emprifonnement; ce fut la force .... dont on em
pru.nta le miniftère pour en marquer l'époqt1e 
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finale. M. du Calvel fut donc chalTé de ]a prifori; 
fans pouvoir obtenir n1ême la copie de l'aéte 
original, en vertu duquel il étoit élargi. Le 
defpote J-laldima11d co1nmença l'oppreffion, & il 
la finit en ckfpote. 

La perfonne de ce Général, élevée au-de.lfus 
des loix en vertu de fa dignité, eft inabordable 
à ~ebec à tous les traits de la juitice civile. 
M. du Calvel ne fut donc plus occupé, que de 
fes préparatifs pour récL.11ner celle d'Angleterre 1 

il coniàcra les premiers jours de fa liberté à 
multiplier les précautions de fàge.lfe, pour ob
vier, durant fon abfence, à l'entier dépériffe
ment des triftts reftes de fa première fortune. 
Ce foin paterne], qu'il devoie à la deftinée fu
ture de fon fils, une fois rempli., peu de jours 
après fon élargiifement, il fit infcrire fon nom 
dans la lifte des paifans en Angleterre, à l'office 
public érigé dans la province à cette fin. A 
peine eut- il obtenu par les infta.nces réitérées 
la fignature de fon paffe-port, que bravant la 
fureur nes vents contraires, il ne balança pas de 
voguer, dan.s une frêle nacelle, vers un vailfeau 
détenu par le mauvais terns vers l'extrémité de 
l'île d'Orléans; heureux d'avoir ain fi brufqué 
fon départ ; car il lui efi: revenu depuis, fur de 
bonnes autorités, que fe repentant de fà rnal
avifée indulgence, Je Gouverneur avoit fait des 
recherches après lui, fans doute pourle rengager 
dans les fers. ~ 

A fon arrivée à Londres, le 24 Septembre de 
1
'année I]SJ, c'étoit le Lord Norlh qui tenoit 
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en main les rênes du Minifrère pour le départe
ment de l'Amérique. Vi fi tes, lettres, follicita
tions perfonnelles, proteétions ftrangères, tout 
fut mis en ufage pour extorquer une audience 
de ce Minifrre, & en arracher au n1oins une 
lueur d'e(pérance de juftice: mais rien ne fut 
capable de reveiller fa dormante Seigneurie, de 
la léthargie inanimée OLI éroit enfevelie fon 
équité. Son Sous-fecrétaire d'Etat même, quoi
que plus alerte d'âge & de caraétère, affeéèa, 
de commande fans doute, J•aifoupiffement de 
fon principal. M. du Calvet fut feule1nent in
formé par des perfonnes de confiance & de 
crédit, qu'à la leéture de fes plaintes, le Lord 
North s'était écrié, que ce n'était pas à un homme 
ruiné & ijolé, tel qtu M du Calvet, à lutter contre 
tm Grand, de la fortune & du crédit du Général 
I-Ialdimand, à qui après tout il re/loit toujours 
{)Uverte la voie de la Suiffe, oit les loix d'Angle
terre ne s' avijeroient pas de le pourfuivre, & 
beaucoup moins de l'atteindre. 

M. dtt Calvel projettoit de déférer cette 
inique réponfe & ces indjgnes procédés au Tri
bunal Général de la N arion, lorfque Sa Majefté 
jugea devoir à la gloire de fa couronne, & à 
celle de fon règne, la dépofltion de ce trop 
léthargique Minifire. A l'avènement du préfent 
Miniftère, les matériaux que M. du Calvet avoit 
confiés dans les mains de fes an1is, avaient 
tté digérés & mis en œuvre: il avoit fous 
preffe fon Mémoire dédié au Roi, où eft tracée 
fous fes couleurs naturelles_, l'hifroire lamenta
ble des perfécutions def_potiques & tyranniques 
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du Général Haldimand. Dans fes adrefTes à 
Milord Sidney, M. du Calvet débuta par pré
fenter à ce Seigneur, le r8 du mois dernier, 
une requête, en vertu de laquelle il réclamait, 
en forme juridique, un Ordre Royal à fon 
perfécuteurdecomparoître à Londres, voie unique 
pour l'amener fous la jurifdiél:ion des tribunaux 
d'Angleterre. Après ce pre1nier pas, le Mémoire , 
fe trouvant imprimé en entier, il eut l'honneur 
de le préfenter à ce Minifl:re, qui, avec une 
bonté digne de lui, fe chargea perfonnellement, 
le 20 du dit même mois de Mars, de l'exem
plaire deftiné pour Sa Majefté. C'eft la varia
ation des réponfes minifl:érielles en conte
quence, expliquées dans les lettres fuivantes, 
qui a décidé de leur publication, afin, à tout 
évènement, de ménager à l'opprimé une ref ... 
fource pour tlne fatisfaél:ion, que tout lui fait 
un devoir de pourfuivre par-tout où les loix 
pourront la lui offrir. 

Si la tyrannie exercée avec une infolente 
' audace à S?(uebec, ne trou voit à Londres que des 

proteéteurs, des fauteurs, des co-opérateurs de 
connivance & d'inaél:ion, c'eft-à-dire, que ce 
ferait fait de la province de S?(_,uebec; cette 
Colonie, oppritnée non-feulement dans la per
fonne de M. du Calvet, mais encore d'une foule 
d'autres, que la 1nên1e tyrannie a déjà ou ex
terminés fourdement de de!fus la face de la 
terre, ou précipités dans l'abytne d'une indi
gence qui ne peut plus dfformais que gtmir 
& fouffrir; cette infortunée Colonie, dis-je, 
feroit donc autoriféeJ par les ftatuts du contraét 
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focial, & par l'efprit même humain & libre de 
la Conftitution d'Angleterre, à fe pourvoir effi
cacement elle-même, contre la nuée de tyrans, 
qui menaceraient de la foudroyer de toutes 
parts~ terrible autorifation, pour un peuple 
auffi brave, & auffi élevé de fentimens, que 
les Canadiens fe ]e font conftamment montrés, 
jufques fous l'empi-re de leurs premiers Sou
verains. Mais les Angloi.s, voyant alors fiéger 
au milieu d'eux, un defpotifme fourd,. qui 
.s'eifayeroit d'abord fur des fujets éloignés, ne 
devraient-ils pas trembler de Je voir bientôt 
fe rabattre fur eux-mêmes? La caufe du M. 
du Calvet eft donc la caufe de ·toutes les parties 
dela Nation. Au refte, on a cru devoir publier, 
avec ces lettres, l'Epitre Dédicatoire au Roi, 
·déjà placée au frontifpice du Mémoire im
primé, parce que cette application au Sou
verain, étant le premier appel public, fait à la 
juftice de l'Etat, il doit .figurer à la tète de 
ç-eux qui l'ont fuivi. 

A Sa 'rrès-e;.rcellente M~JESTÉ GEORGES III, 
Rqi de la Grande Bretagne, & des PriJ
vinces y apparttnant~ & c. & c .. 

4
' SIRE, 

:: UN Roi ell: pour fes Peuples; & ce font 
"' les cœurs de fes fujets qui forment Je tri
""' bunal où fe décide fans appel le genre d'im-

D 
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cç mortalité qui l'attend. Les nôtres ont dep.uiJ 
" long-temps prononcé en faveur de Votre 
" Majefté: Elle met fa gloire à être le Père de 
" fes fujets: Elle n'efrirne dans la Royauté 
" que le pouvoir qu'elle Lui donne de faire des 
cc heureux. La Clémence, l'Bumanité, l'Amour 
cc de la J ufi:ice & des Loix, toute~ les vertus 
cc règn~nt avec Elle fur le trône. La recon
" noiifance publique fe charge de tranfmettre 
H à la pofi:érité, le nom de Votre Majefté, avec 
cc tous les tranfports qe l'~dmiration & de 
'' l'arnour. 

f' Un Souverain d'un caraél:ère auffi auguftel 
cc ne mérite que des fujets qui lui reifemblent. 
cc S'il députe des officiers généraux pour le re .. 
cc préfenter dans fes domaines éloignés, ce ne 
" peut être que dans la confiance & la pré
" fomption de leur voir copier fes vertus d'admi
cl niftration. Tromper des vues G dignes de la 
cc Royauté, ce ferait trahir la Royauté mêtne, en 
cc lui imprimant une tache étrangère, qu'elle 
H ne ferait pqs capable d'ilnprimer elle-Inêtne 
" à fa gloire. 

" Cette trahifon, Sire, cette dégradation de 
" la Grandeur Royale, a ofé fe produire à la 
" face de toute une Colonie Angloife. Un 
" étranger (car un Anglois, député pour repré
" fenter le meilleur des Princes, rougirait 
" d'être tyran) un étranger en efi: Je déteftable 
'' auteur. L'infortunée province de Q_,uebec a 
" été le théâtre où elle a éclaté avec audace, à 
" la terrçur d~ tous 1ès ha~itan~. Le qef-



ct potifme dans le cœur, & un Îceptre de fer a 
" la main, le Général Haldimand n'y gouverne 
n pas, mais il y gourmande les peuples en ef
'' claves. A la faveur des oppreffions les plus 
" atroces, il n'oublie rien pour affaiblir-que 
" dis-je ? pour brifet fans retour-les liens 
" de fentimens, qui attachent les fujets au Sou
" verain : il compromet, par fes vexations 
" inouïes, l'honneur de la Nation, qui met 
" fa gloire â n'avoir dans fon fein que des 
cc hommes libres, & qui ne fe doutait pas, en 
" l'adoptant, qu'elle s'incorporait un tyran 
" réfolu à mettre aux fets une partie de fes fu
" jets ; car telle eft aujourd'hui, Sire, la trifte 
" deftinée de la province de f?Guebec: tout y 
cc gémit fous un joug de fer: la tyrannie y 
cc déploie fans ménagement tout l'appareil de 
" fes fureurs : les pleurs, les gémifferhens, la 
'' terreur, le déièfpoir, y règnen,t de toutes 
cc parts ; &, fi diverfes circonftances ne 
cc mettaient des entraves à une fuite générale, 
cc la province de ~uebec feroit bientôt déferte. 
cc Ce qu'il y a de plus atroce, c'eit que l'auteur 
" de ces calamités prétend les confacrer, en fe 
" parant du nom de Votre Majefté qu'il repré
cc fente, & en fe couvrant de l'autorité royale, 
cc en vertu de laquelle il prétend agir; c'eft-à
" dire, qu'à ne juger de la Perfonne Royale, que 
" fur fes prétenfions, du n1eilleur des Princes 
" dans lui-même à Londres, le Général Ha/di
cc manden fait à f<_f!ebec le plus odieux des Sou
" verains par repréfentation. L'outrage fait 
" au Monarque & aux St~ets, eft fang1ant: 
~c mais, placé au-deffus des loix par fa place, 
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' ' le coupable fe joue à ~uebu de toute juftice;. 
cr il y triomphe de fon injufl:ice, & y jouit avec 
" impunité de fes fureurs .. 

cc Bourrelé par les remords cuifans d'une con
cc fcience qui le juge & le condamne, le Gou
" verneur Haldimand n'ignore pas la vengeance 
" éclatante, que les Loix lui préparent à Londres. 
" Il ne peut leur échapper, que par une fuite 
cc clandeftine & honteufe dans fa patrie, pour 
" aller y étaler le fpeél:ac1e d'une opulence 
" gagnée dans un fervice qu'il a déshonoré par 
" fa tyrannie. C"eft à cette indigne mefure 
" qu'il femble vouloir avoir recours, quand 
cc l'expiration de fon Gouvernement, en le ren
ee dant à fa condition privée, l'aura conféquem
" ment rendu Jufticiable des Loix. 

" Sire, la gloire de la perfonne royale de Votre 
" Majefté, la gloire de toute la Nation, celle,. 
" enfin, de la Conil:itution d' A;zgleterre, ré
cc clament hautement pour le pumr, ou lui ou 
" moi ;-Lui, s'il a déshonoré la Maj efté Royale, 
" qu'il repréfentoit ;-;-&Moi, fij'ofe ici déférer 
cc injuftement le repréfentant de mon Souverain,. 
" au tribunal de mon Souverain même, & à 
cc celui de toute la nation. .Avoir repréfenté 
" au meilleur des Princes les droits de la Juftïce 
" opprimée, efl: un gage affuré de la voir bien
" tôt fatisfaite, par les voies dignes de fa Sa
" geffe · & de ion Equité. 

" Dans un cas d'une conféquence bien moins 
'' importante, d'un fujet Canadien (Monfieur 
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cc Cttgnut de fi<3ebec, en l'année 1762) qui f~ 
" plaignait, quoiqu'à tort, des inveétives 
'' outrageantes d'un Gouverneur (le Général 
'' Murray,) Votre Majefté fit juger juridique
" ment l'accufé, fans avoir égard à fa qualité 
" de Gouverneur. Je ne p,uis citer à l'itni
" tation de Votre l\1ajefté, un plus illuftre mo
cc dèle à copier, que Votre Majefté même;·-
" fur-tout, dans une circonftance où toute une 
cc Colonie alarmée> (pour fe confoler de fes 
cc malheurs dans l'efpérance de les voir adoucis 
cc ou réparés) attend la J uftice que je follicite, 
cc dans le Mémoire que j'ai l'honneur de pré
cc fenter au trône, & qui ne contient qu'une 
cc légère ébauche de mes perfécutions, & de 
cc celles de tous les Canadiens. Sur le bord de 
cc ma foffe, creufée d'avance fous mes pieds par 
cc lei violences de la tyrannie, mon jugement 
(c eft l'unique efpérance qui me refte, pour 
cc mourir au moins avec honneur & content. 

cc J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond 
cc refpeét, & le dévouernent le plus univerfeJ, 

SIRE, 

De Votre Majefté, 

Je très-humble & très

obéiffant Serviteur, 

& très-affeEtionné Sujet, 

PI.ERRE DU CALVET. 
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Epitrt à Son Alte.f!e Royale le PRINCE ot 
GALLES. 

H MoNSEIGNEUR, 

"L '' 'Hiftoire des fujets tyranniies, eH: un 
" livre éloquent, qui, par la voie du fentimen_t, 
" enfeigne le grand art de règner: le Souveram 
'' y lit de fes veux les excès de la tyrannie, il 
" y entend d~ fes propres oreilles les gémiffe
" mens de l'infortune: à ce fpe-étacle touchant 
'' fon cœur s'ouvre d'abord à la commifération 
cc & à la fenfibilité; fa juftice s'ann~ bientôt 
" de fes foudres, contre les ty.~·ans 1 fa clémence 
" & fon humanité, déployant leurs bienfaits, 
" ne tardent pas à effuyer, de leurs mains, les 
" larmes des opprimés : le voilà bon père & 
~c le jufte juge de fes peuples, c'eft-à-dire un 
" Grand Roi. 

cc C'eft cette [cience fentimentaie de Ja 
" Royauté, qui autorife la préfentation de cet 
a Appel, & du Mémoire antérieur, qui en 
" fait naître l'occafion. Votre Alteffe Royale dt 
" deftinée à occuper, un jour, un des premiers 
cc trônes de l'univers: Elle a apporté, en naiffant

1 
" une arne digne de fa haute deftinép, & un 
" cœur fait pour le penple libre, qu'Elle doit 
" un jour commanda, c'elt ·· à-dire an1i des Loix 
" de ion pays, jaloux de la popularité, aimant 
" de prédileétion naturelle [cs futurs fujns} & 
" plus flatté du pouvoir de Ctire un jour leur 
" bonheur, que de l'l onneur de les gouverner, 
" gt·and zélateur de la Conftitution d'Angleterre:~ 
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" plus charmé de 1 a 1 iberté qu'elle donne en 
'' apanage aux fujets, qu'il ne le feroit du 
(( defpotifme dl's Monarchies les plus arbi- · 
'' traires; car tel a éclaté, dès l'aurore de fa car
'' rière, le Prince de Galles, un prince tout 
" formé fur le n10dèle du rneilleur des princes, 
" fon illuH:re Auteur, & le digne fils d'une des 
" plus accomplies Prince.ffes, qui fe foient 
" jamais affilts fur le trône d'Angleterre. 

" Mais, les princes ne peuvent ni tout voir de 
" leurs veux, ni tout régir de leurs rnains, 
~' fur-tour chez une nation, qui, par fon génie 
cc & fa valeur, à fu étendre les lirnites de fon 
" empire, jufgu'aux extrémités de la terre. 
cc C'eft donc une loi, de ne règner fur une bonne 
" partie des peuples, que par repréfentation 
" & par délégation; trifle néceffité, qui fouvent 
" du plus digne, è.u plus chéri, du plus julte des 
" Princes, par lui-même dans fa capitale, en fait 
" un des hommes les plus ociieux, & un des plus 
" hardis tyrans, par fon dé!égué, dans fes do
" maines éloignés: & voilà l'indigne fcène, 
'' qu'offre aujourd'hui, à nos regrets, la province 
cc de f<_uebec; fous le nom du plus humain des 
" Souverains, le Général Hala'imand y arbore 
" infolemment l'étendard du defi)otifine Je 
H plus barbare, & le plus capable de détruire, 
cc dans tous ~es efprits, ]a refpeétabilitt du trône, 
cc & d'y foulever tous les cœurs, contre la 
'~ nation vertueufe, au no1n de laquelle il gou
H verne. 

f' C'eO: fous l'empire de ce defpote, que 
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<~ l'Auteur de cette Epitre s~eft vu arraché par 
cc la violence, du fein de fa famille, promené de 
cc prifon en prifon, précipité d'abyme de fouf
" frances en abyme d'horreurs, dépouillé par 
cc des brigands, 1nafqués fous Je voile de la 
" juftice, attaqué dans fon honneur, f.1ns jamais 
cc faire à la loi, l'honneur de la moindre pro
cc cédure légale, pour juftifier cette attaque; 
cc pourfuivi enfin dans fon exiftence, no.n-feule
'' ment par des menées fourdes, 1nais par les 
cc attentats les plus pofitifs & les p1us direéts: 
" & tous ces excès ont été déployés contre fa 
" perfonne, durant 948 jours, malgré fon appel 
cc fonnel a l'autorité de fon Souverain, n1algré 
" fa réclamation des Loix de la Province, & 
<' malgré fon recours, public & fignifié, à la 
'' Juftice de toute la Nation. 

" Des oppreffions, fi bien marquées au coin 
" de la tyrannie, ne font pas perfonnelles à l 7op
<c primé : des bandes de Citoyens en corps ont 
cc été enlevées de leurs foyers domeftiques, 
cc traînées par la bayonnette dans les cachots, & 
'' après avoir langui des mois entiers dans ces 
H lugubres retraites, renvoyées indignement 
cc chez elles, fans difpenfer à ces malheureux, 
" ces fecours de route, que l'humanité ne refufa 
cc jamais à l'indigence écartée de fon hu1nble 
" domicile, par les contre-tems de la fortune: 
cc ces aétes de violence ont été, ces dernières 
" années, f1 fort renouvellts, fi multipliés dans 
cc la province de !!2._,uebec, qu'à la fin les yeux 
cc familiarifés ne s'en fonnalifoient plus : 
~' mais la juftice & l'honneur outragés, & récla-

mans 
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cr mans une vengeance, dans tout pays civilifé, 
" fe demandaient à eux-mêmes dans un éternel 
" étonnement, comment un Gouvernement 
" fubordonné au plus humain Gouvernement 
" de l'univers, pouvoit ainfi les fouler aux 
" pieds, au point de ne jamais exculper, en ap
" parence, tant de violences, fous l'ombre de 
" quelques fonnalités judiciaires ; car la foule 
" de ces emprifonnemens ne produifit jamais 
" aucun jugement, & beaucoup moins une 
u feule punition légale. 

" Mais le Général Haldimand ne fe pique pas 
" de la gloire d'être jufte; & fon ame ne fut ja
" mais fenfible au plaifir délicat d'être eftimé, & 
'' beaucoup moins d'être aimé : fon ambition 
" s'eft toujours bornée à être la terreur & 
" l'épouvante de la Province qu'il gouvernait; 
" & il a fi bien réuffi dans ce but tyrannique, 
cc que tout y tremble au feul nom effroyable 
'' d' Haldimand: fes foupçons, fes caprices, fa 
cc feule indifférence font friffoner à l'égal de la 
" foudre quand elle gronde & qu'elle éclate ~ 
" auffi efl:-il affuré d'emporter avec lui, en par
" tant, l'horreur de tous les honnêtes gens;, & fa 
" mé1noire ne vivra qu'avec exécration dans 
cc les cœurs. 

cc Ce n'étoit pas-là les intentions de Sa Ma
" jefté, quand Elle confia dans les mains de ce 
cc Général, intrus dans la nation & dans fa place, 
cc le gouvernetnent de la Province de ff<gebec. 
" Notre Gracieux Souverain gouverne en pèr~ 
" fes fu jets à Londres; c'était de.s fentimens pater· 

E 
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" nels pour fes nouveaux fujets, qu'il attendait 
H de fon député, & non pas l'ame féroce d'~n 
" tyran. Sans doute, qu'il fuffiroit de fa1re 
" parvenir jufqu'aux oreilles du n1eilleur des 
" Prin ces, la trahi fon faite à fès jultes vues, pour 
" être affuré de la J uftice Royale, qu'il déploye
cc roit coutre fon infidèle repréfentant; mais 
" les avenues du Trône font obfédées par les Pro~ 
" tcéteurs & les Amis de l'Oppreffeur. A tra
ce vers une garde fi forte, comment percer, & 
'' fe fair~ jour, pour un fimple particulier ? La 
" voix de la Juftice violée, & les cris de l'Inno
" cence opprimée, font bien f()ibles dans fa 
cc bouche: ils expirent avant d'atteindre la mi
(C chemin du Trône: helas! depuis fept mois 
" qu'ils s'expliquent dans cerre capitale, fur 
(C le ton Je plus lamentable, qu'ont-ils produit? 
" D'abord un filence de tnépris, déièfpéran t, 
cc & depuis un 1angage, qui, dans fa variation 
" & fes lenteurs, fern ble n ·annoncer que le 
" triomphe de l'Oppretfeur, & l'aggravation 
cc ultérieure de l'Opprimé, & de toute la Pro
,, vince de ~uebec, qui gémit toute entière de 
" fon oppreffion: dans ces extrémités, qui peut 
" être plus propre à prendre la défenfe de cette 
'' juftice & cette innocence agonifantes, & pref
" que aux abois, à donner du corps & de la 
" force à leurs inftances, à les conduire comme 
" par la main aux pieds du Souverain, pour y 
" plaider elles-mêmes leur caufe, gue l'Héritier 
" Préfomptif du Souverain même ? ~i eft 
" plus au fait des fentimens paternels, & plus 
cc intéreifé à la gloire du règne d'un Illuftre 
fe Père, que la perfonne de fon Il!uftre Fils ? 
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" Voila les juftes préfomptions qui enhar~ 
cc diifent, aujourd'hui, à foumettre à la con-
" lidération & à l'humanité du Prince de Galles, ' 
" les violences du tyran l!aldimand à §(uebec, 
cc & les palliatjfs qui femblent les protéger a 
" Londres, & vifer à épuifer les re!fources de 
" l'Opprimé, pour venger les loix. Un nouveau 
cc motif, non 1noins loyal, & non moins ref-
" peétable, a encore diété ce fidèle, quoique 
" fucciné1: expofé. 

" Le fameux Comte de Chatham, dans un de 
" ces remarquables débats parlen1entaires, où 
" ttoit agitée d'avance la reconnoiffance de 
cc l'indépendance de l' Améïique, & où il expira, 
'' prefque fur le champ de bataille, défendant! 
cc en Héros patriote, la grandeur inviolable de 
" fon Roi, ce Grand Homme, dis-je, avança 
" que l'Amérique était l'apanage inaliénable du 
" Pt ince de Galles, & l'héritage, en fu bilieu
cc tion inhypothécab1e, de toute la Maifon de 
" Brunfwick; & gue l'acceffion formelle de 
cc tous ces Princes au contraét:: national de 
cc ceilion, pouvait feul<; y appofer le dernier 
" fceau de la validité. La circonftance préfente 
" efl: analogue, en quelque point, à celle où 
" prononçait cet Illuftre Membre de la Légif
" lature d'Angleterre. 

" Les Ca;zadiens forment un peuple, fidèle à 
cc vérité par éducation, & amateur par goût 
cc de l'obéilfance, mais qui s'att~nd, en retour, 
" de la part de fes maîtres, au~ égards qui la . 
"' m~ritent; affez fage pour fe contenir dans la 
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" fphère de la modération & de la patienc~, 
" pour une vexation d'accident & de paifage, 
" mais trop élevé de fentimens, pour ne pas 
" la reffentir, fi elle devenait jamais de fyftême 
" fixe, & de réflexion ràfiife, & délibérée; & 
" fur-tout, trop brave & trop réfolu pour ne 
" pas la venger alors. Encore d'un Général 
'' Haldimand en Canada; tnais c'eft trop ftipuler, 
" & il faut d'ailleurs des fiècles à la nature, pour 
" s'oublier jufqu'à donner au monde des fléaux 
'' du genre humain de cette efpèce, eh bien ! 

· " fi on ne députe pas au Canada un Gouverneur 
" autorifé par une nouvelle & douce Légifla
" ti on, à guérir toutes les plaies, individuelles & 
cc générales, faites par fon prédécdfeur à toute 
cc la Colonie, & affez jufte pour en faire fon 
" principal devoir, de quelle nouvelle révolu
'' tion ne feroit-on pas menacé? Le dernier 
" traité de paix a rapproch~ les Américains du 
" Canada, jufqu'à faire appercevoir les drapeaux 
cc du Congrès, du fommet des tours de Mrmtréal. 
" Les Canadiens alors, toujours tyrannifés fous 
" leurs conquérans) vivraient de compagnie 
cc avec un peuple, qui les inviterait par fa 
cc liberté, fon bonheur, fa proteétion même, 
cc à fe procurer un même fort ; en juftice, en 
cc nature, en politiqut>, leur choix ferait-il 
cc douteux ? Telle eft la réflexion que l'attache
" ment le plus inviolable à la Maifon de 
" Brunfwick, préfente, abjourdhui, qu'il en eft 
" encore tems, à notre Augufl:e Souverain & 
cc à fon dign~ Fils, qui ne pourraient qu'être 
" les perdans, fi on attendoit à la faire, qu'à 
" force d' oppreffions & de vexations, de la part 
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" des fubalternes, on eût: arraché du cœur des 
" Canadiens, cette fidélité, qui feule & toute 
" entière efr encore l'ame de leurs fentimens. 
" J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond 
" refpeét, & le dévouetnent le plus univerfel, 

MONSEIGNEUR, 
De votre Alteffe Royale, 

Le très-humble & trés

obéiffant Serviteur, 

PIERRE DU'CALVET. 

Lettre de PIERRE nu CALVET à Milord SIDNEY, 
Secrétaire d'Etat, &c. &c. 

cc MILORD, 

' M A lettre fuh·ante à votre Seigneurie, 
" & celle au Général Haldimand, devoient, 
tc dans mes premières idées, être, toutes les 
" deux, placées au frontifpice de mon Mé
,, 1noire, à la fuite de mon Epitre Dédica
' ( toire au Roi: mais mon Confeil jugea 
cc d'abord, que ce ferait compromettre mon 
" honneur, que de me lier de la plus légère 
" relation avec mon perŒcuteur. Une plus 
" mûre délibération fait préfu1ner aujourd'hui, 
" que la nature franche, honnête, & mâle de 
" ma correfpondance, m'abfout hautement de 
" la honte & de la lâcheté, qui pourraient 
" fe trouver à parler à un homme, qui ne 
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' ménte alfurément tout au moins que mon 
" 1népris. ~ant à ma lettre à votre Sei
u gneurie, le même Confeil opina, qu'il étoit 
'' de la décence, de s'adreifer, en prernière 
" inftance, au tribunal immédiat de Sa Majefié, 
'' & d'attendre avec refpeét, après ce pren1ier 
" pas, qu'Elle daignât s'expliquer fur fes vo
" Jontés par l'organe de fon Miniftre. 

cc Cette marche, réglée fur la bienféance & 
cc l'ordre, a femblé d'abord réuffir. Le 18 de 
" Mars, jour de la réception de n1a requête, 
" votre SeigneuFie m'annon~a l'agréable nou
ee velle du rappel du Généra1l-Ialdimand, qui 
cc devoit être rendu à Londres, vers les pre1niers 
" jours du mois de Juin prochain. Le 20 du 
" même mois, jour où votre Seigneurie fe 
cc chargea officiellement de préfenter, en per
ce fonne, tnon Mémoire au Roi, elle me con
" firma ce retour fi defirable & fi univerfelle
" ment defiré, avec cette légère altération, que 
" ce Général ne pourrait arriver à londres:; 
cc que vers le fin du mois de Juin. Er enfin, le 
" 5 du courant a changé totalement la face 
(( des affaires: c'efi: au cours du mois d'Oc
" tobre prochain, que votre Seigneurie m'a 
" renvoyé, pour l'arrivée de mon tyran. 

cc Milord, ces variations, ces délais, ne font 
" pas mal aifortis à l'efprit de la tyrannie, qui 
" ne n1'a captivé dans les fers, durant 928 
cc jours, que fous Ja ferme efpérance, qu'un 
<e fi long efclavage, en minant 1è>Urden1ent les 
" reffources de n1a fortune, & les principe 
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" dt> mon exit1encc, confommeroit le triomphe 
cc de fes injullice:s, en les dévouant à l'impu
" nité. C~r, Milord, les pauvres & Jes morts 
cc ont toujours tort, au tribunal des hommes, 
cc & fur-tout du vulgaire des hommes. Les 
cc preuves de cette trifte vérité font cunfignées 
cc fur les tombeaux, ou dans ces cabanes lugu
" bres d'une foule d'infortunés, qui, écrafés par 
cc la tyrannie du defpotifme à ff<_,uebec, ou ne 
" font plus pour fe plaindre, ou n'ont plus 
'' dans le fein de la plus horrible indigence, 
" gue des voix trop faibles pour faire rétentir 
cc au loin leurs larmes & leurs foupirs. Mais, 
" tnoi, Milord, au moins j'exifte encore ; &, 
" quoique bien affaibli à tous egards, je fuis 
" à Londres, où je puis expliquer libretnent 
" mes gémilfemens & Ines plaintes, & étnou
" voir, par un langage fi affeétif, les entrailles 
" de toute la nation : j'en appelle donc haute
" ment au tribunal de Sa M~efi:é, contre ces 
" délais affeétés, qui ne font évidemtnent corn
cc plottés, que pour fouftraire le crime & le 
" cri1ninel au châtiment des loix. Ma conf
" titution, ébranlée jufques dans les fonde
" mens, par les cruautés accmnulées d'un long 
" emprifonnement, ne fe foutient qu'à peine 
" & en chancellant; attendrait-on, Milord, 
" que je n'exiftalfe plus, pour m'ouvrir le che
H min de 1 a juftice; & fe roi t-il à mes cendres 
" froids & inanimées, qu'on viferoit à laiifer 
" le foin de pourfuivre légalement mon per
ce fecuteur? Lâches! mon ombre plaintive 
" pourrait tout au plus articuler des foupirs; 
" & il faut plus que des foupirs pour frapper 
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" & abattre les tyrans: mais je l'ai déjà dit, 
" Milord, les morts ne favent ni attaquer, ni 
" fe défendre ; & c'eft renverfer l'ordre de ]a 
" nature, & les loix de la raifon, que de les 
" charger d'un office qui n'efi que du reffort 
" des vivans. On a abuie du nom facré de la 
cc Jufl:ice, & proftitué fes plus précieux droits, 
" en faifant main baffe, durant les jours téné
" breux de n1a lugubre captivité, fur les riches 
" effets de mes magafins & de mes domaines : 
(c heureufement on n'a pu qu'entamer, fans 
u ruiner tout à fait, n1a belle maifi>n de Mon
" tréal, & mes terres feigneuriales : attendrait
cc on que j'euffe diffipé le prix de ces reffources 
cc atténuées, à préparer rna défenfe, pour me 
cc laiffer libres les voies de cette défenfe même, 
cc quand je ne ferais plus dans la paffe de four
'' nir aux fraix? Pratique baffe, lâche fuper
" cherie, bien digne d'un Général Haldimand! 
" mais ferait-elle affortie à la dignité & à la 
cc vertu de l'Angleterre, qui fe glorifie de n'avoir 
'' pour premier Souverain, toujours refpeélé, 
" toujours obéi, que les Loix ? 

cc Ah ! Milord, cette tache imprimée a la 
cc gloire de l'Angleterre, en fufpendant le cours 
cc de fa juftice, en faveur d'un bourreau, 
" mafqué en Gouverneur, je la pre.ffentiffois, 
" quand je prenois b liberté de repréfenter fani 
cc façon à votre Seigneurie, l'élévation de ce 
" Gouverneur travefti, fa fortune, fes protee
'~ tions, contre lefquelles avoit à lutter la 
" modicite de tnes circonftances; je l'annon
" çois d'avance, en termes bien intelligibles, 

'' quoique 
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'' quoique voilés, quand je p:1rticularifois, 
" fans nuage, fes liaifons ptiiffantes, fes ami
" riés accréditées, qui pourraient bier, fe con
" foler des écarts d'nn coupable chéri & pro
' tégé, en s'effayant à 1~ divertir du châti1nent. 

. cc ~oi ? Milord, je ne me ferais donc point 
cc mépris dans mon pretnier calcul ! Londres 
" ferait-il devenu un autre ÇZuebec? Près de 
cc trois ans fe font écoulés pour 1noi dans cette 
cc Colonie, à appeller infruél:ueufe1nent à 1non 
cc fecours, la proteétion des loix : au mois de 
cc Septembre prochain, un an feta plus que 
" révolu, que je n'aurai éf' rouvé dans cette 
cc capitale, de la part du Gouvernetnent, que 
<c des oreilles lourdes à mes cris, & des cœurs 
" inexorables à l'équlté de mes demandes; 
" dans toute l'étendue de l'Empire Britannique, 
" ne refteroit-il donc plus aucun afyle, aucun 
cc fanétuaire, où les nouveaux fujets puffent 
" réclamer & obtenir jufrice? Dans ma cir-: 
" conftance, voilà, Milord, une queftion, à la
cc quelle toute la province de ff<..uebec attend une 
'' réponfe, pour fe raffurer, au moins, d'avoir 
~' changé de tnaître. En attendant, voici une 
'' affurat1ce que je puis hautement donner à 
" mes braves & fidèles compatriotes; c'eft que 
" ce ne font pas les intentions de Sa Majefté, 
" que le Temple de la J uftice foit fermé au der
" nier mêtne de fes fu jets: il eft également le 
'' Père de tout fon Peuple, fur- tout de ces in
" fortunés qui gén1iffent fous la verge de l'op
cc preffion : il eft leur jufte Proreéte1.1r, f1.1r-tout 
" contre ces tyrans dignifiés., qui ont ofé atten-

F 
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" ter à fon honneur & à fa gloire, en e1n· 
" pruntant fon nom & fon autorité, pour calo· 
'' rer; & tnême confacrer leurs violences. 

cc Tel ell, Milord, Notre Augufte Sou
cc verain, tel le proclame avec admiration 
cc toute l'Europe, tel le chérit avec tranfport 
cc l' A11glet erre entière : c'eft fur cette eftime 
" univerfelle, que je fonde le fuccès des nou
" velles de1nandes que j'ai l'honneur d'adreffer 
" à votre Seigneurie. Le Général Haldimand 
" eft donc détenu à f?<..uebec, jufques vers le mois 
" d'Oétobre. Sans doute, la gloire fpéciale 
~' de Sa Majefté, celle de fon équité, fouffre de 
" cette longue détention: mais fi des circonf
'' tances d'état fe refufent à l'amener à Londres, 
cc avant un terme fi éloigné, aux pieds des tri
cc bunaux d'Angleterre, comme le requerroientles 
" conclufions de ma requête* du 18 de Mars 

• u Voici les conclufions en origin:~.l. 
cc Comme durant fa réfidence dans la Province de 

cc !f!..:œhec, le Gouverneur Haldimand eil: auffi hors de la 
cc portée des cours de judièature de Wejlminjler, dont la 
cc jurifdiaion eit concentrée dans l'enceinte de cette île, 
u votre Mémorialifte fe flatte avec refpeél, que, dans Ta' vue d'ob-vier au manque de jnftice, réfultant de cet " afi'emblage de circon.ftances, votre Seigneurie daigner:a avifer Sa Majefté de délivrer un ordre au Général Haldimand, de fe rendre à Londres~ avec toute la diligence poffible~ pour répondre au Confeil de Sa Majefté~ & à 

H fes cours de judicature, aux charges que pourroient 
H alléguer contre lui, non-feulement votre Mémorialifte. 
H mais encore tous les plaintifs qui pourroient juger 
u avoir été lézés & opprimés par c.e Général, dan s fa 
H place de Gouverneur de la Province. 

" Et ~ot~e Memorialifte fera lié partous les titres a pner, &c. &c. &c. -
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n dernier; au nom donc de mon Souverain, fi 
cc non à celui de Ines infortunes, je demande à 
" grands cris un ordre émané du Trône, pour 
" le foumettre à être jugé en perfonne à ~uebec, 
cc qui a été le théâtre de fes fureurs. Les inté
cc rêts de ma cau fe feroien t en sûreté, fi notre 
" illuftre Magifhat en Chef (trop long-tems 
'< éloigné, par la cabale & l'oppreffion, de l'ex
,, ercice de fa dignité) pouvait être mon juge; 
cc mais au 1noins que le procès s'ouvre par une 
H enquête juridique des procédés de part & 
cc d'autre, & qu'elle ne foit confiée qu~à des 
" Commiffaires impartiaux & choifis, fur les 
cc dépofitions de qui les Jurés prononceront 
cc avec pleine connoiffance de cau fe; car ce 
<e feroit infulter les loix, & affronter la juftice, 
" que mon oppreffeur me jugeât lui -même, 
" par les fuppôts qu'il aurait piacés de fa main 
" fur les tribunaux de judicature, pour fe 
" venger lui-même par procuration & par fubf
" tituts, & non pas les loix: voilà, Milord, 
H attiourd'hui toute l'étendue de mes demandes; 
cc je ne veux, ni graces, ni faveurs, ni places, ni 
" penfions; la juftice des loix feule me fuffit. 
" A la fimple réquifition d'un de nos conci-
" toyens encore vivant, le Genéral Murray, 
" il y a 22 ans, fut jugé en perfonne à ftuebec 
" même, par l'ordre exprès de Sa Majefté, qui 
cc crut devoir à la confiance de fes nouveaux 
" fujets, cet acte, vraiment royal, de fon im-
" partiale équité. 

" QJelle différence, cependant, de circonf
" tances ! Le plaintif n'alléguait point, en 

F 2 



" faveur de fes plaintes, des châtimens léga;u.x 
" infl1gés à fa p t, rfonne; mais moi, Milord, 
" on a c01nmencé à déchargtT fur Ina tête, 
" toutes les vengeances, tou!:l les anathêmes, 
" que les loiY violées & en courroux peuvent 
cc fulminer colltre les plus coupables icélérats ; 
cc & on a àvvert la fcène de n1a perfécution, 
" par un prélim1naire fi t1 agique, fans confulter 
" 1nême les loix, · qui i"eules pouvaient l'auto
" rifer ; p em1er re·nverfement de l'ordre de la 
" juH:ice : ma1s on a comblé la mefure de l'in..: 
" juftice; laffé de me perfécuter, & de me 
c' tourmente!~ •ln a 1nis fin à mes peine~, n1ais 
" fans s'en1oarraifer~ en les 'finiifant, du foin 
" ùe les juftifier, en foumettant la criminalité 
" à l'arbitrage des i()Îx : deftruétion totale de 
" toute juftice, qui annonce la tyr annie la plus 
" décidée, & la plus complète ; fi un defpo~ 
cc tiftne fi arbitraire, & fi déchaîné, ne trouvait 
" pas ici des vengeurs, c'eft-à-dire que Londres 
" approuverait la tyrannie de .Qjubec, c'ef1:- à
" dire que notre infortunée Colonie (croit 
" dévouée à n'éprouver de par-tout, que des 
" tyrans ; profpeét effrayant, qui ne pourrait 
" manquer de jetter la · terreur dans tous ]es 
cc efprirs, & rompre peut-être à jamais entre le 
" Souverain & les peuples, ces liens de confiance 
" & de fen ti mens, quî font feuls l'ame de la paix 
" & de la félicité générale. Mais, non, Milord, 
" le cœur de ·notre Souverain n'eft pas fait 
~' po,~r le' changement : il e!l: tel aujourd'hui, 
'' en 17.84, qu'il étoit en 1762, c'eft-à-dire, 
" celui du meilleur, du plus jufte des Princes; 
" il ne p~ut manquer de fe produire en ma 
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" faveur fous tm jour fi éonfolant , & i1 aimable, 
" fur-tout fous un Miniftère qui jouit de la ré
" putation d' être tout forn1é fur le tnodèle du 

" Maître. 

cc Au re fie, 1\!I i la rd, je den an de formelle
'~ ment ici votre approbation, pour rendre 
" publiques les deux Lettres que j'ai l'honneur 
" d ~adrdfer à votre Seigneurie, & celle que 
" j'écris au Général Haldimand. Voici la raifon 
'' de tna demande : les inftances que je ne 
" ferais aupr?s de votre Seigneurie, que par 
'' un commerce épi(tolaire, feraient fcellées du 
" fceau du fecret; & la Loi demande la légalité 
'' de la publicité dans mes procédés, pour me 
'' ménager, à tout évènement, une reifource 
" légal.e, pour une fatisfaétion que tout me fait 
'' une loi de pourfuivre, & d'obtenir, par-tout 
" où les Loix pourront me l'offrir. 

'' Dans notre converfation du 5e du courant, 
" votre Seigneurie eut la bonté de nous fll:ire 
" part, que la Loi de l'Habeas Corpus avoit été, 
' ' dèpuis mon départ, rétablie à f?23ebec. Tant 
cc mieux; voilà mon premier triomphe: c'eft une 
" efpèce d'amende honorable, que me fait le 
" Général Haldimand, pour l'avoir fi long-tems 
" fufpendue & violée èontre ma perfonne, afin 
' ' de m'écrafer plus à plaifir. 

cc Votre Seigne~rie ajouta, que tout étoit 
'' paifib]e & content à ff<_uebec. Je ne balance 
" pas de déclarer harditnent, que ce contente
~' ment prétendl1 efr tlne nouvelle impofition, 

.. • t • 
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cc faite à la bonnefoi de Votre Seigneurie: je lai ife 
'' à mes braves compatriotes, de faire parvenir 
"' inceffamtnent jufqu'aux pieds du Trône, & 
'' du Parlement, leurs véritables fentimens ; 
" mais au moins fuis-je alfez au fait de l'efprit 
'' qui les anime, pour pouvoir affurer à la 
" face de toute l'Angleterre, qu'ils ne feront 
''jamais contens, que quandilsferontauffilibres_ 
cc à .~uebec que les Anglais le font à Londres, & 
'' qu'un premier aéte d'affranchiifement, dé
" livré fous l'autorité du Général Haldimand, 
'' c'eft-à-dire, révoc~ble à fes caprices, ne 
" fatisfera jan1ais leur noble façon de penfèr & 
'' d'agir; en fe montrant en véritables Anglais 
'' par leur fidélité & leur bravoure, ils ont 
" tnérité de l'être par les privilèges & le.s 
'' droits. 

'' J'ai l'honneur d?être~ ayec le plus profond 
'' refpeét, 

MILORD, 
De Votre SeignetlrÏe 

le très-humble & très

obéilfant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET'! 

A Londres, à No 9, Cannon jlreet, 
près la Bourfe Royale, ce z3e 
.. 1vri/ 17 84. 
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e l!.'pitrt Dédicatoire à Milord SIDNEY, Minifire & 

Secrétaire d'Etat au Département de 
l'Aznérique. 

" MILORD, ~ 

" LEs Grands Miniftres font la gloire & la 
" grandeur des Etats au dehors, n1ais ils en 
'' font quelquefois les fléaux au dedans : ce 
'' font les bons, les honnêtes, les vertueux: 
'' Miniftres. qui décident à coup sûr du bon
,, heur des ft~jets. C'eit la gloire du choix de 
" Sa M~eftéJ en appellant votre Seigneurie au 
cc Miniftère, de s'être donné un Vice-gérent, 
cc qui raffemble dans fa perfonne les plus bril
,, lantes qualités de l'efprit, & les plus pré
,, cieufes vertus du cœur, & fur qui, à ces titres, 
'' Elle peut fe repofer dignen1ent du foin de 
'' rendre fon règne glorieux chez l'étranger, 
" aimable & heureux pour fes fujets. 

" Je n'avais pas befoin, Milord, d'un Miniftre 
" d'un caraél:ère n1oins illuftre & moins ref
" peétab1e, pour voir finir les injufrices atroces 
'~ qui font venu m'accabler, à la honte de la 
cc raifon humaine, & contre les droits de l'hu
~' mani té. Un Tyran n'a pas rougi de déchaîner 
" contre moi, à §(_ucbec, les violences & les 
'' fureur.s du plus décidé defpotifme; il a pré
« ludé par fufpeél:er & attaquer mon honneur; 
" il a continué par me ravir la liberté, & par 
cc ruiner, en brigand mafqué, ma fortune; & 
" s'il n'a pas fini par me détruire, c'eft, qu'il 
" eft une Providence fpéciale, qui veillt;, contre 
" les 1nenées fourdes, à la confervation des 
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'' innocens oppritnés, dont l'exiftence eft né
'' ceifaire, pour la punition exemplaire des cou· 
'' pables oppreffeurs. 

" Ce 1'yràn, c'eft le Gouverneur de Q._,uebec, 
t' le Général Haldimand, & qui pl us eft, Mi
'' lord, c'eft votre ami, & l'a1ni de vos con
" fidens* dans votre office ! C'eft à dire, què 
'' la juftice que je récla1ne, a à lut rer & à com-
4' battre contre le crédit des Grands; contre 
" l'opulence d'un étranger parvenu, & contre 
'' l'amitié d'un Minifrre. Mais en Angleterre7 

'' le crédit expire aux pieds des Tribunaux de 
'' Judicature, & l'opulence ne fert qu'à ap
'' plànir les voies, pour parvenir jurqu'aux Loix. 
" ~ant à l'amitié d'un Miniihe.7 armée dé 
cc toutes les prérogatives de la Couronne, qu'il 
" tient en dépôt dans les mains, non pas pour 
C:, diriger, mai~ pour fufpendre au befoin, ou 
'' réel ou préfumé, le cours des loix, Milord; 
" dans un Miniftre vulgaire, & d'une trempe 
" cmnmune, cette circonHance d'affeé1:ion mi
" niftérielle me feroit tren1bler pour le fuccès 
tc de 1non appel à la juftice de l'Etat : mais 
'' quand les loix parlent, quand la juftice 
'' réclan1e, Milord Sidney ne fait alors que fe 
'' prêter à des voix fi touchantes, & à remplit 
" les devoirs de l'è onnêteté & dt l'honneur ; 
H alors il n'a plus ni confidens, ni amis ; Minif
" tre qui fait l'être par lui-même, & tout con
,, duire de fa main, il n'oùblie pas qu'il eil de 
'' fa gloire, & de celle de fa place, de faire 

" rentrer 

·t M. Nepea1u, Sous-Seqétaire d'Etat. 
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'' rentrer les cotn1nis d'un bureau dans leur 
cc fphère de fubalternes, faits pour obéir, & 
(( pour fe taire ; telle eft, Milord, l'idée que 
" la voix pub1iyue n1'a donnée de Milord Sidne)': 
cc l'évènement va bientôt la juftifier. 

cc Le Général Hllldimand brave la jufi:ice à 
cc Q_uebec, en vertu de fa dignité, qui élève fa 
cc perfonne au deifus des loix; il n'y a que fon 
cc rappel, qui, en le rc1nettant dans fa condi
<c tion privée, & dans l'inconféquence de fon 
" individualité, puiffe le rendre jufticiable de 
" la judicature d'Angleterre; tribunal national, 
'' ttabli pour punir l'injufiice, jufques aux en
" virons du Trône même, ou elle pourrait 
" chercher un afyle. D'après l'étiquette ordi
H naire, le temps de fon gouvernement eft ex
" piré : le bien public aifurétnent n'en de
'' tnande pas la prolongation ; Inais q Jand 
" quelques circonftances particulières pourraient 
'' concourir à fa continuation, tant de titres 
'' publics réclan1ent fon rappel, que ce ferait 
cc fembler vouloir conniver à fes injuftices, que 
" de le refufer. Ce rappel eft dû à la Majefré 
cc Royale, qui doit être vengée de l'infidélité de 
" · fon repréfentant; à laN a ti on qui l'a voit adopté, 
" & qui a droit de lui demander compte de l'abus 
'' qu'il a fait de cette adoption, pour ôpprimer 
" les fujets, à la province de ,Q.Jtebec; afin de 
'' brifer les chaînes, fous le poids de qui il la fait 
" gémir aujourd'hui, & qui n'étaient pas faites 
" pour elle; enfin ce rappel eft dû aux Loix, qui 
" réclament leur viél:ime, qui ne leur a échappé 
(C jufqu'ici que contre les loix rnêmes. 

G 



[. 42 ] 

'ç. Milord, votre prédéceifeur, * qui s'in-té~ 
" reifoit en faveur du coupable, (car la fouple 
'' flatterie ne manque pas d'amis) tout coupa
'' ble qu'il fembloit le reconnaÎtre, fe repofoit, 
'' pour fa fécurité, fur l'opulence de l'oppreifeur

1 
'' & la modicité des circonftances de l'opprimé. 
" Il eft bien loin de ma façon de penfer, d'en
'' vier au Général Haldimand des tréfors, en
,, taffés par les voies à qui il les doit ; il eft 
(, vrai, hélas !. & que trop vrai, qu'à peine me 
'' refte-t-il dans les mains, quelques débris de 
'' cette fortune brillante, qui me diftinguoit 
'' en Canada; mais ces minces débris, échappés 
'' à fa tyrannie, me fuffiront pour le faire punir,. 
,, rourvu que des délais injuftes & affeél:és ne 
'' vienn·ent pas fe tnettre de la partie pour con
" fommer graduellement la ruine d'un mal
,, heureux qu'on veut écrafer tout à faü; & 
'' cela, pour fauver un perfécuteur déclaré : 
" majs, Milord Sidney n'eut jamais un cœur in
'' jufte, ni fait pour l'être, par foibleffe & par 
" accident; il ne peut devenir le fauteur & 
" le proteél:eur de l'injuftice; il ceiferoit dès ... 
" lors d'être lui-même; & c'eft fur Milord 
'' Sidney feul q~e je fonde mes efpèrances, fur 
'' le fujet préfent. 

" J'ai l'honneur d'être, avec le refpeét le 
" plus profond, 

MIL 0 RD, 

De Votre Seigneurie, 
Le très-humble & 

très-obéiffant Serviteur, 

PIERRE DU CAL VE1'. 

* Mi.J.ord North. 
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Epitre au Général HALDIMAND. 

,c MoNSIEuR, 

.cc LE règne de la tyrannie exercée dans le 
'' lointain & par députation, n'efl: pas de durée: 
" c'eft la fcélérateife d'un perfide repréfentant, 
'' qui la fait naître : une furprife générale le 
« laiffe exifter d'abord pour quelques mo
,, mens ; mais les cris des opprimés viennent 
'' bientôt frapper les oreilles du Maître. Son 
cc cœur ému appelle fa juftice qui fe réveille, 
" & le prévaricateur abattu n'offre bientôt 
" plus aux yeux effrayés, que le fpeél:acle hi
H deux d't,1ne viél:ime humiliée, confondue & 
(C pun1e; 

" Lifez, Monfieur, dans mon mémoire, l'hif
" toire lamentable de votre acharnement contre 
" ma perfonne, dont je retrace une nouvelle 
cc image dans mes lettres au Roi & à Milord Sid
cc ney: le meilleur des Princes, & le plus digne 
cc des Minifrres, ne reffemblent en rien à un Gé
cc néralHaldimand!' A cette différence jugez-vous 
cc vous-même, & préfumez la catq.ftrophe dé
u faftreufe qui vous attend. 

cc La communication que je vous donne ici 
,., généreufement de mes voies d'attaque, eft un 
" 1nonmnent authentique de la nobleife & de 
" l'élévation de mes fentimens: elle vous invite 
" à préparer vos moyens de défenfe, elle vous 
cc en indique mê1ne la n1arche: que pourriez
" vous attendre de plus de la générofité.? de la 
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" franchife, de la droiture d'un oppri1né, que 
'' vous avez écrafé fans franchife, fans droiture, 
cc & iàns o-énérofité ? Je ne fais fi je me flatté 
" dans leb.para1lèle que je fais de vous & de 
cc moi ; rnais au rnoins crois-je affez 1ne con
cc noître pour pouvoir affurer d'honneur, que 
cc les n1enées fourdes, les vqies de con1plots, 
cc les pratiques de: ténèbres, ne cadrent point 
" avec ma fa~on libre & ingénue de penfer 
cr & d'agir ; & je dédaignerais d'une vic
(( toire que je ne devrais qu'à la furprife. 

cc Ce font-la, je ne l'ignore pas, les armes 
cc empoifonnées qu'on aiguife at~ourdhui con
't tre moi à ff<._uebec : le menfonge, l'impoftun ... , 
" le parjure, ligués de complot, fe metrent de 
cc la partie contre les intérêts de la vérité & la 
cc juftice de tnes droits. Ce ftJbftirut, cet infti
" gateur en chef de vos fureurs, qui, la lancette 
" a la tnain, ( inftrument de fa profduon pri
t{ tnitive) eft chargé de nous expliquer d'office 
" les oracles de la Jurifprudence Françoi.fe; je 
" le vois, dis-je, ce Magiftrat travefii, apprê
" ter & armer contre moi fes légions à la four
" dîne ; mais que n1'importe à rnoi de fes ca
cc bales ? L'innocence pour triompher fe fuffit 
" feule à elle-tnême ; & pour le triomphe de 
cc la mienne, je ne veux que les lumières des 
cc Juges, l'équité des Jurés, & l'authenticité 
cc de mes droits. L'humanité violée & en 
" pleurs, toutes les loix divines & humaines 
" foulées aux pieds, à la face de toute une 
~' province, plaident afTez éloquemn1ent ma 
~' caufe; je n'ai befoin que de la publicité de~ 
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" faits. Vous m'avez confiné fans pitié, pendant 
H 948 jours, dans les horreurs & les douleurs 
f' cui fan tes d'une infame prifon: vous avez livré 
" au pillage la brillante fortune dont je jouif
" fois, à la gloire de Ina droiture, comme le 
cc fruit mérité de mon induftrie & de mes tra
" vaux : vous avez fait jouer toutes fortes de 
" refforts pour enta1ner & détruire mon hon
" neur, quoique fans fuccès & à votre honte: 
~' en vain les plus honnêtes gens de la province 
cc offraient leurs fortunes & leurs perfonnes 
~' pour garans de mon innocence paffée & ~ 
" venir ; en vain je réclamais juridiquement 
'cc mon juge1nent ; en vain j'infiftois à grands 
" cris d'être tranfporté en Angleterre, pour y 
cc être livré à toute la rigueur des loix, fi je 
" les avois violées. Non; votre barbare cœur 
cc s'eft Inontré inexorable à toute demande ju
" dicielle. Ce n' efl: point la juftice ni ma juf
~c tification que vos. pallions voulaient ; elles 
" ne refpiroient que ma deftruétion; & ma 
" qtptivité prolongée pouvait feule en être le 
ç:c ~rifte prélude, & l'inconteftable garant. 

" Elle a ceffé enfin cette captivité ; mais ce 
'' n'a été que quand des infinnités accumulées 
" ont fait juftement préfumer qu,elles me -
~' creuferoient d'elles-mêmes & fans éclat mon 
" tombeau : au moins en finiffant a-t-elle été 
" marquée des mêmes traits de noirceur, qui 
cc avaient fignalé fes commencemens. Mon 
" honneur offenfé demandait que ce fût la 
" voix de la J uftice qui prononçât mon élar-
'f giffement : je m'obftinois donc à reftç:r dans 
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" les f.ers : ·on a été réduit à tne chaffer de 
" ma prifon. La violence 1n'avoit emprïfonné, 
'' )a violence m 'a élargi : la n1arche eft uni
,, forn1e jufqu'au bout : la tyrannie ne s'efr , 
" point démentie de fes fureurs. 

" Les loix irritées \Ous réclament & vous 
" attendent à Londres, pour vous de1nander 
' ' compte de ces horreurs, qu'elles profcri
cc voienr par leur juftice ~ leur humanité, 
" dont, en qualité de Gouverneur, c'eft-à-dire 
" de Repréfentant du phls jufte, du plus bu· 
" main des Princes, vous deviez être le pre
cc micr défenfeur, & le gardien en chef. Si 
" par début elles ne vengent pa~, à votre 
'' arri v6e, ma longue captivité par la vôtre, 
" vous le devrez à vos cautions : préparez-les, 
" Monfieur; je vous y invite, & j'y conft~ns. 
" Les Juges, plus hmnains, plus fidèles aux 
cc loix que vous, les accepteront : j'y foufcris 
" d'avance; car l'e~emple de votre inhuma
u nité envers Ina perfonne, ne ferait p4s, à 1non 
" tribunal, une raifon pourjuftiqer la tnienne à 
" votre égard. Je fais gloire de n'avoir rien 
" de con1mun avec vous dans tna façon de 
" penfer & d'agir. Adi~u, Monfieur, nous 
" nous reverrons aux pieds des Tribunaux. Vous 
" ne ferez plus. là cet impérieux Gouverneur 
cc de ~tebec, qui faifoit fonner fi hatit le notn 
" abfolu de maîrre, qui érigeait jà volonté en 
" loi unique de la province, & qui fe vantait 
" de n'être jufticiable que de lui-mêtne. Non, 
cc ce defpote ne fera plus. L'entrée des Tri-
" bunaux aura renverfé ce cololfe du haut de 
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cc fon trône ufurpé : vous ne ferez plus là qu 
" M. I-laldimand, c'efr-à-dire un petit individu 
" ifolé, un fimple particulier tel que moi : 
" cette égalité, ou plutôt cette fupériorité que 
cc j'aurai fur vou~; ( car ce fera à tnoi à parler 
" en chef, & à vous à me répondre en juftifi
" cation .. c'eft-à-dire que j'aurai fur vous la. 
" fupériorité que l'oppreffion donne à l'op
cc primé fur l'oppreffeur ) ; cette fupérioriré, 
" dis-je, fera la première jufl:ice que les loix 
" deftinent à la province de f:<..uebec & à moi~ 
cc poür les hauteurs que votre tyrannie s'dt 
cc arrogée & fur elle & fur moi. Voj]à la 
cc moindre partie du fort qui vous attend, à 
ct moins que vous ne lui ée;happiez par -une 
'' fuite clandefl:ine, lâche, honteufe, affortie 
" en un mot au tiffu de vos procédés. C'eft 
" bien alors que Sa Majefté reconnoîtroit avec 
" indignation la rnéprife du choix de votre 
'' perfonnt>, pour repréJènter le meilleur des 
H Princes ; c'efr alors que toute l'Angleterre 
" rougirait de vous avoir adopté : c'eft alors 
" que l'horreur de tous les honnêtes gens vous · 
" accompagnerait dans votre indigne retraite: 
'' vous n'y figureriez plus qu'en miférable réfu
" gié, rn oins odieux encore parfes malverfations, 
" que par Ja trahifon faite aux loix, prépofées 
" pour les punir. L'évènen1t>nt décidera bien
<c tôt de ce que vous êtes, & de tout ce que 
" vous devez être jufques dans le fond du 
"' tombeau. 

" Du fein de mon cachot, je vous avois fait 
· " annoncer par le Supérieur monachal de ma 



a prifon militaire, qui, fous un froc religieux, 
" ne vous reffetnble pas mal; je vous avais, dis
cc je, fait _annoncer la vigoureufe défenfe que je 
cc méditais contre vos violences. Je tiens pa
cc role : me voilà quitte de tnes engagernens 
éc envers vous : il ne vous refre plus qu'à 
re partir ; je vous attends. 

" Je fuis autant que je le puis être d'honneur, 

M 0 N s 1 Eu R, 

Votre très-humble Serviteur, 

PIERRE DU CALVET. 

L E 'I' cr R E de p I E R R E D E c AL v ET à 
Milord S 1 o N E Y • 

cc MIL 0 RD, 

cc TouTEs les lettres que j'ai eu l'hon
cc neur d'adreffer à Votre Seigneurie, pour 
" amener mon affaire à une finale décifion, 
" s'annoncent fur le ton le plus fi1nple, quoi
" que tout à la fois le plus pathétique & le 
cc plus fort : le Miniftère n'a cependant jugé 
" devoir y oppofer jufqu'ici que le filence, ou 
'' qu'un langage, qui, dans fes variations, eft 
cc auffi inconcluant que le filence 1nême. La 
'' politique de cette inaB:ion eft vifible aux 
" yeux lei moins clairvo ani. Ma fan té, minée 

." par 
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" par 1es calamités d'une longue & doulou
" reufe captivité, chan cèle : rra fortune, dila
cc pidée par les 1nara ,deries déchaînées contre 
cc moi à f!2....,uebec, & par les confommations dif
cc pendieufes qu'a abforbées 1non féjour,jufqu'ici 
" infruél:ueux, de fept mois révolus à Londres, 
" tombe encore tous les jours en ruines fur les 
" lieux, par l'abfence de l'œil du maître. Tem
cc poriièreftdonc évidemment vifer à lafourdine 
" à fouftraire l'oppre!feur aux pourfuites légales, 
cc ou par l'extinél:ion inévitable des reffources de 
'' l'opprimé, ou par l'annihilatioil de fon exif
c( tence même ; voie ténébreufe de rinjuftice, 
" encore plus défolante qu'un déni formel de 
'' juflice. 

cc Voilà, Milord, ce qui m'autorife à déclarer 
" ici hautement, à la face de toute l'Angleterre, 
" que tant qu'il n1e reftera un fouffie de vie, 
cc je le mettrai en œuvre pour faire retentir tous 
cc les échos de cett{) capitale, de ma réclama
cc ti on de 1 a juftice prompte de l'Etat. La 
cc Loi, Milord, la Loi feule, & fans détour, 
cc voilà l'objet unique de mon ambition. Si je 
cc l'ai violée, eh bien, je viens de tout mon cœur 
" dévouer ma tête à fa vengeance; mais fi la 
cc tran(greffion dt le lot de tnon perfécuteur, 
cc ce n'dl: pas fon fang à qui j'en veux ; non : 
cc du fond de mon ame, je lui pardonne d'avoir 
cc attenté à verfer le mien, goutte à goutte, par 
" l'amas, les lenteurs & le choix des tortures 
cc raffinées. ~·il vive, au nom de l'humanité; 
cc j'y foufcris afFeél:ueufement ; mais que ]a 
" faveur ne fufpende pas le cours dç la juftice; 

fi 
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cc & qu'à l'ombre perfide de l'artifice & dll 
" fubterfuO'e, elle ne vienne pas m'arracher 
cc fourdem~nt cette fatisfaB:ion civile que Ja 
'' Loi peut prononcer, moins pou: réparer les· 
" brèches faites à ma fortune, qu1 ne fe con
f' cilie ici que le moindre de mes regards, que 
cc pour m'abfoudre au tribunal de tout un pe~
" pie de térnoins, de Ja tache que mon perfé
'' cuteur a vifé d'imprimer à n1on honneur, 
" qui tne fera tottiours plus cher que ma vie. 

" Le premier acheminement à cette authen
H tique réparation, ne fauroit être que la pré
cc fence du Général Ha!dimand en Angleterrf, 
cc où, depuis le fceptre jufqu'à la houlette, la 
«e génér~lité de Citoyens rentre dans la fphère 
" de l'égalité, par une indivi!lble & inviolable 
cc fubordinarion aux Loix. Quel renverfemeqt 
" d'ordre, qu'à douze cens lieues de l'œil du 
H Maître, la perfonne d'un Gouverneur foit 
" relevée de toute redevance judiciaire, à titre 
" de repréfentation du Souverain, qmdis q~e 
" ce Soùverain lui-même ne jot1Ît pas de cettS! 
" prérogative dans fa capitale ! Un fyftême 
'' fi 1nonftrueux de defpotifme en théorie, ne 
a peut qu'enfanter des 1nonfrres de defpotifine 
C( dans la pratique : on auroit bien dû s'y 
cc attendre en l'adoptant. Pour en corriger la 
" maligne influence, on devrait au moins fe 
'' faire une loi facrée de politique ou d'équité 
" d'adminiflration, d'en réprimer hautement les 
" conféquences fu neffes, quand elles viennent 
" à éclater, afin d'obvier par la févérité de 
'f l'exemple à la récidive de l'éclat. · 
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cc Mais point du tout : en vain la perfonne 
t c facrée du Roj, dont on a abufé pour oppri
" mer ; en vain la province de S?<!tebec, viél:ime 
.c encore gémi!fante & enfanglantée, contre qui 
cc a éEé déchaînée toute cette trame d'oppref
,, fions ; en vain toute la nation dégradée par 
" la dégradation· de tout un peuple de fttiets 
" adoptifs; en vain les Loix qui, fouveraines 
" à Londres, gérniffent d'être efclaves dans un 
cc autre domaine de l'Etat : en vain, dis -je, 
" tous ces grands o~jets, fôulés aux pieds, réel a
,, ment un châtiment. Non; le Gouvernement: 
cc balance & chancele; il tergiverfe à produire 
" l'accufé fous la jurifdiél:ion des TribuGaux de 
" Judicature; c'eft-à-dire que le Souverain, 
'' toute une Colonie, la Nation & les Loix ont, 
" dans le Cabinet, tnoins d'afcendant pour ob
'' tenir juftice, que le Général Haldimand feul 
" n'en a pour y faire ratifier & figner le triom
cc phe de fes injufbces. ~el phénomène anti
" conftitutionnel en Angleterre ! Au moins, 
'' pour diffiper tout à fait ce nuage finifire, la 
" Confti tu ti on d'Angleterre me garde-t-elle en 
'' réferve deux nouvelles voies d'éclat; c'eft le 
" fuccès de cet appel, c'eft-à-dire, ou l'aifu
" rance poutive & formelle, ou le refus clair 
cc & net du retour du Général llaldimand, 
" qui doit décider bientôt des progrès ulté
" rieurs de mes démarches. 

" Mais fi, male:ré tant d'aétivité mife en 
cc œuvre, je venoi; à échouer dans l'iffue de 
" mes inftances auprès du Gouvernement, eh 
<c bien, Milord, je 1ne confolerois de l'mjuftice, 
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u arn1ée de tous côtés de fes foudres contre rnoi, 
" par la reétitude de mes fenti1nens, & la vi
" gucur mâle de mes inil:ances. J'aurais corn
" battu en homme d'ho nneur & de courage 
" contre la tyrannie , déléguée, & en chef; 
" j'aurais été les relanc_r jufques dans leurs 
" derniers retranchemcn · ; & je ne me ferais 
" défifté de mes pourfuites, que quand la conf
" titution d' !ngœterre, elle-rnême, épuifée, 
H ne m'a roit plus fourni d'armes, pour aller 
'c en avant. Ces deux fublin1es rnobiles de la 
cc nation à laquelle j'ai l'honneur dêtre ag
cc grégé, moins peut-être par conquête que 
" par l'unité de fentimer. s, l'amour de la liberté 
<c & de l'honneur, pourraient-ils aller plus 
" loin ? Mais l'Angleterre, fe confoleroit-elle 
" jaznais, d'être devenue le receptacle interne 
cc d'un defpotifine, proteéteur déclaré de tous 
cc les defpotes, que, dans le délire de l'ambi
cc tion, ou par erreur de choix, le Trône 
cc pourrait déléguer pour règn r dans fes 
" ~omaines éloignés? Se familiariferoit-elle à 
cc n'être plus l'empire de la liberté, le féjour 
cc de la jufrice, en faveur de toute innocence 
" opprimée ; le pays privilégié où règnent 
" fouverainement les loix ? Verrait-elle, d'un 
cc œil fee & indifférent, fa gloire éclipfte, fans 
cc s'occuper de la relever ? 

cc C'eft au tribunal patr~otique de Milord 
" Sidney que je défère l'importance nationale 
" de toutes ces queftions ; car pour le Gé
cc néral Haldimand, il n'eft qu'un intru~ dans 
_ · la nation ; & que lui importeroit à lui, la 
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te dégradation entière de toute l'Angleterre, 
cc pourvu que, couvert du bouclier de l'itnpu ... 
' ' nité & triomphant au milieu de fes malver
cc fations, il.l)Ût charrier, en tot.te sûre é dans 
" fa patrie-, le pompeux attirail de fa fortune? 
" Je ne l'ignore pas ; voilà le théâtre où il 
cc proj~tteroit d'aller ouvrir en paix les der
" n ièrcs fcènes de fon trior11:Jhe ; mais ici, il 
" s'égare encore dans les préfomptions chi
cc mériques de fa lâche:é : j'irois, Milord, 
cc (qu'il n'en doute pas) j'irais hardiment le 
cc pourfuivre jufques dans ce dernier afyle. 
" Depuis l'antique révolution, il n'dt en Suijfê 
" que très-peu de nobleffe pritnitive, parmi 
" laquelle le no1n inconnu d' Haldimand, affu
cc ré1nent ne figura jamais; ce n'eft donc point 
" au nom de celle que j'ai héritée de mes an
" cêtres, que je pourrais aller lui demander 
" hautement, & tirer de lui efficacement rai fon; 
" ce n'eft point un efprit d'orgueil, qui cite ici 
" cet avantage que je puis avoir reÇ(U de la 
cc naiffance au ddfus du Général Haldimand; je 
c' ne me targue point d'un titre futile que 
cc l'aveugle hafard difpenfe, qui ne donne, ni 
cc ne fuppofe le tnérite : non, les vertus de 
" mes ancêtres ne font pas à moi; tnais d'après 
cc l'étiquette du monde poli, au 1noins, le dif
" tinétion qui les rdevoit au deifus du vulgaite, 
cc méritait-elle qu'on n'allàt pas à enfevelir en 
" goujat, & fans corps de délit allégué, un de 
'' leur3 defcendans, pendant 948 jours, ou 
cc dans la fentine d'un vaiffeau, ou dans le 
" centre de l'infeétion tnonachale. 
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'' ~oi qu'il en fait, il eft en Suijfe de la drot
'' ture, de la vertu, de l'honneur; rien ne 
" pourrait là fauver le Général Haldimand de 
'' la juftice expéditive & éclatante de cet hon
" neur, fi Ja faveur venait à le foufhaire en 
" Angleterre à lajuftice de la judicature. Il eft 
" fâcheux pour lui, que des leçons précoces 
" ne lui aient pas appris à fentir de bonne 
'' heure les fortes Î1npreffions des grands mo
" biles, gui conduifent les grandes ames; 
" peut-êrre aurait-il tremblé de s'expofer à 
" leurs éclats. Au refte, cette rnanifeftation 
" de mes fentirnens fermes & réfolus, n'eit ni 
" une bravade, ni une menace: l'homme d'hon
" neur agir, & ne tnenace pas ; mais les ou
'' trages que j'ai eifuyés du Général Haldima;;d 
" font fanglans & publics: en attendant qu'un 
" jugement légal en lave ma perfonne, le fceau 
" de la même publicité doit annoncer au 
" zn ande, les ti tres perfon nels, en vertu de f
ee quels je ne les méritais pas. 

" J'ai l'honneur d'être7 avec Je refpeél: le 
" plus profond, 

MILORD·, 
De votre Seigneurie, 

le très-humble & très
obéiffant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET, 
A Londres, NJ 9, Cannon-Jlreet, 

Le 12e Mai, 1784. 
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cc Epître à Milord SIDNEY. 

cc MILORD, 

" HIER, Lundi, j'eus l'honneur de recevoir, 
' fur les dix heures & demi du matin, un bil

ee let, en forme de lettre, qui me fignifioit, 
cc que votre Seigneurie fera· z: charn1ée <-ï'avoir 
" une entrevue avec moi, à fon office, entre 
" une & deux heures après midi. Mon refpeét 
cc me fit voler à l'affignation, quelgues Ininutes 
cc avant une heure; Je tnoment de l'audience 
cc arriva enfin fur les deux heures après rnidi. 
re D'après la première annonce, je m'attendais à 
cc jouir de la préfence & de l'entretien de notre 
cc digne 1VJ iniftre, en perfunne; n1ais à rnon 
'' introduétion, j'apper~us que je n'aurais l'hon
" neur de le voir, & de converfer avec lui, 
" que par député; refpeétable député a la vé
,, rité, car c'était l'Honorable Mr. 'rownjhend, 
,., votre fils, Milord. 

'' Ce jeune Gentilhomme ouvrit la conver
" fation en n1'annonç:ant, d'un air à detni-tri
,, omphant, la venue de M. Haldiman i à Lon
" dres : cette vie11e nouvelle, donnée comme 
" fraîche, & fans être demandée, rne furprit 
" un peu, & m'a1a:tna mê1ne. Je pris la 
cc liberté de m'enquérir du tems qui ferait pro
" bablement marqué par l'arrivée de ce Gou
cc verneur. Dans un mois & demi, ou dans deux 
" & demi, me répondit, d'un air affez etnbar
" raifé, Mr. 'rownjhend. Mais, ajoutai-je, pour
" rois-je favoir la date de l'ordre donné & dé
~ ' pêché pour fon retour? La première époque 
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" déciderait affez sûren1ent de la feconde. 1~ 
'' n'en Jais rien, repnt Mr. To ,v nfi1end; m~is 
cc l'o rdre a été certainement e::voyé-11 s'arrêta à 
cc cette fombre explication, comn1e pour en 
cc tnéditer pr fondément les conféquences : 
" puis, fe reprenant brufquement lui-même, 
" No11, lvfonfieur, dit-il, cë n'eft pas un ordre; 
., ce n' efl qu'une jimple permij}ion. Je répliquai, 
" qu'il ne pouvoit donner une afiùrance pofi
cc tive & fixe, de l'arrivée du Général Haldi-
' mand, s'il ignorait le tetns où l'ordre qui or

" donnoit de fon retour avait été expédie; & 
" qu'ainfi, fur des principes fi varians.) je ne 
'' pouvois conter fur rien d'affuré. 

te A cette réflexion, Mr. 'Townjhend fe tut. Ce 
tc jeune Seigneur n'eft pas encore Miniftre; 
.c c'eft-à-dire muni d'une ample provifion de 
cc réponfeil, ~juftées d'avance à tontes les quef
" tians, fans fe c01npromettre. Mon re(peét, 
'' d'ailleurs, pour fa perfonne, qui affurément 
cc prévient en fa faveur, & pour celle de fon 
cc illufi:re Père, étoit bien éloigné de chercher à 
~' l'embarraffer; je crus le n1ettre à l'aife, 
cc pour la réplique, que de lui adrcffer une 
" propofition, dont la folution ne dépendait 
" que de lui-meme : pour tna farisfaétion per
,, fonnelle, & pour une autre, qui m'dt auffi 
" chère, mais plus refpectable, celle de mes 
" amis, je le fuppliai de n1e donner par écrit · 
cc f.1. déclaration, fur la venue du Général [Jal-
" dimand. Une tierce perfonne étoit témojn 
'' ftipulant de la converfation, fans dmJte pour 
" un conièil d'attente, tout préparé: elle fut 

" el'\ 
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' en effet confultée, autant, du moins, que 
" j'en pus juger; & fur fa négative je fus 
'' débouté de ma fupplique. Je me levai fur 
" ce refus, qui fappoit toutes tnes efpérances 
" de sûreté d'intdligence, en le priant de 5'm
" térdfer auprès de Milord Sidney, pour une 
'' réponfe, par écrit, aux demandes de mes 
" dernières lettres : il eut la bonté de me pro
,, mettre, avec un retour obligeant, fa reco~
" mendation pour le fuccès de cette nouvelle 
cc requête, & après un remerciment de ma 
" reconnoiffance, je pris mon congé, & je 
" partis. 

" Voilà, Milord, une des plus fingulières 
" audiences, qui dans la fituation préfente de 
" mes affaires ait jamais pu m'être accordée. 
" Je confetfe, que la haute idée que j'avois 
" conçue de la fageffe & de la droiture de 
'' Votre miniftère, n'avait pas préparé ma 
'' créance à un pareil évènement; car la poli
" teffe & la popularité, qui difi:inguent votre 
'' Seigneurie, me permettront, fans dante, de 
'' m'expliquer avec cette franchife, cette 
'' liberté vraiment Angloife, qui fient bien à 
" tout homme d'honneur, qui parle à un 
" Miniftre animé des mêmes fentimens. 

'' Milord, quel a pu être le but de cette en
" trevue, requife de moi, fans l'avoir follicitée, 
" & fans même que je puffe m'avifer de la fuf
cc peéter? Mr. 'rownjhend ne m'a donné, au 
" nom de votre Seigneurie, aucune autre in
" formation, que le retour du Général Hal-· 

I 
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cc dimand, à Londres; mais, le 1 8 & le 2 0 du 
" mois de M rs, & le 5 d'Avril dern ier, votre 
" Seigneurie m'avoit donné de fa propre bouche 
cc cette identifique affurance. Pou a~ outer foi 
" aux paroles du père, je n'a\ is pas befoin 
~' de l'atteftation du fils; j'ofe n1ême dire plus, 
cc c'eft que fi quelque raifon pouvoit me faire 
cc fufpeéter le té1noignage du prem1er, ce ferait 
" le téinoif!nacre du fecond ; car les variations c 0 

" & l'inconfiftence ne font pas affurétnent les 
" fymboles de la vérité. Le 18 du mois de
cc Mars, Votre Seigneurie fixa l'arrivée du Gé
c' néral Haldimand aux premiers jours de Juin; 
"le ~o, à la fin de Juin; & enfin, le 5 d'Avril 
" elle la renvoya jufqu'au mois d'Oél:obre. 
" Enfin Monfieur votre fils la rapprocha hier à 
cc un mois & demi, ou deux & den1i d'ici, c'eft
cc à-dire, vers les commencemens du 1nois de 
'' Juillet, ou un peu au-delà de la mi-Aoûr .. 
cc Sur quoi dois·je donc aujourd'hui compter_, 
~' ou fur l'éloignement affigné d'abord par le 
cc père, ou fur le rapprochen1en t fubfti tué en 
cc dernière inftance par le fils ? 

'' Avec de femblables variances, les mois· 
" peuvent s'allonger en années, les reffources 
cc de 1na fortune s'épuifer à Londres, & le Gé
cc néral Haldimand n'y arriver que lorfque, par 
" des fubtilités, on m'auroit arraché des tnains 
" les armes pour le pourfuivre dans les Tribu ... 
" naux. 

" Milord, une circonftance pofitive femble 
'' me faire entrevoir cette fombre & myfté-
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c< rieufe prolongation du te1ns; c'eft le déni 
" confi:ant de fpécifier la date de l'ordre ex
" pédié pour le retour du Général Haldimand. 
'' Votre Seigneurie s'efl: conftamment refufée 
" à cette explication décifive; refus confirmé 
'' aujourd'hui par l'ignorance fur ce fait, ou 
" réelle ou de commande, de Mr. :fownjhend: 
" ce refus pourrait ne paraître, peut-être1 

" qu'un fondement à des conjeél:ures & à des 
" foupçons ; màis je fuis heureux que Mon
cc fieur votre fils 1n'ait fourni des preuves con
cc cluantes de la certitude de ces foupçons. 

" Après un moment de réflexion, raffife & 
" délibérée, Mr. 'I'owjhend m'a intimé, que le 
" retour du Généra] Haldimand n'était pas 
'' d'ordre, mais de fimple penniffion. Oh! 
" pour le coup, voici un revirement de fcène, 
'' affurément de myftère tout-à-fait impéné-

. " trable à la probité, jufqu'ici informée, qui 
" la contemple. Serait-ce, Milord, que le Gé
" néral Haldimand auroit follicité l'agrément 
'' de la Cour pour un voyage à Londres, au 
'' gré de fes defirs ? car le terme de permi.ffion 
" ne peut s'entendre que fous ce jour. Dans 
cc ce cas, fon retour, & le tems de fon retour, 
'' font tous les deux à fon choix : il n'a pu 
" concevoir l'idée d'un tel voyage, que dans 
" des circonftances où il ne pouvoi t pas mêrne 
" fe douter qu'un procès grave fe tnéditoit & 
'' fe préparoit contre lui à Londres: tnais la 
cc publication de mon l\1émoire, déjà parti 
" pour le Canada, en lui apprenant que les loi}\ 
" violées à ff<..uebec l'att~ndent à Londres pour fe 
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" venger, altérera tout-à-fait fon humeur voy a ,~ 
H geante, & le dégoûtera par avance de cette 
H Capitale. Un tyran n'a pas l'a1ne affez 
" grande, affez noble, pour fe faire une gloire 
" & un devoir d'aller, de lqi-Inême, t xpier 
" fa tyrannie, en offrant de plein gré [J per
ce forme au~ châtimeps à qui la jufcice Civilt; 
" la condamne. Non, non, le Général J-laldi
" mand eit trop flatté de juger les hommes en 
cc defpote, pour venir en crin1ipel iè faire juger 
'' lui-même. 

'' OEe deviendraient donc alors ces aifu
" rances de fon arrivée, d'abord · vers les pre
cc mi~rs jours de Juin, enfuite vers la fin de 
cc Juin, après vers le n1ois d'OEtobre, & depuis 
cc dans le cours du mois de Juillet ou d'Août? 
" OEe deviendrait cet ordre prétendu, expédi~ 
" pour fon retour? La droiture, la candeur, 
" Ja franchiii.: doivent fouffrir ici de ces quef
cc tions : mais mettons ces pauvres vertus fouf
" frantes à l'aife, & n'en1pnmtons ici que la 
'( vérité de leur ~angage. 

cc Milord, le Général H(Jldir;uznd ne vient po1nt 
'' du tout, ou du moins n'dt-il encore dans le 
cc Cabinet aucun ~rrangement fixe, aucun pani 
" décidé fur cet évènement. Les varia
" tions de Votre Seigneurie l'avaient d'abord 
" airez annoncé & n~tifié. C' efi fous ce tri fie 
" jour que les avaient, du pretnier coup, con
'' fidérées les fages amis à qui je les avais corn
" muniquées. Les nouvelles du temps jufti
'~ fiaient l~urs fe11tirnens : les papiers · puqliq 
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'; fe taifent fur le rappel du Géntral H,zldimand; 
' ils ne produifent à l'infonnation publique, la 

cc nomination d'aucun fucceffeur au Gouver
" nement de !f}Jtebec : le défaut de ces indices 
cc d'étiquett~ dans un changement effeétif, eft 
" qéciuf. 

" .sous ce jour, je conçois très- bien le but du 
cc plan de mon entrevue d'hier avec Mr. TownJ
" hend. C'était de belles paroles, par le mi
'' niftère de qui on fe faifoit un jeu, peut-être 
" un pLliGr, de charmer & d'endormir pour 
" quelque temps tnes chagrins ; c'était quel
cc ques faibles douceurs qu'on difpenfoit en 
" paffant au foulagement de mes infortunes & 
" de mes douleurs. Ma1s, Milord, un ancien 
" l'v'lagiftrat, qui a atteint la tnaturité de l'âge 
" de 40 ans, dt-il fait pour être bercé par des 
cc fons vuides de tout effet ? 1~outes les dou-

e ceurs de l'univers, excepté celles que la Juf
" ti ce d'Angleterre me réferve, feroient-elles 
" capables de tempérer Famer~ume des agonies 
" réitérées de 948 jours de captivité, les avanies 
" de fept mois révolus de féjour difpendieux à 
" Londres, & la feniation douloureufe de la 
" perte réelle & effeétive de plus de zo,ooo 1. ft. 
'' qui font les fatales con1~quences des deux 
f' premières? 

" Mais je ne femble ici parler qu'en. parti
" culier, qui d.emande grace au nom de la pitié. 
'' Ce n'eft point p3r de fi faibles mobiles que 
l' les Gouverne1nens fe meuvent & fe condqi-
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cc fent aujourd'hui; il faut de plus puiffans 
" refforts pour les remuer dans leur apathie 
" politique. Eh bien ! Milord, c'eft donc au 
" nom de la Province de fi<_,uebec que je vous 
'' demande ici juftice. Une foule d'infortunés 
" plongés, dans cette Colonie, dans les abîmes 
cc de l'humiliation, & dans le centre des hor
" reurs de l'indigence, par la tyrannie; une 
" foule de fa1nilles, privées de leurs foutiens, 
" ou par la fuite précipitée & forcée de leurs 
" enfans, ou par la Il)ort lentetnent amenée 
~' de leurs chefs, attep.dent leur vengeance 
cc civile de la mienne. Si le Gouvern.e1nent 
" me la renie, malgré les avances coûteufes 
cc que je fais pour l'obtenir, comment pour
cc raient fe flatter ~l't,Jn plus heureux fort, des 
" malheureux qu'on a réduits à Ufl:e imp.uiifance 
" totale ? S'il n'y a pas plus de juftice à efpé
" rer à Londres qu'à fi<!tebec, quel fera leur dé
" fefpoir? Jufqu'à quel degré peut prendre 
c, l'elfor, & fe porter le reffenriment de tout un 
" Peuple opprimé par un Député & par les 
cc Chefs ? Yoilà, Milord, le vrai point de vue 
cc fous lequel doit être confidérée ma nJalheu
cc reufe affaire : ma catlie, je le répète, eft la 
cc caufe de toute la Province de f!<Jebec, & les 
" fentimens qu'un déni de juftice doit faire 
u naître dans un Particulier tyrannifé, ne peu-
cc vent manquer de devenir les fentimens de 
·" tout un Peuple, qtJi, gémiffant fous le poids 
" aétuel des mêmes oppreffions, en viendrait 
" romme lui à être deftitué de tout remède~ 
~' Pour la gloire de votre Mini frère, je fouhaitè 
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cc que 1' Angleterre ne faffe p~s un jour la trifte 
' expérience de la folidité des réflexions, que 
" t ace ici ma douleur à la juftice & à l'huma
" ni té de votre Seigneurie. Au refte, rna lettre 
cc aux Canadiens, qui s'imprime dans ce mo
" ment, atteftera les rnalheurs de leur patrie, 
'' & que je ne réclame pas en vain la juftice de 
cc l'Etat & pour eux & pour tnoi. 

'' Mais peut-être, Milord, que ma fenfibilité 
" fe livre ici trop tôt à ces alarmes : eh bien ! 
" rien de plus aifé que de la raffurer. Le Gé
'' néral Hsldimand vient-il certainernent à Lon
'' dres? S'il n'y eft pas attendu fi-tôt, Votre 
'' Seigneurie ne peut-elle pas obtenir de S. M. 
cc l'ordre de le faire juger en perfonne à f?2...uebec, 
" comme Je fut le Général Murray, fous le Mi
tc niftère de Milord Egrémont, votre prédé
" ceffeur? C'eft la réponfe claire & nette à ces 
(' deux queftions, que j'ofe demander ici par 
" écrit à Votre Seigneurie, pour la pacification 
" de tous les infortunés de la Province de 
" f?<..,uebec: ce n'dt pas ici un fecret d'Etat dont 
" je réclatne la tnanifefration ; c'eft un témoi
" gnage en faveur de la vérité & de l'innocence 
" oprrimée. Un Miniftre jufte, humain & 
" vrai, tel que Milord Sidney, ne peut, ni fe 
" formalifer de la demande, ni s'y refufer, fans 
'' ceffer d'être lni-Inêrne. Toutes les lett es 
" que j'ai adreffées à Votre Seigneurie, depuis 
'' mon arrivée à Londres, font fous preffe; j'y 
" envoie dès ce n1ornent celJe-ci: pour la gloire 
' de l' ./1ngleterre, puiffé-je avoir le temps d'en 
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cc t ;1a publi·cati·on par une favorab1é. augmen el 
" réponfè! 

" J'ai l'honneur d être, avec le refpeét le 
" plus profond, 

MILORD, 

De Votre Seignrm ie, 

Le très-humble & · 
très-obéiffant Serviteur, 

PIERRE DU CALVET .. 

A Londres, N° · 9, Ca;znon
Street, le 25 Mai 1784. 

A V E R T I S S E M E N T. 

La Le/Ire juivmzte efl adre..ffi-:e /'; lôtJJ les Habitans 
du Canada, tant anciens que nouveaux Sujets. 

~M'. du Calvet efl pe;jiwdé que vù;gt-quatre ans 
de cohatitation commuJZf dans la Pïo'Vti1ce, doivent 
avoir aboli iout titre de diflinftt·on: d'ailleurs l'u~ 
1zité d'intérêt les a.!Jocie tous, & les réduit à une 

feule cla.!Jè, fous le nom général de Canadiens; 
comme habitans du Canada, autreïilflit (!ppellé la 
Province de ~ebec. 
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E P l'l'RE aux CANADIENS. 

MES cHaRs CoNCITOYENs, 

' ME voici depuis fept mois révolus dans 
'' le fein de cette Capitale de l'Angleterre. Ce 
cc n'dl: point le fenti1nent vif de mes infortunes 
" incl· viduelles qui ftul m'y a conduit, & qui 
cc m'y fixe. Les calamités intolérables, fous 
" le po; · s de qui gémit en efclave la province 
cc de f?<.!,tebec, font un des principaux mobiles 
cc de Ina n1arche. Je tne dois d'honneur per
" fonnel i moi-même,. une réparation authen
H tique & éclata lte c~es indignités accumulées 
'' par la tyrannie fur ma perfonne ; mais le 
'' patriotifine, ce point d'honneur national, ne 
" me diél:e pas une loi moins ftriéte & moins 
" facrée, d'effayer de toutes les voies à la portée 
cc de mes moyens pour abattre & exterminer ce 
'' defpotifine en fureur, qui a déclaré, & in
cc tente tous les jours, une guerre fi funefte 
" contre la liberté & la félicité de 1nes Con ci
,, toyens. Je commence par l'hiftoire fuccinél.e 
'' de mes infortunes, & du fuccès des voies que 
" la proteétion des loix m'a ouvertes pour 
" venger avec éclat les violences de mon 
" perfëcuteur ; & je conclurrai par étaler 
" fo t. s vos yeux les relfources puiffantes que ]a 
H Confi:itution & la préfente fituation politique 
<c de l'Angleterre vous préparent, pour brifer les 
' ' chaînes qu'un tyran étranger n'a forgées 

K 
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~' contre vous, que parce qu'il n'a jarnais fai4 
~' l'efprit noble Pc libre de la nation chez qui 
cc il s'efl: intrus, & pour vous affurer par vous
'' tnêmes d'un fort national, ~ l'abri déformais 
" des atteintes de fes femblables : tnes efforts 
'c ne font point ici divifés, parce que les inté
,c, rêts font d'identité ; ma caufe eft celle de la 
cc prqvince de !!(_,uebec, comme cell~ cie la pro
cc vince de Q_,uebec efl: la mienne ; auffi ofé -je 
cc me flatter que le triomph~ de l'une, fera 
cc l'avant-copreur ~ l'annonce du triornph~ d~ 
cc l'autre~ 

" Vous avez tous été les témoins oculair~s 
cc & les fpeél:ateurs effrayés des péripéties finif
cc trës, par le tninittère de qui le defpotifm~ 
cc s'dl: fait un jeu barbare de diverfifier les fcè
cc nes dy fes fureurs, déchaîn~es contre ma per
u fonne : la narration d'ailleurs en eft diitri
" buée par échantillons & par parcelles, dans 
cc ]e tiifu divers de cet appel, & réduite en 
" corps d'hiftoire dans mon J.'.1émoire : les 
'' redites ne font pas faites pour un homm~ 
'' fenfé, qui refpeél:e les momens d'un Publi~ 
" éclairé, & qui ne fe défie pas du cœur cl~ 
" fes femblables. Je iùis enfin trop accabl~ 
cc de matière douloureufe p9ur rdfaffer les 
~c mêmes plai1Hes, & ne faire retentir ici que 
H des accens à l'uniflon : mais les évènemens, 
'' quoique le_, plus fimplifiés dans l'expofi
cc rion, ne déc~len t pas les caufes des faits, 
~' qui, dépouillés des principes qui les ont 
'' produits, laiifent après t>ux une obfcurité ql~i 
~~ fouvent offufque la vérité & la juftificatioq 
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t des innocens qui la réclament ; é'efl: donc a 
'' moi de répandre la lmnière fur tous mes 
n allégués, & de tnettre rrion innocence fous 
'' un jour fi brillant, qu'il ne refte plus à mes 
u ennemis que la honte & la confufion de 
" l'avoir facrilègement attaquée. 

'' Ma nomination de Juge-de-Paix date de 
" l'époque même de l'impatronifation des Anglais 
tc dans la Colonie, en vertu du Traité de Fontaine
" bleau: le Gouvernement a voit donc appris de 
tc bonne heure à efiimer le caraél:ère de ma per
ec fonne: j'en appelle ici à vos propres cœurs, fur 
c' le retour honorable, dont je payai cette confi
cc ance publique. Le Tribunal d'un Juge-de
cc Paix étoit, dans l'aurore de fon inftitution, 
'' une Cour de Judicature, où étaient jugés & 
èc décidés en première inftance, non-feulement 
cc tout attentât contre la paix publique, mais 
" toute caufe de propriété qui n'excédait pas 
'' 3 li v. 15 fhellings. Je me fis un fyftême 
cc invariable d'être, non le juge, mais le mé
cc diateur & le pacificateur de mes Conci
" toyens : dans plus d'une conjonéture, je ne 
cc balançai pas d'acheter moi-même leur ré
" conciliation, & d'en payer le prix à l'offenfé, 
" ne laiffant en partage au coupable que le 
" retour peu ùifpendieux de fon cœur à la 
" vertu. Sur ce plan d'adm~niirration, moins 
" judicielle que paternelle, j'aurais cru désho
" norer le perfonnage de conciliateur, d'accep
" ter jatnais d'autre honoraire que l'honneur 
~< de l'adminifi:ration même. Les épices mêmes 
" du Clerc de mon Office ne furent jamai 
'' comptées que de mes deniers. 
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" Le défintéreffement d'un Juge, qui fe 

H pique fur-tout d'être père, annonce l'impa~ ... 
'' ti alité & l'équité de fes J ugetnens. Trms 
u mille fept cens caufes décidées à mon Office 
u dans le court intervalle de trois mois, fans 
" jamais être renouvellées par appel, forment 
" un monument authentique de la gloire, 
cc que je n'ofe ici revendiquer, que pour ap · 
'' prendre à mes ennemis, qu'un bienfaiteur 
" public ne méritait . ni leur perfécution 
t• ni leur haine. Mon impartialité à admi
ct niftrer la J uitice compta quelques imita .. 
fe teurs : mais ce ne fut pas là le fort de 
cc mon défintéreffement. Je ne prétends pas 
n infcrire en crime contre mes Collègues, de 
cc s'être adjugé des droits d'Office dans l'exer .. 
'" cice de leurs fonél:ions : non, les fortunes, 
'' communément affez n1odiques en Canada, ne 
" permettent pas toujours de donner l'effor à 
'' la noblelfe & à la générofité du fentimenr ; 
'' mais la cupidité d'afcendant, hélas ! que trop 
" dominant chez les hommes, vint bientôt 
" multiplier de nombre ces taxes publiques, 
" & les amplifier de quantité. Les Peuples •c foulés gémirent; leurs clameurs redoublées 
"' s'élevèrent de toutes parts. Il fallait, ou 
" devenir traître au bien public, ·ou fe dé
" clarer contre la malverfation d'une poignée 
<c de Collègues : mon choix, dans l'alter· 
u native, ne fut pas fufpendu un feul inftant. 
" C'était à la généralité de 1nes compatriotes 
cc à qui je me devois de préférence : je mis 
" donc fous les yeux du Gouvernement l'hif
'' toire circonftandée des abus introduits, dont 



cc des informations exaEtes nejuftifièrentque trop 
" Ll " , , ci~é. Le developpernent de 'injuftice 
" p.o uill~ bientôt la fu ppreffion des jurifè.iic
" tions ' civiles, affignées d'abord aux Juges de 
'' :>aix. La réforme étoit ou rée : il ne fallait 
" qu~.: fup )rimer les mauvais Juges; c'était la 
" f,wte de la poht1q 1e réformatrice, & non la 
" n1ienne : auffi ~ette légère altération de Gou
" v rnernent, peu hem·e'liiè dans fes cc,nféquen
c. ces publiques, ne me rendit pas les cœurs 
cc que tn'avoit aliénés mon zèle pour la iàge 
" difpenfàtwn de la Juftice. En vain le Gou
cc verneur Carleton, fon Lieutenant, M. Cra .. 
" mahé, & le Juge en chef, M. Hey, me firent 
" par leurs lettres, que j'ai publiées, des corn
'' plimens fur une fi heureufe révolution, ame
" née par mes foins ; ces comp1imens 1nême 
" aigrirent mes ennemis. Ce n'eil: pas la pre .. 
" n1ière fois que j'a~ été la vittime & la dupe 
" de tna façon de penfer & d'agir en Citoyen. 

" Mais une fi trill-e expérience ne m'a jamais. 
'' fait dévier de cette ligne droite de conduite, 
" marquée par la probité à tout homtne d'hon
cc neur, & par l'Etat à tout hotnme en place .. 
" Dans le corntnerce de la vie civile, le mên1e 
cc efprit de bienfaifan"e a marqué de fes traits 
" tous tnes déportemens : fi les fuccès de l'af
cc fluence font venus couronner mes etTais, ma 
cc fortune a toujours été au fervice de Ines 
cc atnis. Je n'ai point borné l'étendue de tnes 
" généroGtés, au cercle trop rétréci de l'amitié ·: 
cc toute l'hu man· té qui s'eft trouvée à n1a por
" tée, a partagE la mefure de mes dons. Je 



" me fuis fait un devoir de foufcrire à totitê 
~c entreprife dans la fphère de l'utilité publique~ 
cc Le père de fa1nille à la gêne, l'époux en dé
cc treffe, n'ont jamais fait retentir en vain à meS' 
tc oreilles les accens de leurs infortunes ; le 
cc cœur intéreff~ & gagné ne les a jamais ren
te voyés les mains vu ides de chez moi. Une 
cc bienveillance fi générale n'a pas, il eft vrai; 
<c toujours été en Ina faveur la n1ère de la 
" reconnoif'ance; n1ais l'ingratitude d'autrui 
" n'a jamais autorifé, & n 'autorifera jamais 
'' chez moi l'étréciffement de l'humanité & de 
cc la générofité. J'ai été dupe avec de tels 
" principes; je le ferai (ans doute encore: eh 
cc bien ! fi la gloire de l'efprit fouffre de cette 
cc efpèce d'inconduite, à l'exemple de Madame 
" la Marquife de Lambert, dans fo1_1 Traité 
" fur l'Atnitié, je n1'en confole fur la bonté 
u du cœur qui en dl: l'ame. Pardonnez, chers 
" Concitoyens, J'expofition de ces fentimens: 
" ce n'eft point ici un vain étalage de pornpe 
" & d'oftentation ; l'abytne dThumiliation & 
" d'afHiél:ion où m'a plongé I'injuftice de mes 
" enne1nis, laiffe bien peu de reifource & de 
cc reffort à la vanité; mais au moins, me dois
cc je à moi-même d'apprendre à l'Angleterre, 
cc pour qui j'écris, les monumens perfonnels & 
cc domefl:igues, en vertu de qui je méritais un 
cc meilleur fort. 

cc Car il n'eft que trop vrai que les vertus 
" les plus aimables, les plus juftes de la fociété; 
'" ont, dans leurs effets, changé de nature vis
" à-vis de moi. Ce font deux procès gagné! 
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J par l'évidence de la J uftice n1ê1ne, qui m'ont 

" valu d'abord le reffentiment du Juge, & en
" fuite la perfécution des Militaires, l'inimitié 
1' de toute la Judicature, & enfin le déchaî
~' nement du defpotifine d,un Gouverneur atn
" birieux, & bien cruel dans fon arnbition. 
. ' L'enchaînement & la gradation inattendue 
~' de ces iqfortunes, eft ici un point digne d'ob
~' fervation & d'infpeétion pour tout Philo
F' fophe qui étudie la fcience de connaître les 
~' hommes. Ne vous hâtez point de .paffer 
·'' condamnation fur le détail qui va fuivre ; 
!-' les plus puiffant~s raifon~ en juftifieront la 
1' fageffe & la néceilité, Jans le contexte. 

'' En 1770, une fentence juridique avait 
c( condamné Mr. Moïfe Razen à me rembourfer 
" de la femme d'environ so 1. ft., dont il 
" étoit, fuivant des titres bien conftatés, mon 
'' redevable. La main-levée de cette dette ac
" rive, dépendait, pour rnoi, d'une exécution 
" fur les dfets de mon débiteur : je l'obtins ; 
" mais le Shérif fe refufa conftamment à la 
'~ mettre en valeur. Le Juge infultant lui
" 1nême fa Sentence, en en abrogeant les con
" féquences, autorifa la réfiftance du Shérif, 
~' tandis que fa prédile4ion, peu d'accord avec 
f' les loix, approuva l'exécution en faveur d'un 
" créancier fubféquent, fur qui j'étais en droit 
~' de l'emporter de préférence, à tirre de priorité 
" de jugernent. La Juftice, fon bandeau fur 
~' les yeux, ne difi:ingue point les perfonnes ; 
'' une acception fi .partiale étoit donc à fon 
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H Tribuual une concuffion politive & une ra
" pine décidée. Le Juge en çhe(, Mr. Hey

1 
" s'éleva contre l't~jufi:ice avec une an imdd
'' verfion févère, contre le de1potifme arbitraire 
~' que s'étoit arrogé le Juge fubalterne. 

cc Ç'étoit l'Excapitaine Fr{Jzer, (du fang du 
H dernier Lord Lovat) qui, dans la guerre de 
cc I 7 s6, rangé fous les étendards Roy<iuX dans le 
" 6oe. Régiment, avait effayé d'effacer par des 
" fervices demarque fes difgrace"s domeftiques de 
" 1745 & I 746. Il dépouilla en r 76 5 le cafque 
" & la cuiraffe, pour endoffer la robe longue. 
cc La paffion ne m'aveugla jamais fur le tnérite 
" d'un ennemi, à qui je ferai toujours gloire de 
" payer le tribut d'hornmage qui lui efi: dû. Le 
cc Cap~ tai nF, ujourd'hui le Juge Frazer, eft 
cr un h mn1e d'affez hon efpr;t, quand il lui 
" plaît· d'en faire ufage, doué d'alfez E cjles 
" conno;ffances, fupérie 1res à ce que fe. ble
,, rait indiquer une jeuneffe paffee ( ,, 'lS les 
" can1ps & dan. les armées: il annonce par fes 
cc n1anières l'h";mme d'éducat ion ; d'a;.Je'Jrs, 
cc naturellernent jufre, quand la haine (1lJ l'ami
u tié ne d1érent point fes Atr~ts Mai~ c'dt 
u un hem me à tics, à car ri ces, à pt ti t ' !fes ; 
u d'une délicateffe qn i uven t ·s·offufque de 
" fon otnbre; m:J; . •ur t( ~•t fi impérieux, fi 
" haut, que, 'il , 'lr fur fes écha1fes ( éltva
'' ti on d'ace:- -.>n vu 1 fifs & d'habi tuè.e chez lui) 
H du fommet de fa hauteur, il n'appercevrvit 
'' plus le clm:her de S. Paul, que dans le fond 
" d,une ~allée. · 

"Un 
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~' Un Juge fi enflé de fa grandeur perfonnelle, 
H & entaché encore du levain de la fierté & du 
'' defpotifme militaire, s'eff3.ra de fe voir, à mon 
" occafion, l'objet de l'animadverfion de fon 
" fupérieur en magifl:rature. Son reffentiment 
'' couva quelque temps fous l'a1nas des projet<> 
'c ténébreux de fa colère : un incident le fit 
" tout- à-coup ~clore & éclater. Un concours 
'' de charrettes, en aé1:ion & en œuvre autour 
" de la bâtiffe d'une églife nouvellement édi
" fiée, dans la rue tnême où dt fituée ma mai
cc fÎn, embarraffa fa 111arche, comtne il condui
cc foit en triomphe fon époufe dans fon cabriolet. 
" Un hom1ne, qui, dans les délires habituelsde 
'' l'amour-propre, imaginait que tout devait 
" s'abaiffer, s'applanir & difparoître à fa pré
cc fen ce, fulmina de rencontrer ainfi des obfi:aclei 
" fur f0n chemin. Le fouet à la 1nain, & déjà 
" levé, il fe préparait à décharger le poids de fa 
" furie fur un des auteurs; mais le charretier plus 
H favant que lui dans l'art de manier cet inftru
" ment de fa profeilion, &en attitudededéployer 
(( expérimentalement fa fei en ce, amortit d'abord, 
" en brave Canadien, les premières fougues du 
'' furibond. J'étais alors à me promener avec 
" des amis, fur la galerie qui règne, à l'Italienne, 
cc fur le frontifpice de ma n1aifon. Ma vue, en 
" retraçant à fon imagination d'anciens cha· 
<c grins, donna une nouvtlle exiftence & une 
" addition de force à fa 1nauvaife humeur pré
" fente. Bouillant de courroux, il m'affaillit 
" de paroles, tnais fur un ton foldatefque & 
" dragon, qui attefl:oit aux fpeftateurs, foi de 
(( politeffe & d'éducation, que la violence de 

L 
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" la paffion, lui faifoit oublier & ce qu'il étoi~, 
cc & ce , que pou voit être un égal en ·nai{fance; 
~' & fon Collègue de Magiftrature. 

" Dans ces motnens de crife, où l'honneur eft 
cc attaqué, un ho1nme d'un certain rang 1è doiè 
cc à lui-mêtne, au moins de la réfoiution & de 
'' la fermeté: ce furent-là les interprètes d~ mes 
" fentimens, & les organes de Ina répon1e, mais 
" fans etnprunter le langage ni c!e l'infulte, ni 
" d'un corps-de-garde. D;1ns une conjontlure 
cc de parité à' la tnienne, le Cap~taine Frazer 
" auroit trouvé dans fon propre cœt-:r b même 
cc réponfe : 1nais elle fut dans rr:a bouche Pn 
" crime Ii capital, qu'il jura entre fe-s dents de 
'' fe venger, en donnant à fen cheval le fignal 
" brufque du départ. Son im~gination étoit li 
" remplie des projets de fh vengeance contre 
" moi, que, quelques jours auparavant, dînant 
" chez le Colonel, aujourd'hui le Général ( brij
" tie, il ne put s'abftenir d'annoncer aux Con
cc vives le genre d'exécution qu'il me deftinoit: 
tc Un Juge à paix, dit-il brufquement, a eu 
"' l'oreille coupée*; on coupera bicmôt la langue à tt't 

'' *- Ce Juge à paix était Mr. fFal~·er. II fut affaiiÙ 
H chez lui~ f.Jr les neuf heures àu foir, par des hommes 
cc mafqués'~ qui le laifsèrent comme mort fur Je carreau, 
" emportant avec eux fon oreille. Elle fut portée par 
" deux hommes déguifés, à un Officier, de-là au Gouvcr
" ne ur, qui l'envoya à M. Lames~ Juge à paix. Ce Magif
cc trat la confcrva pliée dans du papier, pour fervir en fon 
'' temps de preuve évidente du défit. M. Je Capitaine 
cc Frazer fut fufpeél:é de cet affaffinat, accufé, confiné 
*' dans une affez longue captivité~ & acquitté enfin, fau~c 
~~ ete preuves'~. . 
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~c autre. C'eft à-peu-près le châtiment affeété 
~' aux blafphémateurs. C'eft ainfi que M. Fra
" zer érigeoit, dans la punition, un difcours fier 
" & réfolu, adreffé de repréfailles à fa perionne, 
cc en crime de lèze-Majefté divine. De fang 
" froid, peut-être conviendra-t~ il que le ju
~' gement étoit out:é. ~oi qu'il en foit, à 
" peine s'écoula-t-il quelques jours, qu'il vola 
'' chez tnoi, pour être hii-1nême, en perfonne, 
" l'exécuteur d'office de la fentence fulminée 
'' contre r:noi. J'étois encore alors fur ma ga
cc lerie, d'où il tne fomma fièrement de def
" cendre. Je fus à lui dans l'inftant; lorfqu'à 
ci: mon approche, me faififfant d'une main au 
cc collet, & faifant voltiger àe l'autre une canne 
~' à balle dans le pommeau au-deffus de ma tête, 
'' il faifoit mine . . . . Mais, d'un appareil 
'' fi menaçartt, il n'en réfulta, pour l'évènement, 
t' que deux coups de poing Jâchetnent affenés. 
'' Le danger diŒpant la furpri!è, l'indignation 
èc & le courage fupp1éant à la force, ce coloffe* 
" prefque défàrmé, & mal fervi pour cette fois 
" par fa longue chevelure, fut t~rraffé dans la 
" minute, tnordant à belles dents la pouffière 
è' arrofée de fon fang, qui ruiffeloit à bouillons 
" de fa face, gravée par des entamures diverfes 
'' fur le pavé. · 

" Au 1nilieu des douleurs de la mêlée, il lui 
" refta à peine un fouffie de voix agonifante, 
'' pour appeller à la défenfe de fa vie, des amis 

" ·* La fiature de Mr· Fraz.er efi: de fix pieds ; la 
mienne, feulement de cinq pieds cinq pouces. 

L z 



'' refpeétifs qui accoururent pour nous fé.pare~~ 
" Malgré le fuccès infortuné de la batad.le, 1l 
" n'en était pas rnoins refponfable aux l01x de 
" l'attaque, affurén1ent bien roturière potlr un 
" homme de naiffance & d'~ducation militaire; 
" mais elle ttoit de fon choix~ il en était devenu 
" par le fort dts arrnes la viél:ime éclopée pour 
" long-temp:. Je dédaignai une fatisfaét:ion 
'' légale & fubf1diaite, que la modicité de fa 
" fortune, & ]a multitude de fa famille, rt·clft
" moient bien rnieux en fa faveur: car il ne fera 
" jamais au pouvoir de mes ennemis de rn'em
cc pêcher d'êrre généreux, n1ême à leur égard. 

" Il s'en faut bien que le plaifir que goûte 
" l'amour-propre au fouvenir . d\me viétoire, 
" n'ait été ici l'ame de rnon récit. Non, un tri
" omphe acheté au prix de l'honneur d'autrui, 
" & compromettant l'affiette tranquille de fon 
" efpritJ n'eft pas un triomphe pour tnon cœur; 
" & je refpeéte le bcmheur étranger, aux rnêmes 
u titres, que l'~qu1té naturelle m'aurorife à ré
cc clamer, que, dJns l'occaGonj on refpeéte le · 
" mien. Mais l'hiftoire de mon démêl~ avec 
" le Juge Frazer efl: tracée fous toutes fes cou· 
" leurs, dans n1on Métnoire publié depuis peu. 
cc ~elqus-uns de nos Iv1efil.eurs Canadiens fe 
cc font fonnalifés, qu'après quatorze ans, je fois 
u allé faire revivre dans les idées des hommes 
" un évènement, qui, pour l'honneur du Ca
" nada, devrait être enfeveli dans les ténèbres 
H d'un éternel oubli. L'animadverfion eft ref
cc pettable, au 1noins dans fon principe: elle ne 
" peut partir que d'une bienveillance ou indi-
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H vidue11e ou provinciale, qui s'intérefi'e à la 
" pacification de la province & à la gloire des 
cc particuliers qui l'habitent: je lui dois donc 
'' une apologie, qui juftifie n1a publication, 
" au tribunal du patriote & de l'honnête 
" hmnme. 

" QJ'dt mon mémoire? Un faélum, où les 
" Avocats, chargés de Ina défenfe, doivent 
cc étudier l'hiftoire totale èe mes rnalheurs, avec 
" tous les tenans & les aboutiff1ns, capables 
cc de répandre la lumière dans une cour de ju
" dicature, & de fixer l'innocence ou la crimi
" nalitè a-u Tribunal des Jurés. Or les vio
" lences du Général Haldimand, dans leur trame; 
" tiennent d'origine à la paffion de l'Excapitaine 
cc Frazer, qui, peu content de lancer contre 1noi 
" fes propres traits, vint, par fucceffion de 
" tems, à bout d'armer en fa faveur fes amis, 
'' & d'entraîner par Jeur miniftère dans les 
" complots illimités de fa vengeance, l'incon
" fidéré Gouverneur, qui, dupe d'abord du 
" reffenti1nent de fes fubalternes, l'époufa de
" puis avec tant de chaleur, qu'ii n'en fit, 
'' hélas ! que trop, le reffentiment de fon pro
" pre cœur. D'ailleurs, dans un pays libre, 
" ttl que l'Angleterre, pour qui j'écris, & où 
'' le defpotifme ne marche jan1ais tête levée, 
" n1ais s'eifaie, tout an plus, de fe gliffer à la 
'( fourdine, on n'in1agine pas aifément, qu'il 
" ofe ouvertement & infolemment établir fon 
" empire dans des domaines de la nation, régis 
" fous les aufpices de la 111ême conftitution, & 
" munis des mêmes droits : ifolées donc, & 
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re dépouillées des caufes ét,·ang2res q~1i le, 
" firent naître, les oppreffions, dont Je me 
" plains, ne (~ feraient concilié, dans mori 
~c récit, que rincrédu]Ïtt de mes Jecreurs, OÙ.) 

" ii elles avoient porté la convi Etion dans les 
" efprits, ce n'aurait pu être qu'à l'inculpation 
cc de tna perfonne, qu'on auroit jufèement fuf
" peétée, de les avoir méritées, par quelque 
" inconduite, dérobée ,par l'infidélité de l' an1our,. 
" propre hiftorien, à la connoiffance du Public: 
" taire mon différend avec M. Frafer, auroit 
" donc été trahir les intérêts de la vérité, les 
" informations de la juftice, & les titres Jeg 
" moins récufables de mon innocence : il n'eft 
cc point d'équitable tribunal, où rhonneur 
" d'un ennemi, à fauver aux yeux du n1onde, 
" puiffe exiger de 1noi de fi grands facrifices. 

" Lemêmeefpritdecenfure s'eftinfcris contre 
cc la publication des térnoignages de quelques 
cc particuliers, qui, dans le cour des évène
" mens, s'ouvrant confidemment à moi, fe 
cc trouvent aujourd'hui compromis par la mani
" feftatioR publique de leursfèntimens, qu'ils ne 
" prétendaient communiquer qu'à znoi même. 
" Si c'eft des égards, dûs à znes amis que la 
" critique s'occup~ ici, elle n'a qu'à fe tran
cc quillifer. Je réponds de le_urs intentions 3 
cc l'honneur, l'amour de la juftice, le zèle de 
cc la vérité, font tous prêts à donner, par leurs 
'' bouches, dans le centre de la judicature; 
cc leurs dépo(ltions en Ina faveur; l'honneur; 
" l'amour de la juftice, le zèle de la vérité, ne 
cc peuvent fe formalifer, que je les aie fait con-
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' noître d'av.1nce. ~ant à ces atnes vulgaires~ 
.;c chez qui la politique ou l'intérêt décident de 
cc l'équité ou de l'injufi:ice, de l'amitié ou de la 
" hain~, ma caufe n'a rien à efpérer d'eux, 
" ni rien a en craindre : elle n'a befoin 
cc que des fervices nobles & francs de la pure 
'' vertu; elle dédaigne de tout le refte Voil~ 
" tna jufiification générale, pour toutes les 
" animad verGons de cette nature; la droiture 
'' ne peur manquer d'y ioutcrire de fon appro
" bation; c'en eft affez pour Inoi. Je reviens 
" à rna narration, ou je ne ferai déforn1ais 
" gu'effieurer les évènemens, fur qui l'expéri
" ence des veux vous a fuffifamment inftruits. J 

" La guerre ouverte, que la paffion du Juge 
~5 Frafer n1'avoit intentée, ne finit pas à notre 
~' bat.lille, ou plutôt à fa défaite; elle pro
'· lonf:ea encore long-tems fes fureurs; le 30 
'' d'Oétobre de cette n1ême année, J 7 71, 
" j'étais a fouper chez n1oi, dans la compagnie 
" de quelques amis, quand une groffe pierre_, 
a lancée avec impétuofité contre la porte vitrée 
" de l'entrée de ma rnaifon, brifant la glace, 
" fracaffant le barreau, & perçant les volets de 
" toile, vint tomberaux pieds des convives. A 
" ce fracas je vobi à la découverte des affailans; 
" mais à-peine eus-je entrouvert la porte, que 
cc je fus falué d'une décharge de piftolet, ou de 
" quelque autre arme-à-feu, dont la baie, fiffiant 
cc à rnes oreilles, & gliffant le long de rna per
" fonne, alla s'imprimer & s'enfoncer de vio
" lence, dans le côté de la ~llll·aille oppofée. 
cc Le Inauvais tems obfèurci1fant alor tout 
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'' crépufcule, & redoublant les ténèbres de la 
cc nuit, me déroba la vue des aHaffins. J'a vois, & 
" j'ai depuis découvert, plus d'une fois, les 
(C domeftiques du Juge Frazer, rr'dans à des 
cc heures indues, autour -le ma rnaifon, & qui 
cc s'échappaient toujours par une fui e préci
" pitée, à ma découverte, une fufpicion cor
'' roborée par toutes ces circonfrances, au roi t 
" fuJ~t, dans un cas fimilaire, pour s'affurer 
" de n1a perfonne & de celles de tous Ines gen~: 
" mais la juftice du gouvernement de ,~uebec 
" a deux balances, l'une pour les crimes, & 
cc l'autre pour les perfonnes : fi ce font les 
" crimes qui communément y inculpent les 
'' perfonnes, c'en eft affez bien fouvent de Ja 
" qualité des perfonnes pour y abfoudre des plus 
cc grands crimes ; c'eft le règne des pcrfona
cc lités & de la partialité, où la vertu efl: bien 
" expofée. 

" L'amas des neiges qui 5'accumulent au 
'' tnilieu des rues de nos villes du Canada, 
'' durant les longs jours de l'hivers, fait une 
" loi de néceffité de pratiquer des tranchées 
" autour de nos maifons, pour ouvrir une iifue 
cc à l'écoulement des eaux, & obvier aux inon
'' dationg des premiers dégels : le Capitaine 
" Gordcn, dont le non1 annonce l'unité de pa
" trie avec le Juge Frajer, verra, de fon tra!
cc neau Canadien, dans le foffé, en doublant 
cc nuitamment le coin de 1na n1aifon; t'efr-là 
cc en Canada un accident de tous ]es iours, au
"' quel la plus légère inégalité de te;Tein peut 
'" donner occafion, & qui raren1ent tin .. à con-

cc (équence: 
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u féquence: auffi les Dan1es elles-.. lnêtnes s 'e~ 
4" , font-elles ordinairement une petite comédie 
{c & un jeu ; rn ais la délicateife & les petites 
" formalités s'allient quelquefois avec les 
" armes; le Capitaine renverfé, mais heureu
"' fement bien relevé, vola de grand matin, 
" chez l'ami, où il avoit paffé la foirée, pour 
'" lui étaler le récit de fa piteufe aventure. 

cc Cet ami étoi t le Juge Ma bane, ami intime 
<c & grand parti fan du Juge Frazer, & dont 
" je me réferve à efquifrer le portrait en origi
'' nal, quand la phalange de la Judicature, 
" foulevée & marchant en corps, d'après les 
" traces n1il i tai res, viendra figurer dans le titfu 
" de ma narratibn; il décida que le droit na
cc turel ne m'autorifoit pas de tn'armer ainfi 
" de précaution contre les inondations du 
" prin tems, quoique tous les citoyens jouiifent 
" fous fes yeux du même privilège, & que 
" j'euffe pouffé la circonfpeétion jufques à ne 
cc pas étendre ma rigole au-delà trois pieds. 
" Ce n'était pas dans fa capacité judicielle, 
'" & aétuelle1nent affis fur les tribunaux, qu'il 
" prononçait cette feneence partiale: il ne 
,cc jugeait qu'en vertu de ton inconféquence in
" dividuelle, vuide alors de toute autorité 
' ' pour fortir fon effet; mais il n'en fallait pas 
'' tant pour inviter un militaire à la vengeance 
" perfonnelle. L'Officier vole fur le cha1np à un 
" corps de garde ; il détache un fergent & un 
" piquet de foldats, qu'il trouve fous fa main: 
" la tranchée eft: bientôt comblée ; des piles 
c' de neige font élevée& en face de ma mai fon; 

M 
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'~ la conféquence en fut une inondation in1mé
cc diate de mes caves, & la détérioration des 
" liqueurs qui y étaient en dépôt. 

· cc Je préfumai que la vue du dégàt adouci
cc roit la mauvaife humeur de l'auteur, & ame .. 
re neroit fa bi(tnfaifance à donner les mains a 
" l'ouverture d~une nouvelle rigole; je l'invi
" tai donc, à la première rencontre, de venir 
'' en être de fes yeux le témoin. Ma préfomp
éc tion faifoit honneur à fon CŒlJr; mais elle 
" ne me valut qu'une déclaration en bonne 
H forme, de fa part, du plaifir délicat qu'i . 
" goûtoit en apprenant, de rna propre bouche, 
" qu'il étoit vengé de fa chîlte: je frappai in..: 
" utilement à bien des portes, avant d'être 
'f réinftallé dans ce droit, que la nature donnoit 
cc de fauver Ines biens du naufrage : il me fallut 
" réclamer enfin l'autorité du Commandant 
" en Chef des forces de Sa Majefté dans la pro
" vince, le Colonel Johns; · & avant même 
cc qu'elle décida en ma faveur, /dfuyai un 
" nouvel aéte de provocation, & de violence~ 
H de la part des troupes en garnifun à 
" Montréal. · 

'' Un détachement d'une qu;:trantaine de 
cc foldats, tambours battans & fifres réfonnans, 
" alloit, felon l'étiquette, relever la garde: au 
'' lieu de diriger leur marche par la route or
" dina2re de la rue, ils ·efèaladèrent ep con
" quérans ma galerie, paradant avec fracas 
H le long de ma ba1uftrade, & brifant en paf
" fant quelques yi tres & les co~treveps. Une 



~· fi brvfque incartade ~erna Ja: terreur & 
cc l'épouvante dans tous les. quartiers de ma 
tc maifon. Mon époufe, alors enceinte, en 
lc fut la trifte & la dernière viétime: l'épou
" vante la fit tomber en fyncope: la fièvre, 
tc accompagnée d'un crachement de fang, la 
" faifit; elle ne fit depuis quô languir, dans le 
" fein des douleurs, jufques au mois de Dècem
'' bre fui~ant, qu'elle expira. dans toute la fleur 
cc de fa jeun~ffe. C'eft ainfi que la galanterie 
tc militaire fe joue impunément, en Canada, 
ct de la vie des fujets de Sa Majefté. 

" Un fi lam€ntable évènement fembla amor
tc tir pour quelque tems la furie des conjurés;
(c mais leur rage renaiffante prit de nouveaux 
'' effors, & fe fign~la par des attentats, qui 
" pour le coup défiaient hautement les loix. 
" Durant la nuit du 8 Avril, 1779, je fus 
" éveillé en furfautj par le vacarme d'un aifaut ' 
tc violent, qui fe donnait du dehors contre 
cè ma maifon : n1e précipitant, à l'inftant, fur 
" mes habits & fur mon épée, je vola.i juf-
" qu'au milieu de la rue, où je diftinguai 
'' pleinement fept à huit hommes, armés de 
tc haches & de cafre-têtes, qui, exer~ant 
" toute la vigueur de leurs bras, à taillader 
" & hacher par morceaux les baluftres de ma. 
cc galerie, difparurent, comme un éclair, à mon 
" approche. J'atteignis celui qu1 fe trouvait 

· '' derrière, & que je relâchai, comme il fe réd a
H moit à moi pour un paifant, qui n'avait été que 
" d'accident le fpeétateurde l'outrageante fcèn~ 
" qui ven oit de fe jouer. Le filence de la nuit 



tc ayant repris fon calme, je me flattai que I.e 
" liège étoit fini: point du tout; les opéra
cc tians recommencèrent, & l'aifaut fut renou
ee vellé par deux nouvelles tentatives. fen 
cc fus réduit à monter moi-même la garde,. 
cc avec tout l'appareil dreffé d'une vigoureuie 
cc réfiftance: tnais les lâches n'étaient venus 
" que pour abattre du bois fans danger ; 
" ils déferrèrent du champ de bataille) dès 
" qu'ils fufpeél:èrent qu'ïl était queftion de fe 
" battre. 

cc L'aurore du jour vint enfin éclairer les 
cc triftes reliques de~ opérations de la nuit: 
" foixante & deux baluftres de ma galerie, 
" charpentés & en pièces, couvraient les 
cc avenues de la rue de leurs débris, & an
cc nonçoit aux Canadiens les tragédies, dont 
'' ils pouvaient être 1nenacés 'Chez eux. ~el 
cc Gouvernetnent que celui, où nos foyers 
cc domeftiques ne 1ont pa5 des afyles facrés, 
" pour la fureté de no~ perfonnes! Mais trève de 
u réflexions; les faits fè fuccèdent ici rapide
'' ment les uns aux autres; ils accablent au
cc tant par leur tnultitude, qu'ils révoltent par 
" leurs indignités. C'eft aux conduél:eurs de 
" l'Etat à fuppléer ici à ]'inaél:ive attention 
" du Gouvernement de ~uebec, & à afft1rer au 
H Cmtada un plus heureux avenir, à moins 
" que les uns & les autres ne vifent à réduire 
" les nouveaux fujets de fe retrancher dans 
" leurs fortereffes domeftiques, & de s'y tenir 
(c toujours prêts au combat; & alors que de 
" ruiffeaux de fang! •••• Mais n'anticipons· 
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" pas fur la cataftrophe; j'en dis aff'ez pour la 
c' prévenir, fi on le veut, comme on le doit, 
" au Canada, à l'Angleterre, & a l'Europe en
cc tière, qui n~ fe doute pas qu'une malheu
" reufe colonie conquife ait été convertie par 
" les Conquérans, en coupe-gorge Général,. 
" ou les citoyens ont à tre1nbler pour leurs 
" vies, j ufques chez eux. 

cc Cinq femaines après tous ces attentats, huit 
" à neuf foldats, armés de leurs bayonnettes, 
" vinrent à deux heures du matin, non plus 
cc faire main baffe fur les ornemens extérieurs, 
" qui décorent le frontifpice de ma maifon, 
" rnais fur la maifon elle-même: ils paroif
cc foient pour cette fois réfolus à s'y ouvrir 
" de force un paffage, ou par l'entrée ordinaire,_ 
" ou par les fenêtres ; heureufement, les por
" tes & les contrevens étaient en fer ; ils ne 
" purent les forcer fans vacarme, & fans fra
" cas : n1es gens éveillés fonnèrent l'allarme, 
cc & ces braves militaires lâchans pied, cherchè
cc rent leur impunité dans la fuite. A l'épo
" que de cette dernière attaque, j'étais allé 
cc faire un tour dans ma feigneurie de la riviè
e< re David ; c'était là par-tout le mêtne fpec
" tacle de dévaftation & de défolation, qui 
cc dégradait les avenues de ma maifon de 
cc Montréal : trois de mes plus beaux chevaux 
c( a voient été maffacrés, à coup de coûteaux, 
" dans mes écuries; les bêtes à cornes & 
" autres animaux domeftiques avoient été bief
cc fés & mutilés par les mê1nes armes : l'image 
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" du. dégat étoit peint par·tout
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" hideufes couleurs. 

" Un des plus illufrres & des plus vert:ueu.» 
'' Pairs d'Angleterre, friffonnant à la leéture de 
'"' tant d'aifauts donnés chez rnoi, cherchant 
~' à fou1ager fon patriotifme, 1ne demandait 
" froidement, fi ma maiion n'étoit pas conf
" truite dans l'enceinte écartée de quelque 
" vafte forêr, où quelque troupes de bandits, 
" ou des bandes de fauvages brutaux

1 
euifent 

'' pu ainfi aller J'affiéger, les armes à la main,, 
~' & la rage dans le cœur. Non, Milord, lui 
'' répliquai-je, ma maijon efl jituée dans le cen
H tre même de Montréal; les fauvages, ces en
tc fans tout bruts de la nature, ne déshonorent 
'' jamais dans leur raijon le règne de la paix, par 
" les crimes de la guerre; les aéleurs de ces tra
ce giques h/èJzemens font les hommes mêmes, que la 
cc nation jo<tdoie, pour être d'office nos conjerva-
cc leurs & nos défenfeurs. Ah! reprit-il, d'un 
cc ton douloureux& lugubre, iln'ejlquetropvrai, 
" hélas ! que nous Jo mmes a.ffèz fa·vans dans l'art 
" de combattre vaillamment, & de conquérir avec 
~" fucce's; mais nous fommes bien peu avancés 
" dans la Jcience pratique de gouverner des conqué-
cc tes. Les mains à qui 11ous les devons d'origine 
cc immédiate, font celles-là mlme, que nous choijif-
cc Jons communémeNt pour les régir, au retour de la 
tc paix ; mais des mains ji fouvozt teintes de fang, 
cc font-elles donc faites pour guérir elles- memes 
cc les plaies qu'elles ont antécédemment faites da1ts 
" les cœurs des nou·veaux fujets? Le dejpotifme, dont 
" ils prennent j' eJPrit & j'habitude au milieu des 
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H camps & des armées, ne continue-t-il pas à les 
'' inJPirer quand ils gouvernent ? Voilà le fyfleme 
l' manqué d' adminiftration, qui détruit tout le 
cc prix national de nos vifJoires ; elles multiplient 
'"' le nombre de nos Jujets, fans nous donner, dans 
" la Jûite, peut-être un feu! ami; j' eJPère que notre 
" Légiflature, après avoir coucouru par fa fagrj[e 
. ' à rendre nos armes glorieufes au dehors, s'étu
cc diera à rendre nos conquêtes profitables au 
,'' dedans, pa.r le fentiment de leur bonheur, fage
cc ment concerté par la bienfaifancc d'un Couver
cc nement. Palfez-moi ce trait, hors d'œuvre 
1' peut-être, m.ais d'un cœur bien Anglais, & 
" bien digne d.e l'être. Je reviens. 

cc En ré(ultat de toutes les violences, dont 
!' je n'ai fait: qu'efquiffer les horreurs, deux 
" 'réflexions s'élèvent du fein de la furprife 
cc dans les efprüs : Pourquoi, le Gouverne
" ment de f!23ebec n'a-t-il pas vengé avec 
f' éclat tous ces outrages fanglans, faits à fa 
!' vigila.qce & fa juftice ? Pourquoi, répa
,, rant cette coupable indolence de l' Adminif
cc tration, n'ai-je pas déféré tnoi-même, aux 
" tribunaux de judicature, des tranfgreffions 
cc publiques, qui attaquoient ]a fureté de toute 
" la province ·? car les criminels n~ont pas pu 
" to~s échapper à mes recherches. 

" Je réponds : après deux attaques diffé
" rentes, je dépêchai à l'éditeur de la gazette 
" de !?<!febec, deu?' ·paragraphes refpeétïfs, qui 
H annonçaient une retribution affez confidéra
t' ble en fave~r des intelligences légales, four-
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~' nies pour la découverte & la punition des 
" coupables. La preffe dans la province eft fous 
" la diétée arbitraire du Gouvernement ; l'au
" torité les fupprima Lous deux. Un Gouver
'' ne1nent qu1 fe refufe à la connoiffance des 
" criminels, ne s'embarraffe guères de les 
" punir ; mais pourquoi cette indolence affec
" tée ? M. CJ'héophile Cramahé, Lieutenant de 
cc Gouverneur, à l'époque de ces deux fup
" preffions, rélldf' aujourdhui dans le fein de 
cc l'Angleterre, au voifinage de Richmond; il 
" ne depend gue du Min1ftère, de s'éclairer 
c.: fur ce myfière d'état ; mais en attendant 
" voici l'information que je dois moi-même 
cc à toute l'Angleterre : c'était tm Magiftrat 
" que le tribunal du public fufpeétoit tout 
cc d'une voix, comme le coupable préiùmé de 
" tant de violations. Il n'était d'ailleurs quef
~c tion que d'une viétime Canadienne, qu'on 
" avait conjuré de ruiner, & mê1ne d'immo
'' 1er. L'honneur de la Magiftrature, qui 
" aurait été terni par l'enquête feule, étoit 
" bien de toute autre conféquence, que la 
" fortune & le fang d'un nouveau fujet. Ainfi 
" du moins fembla le prononcer le Gouver
<' nement de S?<!,tebec, par fon inaétion & fon 
« filence, à la face de toute une province. 

" ~ànt aux pourfuites criminelles de tant 
" de confpirateurs déchaînés, gue j'au rois dû, 
" pour l'exifrence de la fociété, livrer en viéti
" mes à toute la févéri té des loix, c'efl: en 
" effet une reffi)urce de réferve pour tous les 
'' oppritnés ; mais comtne civile1nent excom-

muniée, 
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c mumee; ma perfonne fait ICI rang a part, 
·cc dans la jouilfance de ce droit de recours a 
tc la judicature, que l'adroite vengeance de 
" mon ennemi en chef avoit bien fu me cou:. 
" per d'avance, & m'arracher fubtilement des 
'' mams, du moins pour le fuccès. Sous les auf
cc pices de la recoJntnandation de f.'l première 
" profefiion, M. Frazer commença par arme 
" contre rnoi, en faveur de fes paffions, des 
" légions de fes anciens collègues d'armes; 
'' par l'influence & l'afcendant de fa dignité 
" préfente, il finit par foulever contre tnoi 
'CC l'infirme & débile bande de fes confrères a. 
" longues robes. Je l'appelle infirme & 
" débile, relativement au nombre ; car tout 
" le corps de la Judicature de la Province de 
" f?23ebec, n'eft aujourd'hui qu'une petite co
cc terie raccourcie & mutilée, un tnpot ain1Ï· 
cc nutif de fèpt à huit Membres, qqi réduits 
" à une ftritte déduétion, c'eft-à-dire à leur 
" jufte valeur réelle, ne forment qu'une efpèce 
" de Trinité tnimique en théorie, d'un feul 
" Juge en trois perfonnes. 

cc Mais cette Trinité, de fi mince conféquence 
cr dans l'appareil, eft formidable paT l'éten
" due de fa puiffance; car c'eft fon authorité 
n feule, (fans l'interpofirion des Jurés, mé
" connus dans la J urifprudence Françoife ) 
~c qui décide en defpote arbitraire, & en der 
'' nier relfort, des propriétés, de l'honneur, 
" & des vies de plus de 1 oo,ooo fu jets : j'ai 
" dit, en dernier relfort ; car la modicité des 
" for unes -à ~ue!J.ec marque, prefque ..du fee a 

N 
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'~· de l'impoffibilité générale, tout appel, trop 
" coûteux, à la Jurifdiél:ion d'Angleterre. En
" courir donc la difgrace & la perfécution 
'~ de cette épouvantable Trinité, c'eft ne pas 
'' être un feul m01nent affuré, j.e ne dis pas 
'' feulement de la plus atnple fortune, mais 
" de fon exiftence tnême. On fent aifez que 
" la perfonne du majeftueux Juge Frazer, 
cc encore refplencliifante de l'état toujours 
cc vivant de fes pr.emiers. lauriers, eft le chef 
'' de ces formidables Trinitaires : fes deux 
" alfociéS- honorables ( titre d'étiquette ) font 
" M. du Rouville, & M. Mabane. Je dois au 
" Canada fouffrant, & à toute l'Angleterre mal 
cc inftruite, l'efquiife de ces deux hotnmes, fin
'' guliers d.ans leurs efpèces. 

" M. de Rouville eft un Gentilhomme 
'" Canadien, mincement initié dans les myf
cc tères de la J urifprudence Françoife, &, à 
" ce titre, perfonnage peu compétent pour la 
cc judicature; tnais d'un génie fi impérieux, 
" d'un caraét:ère fi fuperbe, d'une humeur fi. 
" identifiée avec le defpotifme, qu'elle fe tra
ce hit par-tout, non-feuletnent fur les Tribu
" naux de juftice, où elle peut dogmatifer 
" & trancher de la fouveraine, fans contrôle, 
" mais dans- le commerce même de la vie 
" civile, & jufque dans le fein de fa famille. 
'' Au refte, homtne tout paîtri & bourfouffié 
" des prétentions de l'amour-propre, préoc
'' cupé de fes prétendues lumières, entier 
" dans fes jugemens, intolérant de la plus
'' jufte & d~ la plus humble oppofition, grand 
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cc formalifl:e, partial, non-feulement de fyftême 
cc ré r,échi, mais d'inftinét, affez chaud pour 
'' fes amis, que j'appellerais plus pertinem
'" ment fes cliens & fes protégés, mais tout 
" de flammes & de volcans contre fes enne-

" " mis, que fon ame, naturellement vindicative, 
" ne juge jamais affez punis. 

" Tel a voit éclaté M. de Rouville fous le Gou
'' vernetnent François, où, affis fur les fleurs de 
" lis des Trois Rivières, il .fe concilia l'eftime 
" de bien -peu de fes concitoyens, la confiance 
'' & l'amitié de perfonne; auffi fon élévation 
'' à la dignité de Confervateur de paix, en 
cc 1 77 5, & depuis de Juge des Plaidoyers Corn
" muns à Montréal, fut-elle reçue comme 
" un coup de foudr-e -en Canada, pour qui elle 
" était l'annonce & le précurfeur du defpo
(( tifme, qui allait .déformais préfider aux 
" oracles de la juftice, & y diél:er les arrêts 
cc de fa partialité & de fa faveur. Les appré
" heflfions publiques n'ont été, héJas ! que 
" trop juftifiées par l'évènement. Voilà ce 
" Monfieur de Rouville, que la nature avoit 
cc fi fort rapproché de M. Frazer, dans la fa
" brique de leurs ames, tou tes paîtries du 
cc levain du defpotifme, que l'unité d'office 
" lie d'intimité & de fentimens avec lui, & 
'' que des paillons communes alfocièren t à 
" fa vengeance contre ma perfonne. Ces 
" deux amis fe pron1enoient gravement en
" femble dans la grande rue de Montréal, 
'' quelques m01nens avant que M. Frazer 
' vint, non pas me préfenter le défi en Gentil-.. 

N 2 
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'' homme, mais m'affener des coups, en Plé
" béien de Ja claffe la plus ignoble ; ils paroi[
" 1oient enfoncés dans les abymes de la plus 
" férieufe confultation, fans doute qu'on y 
'' déç1doit des arrangemens de l'exécution, 
" qui fe couvait : c'eft bien domn1age, que 
cc M. de Rouville ne vînt pas, de compagnie, 
(c partager les éclaboulfures de la mêlée i 
cc peut-être aurois-je eu encore un demi-bras 
cc à fon fervice, du moins .0l'auroit-il mérité 
cc à bien bon titre. ~ 

cc Le Juge Mabane eft un original fi fin gu
cc lier, fi unique, qu'il conte bien peu de 
" copies: c'eft un homme qui n'eft jamais lui
cc même, dans ce qu'il paroit au dehors ;_ il ne 
" s'offre par-tout qu'en mafque ; Magiftrat 
~' à !J(,uebec, & Sage-femme juré à Edinbourg, 
cc c'eft là qu'il a pris fes grades de Doéteur 
" en J urifprudence Françoife, dans les écoles 
c~ de Chirurgie. Chez Jui ce n'efr point corn
" munément le cœur qui décide de fon ami
cc tié, ou de fa haine; c'eft l'efprit national, 
cc & cette nationalité va d'autant ph1s loin 
cc dans fes vengeances, qu'il imagine avoir 
~' tot~ours tout le· corps de fes compatriotes 
cc à venger avec lui : fi des intérêts de paillon 
" perfonndle viennent encore s'allier& renfor
" cer le reffentiment de nation, le dénoue1nent 
H de la fcène vindicative ne peut fe développer_. 
" que par la ruine de la viét:iine_, ou par le 
cc défefpoir éclatant du venger. Un tel per-
ec fonnage étoit le dernier homme, ql.}e la fage 
J' politique auroit 'dû 1nontrer., fur-tout e1:1 
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H place, dans une conquête. Son tempéra
" ment fetnble l'incliner vers la tnéditation., 
" la contemplation ; on le prendrait pour un 
" philofophe, un être penfant : point du tout ; 
" ce n'dt qu'un e1prit inquiet1 qui fe démène, 
" & qui s'agite.; & fon humeur bourrue & 
H brufque, jointe à une mine naturelletnent 
cc grin1açan te~ annonce qu'il n'dl: pas toujours 
" d 'accord avec lui-mêtne; con1ment le fero it
(c il avec les autres ? Ses inclinations panche
" roient affez vers l'économie; mais il raf:. 
" femble iùr fa tête cinq à fix places, la plu
cc part de judicature: la vanité fait les honneurs 
H de chez lui 1 il ne théfaurife point : en fait 
" de hauteur naturelle, & d'arrogance im
" périeufe1 il pourrait bien aller de pair 
f' avec fes deux collègues; mais l'intérêt le 
" dénature encore ici, & le rend fou ple, flexible, 
cc rampant, fur-tout auprès des grands: il étoit 
H né fans fortune .; les places y fuppléent, & 
" la lui donnent : voilà ce qui· en fait tout à 
' ' la fois un des plus lâches & des plus adroits 
H flatteurs, qui aient jamais obfédé les palais de 
cc la grandeur; c'eft à la faveur de cette fla tterie 
<< habile, qu'il s'était concilié les bonnes gra
'' ces des deux premiers Gouverneurs ; mais 
" cmnme rien n'eft naturel chez lui, & que 
" tout n'eft que de circonftance, il trahit ~ 
'' leur départ la cau fe de fes deux proteéteurs; 
cc fans doute qu'il prépare la ~ême marche 
'' de tergiverfarion au Gouverneur d'aujour-
~' d'hui, ce fera le con1ble de l'ingratitude; 
" car M. Mabane eft le confei1, le confident, 
~ ' & la règle du Général Haldimand, qui n'dt 
~ ' q-pe la çlupe de fon fubalterne, & ne gou- , 
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~\' verne qu'en fecond, fous la tutèle & la 
u diétée de ce favori : je devois à la juftice 
'" de ma caufe le portrait achevé de tous ces 
'' juges; ma na~ ration ne fera plus fu tpendue 
cc par des digreffions de cette nature, que 
'' la nécefliré fèule a pu arracher à mon 
'' pmceau. 

cc Voilà donc le trio- redoutable, qu'une 
cc querdle ·i njufle dans tous fes points a voit mis à 
'' 1nes trouÛês. Ils tiennent dans les mains les 
" rènes de toute lajudicature de la province; j'au
" rois eu bonne grace de déférer les attentats déjà 
'" tnentionnés, à des Tribunaux, où les Juges 
cr conil:ituoient fonnellement nla partie ad
,, verfe. Helas! dans les caufes civiles, où 
c< je n'a vois à 1 ut ter en judicature, que contre 
cc des individus étrangers, l'évidence la plus 
" frappante des plus beaux droits, ne me 
e< garantit j:1mais d'une défaite; & un procès 
'' intenté contre moi, éroit l'avant-coureur 
cc invariable d'une fentence de condam.natîon, 
" prévarication, dégradation de la juftice, que 
" mon Avocat, Mr. Jenkins Williams, homme 
cc à quelq1Jes talen~, élevé depuis aux premiers 
cc emplois, déploroit arnèrement dans une de 
cc fes lettres, où il tn'avifoit ingénument, de 
cc renonct=>r pour jamais à me rédamer de la 
cc proteétion des loix civiles, fous une telle 
cc AdminiH:ration. 

" Voici l'extrait de fa lettre, publiée dans 
cc mon memoire : Je 'Ï:IfJtt:> plains de plus en plus; 
c< car je rr.•ois toujours placés Mr. Frazer & Mr. 
cc de Rouville, ( quz font tous deux 'L'fiS ennemis) 
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n: pour juges à Montréal; je crois jermeme1Jt 
cc que vous Jerez obligé de prendre le parti de vcuJ 
tc arranger, & de terminer vos affaires de com
" mer ce à Montréal, à cau je dti l' iuùr:.:tiJ de 
" Mejfieurs Frazer & de Rou v ~lle. Q]elle doulou
cc reufe fituation, pour un honnête Lorœ11e, 
cc de voir fon innocence, fon honneur, f:.1 ~ r
" tune, & fa vie tnême livrés, i:1ns reifource, 
" à la merci de la rage de fes ennen1is travefris 
'' en Juges, c'eft-à-dire ceux qui, de déléga
(( tion de la part de l'autorité publique, de
" vroient être en perfonne les défenfeurs & 
" les protecreurs de mon innocence, de 1non 
(( honneur, cie ma fortune, & de ma vie ? 
" ~el encouragetnent à la paffion, de me dé
cc clarer la guerre) & m'accabler? Dans ces jours 
" n1alheureux de la perverfité hutnaioe, la 
" malice des homrnes avait-elle befoin d'une 
'' ttlle invitation, pour fe tnettre en aél:ion 
" contre n1oi? Je laiffe au jugement du Public~ 
cc à pénétrer jufqu'à quels excès elle a dû fe 
'' porter contre ma perfonne; & au cœur de 
" tout honnête homme, à faire l'honneur à 
'' l'humanité de les déplorer. 

" En proie à de fi violentes oppreffions, je 
cc ne pus tne refufèr à la confolation naturelle 
" de foulager mon cœur, en ponant mes 
~' plaintes au tribunal des mes perfécuLurs 
'' mêmes, dans une lettre adreBêe aux: Juges 
'' des Plaidoyers Communs de ]'vfontréal, que 
" je fis inférer dans 1 a gazette de cette ville : 
" cette lettre n'énonçait que les accens dou
" loureux de la fouffrance, fur un ton,. il eft 



tc vrai, lugubre & lamentable, mais ~odifié 
" & adouci par l'organe de la modefbe, & 
cc réglé par la rnefure de la modération elle
" mên1e: mais non; les fimples foupirs font 
cc des crimes, au tribunal des Tyrans; & il faut 
cc au triomphe de leur tyrannie, que la viél:ime 
" immolée exulte fous le coûteau du facrifice, 
" & exalte la barbarie même des facrificateurs. 
cc Je n'éprouvai que trop l'étendue de ces pré

cc tenfions. A la publication de ma lettre, Jes 
cc Juges des Plaidoyers Communs prirent feu; 
" à un dîner donn~ par Mr. de Rouville à fes 
« confrères, ils fonnèrent l'allarnie chez toute 
tc la Judicature de la Prqvinc'e, qu'ils pronon
ce cèrent facrilègement outragée & foulée aux 
" pieds, dans leurs perfonnes, à la dégradation 
" de la Couronne n1ême, dont ils étaient les 
"' Députés Îlnmédiats, & les Agens publics. 

" En conféquence; le Procureur Général in
u tenta, à leut requête, au nom de Sa Majefté, 
" une aél:ion criminelle contre tna perfonne, 
'' comme coupable de libelle diffatnatoire; & 
cc ayant encouru, de fait, les châtirnens, af. 
" féél:és aux 1ibe11i ftes; cette accufation fut dé
cc férée à la Cour fuprême de la Province, 1~ 
" Banc du Roi, alors 1ous l'adminiftration de 
" Com1nihàires députés durant l'abfence drt 
cc Juge en Chef, Mr. Livius, & jugée par un 
tt Juré fprciaJ, choifi par mes parties adverfes

1 
" dans la clafiè des plus notables Citoyens de 
" Ja vi!le. JVL de Rouville, dégradé alors en 
u accufateu ·, donna à la Cour la dépofltion, 
t c ·1': corrobora. du fcenu du f rn1ent le plus 
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<c folemnel : in ais les Jurés vénérables, qui 
cc n'avaient apporté fur leurs fiéges que l'amour 
cc de la juftice & de la vérité, que des cœurs 
cc droits & vertueux, après quelques momens 
" pour fe concerter dans leur jugement, fans 
" appeller même un feul des dix-fept témoins 
" que j'avais à produire, n'héfitèrent pas un 
cc feul moment de prononcer, d'une voix una
" nirne, l'accufation frivole, controuvée, dénuée 
cc de tout fondement.> & de m'abfoudre de 
c.c tout délit. 

cc Ce jugement atteftoit authentiquement, 
<c que tnes dénonciateurs avoient, dans leurs 
" témoignages, évidemment fauffé la vérité, 
cc & que, s'ils avaient eu eux-mêmes à pro
cc noncer dans leur capacité ordinaire de Juges, 
" ils auraient violé la juftice; les voilà donc 
" flétris dans leur caraétère public. M. de 
cc Rouville fentit toute l'infamie de cette flétrif
" fu re; partant, en forcené, de l'affemblée, il cou
~' rut au milieu des rues de Montréal annoncer, 
" avec ces gefticulations emphatiques qui fen
cc toi.@nt fon déclamateur ordinaire & fon ba
" ladin, que M. du Calvet ne tarderoit pas à 
(C payer cher fon triomphe, & que fous peu ils 
cc trouveroient les moyens de fe venger de M . du 
" Calvet, & de lui faire éprouver leur ref!enti
cc ment. 

" M. MaiPane, en qualité de Comtniffaire 
" député, avait préfidé à la Cour qui m'avait 

n, " juftifié. Le jugement des Jurés a voit donné 
H un démenti formel au rapport préliminaire.-. 

0 



H & aux conclufions qu'il avait délivrées ~u~. 
" Jurés par l'organe de l\1r. lVilliams, d~ye~u 
~' alors fon collègue, con1me Juge Comrndfatre 
'~ & orate,Jr véhément contre 1na perfonne, à 
cc la furprife générale de l'audient:e, & de tout 
cc le barreau réuni: au fond, M. Mabane n'était 
cc ici que fimple acceffoire à la honte de fes 
" collègues ; il s'érigea en général de la ven
" geance. ~elques jours après la décifion, 

-~' M. Mac Gill, N égociqntrefpeétable, & Corn
cc miffaire de paix, s'élevait dans une çonver
cc iàtion contre l'iniquité des Juges, qui m'a
~' voient fufcité ce p·rocès. M. Mabane s'écria 
cc avec audaçe, ')'aviferai bientôt des moyens 
c~ de réduire ce refraélaire à la Ju~icature, & de 
~' le claquemurer, pour lç refle de fes jours, dans 
" l'obfcurité d'une prij01z. Les plus fuperbes 
~' potentats terppèrent, aux yeux des peuples, 
~' l'annonce de leqr autorité, par ces expref
.'~ fions modifiées, Nous avijerons : pour un 
~' échappé, un adjoint d' Efc~lapç, up Chi
" rurgien de Garnifon, de la paiffance la plus 
" vulgaire, ce n'était pas ~ife:? que du Jan
" gage politiq1.1e &. pqli des Rois, J~a'l:}jjerai; 
~' voilà fon terme : l'infolence de ce favori 
~' peint ici, d;un feul trait, . fous toutes fe~ 
'' faces, le defpotifme général qui taille, tran-
.~, che & fabr~ tpu~ qans 1'1- Prqviqce. ~elle 
~' indignité, quel outrage à tout un Peqple ! 
cc mais le comble de l'jndignité & de l'infulre 
~c publique, eft que ce nouveaq defpote, à 
-~' lance~te~ au lieu ?e fceptre, ait ~té en paffe 
" de reahfer fes 1nfolentes 1nenaces : car il 
(C s'avija fi bien, q~'entr~ ranponce & l'éçlat 
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t< de fon relfentiment, il n~v etit d'iriterva11e 
~' de féparation, que la diftante de fon arri
" vée à ~ebec. Dès fon apparition dans cette 
'' capitale, ma perte fut jùrée au château de 
" St. Louis ; & le Général Haldimand, Repré
'' fen tant d'un Roi d' Angleterre,_dupe des fug
" gefl::ions de la flatterie & de l'impofl::ure, ne 
'' rougit pas de s'inftaller lui-même le Géné
(c ral; & le Mini(tre en Chef, des vengeances 
" d'un infidèle Chirurgien. 

" A peu près à cette époque, je fus appellé 
" à ~uebec, pour une reconrioiffance légalt, 
" dans laquelle je devois entrer à la Cour 
'' d'Appel: l'obligation pouvoit fe contraét:er 
4:c par procuratiop ; mais ce n'étoit pas à mon 
" repréfentant que la tyrannie en vouloit ; il 
cc lui falloit ma perfonne, pout confornrner 
'' le triomphe de iès injufl:ices. Ici la cataf
" trophe commence; & les foudres de la conf
" piration éclatent; Mon afràire de corn
,, 1nerce terminée à ff(_uebcc, & à la veille de 
n mon retour à Montréal, j'allai payer au 
cc Gouve!·neur mon tribut de complitnent, 
'' d'étiquette, & de forme; en faveur de fa 
" dignité. 

" La franchife & la bonne foî font le èarac
cé tère diftinB:if de la Nation Suijfe; tnais déna
t' turé par )es fuggeftions & l'influence oe fon 
tc confident, M. Haldimdnd, en homme double 
~' & faux, me furchargea de politelfes, tan-

, '' dis que, foùs ces beaux dehors, il lâchait 
1' l'ordr~ en vertu duquel je devois être arrêté 
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" a la mi-chemin de mon voyage. II fembie 
cc à la rai fon & à l'équité naturelle, que c'étoir~ 
~c fi non au palais du Gouverneur, du moins 
cc au fortir du château, qu'on auroit dû s'af. 
" furer de ma perfonse : mais, en fait de 
'' vengeance, la rage de la paffion voit plus 
" loin que la raifon ; & quant à l'équité,. elle 
" ne la connoî.t pas :.11 fallait à mes ennemis le 
" plaifir délicat de 1ne voir tra.Jner mes fers,_ 
" à travers une bonne partie du Canada habité,. 
f~ & marq~er tous · les lieux de mon paf
" fage de l'infamie de r.na captivité : ce fut 

." donc entre les Trois Rivières & la pointe 
" du Lac, que le rendezvous fut affigné pour 
H ma prife. 

tc Je ne rappellerai pas ici les théâtres 
" divers, où l'on zne promena dans les pré
cc mices de mon emprifonnernent : je les ai 
·" cités ailleurs ;j'épargnerai donc àl'humanité 
" de renouvdler toutes fes doulturs, par l'ex
" pofition nouvelle de ces attentats, q1:1i 
cc doivent aujourd'hui faire horreur à rnes per
ce fécuteurs eux-mêmes : au moins, le raffine
cc ment de cruauté, dont ils marquèrent fuc· 
,. ceffivement les longs jours de ma captivité,. 
" attefte-t-i1,. fur des faits parians, leurs fan
'' guinaires intentions; ils n'étudiaient avec 
" tant d'art le choix de mes fupplices, que 
" pour couper plus furement la trame chancel
" h1nte de Ina vie; ils auroient lu fur l'épi
cc taphe de mon tombeau, l'aét:e d'impunité 
" pour leurs barbaries :: voilà la dernière 
cc confolation qu'ils croyaient fe préparer; mais 
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" la Providence, de la tnême maïa dont elie 
cc éprouve l'innocence, tient fouvent de l'autre, 
" en réferve, fa confervation pour le châti
" ment des coupables. 

" Contre leur attente, tnon exifrence réfifta. 
" toujours aux efforts réunis fourderr1ent,. 
" pour la détruire par gra --lation. On fe 
" retrancha donc à fe faire u . }ftê1ne capital 
" & fuivi, de ruiner de fond tn comble rna for
" tune ; car réduite aux fèules armes de fes 
" pleurs, l'indigence ne peut rien ontre les 
" tyrans, pas mên1e en loi, où, fi l..1 juftice 
cc eJle-même ne coûte rien, les procédures pour 
" la faire parler fe paient au poids de l'or. 
" C'eft dans ces vues, que durant les longs 
" jours de mon ernprifonnetnent, on livra chez 
" moi mes biens au pillage, fans jamais con
" defcendre à la nomination d'un adminiftra
" teur pour les régir. Ce ne fut pas d'fez: 
" pour accélérer la confommation de ma ruine,. 
" on jetta un interdit général fur toutes les 
" caufes où j'étais en droit de n1e porter 
" pour plaintif; mais on invita tous mes en ne
" tnis à me pourfuivre en Judicature, dans 
H toutes celles où je ne pouvais figBrer qu'en 
" défendant, bien entendu qu'on fe réfervoit 
'' le droit de me couper habilement tous les 
" moyens d'une j ufte défenfe. 

" L'audace d'une telle injuftice n'éclata· 
" jamais fous des traits plus noirs, que dans. 
" tnon procès avec 1non ancien Comn1Ïffio

, " nain: : je ne le fais revivre ici, que pour 
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" le confronter avec la loi primitive, qtti lé 
" condamnait dans l'origine~ · Ce fut url 
" Dimanche, qui dans tous les empires chré..: 
" tiens, invalide, par fa folemnité, toutes les 
" procédures civiles, c'eft, dis-je, dans ce jour 
" facré, qu'on m'intima dans ma prifon ùnt 
" affignation pour comparaître en Cour lè 
'' Lundi, quoiqu'une bayonnette en faél:ion 
cc fut apoftée pour cornbattre contre cetrè 
cc comparition ; ce ne fut que le kndemain, 
cc dans la matinée, deftinée pour Je jugement) 
" que j'eus le tems de charger un Avocat 
cc d 'intervenir à ma place. L'homtne de loi 
'' plaida fon ignorance de ma caufe, qu'il 
" n'avait en mains que depuis quelques 
" heures ; & fur ce fondement de notoriété 
" publique, il conclut par la requête d'un délai 
" jufqu'au terme de huit jours. 

" Le furieux M. Mabane, un des Juges, 
" s'éleva à grands cris contre l'appointement 
'' de cette requête,. prononçant dans fa colère, 
'' que quelques heures fuffifoient à un Avocat 
" pour fe mettre au fait d'une affaire de corn~ 
'' merce, quelque épineufe & embrouillée 
" qu'elle pût être, & que d'ailleurs la Cour 
" ne devoit aucune conceffion judicielle, à un 
" Prifonnier d'Etat, déjà fous les loix militaire$ 
" de l'Etat. Sur cette jurifprudence de la nou~ 
" velle fabrique de fa paillon, il conclut à me 
a condamner fur le champ, fans appel même; 
" & fans délai d'exécution. Le Général Hals. 
" mand, qui ne fiégea jamais fur les tribunaux; 
" que dans ce jugement, ne rougit pas d'êcre1, 
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F' en préfident fubalterne, Fécho d'une fentenc~ 
~' fi atroce, qui, dans l'exécution, m'enleva 
·" autour de sooo li v. ft. clairs, de tua fortune, 
" dans cette affaire . 

cc Puifque ce font les loix Françoifes qui rè
" gnent aujourd'hui dans la Province de Qjtebec, 
' je défie d'abord le Général !Ia!dimand de pro

" duire, dans toute l'hifl:oire de France, un feu~ 
cc exetnple d'un prifonnier d'état jugé pour 
cc une caufe civile particulière, durant tout 
" le cours de fa captivité: il efl: alors fous la 
' ' garde, fous la proteétion fpéciale du Sou
~' verain, qui, tandis que, d'une main, en 
" chef de la nation, il s'affure, au préalable, 
'~ àe fa perfonne, pour la sûreté de toute la na· 
" tion même, de l'autre, en proteéteur, e~ 
" père de fes fujets, ~ndividuellement pris, le 
" protège contre tous les adverfaires, qui ne 
fC pourraient alOrS l'attaquer, qu'aVeC une 
" fupériorite d'avantages, dont le priveraient 
~' les reftreintes de fa captivité: c'eft l'Etat en 
F corps qui alors fe plaint, accufe & requiert 
~' un jugement définitif; dans l'attente, nul 
f' tribunal, qui ofa pouffer l'inconféquence & 
" le difrefpeét jqfqu'à faire précéder une ven
f' geance particu]i~re à la vengeance de l'Etat, 
f' aifurétnent le pretnier en titre, & fur les 
" rangs, pour obtenir juftice. Eh ! de quoi 
" s'avife le Général Haldimand, de s'ériger en 
" oracle de la J urifprudence Franr-oife, s'il 
F{ ignore la première loi de la confl:itution de 
~ ' France? 
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'' Mais c'eft à fon fubftitu t, M. ~7vfabane, que 
cc j'adreffe ici, avec une indignation plus réflé
u chie & plus jufte, m es plaintes & mes re
" proches, parce que le Gouverneur n'efr, en 
" vertu de fa dignité, qu'éminemment Juge, 
~ ' c'eft-à-dire de titre, & non de jugement 
" effeétif, mon feul cas excepté : 1nais M. 
" Mabane s'affied tous les jours, d'office, fur 
" les tribunaux; il eft coupable de trahifon for
cc melle envers la loi, s'il -l'adrniniftre fans la 
H connoîtr" : en vertu du Bill de fl<!tebec, c'eft 
" donc la J urifprudence Françoife gui pré fi de 
" aux jugen1ens ; elle varie , 2 ns les loix de 
.,, détail, rnais fur-tout pour la nature des pro
" cédures judicielles, felon les divers Parle .. 
' mens de ce Royaume; mais je défie ce ; 1ge 

" François en mafque, forti des boutiques chi
" rurgicales d'Edinbourg, de déterrer dans les 
cc annales diverfes des ]11dicatures Françoijes, 
" une feule époque, d'une Cour fe faifilfant d'une 
'' caufe commerciale & compliquée, à la réqui
'' fition d'une feule partie, fixant les 1nomens 
cc de la plaidoyerie, pronon~ant le jugement, 
" ordonnant d'une immédiate exécution, re
" cufant de faire droit, à une interjeélion 
" d'appel, de la part de la partie adverfè, & à 
" fa réclamation de délai, pour l'inftruétion de 
" fon Avocat, enfin confommant tous ces aétes 
" judiciels refpeèlifs, dans le cercle bien rac
" courci de 20 heures, La Judicature Françoife 
" châtie les brigands, mais elle ne copie pas 
H leurs brigandages: des atrocités d'une trempe 
u fi noire, ne fon~ faites, gue pour une infor
~' tunée Colonie, où le defpotifme, dans fon 

{• infatiable 
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i.e infàtiable voracité, a tout abforbé, tout en
" glouti, jufques à l'adminifrration de la j uitice; 
'' ufurpation contre laquelle je m'in1èrirai 
" avec bien plus d'énergie & de véhémence, 
cc quand je la confidérerai, s'abattant d'un par
cc ticulier fur la généralité de la Province, 
" qu'elle a inondée de fes ravages. 

" Tels font les fruits empoifonnés du fyftême 
" de gouvernement pratique, adopté par le 
" Général Haldimand: l'exertion d'un tel plan, 
'"' dirigée dans toute fa latitude contre ma 
cr perfonne, a été bien près de confom1ner la 
tc ruine de ma fortune, & la defhuélion de 
'' rn oh exiftence:. n'importe; dans les accès 
'' d'une mauvaife humeur, qui ferait peut-être 
" ici bien pardonnable; il s'en faut bien, que 
'' l'équité naturelle, dont je fais hauten1ent 
'' profeffion, n'aille approprier au cœur & à 
cc l'a1ne de ce Gouverneur, toutes les prévari
" cations exercées contre moi : je di<>, à fon 
tc cœur, & à fon ame; car fa perfonne rdte 
" toujours refponfable à l'Etat, de fes erreurs de 
cc fuggeftion, & des écarts de fa furprife étran~ 
" gère. S'il étoit homme à ne pas gouverner 
cc par lui-même, & à fe laiffèr mener par la 
ct main, cmnme un enfant à la bavette, il eft 
tc coupable de l'acceptation d'une place, qui 
" n'était confiée qu'à lui en perfonne) & dont: 
Cè il n'étoit pas gratifié pour la gérer par dépu
'' tés ; tnais au moins dans fa foibleffe, fes pro· 
tc pres fentimens ont pu être préalablement, 
" fi non vertueux, du moins, moins paffionnés 
'' contre moi; c'eft-à-dire moins criminels, 

p 
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~' C'eft pour lui conferver cette gloire per:.. 
~' fonnelle, que j ·ai comtnencé par notifier fi 
" folemnellement arr Public, que <!lans ma 
" perfécution, il n'avoit été d'origine gue la 
cc· dupe imbécille de fon confident lt1abane: 
" celui-ci n'a pas manqué d'entraîner,_ à la fuite 
" de fes exemples, bien des compagnons & 
" des fuJ?pÔts de fes cabalcufes fuggdl:ions: la 
u faétion des Frazer & des de Rouville n'a pu 
" que lui recruter des légions d'adjoints, blaf~ 
" phémans contre ma perfonne. D'ailleurs, 
" le defpotifn1e en chef enfante des phahnges 
" innombrables de defpotes en feconds, de fer
" vilité & d'ilnitation; rintérêt, la F!atterie, 
({' la Terreur font les enfans naturels du Ddpo
'' tifine, tout faits & toujours prêts à applaudir 
'' aux excès de leur père. V n de nos Gentils
cc hommes d 'unefamille ancienne dans le Canada, 
" & dont le no1n figure dans l'hiitoire des 
" Croifàdes, ce noble, dis-je, de plus de soo 
" ans, écho de Mr. Mabane, qui le fouffibit, 
-cc complimenta fervilernent le Général ljàldi
" mand fur 1na détention, jufrement due, dit-il, 
" à un réfraé1:aire, qui avoit ofé braver la Ju
" dicature de fon Pays. Ivfe fallait-il donc 
cc plier, en viétime infenfible & ftupidc, fous 
cc la verge de quelques Juges prévaricateurs,, 
" & arbi-traires opprdfeurs de n1on innocence? 
c.c Le lâche! le n1ercenaire, l'efclave du defpo
cc tiiine ! Des milliers de fiècles de nobleife ne 
H fnffiroient pas pour ennoblir une ame fi ra.
H dicale1nent enro·turée par de fi ignobles fen
" nmens. 
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~' Enfin ( & voici le dernier témoignage 
<c.c éclatant de la droiture & de la candeur gui 
.c.c font l'ame de tous mes récits contre le Gé
" 1éral naidzmand) dans les jours orageux 
" des difcordes civiles, la pohtique publique, 
" j'entends une politique f.age & jufte tout à 
"' la fois, fe défie de tout, & ne pardonne r.ien, 
" .pas même h"s apparences. Cette défiance, & 
" cette févérité de concert, font la mère de la 
" sûreté publique: je Îoufcris .de grand cœur 
cc à cette économie publique, légitimée par la 
c.: nature du bien public, à quj l'intérêt par
" ticulier doit céder, quoiqu'çl.le m'ait coûté 
" ma liberté. La calomnie m'avait noirci au 
" tr.ibu ... '1al du Gouvernement, & dépeint fo~s 
'' tGutes les coulturs d'un ami des Américains. 
" Le Gouvernement .s'affura, par provifion~ 
H de 1na perfonne ; cette détention n'était 
cc d'abord qu'un aéte de fa fagdfe pr.éca~Hionnée, 
" q~ li veillait à la confervation de la Province: 
'' jufques~là, le Gouverneur Haldimand n'a été 
" qu'un go.uverneur vigilant & aélif; mais 
~ c voici l'épçque précife, où il a éclaté tyran, 
" & en tyra.n fi notoire, que tous les fubter
'" fuges de la chicane & ks raffinemens d.e la 
cc fophifterie, ne viendront jamais ,~ bout de le 
~ ' laver, ~ de l'abfoudre. 

" Les foupçons ne font pas des crimes d'état 
~c réels, mais feulement de préfomption. Cette 
"' préfomption n'autorife les voies de compul
'' fion & de force, que pour quelques momens, 
" & j ufqu' à la manifefi:ation des crimes d 'ttat; 
" mais die ~elfe dès que ~es foupçons, 'lui 
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u 1 avo]ent fait naître, éclaircis & diffipés, font 
u difparoître jufques aux apparences de c~imi. 
" nalité : l'accufé eft alors abfous par v01e de 
" fait, - en vertu de l'éclairciffen1ent, & ceffe 
cc d'être jufèiciabie de l'Etat, & conféquem
H ment puniffable par les loix. Cette défini
cc tion de la loi de fufpicion, & la fixation 
tc des limites de fon autorité, devoient donc en 
«c fon tems être la garde de ma perfonne; & 
cc elles mettent aujourd'hui ]a clat~ à l'avènement 
" de la tyrannie qui m'a opprin1é. Cette loi, 
" qui ne pouyoit parler & dépofer contre moi 
cc qu'au nom des foupçons, devint donc fans 
cc énergie & fans aélion contre moi, quand les 
cc foupçons eurent difparu fous l'évidence des 
cc informations ; le Général 1-!(l/dimand com
,, mença donc à être mon. tyran, dès que les 
cc lumières de fa vérité l'eurent éclairé fur fes 
" erreurs de préfomption ; ille fut do~c bien· 
ct tôt ce ryran, &, hélas ! que trop long-tems. 
~c J'en appelle aux faits de notoriét~ publique; 
cc que je vais retracer ici, non pas pour fa con
" vié1:ion, (il y a long-tems que fa coqfcience 
" eft rev~nue de fes méprifes) mais pour la 
'' honte de ~a trahifon, faite à fa confcience par 
«e la continu ar iqn de ces v~olences; qu'il favoi t 
!' très- bien n'être plus jull:ifiables au tribunal 
" de fa raifon. · 

~ 

" Au momen~ de ma prife, je déiivfaÏ, en 
u vertu d'une fommation, au Capitaine Laws, 
H mon po!te~feuille; j'y mis en bloc, fous une 
" enveloppe générale, tous les écrits, '· que je 
~~ pris la p~écaution de fceller de mon cachee: 

' • . . ,. , r 
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u Je char.geai mon Milit~ire Arrêteur de re
cc quérir, en mon qom, du Général Haldimanà, 
cc que l'ouverture juridique de ces papiers ne 
" fût effeétuée, qu'en ma préfence : ce Gou
'~ verneur fe lia, d'honneur folemnel, de faire 
'~ droit à une fi jt}fte requête, & de refpeéter 
" mon fceau en mon abfence : 1nais il tint mal 
" parole à cet honneur ; ~ar le porte-feuille 
" fut ouvert de force dans les ténèbres, les 
" agraphe5 brifées, le cachet rompu, les pa
" piers vifités & déchirés en partie, & ce fut 
" dans cet état de délabrement que le tout 
~ ' rne fut relâché dans ma prifon,* fans re
" cueillir d'autre fruit de ces ·procédés incivils, 
cc illégaux & arbitraires, que la honte de l'in
" civilité, de l'illégalité & de la violence. 
" Première iqfonnation juridiq-qe, à mon hon
~' neur, & à ma gloire. 

" Piquée d?avoir triftement échoué dan~ 
cc cette première tentative, la foif de la ven
cc geance fe reput des idées chimériques d'un 
" plus heureux fuccès à Montréal. Des Mili
" taires de marque, tels que le Brigadier Gé
'' néral lv[aclean, & le Major Dunbar, beau
" frère du Juge Frazer, furent députés de 
" compagnie aveç deux Commiffaires de paix, 
'' Meir. Mac Gill & Porteus, pour aller paffer en 
'f revue tous les coins & les recoins de ma 
" màifon : toutes les portes de n1es apparte
" mens s'ouvrirent à leurs fulminantes me-

* '' Ce fut abord du Canceaux que mon porte-feuille 
cc me fut remis, environ fix femaincs après, par M. 
" Prenties, Prévôt Martial. ' ' 
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u naces ; deux de mes bureaux, dont les clef3 
'' m'étoient reftées dans les maj ns, furent 
" forcés ; des leétures les plus fcr.upùleufès & 
'' les plus févèn.s furent prifes de l'univerfa
<c lité de mes papiers ~ on s'éroit promis de dé
~' te~rer ces fameux prtte,ndus ür.ginaux de mes 
" fuppofées correfpondances avec les Amé
" ricains; mais il ne s'offrit à leurs plus mi~ 
~c nutieuf~s rechtrches, que des intelligences 
•c mercantiles, ùes n1onumens part iculiers d'af
., faires domeftiques, radicalement defbtués de 
" toute analogie avec ]a politique. La vérité 
H fe fit jour ici à travers la force des préjugés. 
'' Ces deux Commiffa!res de paix ne figurèrent 
.cc que pour la forme, & ne furent que fimples 
'-' fpeétateurs; mais les Militaires, étonnés & 
'' confus, confefsèrent hautement, que leurs 
" découvertes n'avoient rien produit de ce 
" qu'ils cherchaient : cette confeffion fut pro
H noncée en préfence de ma Gol. vernante, dont 
u 'la dépolition eft aujourd'hui dans mes mains. 
cc Ce ne fut qu'après mon élargiffement, que 
' je fus mis au fait de ce nouvel aéte d'inquifi

u tion, quand, mettant le pied dans ma tnaifon, 
~c 'tous tnes papiers s'offrirent à 1noi, dans un 
" défordre & un renverfement général, avec 
'' la fouftraél:ion de bien des contr'lts, obliga
(' rions, notes promilfoires & manuelles, dont 
" je ne pourrai jamais recouvrir le paiement, 
cc par la perte des aétes originaux qui en conf
"' tatoient le droit primitif. Seconde informa
" tion juridjque, à mo~ honne~r, & à ma 
~' gloire. 
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'' La voix de la renmnmée, qui enfle tou.
" jou rs fes rapports, fur- tout en fait de décla
~' mations maligiies & infamantes, avoit publié, 
" que ma feigneurie de la Riv1ère David étoit 
" un magafin, regorgeant de munitions de 
" bouche pour les Américazns: I .soo bœufs, 
" un nombre égal de porcs, JO,ooo minots de 
" blé, en dépôt, n'y attendaient que le mo-
., ment du départ, pour prendre â travers les 

cc forêts la route des Colonies. Le Capitaine 
" I e Maître , Aide-de-camp du· Général Hal
cc dimand, & Mr. G1·cty, Commiffaire de Paix, 
" fur~nt chargés d'all er fe faifir d'un fi pré
cc cieux butin, alors rle grande reffource pour 
" le Canada ; ils vifitèrent mes moulins, mes 
cc hangars, tous les lit2ux, en un mot, capables 
cc de receler une fi belle capture : il ne fè 
cc trouva pas un feul bœuf à moi da:ns toute 
cc rétendue de mon domaine; ils n'y apper
,, çurent qu'une ou deux ventrées de douze 
" petits cochons, au fer vice de mes gens; & 
" ces 3o,ooo mino·ts de blé fe rabattirent a 
cc une centaine, qui ttoit le produit des mou
" tures, dévolues au Seigneur, pour l'éreéhon 
" & l'ufage de mes moulins. Frappé~ de ce 
~' déchec, qui confondait fi hautenl~nt les 
" rapports de la calornnre, les Commiffaires 
" prirent langue, & firent, chez le Capitaine de 
" Milice, de Majka, une enqu-ête authentique 
cc auprès de mes tenanciers, qui, témoins 
cc oculaires & journafiers de mes déportemens, 
" fe firent un devoir de reconnoi.ffance de j·uftice 
*' & de vérité, de payer le tribut de leurs 
" hon1mages à ma perfonne, dont ils exaltèrent 
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. ' cc le définté-reffement, la générofité, , la probltéJ 
" Ja fidélité, fur-tout, qui ne leur parla jamais 
cc en général, que le langage de cette fidélité, 
cc fans jamais entrer dans ces difcuffions poli
cc tiques, qui font hors de la fphère des payfans. 
" Troifième information juridique, à mon hon..: 
cc neur, & à ma gloire. 

" Débouté de toute lueur d'efpérance de 
" jamais atteindre à quelque information défa
" vorable pour n1oij fur les lieux, ou vu de 
" près, on devoit me connoître; l'envie achar
,, née à me vouloir coupable, fe fit une mifé
'' rable reffource d'en aller chercher & déterrer; 
" où j'étois à peine connu. Le jeune Dufort 
'' avoir été. arrêté, comme il s'échappait de la 
"' Province, cherch(lJt, dans la fuite, le falut dé 
" fa liberté préca;re & chancellante, fous une 
" exécution légale, obtenue contre lui par 
" un inex0rable créancier: des Militaires de 
" la plus grande confidérat~on, ne crurent pas 
" avilir leur caraél:ère, que d'dfayer de fur
ct prendre dans trois interrogatoires fuccef
" fifs, & d'extorquer des témoignages contre 
" tnoi, par des quefrions captieufes, des airer
cc tions 1nên1e frauduleufes, de rna prétendue 
'' exécution fur un gibet. Le prifonnier, plus 
" ami du vrai que de !à liberté, & dédai
cc gnant de faire fa cour aux d,épens de l'inno· 
'' cence, ne put jamais être a1nené, par tous 
" - les artifices, à me c01npromettre dans fon 
" évafion, dont il jura toujours que je ne 
" pouvais a\'oÎr eu le n1oindre vent. Son père 
cc m~e, rendu a fa prifon, vint fe l1ltttre 

~. de 
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cc de compagnie & fur les rangs, non pas pour 
éc fuborner la probité de fon fils, qu'il avoit 
'' lui-même formée par fès leçons, mais pour 
cc l'inviter à ne rien receler des informations 
" vraies, qu~ pouvaient lui valoir fa liberté 
cc auprès du Gouvernement; mais le prifon
" nier tint toujours ferme dans fes premier!i 
" allégués, qui n1'abfol voient, en plein, de 
" tou te intelligence avec lui, dans fa fuite. 
" Il m'a depuis, en préfence de témoinc;, fait 
cc délivrer fon certificat par écrit, des divers 
" interrogatoires qu'il a fubis, des réponfes 
'' uniformes, qu'il confirma fur les fermens 
cc les plus folemneJs, & que j'ai déjà produits 
" au grand jour dans mon mémoire·*. ~a
" tri ème & dernière information juridique, 
cc à mon honneur & à ma gloire; je dis juri
" di que : car pour les enquêtes fecrètes, elles 
" ont été tnultipliées à l'infini, & couronnées 
cc des mêmes fuccès; peu de portes en Canada, 
cc où on ne roit allé frapper, tnais elles n'ont 
" été ouvertes, que pour la juftification de 
" mon inno:ence. 

cc Il y auroit eu plus que de ]a fatalité 
" ordinaire, plus que de l'aveuglement coin
" rnnn, fi les rayons de lumière, qui réjail
cc liffoient de toute part, ne fuffent pas venus 
tc porter le jour dans l'efprit du Général 
" Haldimand: fon cœur fembla donc fe ra-

Q_ 

"" H Ce jeune homme eft né avec du fentiment; il 
H ti~nt par l'éducation à des principe~ ; fa vertu méri~ 
" tOit une plus heurcufe fortune. '· 

':t. 
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ct mollir & fe radoucir. Il commença a ne 
cc plus parler de ma détention, que comme 
'' un de ces triftes évènemens, que le zèle 
cc qu'il devait à la. caufe de fon Souverain, 
cc c'eft-à-dire la loi la plus ftriél:e du devoir, 
" avoit pu feul arracher à la précaution de fa 
cc vigilance ; il convint franchement que le 
cc réfultat des plus févères inquifitions, n'avoit 
" concouru, en aucune manière, à réalifer les 
cc premiers ombrages, fournis contre mon 
" innocence au Gouvernement; il ne balança 
cc plus même à confeffer, que fes premières 
re détnarches n'avQÎent été que les écarts de 
" la furprife & de la méprife :j'ai fous la main 
cc des témoins & des dépofitaires de fes fen
c~ timens, tout prêts à le mettre en contrafte 
" avec lui-n1ême, & J le confDndre, quand le 
'' manque d'honneur & de confiftance l'ame
cc nera à fe renier lui-même, en niant fes 
H propres aveus; mais qu'a à. faire ma caufe, 
" de ces témoignages particuliers & fecrets? 
cc Un évènement public & perfonnel l'a déjà 
c< décidée en tna faveur, dans toute l' d1zgleterre, 
" en dernier reffort & fans appel, au tribunal " de l'équité naturelle, précurfeur infaillible " du tribunal de l'équité civile. 

'' Ce vertueux. ami, qui m'he>nore p2.r fon· 
cc amitié, autant qu'il illuftre fa dignité de 
"·Membre de )a Légifiature de Ja Province, 
" par cet affemblage de vertus faciales, qui le font " les délices & l'ornement de fes Concitoyens .. 
cc M. L' Evefque, toujours aux aguets pour faire 
cr triompher mon innocenc;e, par le recouvre-
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cc ment de ma liberté, fo lic!t;:-- '"'~t clar
(( giifernent, précifément à cette époque fa ro
ce rable, où le feu de la perfécution, abatt· , 
<c avo:t ra1nené 1.: calrne da:- s les paillons du 
'' Généra Haldimand Mon fage négociateur 
" renforça fes follic tatio. s 1 fitée~, par l'offre 
'c de fe conftituer lui-même ma ca .. 1tion, a la 
" concurrence de quelque fomm arbitraire, 
cc qu'il ferait plu de ftatuer. Le Gouve neur 
" ouvrait alors fon lever, lever Inémorable 
" par la reconnoiffance authentique de mon 
" innocence ; émancipé pour le 1noment, de 
" la tutèle & l'influence de fes perfides infti
" gateurs, il femble devenir ce qu'il devoit 
cc être, c'eft -à-dire un J tige jufte & humain; 
" avec un air de fatisfaébon & de férénité, 
c.c qui égayoit vifible1nent fa contenance, il 
" foufcrivit gala1nment à la requête de mon 
'' digne ami, en ma faveur, en accompagnant 
cc cet aél:e de bienfaifance judicielle, de tous 
cc ces complimens ob1igeans, & propres à aclou
" cir, à faire ou blier même fes premières 
" févérités à mon égard. 

cc Il appella, fur le champ, fon Aide-de-camp, 
" M. le Maître:t qu'il dépêcha en hite, dans 
" la compagnie de M. L' Evefque, vers le Lieu
" tenant Gouverneur, M. Cramahé, pour lui 
" intimer l'ordre de dreffer l'ac1e obligatoire, 
" qui devait irnméJiatement précéder ma, 
" liberté; ( car il eft à propos d'obferver ici, 
" que toutes ces expéditions générales de juf
" ti ce militaire, ne furent jamais marquées que 
"' du fceau du Defpotifme Militaire, & tou-
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cc jours fignées de la main de Hef!or '.rhéophile 
" Cramahé, par ordre de fon Excellence, le Gou
" verneur: ) la juftice civile n'y intervint jamais 
" par fes agen5, & elle n'y figura j atnais par 
" l'économie réfléchie de fes procédures. Le 
cc Lieutenant Gouverneur accueillit cette nou
"' velle, avec tln enthoufiafme & une extafe, 
" qui éclatèrent en ces tran fports, naturels à 
f' un bon cœur, en liberté d'agir, & d'être lui
cc tnême : En vérité j'en fuis bien aift, car il étoit 
f' honteux de tenir un homme comme M. du Calvet 
'' en prijon, & Jans favoir pourquoi ; mais il fe 
" trouvait malheureufement occupé, & l'affaire 
f' fut rernife au lendemain. 

cc Ce jour arrivé, M. L'Evefque fe rendit à 
" point nomtné chez M. Cramahé, où de con
" cert avec M. Dunn, perfonnage de marque 
cc dans la Province, l'aéte d'oblig~tion fut 
cc dreffé; ils pafsère::tt delà dans l'appartement 
cc de M. Cramahé, pour le figner en fa préfence, 
c~ & le munir de toHtes les formalités légales; 
cc mais quel fut le11r étonnement, lorfque ce 
cc Lieutenant Go'l,lverneur leur fignifia, qu'il 
cç n'étoit plus quefl:ion de mon élargiffement~ 
'~ parce que la girouette avoit tourné, & que 
'' fur ce change de vent, il avait reçu un 
" contre-ordre du Gouverneur pour fufpendre 
'' ma liberté ! Il ne donna alors aucun éclair
'' ciffernent fur ce myftéri~ux & étonnant chan
,, gement, dont la pénétration ordinaire de 
tc M. L'Evffque faifit très-bien la caufe, par 
'' des conjeétures; il en fut pleinement éclairci, 
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'' le Dimanche fuivant, 10 Décembre 1780, 
'' au château de St. Louis, par le Gouverneur 
" lui-mên1e tenant fon lever en grand Gala, 
" & dans ion plus brillant apparat. M. du 
" Calvet, lui dit fon Excellence, en allant à 
" lui aq travers de la foule, M. du Calvet a eu 
~' l'audace de m'adreffer une lettre infole;tte; je 
" lui apprendrai, ji c' efl de ce fi)' le qu'on écrit 4 
" un homme èomme moi, & je lui ferai bien chan
cc ger de note. 

" M. L'Evejque lui repliqua, j'ai lu la lettre, 
'' & je n'mlrois jamais imaginé qu'elle fut fur un 
" ton à irriter & oflenfer Votre Excellence ; 
" après tout, il faudroit pardonner quelque irrégu
" larité, à un homme qui voit fon tombeau creufé 
'' graduellement tous les jours, fous Jes pieds, par les 
" horreurs d'une prifon, & fa fortune tombant ei?. 
cr; décadence & en ruines, & s'écroulant tout à fait 
cc chez lui, par l'inattention & l'abfence. M. 
" Panet, A. v oc at François, depuis Juge des 
cc Plaidoyers Comtnuns, appuya de fon fuffrage 
cr: ce plaidoyer de l'humanité. Provoqué par 
" des apologies mal-afforties à fa paffion, 
cc l'impérieux Général Haldimand exhala fa 
'' furt!ur par cette arrogante & infulrante repli
•' que, je n'ai pas ici befoin de con feil & d'avis ; 
" à moi feu! le droit de juger ; & je procéderai, 
" comme il me plaira. Je défie le defpote le plus 
'' j~loux & k plus fier de s'arroger un langage 
" plus audacieux & plus fuperbe : il appert* 

c * Ce rHumé cft extrait de mon Mémoire, page II 3· 
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c~ donc ici, par ce récit, attefté depuis par une 
'" lettre de M. L'Evefque•, & confirmé par le 

' ' f'.1 0 N S I ~ U R , • 
"" cc En réponfe à votre demande, je vous dirai, que Jes 

cc premiers jours de Décembre 1780, je priai le Général 
H Haldimand de vous lai.ffer fortir de prifon, en lui repré

fentant le trifi:e état où vous étiez, eu égard à votre 
<r fanté, & la mauvaife prifon que vous occupiez ; lui 
cc offrant d'être votre caution. Il me .fit réponfe, ( comme 

il avoit' déjà dit) qu'il étoit fâché que vous fuffiez 
foupçonné.o Enfin, il m'accorda votre élargi!fement, 

H & appe11a Monfieur le Maître, à qui il dit d'aller avec 
cc moi chez le Lieutenant-Gouverneur, Moniteur Cra

mabé, lui dire de fa part de vous faire fortir, après 
H avoir pris ma :fignature pour la forme du cautionne

ment. Le meifage fut fait; & Monfieur de Cramahi, 
étant occupé alors, me pria de repaifer le lendemain ; 
ce que je fis : & l'vlonfieur Dznm dreifa l'obligation; 
& la portant avec moi dans l'appartement de mon dit 
Sieur Cramahé:~ .ce dernier nous dit, " La girouette a 
tourné; le Gé1 éral m'a e voyé contre-ordre. n Je 
conçus que vous lui aviez pu écrire quelque chofe, la 

~' veille ou le matin. Je fus vous trouver, & j'appris 
cc de vous que je ne m'étais pas trompé; ce que le 
cc Général me confirma Je Dimanche d'enfuite a fon 
cc lever. Je me fuis reproché de ne vous avoir pas été 
trr prévenir fur le moment, en fortant de chez le Lieute
ec nant-Gouverneur la première fois : cela aurait arrêt~ 
ec votre lettre au Général, & donné vraifemblablement 
H votre liberté. 

J'ai l'honneur d'être, bien parfaitement, 

MoNsiEuR, 
Votre très-humble 

& très-obéiifan t Serviteur, 

Signé 
1 

FRAN ~ois L'Evrs <l.u E. 
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ar u~ H témoignage de M. Cramahé*, qu!' j'ai été détemt 
par~ cc prifonnier, depuis le 6 de Décembre 178o, (jour 
-- " afligné pour mon é'argi.f!ement ) jufrlu' au fecond 

" de Mai 17 8 3, non plus en vertu d'une correJ
cc pondance fuppofée avec les ennemis de l'Etat, 
" ni d'aucune pratique cantre la proJPérité de la 
" Province, mais à raifon d'une lettre, que, dans 
cc les agonies d'une ame e.n proie aux plus cui
cc Jans chagrins, j' avois écrite d'un fly le que l~ 
" Gouverneur jugea peu refpefiueux & trop libre. 

cc Cette lettre, publiée avec tout le tiffu de 
" [es particularités_. dans mon Mémoire ( page 
cc 1 1 6,) ne pourroitêtre inférée ici, fans excéder 
cc les bornes refferrées, que prefcrit la nature 
cc d'une épître ; mais au jugement de tout 
" Londres, elle n'dl:, dans fon enfen1ble, que 
cr l'expreffion de la douleur, aigrie à la vérité 
cc par les fenfations les plus cuifantes, mais 
" conduite dans fes accens par la politeife, 
" & mollifiée par la modération. En voici 
" le trait le plus véhément, qui feul a pu rai-

Jeudi, If Décembre, 1780. 

""' " Je fais mes complimens à Monfieur du Cal<Vef:, 
H & parlerai à Monfieur le Général demain matin a • · 
" fon fujet. Son Exce11ence a été indifpofé ~-fon é~~ ard 
" au fujet d'une lettre qu'il lui a écrite, à'un fèyle très-
" indécent, & qui ne convenait point du tout. Je Yous 
H en ai avc.tti pluficurs fois; & vous y êtes wujvurs 
H revenu. 

H. T. CRAMAHE.' .. 

:A Monfieur PIERRE Du CALVET,. 

aux Recollet s .. 
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cc lumer contre moi tout le feu & les volcans 
" de la paffion du Général Haldimand: D'après 
" ces principes, je dirai par repréfentation à M le 
H Général Haldimand, & à M. Cramahé, que 
'c s'ils n'ont pas projetté & juré ma dejlruéiion, 
" & celle de ma famille, ils auront égard à la repré
" jentation que je vais leur faire, & ils ne me 
" feront pas plus long-tems fouffrir dans ma 
" prifon, . . • . t'une deJ p!us dures prifonsJ où 
" je fuis malade. 

'' Si tous les Rois de la terre; a.!fe1nblés dans 
" un Concile Oecuménique, a voient (fans voie 
'c juridique, & fans affignation de corps de 
" délit) décerné contre n1a perfonne l'horri
" ble nuée de châti1nens, que m'a infligés de 
" fa feule autorité, & de fon unique mouve
" 111ent, le haut & puiffimt Général Haldimand1 

" je n'aurais pas cru violer le refpeét dû à 
" leurs univerfelles Majefrés, que de déférer des 
" plaintes fi tnodeftes, à leurs tribunaux réunis. 
'( Ces Monarques, faits pour le trône, & pré
" parés par la nature & l'éducation pour y 
" fiéger, au nom de la juftice & de l'humanité, 
" pour la direétion, & le bonheur de toutes 
" les fociétés nationales, auraient trouvé, dans 
" leur derrination offici-dle & publique, des 
cc excufes, des apologies même, pour une fi 
" légitime complainte. Le Général Haldimand 
" n'eft que repréfentant de Roi, de repréièn
cc tati on bien éloignée; & encore n'eft- ce que par 
cc intrufion, de paffage, & par l'enrren1ife de 
" l'aveugle faveur. Cet hornn1e-, parvenu de 

hafard, 
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cc hafard, & contre nature, n'a pu recevoir, en 
cc naiffant, que l'arne vulgaire d'un partie~
" lier, qui n'était pas né pour la grandeur; tl 
" n'a point appris, fous les le~ons précoces 
(c de l'inftruEtion, l'art d'être Roi même par 
" irnage & en peinture. Dans les délires de 
" l'amour-propre ébloui, il s'eft figuré, que fa 
" dianité de Gouverneur élevait la perfonne 
cc d' fialdimand, au- deffus des individus de la 
cc nature humaine, qu'il étoit délégué pour 
cc '.:YOuverner. Dans fes rêveries, il a cru fa 
" grandeur perfonnelle outragée par les repré
" fentations d'un individu, qui devoit difpa
" roître, & fe taire devant un homme comme 
'' lui; & fur ces extravagantes prétenfions, il 
" s'dt vengé à l'égal, au-delà 1nên1e des Rois. 
" Mais je vais plus loin. 

cc Je fuppofe que cette malheureufe lettre 
" (je ne la qualifie de ce nom, qu'à raifon 
" des malheurs gu 'elle a accumulés fur mCJ. 

" tête) eut réellem~nt paffé les bornes de la 
èc déférence due à un Gouverneur, ~-l fut allée 
" jufqu'à outrager effetl:ivement fa perfonne : 
'' mais la perfonne d'un Gouverneur n'efl: pas 
'' l'Etat; on peut abhorrer de tout fon cœur 
" la première, & aimer tendrement le fecond : 
" une infulte faite à l'une, n'dl: donc pas un 
" crime de haute- trahi fon contre l'autre ; ce 
" n'dl: qu'un délit particulier, qui reffortit des 
'' loix civiles. La Majell:é qes Rois ne les 1net 
" pas fouvent à l'abri des écrits audacieux & 
" infolens; mais ils rougiraient de fe faire 
'' eux-1nêmes ju~es & parties dans leur caufe: 
'' c'eft à leurs Cours de Judicature qu'ils s'en 

R . 
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cc remettent de leur vengeance, & c'eft à e1les 
'' à qui je devais être livré pour prononcer 
" fur le délit de ma lettre. De quoi s'efl avifé 
" le Général Haldimand de traveftir en crime de 
" Ièfe- Majefté, une offenfe qui ne pou voit 
" être tout au plus que de lèfe-individualité, 
'' & de punir un prétendu offenfeur particulier 
" en criminel réel d~.état ? Pourquoi m'en
'' chaîner, àurant le long cours de deux ans 
" & demi, dans une prifon, au nom de l'Etat, 
" qui n'avait t i_en à démêler dans l'infulte 
'' fuppofée? ~'il prépare, qu'il forge dans . 
'" les atteliers ténébreux de fa fougueufe & 
" vindicative itnagination, pour ces queftions, 
'' une folution claire & nette, que la Judica
cc ture d'Angleterre doit réclamer pour fa juftifi
" cation ! Jè l'en défie. 

" Mais· fur quelles loix s'efl:-il fondé pour 
'' s'ériger ainfi en vengeur abfo1u dan!l fà pro
cc pre cau fe ? Efè-ce fur les loix de France?· · 
" Mais nul Gouverneur des Colonies Françoif...s, 
'' qui ofa venger par une captivité de deux ans· 
'f & den1i un difrefpeét contre fa perfonne, 
cc fans l'interpofition de la Judicature de la
cc Colon:e, à qui, dans vingt-quatre heures, il 
c, doit rendre compte de toutes les voies de 
cc fait, dont il pourrait s'a vi fer: s'il venoit 
" à s'arroger une autorité, dont la confiitution 
'' de l'Etat ne l'invefiit pas, le 'Parlement de 
'' Paris, qui dl: le Parlement d'adjudication 
" pour les Colonies, prendrait fait & caulè 
cc en main en faveur de l'opprimé contre l'ufur
" patcur; il le fommeroit, jufqu'au tnilieu de 
u fa garde, de comparoître à la Cour, ou en . 
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t- perfonne, ou par procureur, pour y rendre 
(C compte de fa tyrannique adrniniftration. Dans 
" ces occafions d'éclat, la fage politique de 
" la Cour de Verfailles ne favorife jamais ces 
" defpotes délégués, que trop eoclins à Ine-
·H fufer de leurs pouvoirs; & elle croiroit im
" pri1ner une 'tache ineffaçable à la gloire de 
" fa j uftice, que de .ne pas donner les mains à 
" une fommation faite au nom de la félicité 
" d'un corps du peuple, attaquée dans le loin- -
.,, tain, & gérniffante fous les coups aétuels de 

'" la tyrannie*. 

cc Par le Bill de f!2Jrebec, l'Angleterre eft en
" gagée, de conftitution, à nous reproduire, 
" dans la Province, l'image tout-à-fait reffem
" blante de la Jurifprudence de France. Où eft 
" donc ce trib:Jnal, repréfentati.f du Parlernent 
·" de Paris, fauvegarde d'office & furveillant 
" général du bonheur des Canadiens, prépofé 
'' pour tenir en réferve les der,nières foudres 
" judicielles en leur faveur, contre ie pouvoir 
" exécutif, qui s'aviferoit de vouloir établir 
'' chez eux le règne de brigandages arbitraires 
" du Defpotifme ? Eh, quoi 1 le Bill de fi2.!febec 
" ne nous aurait-il donc tranfmis qu'une J udi
" cature Françoife tronquée, mutilée, & dé
" pouillée de la feule reffource qui peut la 
" mettre dans toute fa vigueur, & affurer fa 
4 ' fidele exertion dans une Colonie ? c'eft-à-

• " L'exemple de M. Lally, & d'une foule d'autres 
cc Généraux & Gouverneurs., jugés au Parlement de 
H Paris, fait foi de la vérité de cci aifertions. 

Rz 
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u: dire que ce miférable Bill nous auroit dé
,, voués (garrottés, pieds & poings liés) _à la dif
'' crétion de tout Gouverneur, à qui Il plaîra 
cc de nous écrafer! Le Gouverneur llaldimand 
cc avoi·t donc raifon, quand en plein lever, 
" pour dqnner du relief à fa perfonne & à fa 
" dignité, il érigeait fa volonté, en règle 
" feule de fa conduite, & en loi unique de 
cc la Province ! 

cc Mais, dit Puffendorf, quand une légijlation 
" nationale, loin de protéger formellementJ par fa 
cc teneur, les peuples, CtlnJPire dans fon e.f!ence, par 
cc une tendance immédiate & direéte, à les fouler 
cc & les tyrannijer, dès-lors elle cejfe d'être loi, qui 
c~ par fa nature doit être fubordonnée au bonheur 
cc public; alors l'anarchie fuuède de droit éminent 
" & po/itif; les fujets rentrent dans l'ordre de la 
cc nature, où il n' efl plus de ouverain, de Légif
cc lature, de Minijire, & de Gouverneur: replacés 
cc dans cette égalité univerfelle, qui étoit née avec 
" eux, ils de'&iennent alors, indi-viduellement, leurs 
cc feuls juges & leurs propres vengeurs. Avant 
cc de fouHraire le Général Ha/dimand à la 
"jurifdiél:ion des loix, & d'imiter fi mal, par 
cc cette fouftraél:ion, l'équité de la Cour de 
cc Ve!failles, que ]e Gouvernement, en vertu 
cc du Bill de ~uebec, doit nous repréfènter 
" fidèlement, comme le dernier cornpl~ment 
<e de la Jurifprudence Françoife fur les Colonies, 
cc que le Miniftère pèfe la trifte révolution qlli 
~' doit en être le pren1ier\ fruit. 

" Mais ia tyrannie du Général Haldimand, 
f' dans mon emprifonnc:anent s'étendit dans fa 
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cc latitude fubféquente à des tranfgrefilons 
" encore plus atroces que la violation des Loix 
" Françoifes: j'offns, en fJ.veur de. tnon élar
cr: o-i{fement, non- feulement ]a cautiOn de mes 
'~ ~mis, n1ais la fequeftration de tous mes biens, 
Cf que je foumettois à l'adminiftration du Gou
'' verrÏement pour gages de ma fidélité : rejetté 
" dàns cette offre, j'en appellai aux Loix de 
" la Province; je me réclamai de la Jurifdiétion 
" de rnon Souverain, pour être tranfporté en 
cc Angleter;·e, & y porter n1a tête fur un échaf
' ·' faud, fi j'avois été un traître : enfin par la 
" plus authentique fommation, je requis mon 
' ·' jugement dans la Judicature de la Nation. 
' ·' Mais le Defpote fuprême, M. l-laldimand~ 
cc foula aux pieds toutes ces réclamations .tu
c.c ridigues, & ces appels nationaux, contre la 
" teneur de la Capitulation de Montréal de 
e< Septembre 1760, contre la bonne -foi jurée 
cc au Traité de Fontainebleau le I o de Février 
cc 1763, contre la Proclamation de Notre Sou
" verain en Oétobre 1763. Tous ces aétes 
cc nationaux nous annonç;oient, fous l'appareil 
<~ Je plus folemnel, la jouiffance des prérog~
cc tives des Citoyens naturels : & où eft en 
cc Angleterre le Gouverneur, qui osât priver un 
cc feul tnoment de fa liberté, un fujet dont il 
" fe conftitueroit de fa propre autorité le Juge, 
" fans rintervention des 'l'ribunaux Civils? 

cc Mais la prévarication éclate fous un jour 
cc bien plus odieux, plus infolent, contre les 
cc inftruftions tranfmifès en 177 8 avec la Com
f' million au Gouverneur Haldima11d, par le 
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Miniftre & Secrétaire d'Etat d'alors, Milord 
" George Germaine: ces docutnens royaux lui 
" enjoignaient de proclamer dans la Colonie, 
" l'AB:e de l' Ha~eas Corpus, qui, le 6 du mois 
cc d'Avril derl!ier, n'y étoit pas encore remis 
'' en vigueur, du moins, à. en juger par les 
" lettres particulières qui nous y annoncent la 
(c continuation du defpotifme. Ces règles d'ad~ 
~' minift.ration publique, émanées immédiate
cc ment du Trône, interdifoient a ce Gouver
<' neur, même dans ces tems de trouble, 
cc le pouvoir d'emprifonner un fujet, fans l'avis 
' & l'approbation du Confeil Légiilatif; dans 

<' i'efpace de trois n1ois, une proclamation & 
cc un jugen1ent devoient juftifier, aux yeux de 
tte la Province, la détention proviGonnellement 
-H ordonnée du coupable. Où eft la bonne-foi 
" que méritent les traités.? ~'eft devenu ce 
l ' refpeB: dû au Souverain_, fur-tout quand il 
" ve11le au falut de fes peuples? L' Angleterrt 
" eft donc ici infultée dans fes plus refpeél:abl~ 
" têtes, & déshonorée dans fes plus beaux 
" titres. Sa vertu,, c'efl: à elle à venger en 
'' chef cet outrage ; pour moi je ne fuis que 
., le fecond dans l'offenfe. 

" Après des attentâts fi hardis contre les 
" autorités le-s plus facrées, on doit s'attendre 
cc à tout de la part d'nn Général Haldimand; 
" cette étude à entaffer fur ma tête, de choix 
" fi ingénieux, tant de douleurs dans ma cap
" ti vi té, ne furprend plus : il étoi t naturel 
cc à une tyrannie échappée & fans bride, de conf
"' pirer à n1a deftruétion: fi elle fembift 
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'' s'arrêter dans fa courfe, fufpendre les derniers 
'" coups d'éclat, & révoquer fon arrêt, les plus· 
H diaboliques vues furent l'ame de cette efpèce 
cc de révocation. Le chemin de la fuite fut 
'' tot1jours ouvert à 1non choix; c'était à coups 
" redoublés d"oppreffions, que mes ennemis vi
" [oient à me forcer de m'y réfoudre, à l'exen1-
'' ple de tant d'autres compagnons infortunés 
" de mes difgraces. Mon évafi.on auroit ratifié 
" & confirmé les pre1niers foupçons de ma per
ce fidie prétendue envers mon Souverain; j'au
" rois emporté avec moi toute l'infamie réelle de 
" ma fuppofée haute-trahifon; je n'aurais donc 
" plus été, au Tribunal du Public, qu'un fugi
n tif flétri & déshonoré; la confifcation de mes 
" biens aurait été le prix de cet~e flétriffure : 
" enrichis de mes dépouilles, tnes ennemis, 
'' qui étoient Ine's juges, auroient joui du doux 
" fpeél:acle de me voir errer d'afy le en afyle, 
'' fous les livrées de l'indigence , en rebut à 
" toute la terre, en horreur à tous les honnêtes 
u gens, & fur-tout dans l'impuiffance de leur 
a jamais demander, avec fuccès, compte de rnes 
'"' malheurs; leur triomphe auroit été c01nplet: 
" mais une Inince pénétration, & fur-tout les. 
'' intérêts de mon honneur, me firent lire 
H d'avance dans les cœurs, où fe tratnoient de 
'' fi abominables complots; je n1e fomnis donc 
'< à ma trifie defl:inée, qui fe feroit accru 
cc d'horreurs, que d'elfayer à la finir par les 
<c voies que m'applani.ifoîent la malice & l'ar
" tifice. Par cette ferme réfolution, malgré la 
'' foufl:raétion de plus de 2o,ooo li v. ft. à ma 
'" fortune, n1es domaines & mes autres immeu-
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cc bles ont échappé à leurs entières ufurpations; 
" peut-être feront,ils des fonds fuffifans pour 
" faire pleurer, un jour, ces barbares qui fe 
" font fait un jeu fi cruel, de rire de mes 
'' défaftres. 

" Cependant, au plus fort de mes n1alheurs; 
" l'amitié vint, par fes épanchernens affeétifsj 
tc adoucir la févérité de mon fort; M. L' E~'eque 
'' foutint confi:atnment le caraétère généreux de 
cc mon bienfaiteur, & de 1non patr~n à f!.._uebec, 
cc & jufques fous les yeux ciu Défpotifine, qui, 
" quoiqu'ennerni de fes vertns, n'ofa jamais lui 
" faire un crime, & le pnnir de me fervir. M. 
" Dumas St. Martin, en liberté de donner en
cc fin l'eifor à iès fentimens, devint, par fuc
" ce.flion de tetns, Je père de mon fils, qui 
" encore, fous les livrées de l'enfance, dé1aiffé 
" fous la tutèle de domeibques indolens & 
cc ftupides, étafoi t fur fa perfonne le fpeébcle 
" hideux de la nudité & de l'indigence, & 
" portoit fur fa face émaciée, l'image peinte de 
" la fin précoce qui le rncnaçoit. M. du 
" Chefnay (nom refpeétable, que je ne prononce 
(( ici qu'avec admiration) me délia fa bourlè, pour 
'' arrêter la vente de n1cs biens, que la perte 
" de mes procès alloi t rendre inévitable : il 
" accompagna ce fèrvice de cts manières 
" obligeantes, de cette délicateffe préve
" nante, qui en amplifièrent le rnérire au 
'' centuple; il rn' obligea avec toute la no-· 
" bleifc d'un Gentilhomme qu'il dt, & qu'i.l 
" rnérite bien d'être, en venant me n1ettre la 
" fon1me dans les mains, jufques dans ma pri
" fon 1nên1e; il 1ue refte d'un fi noble pro-

" cédé 
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cc cédé une dette de reconnoiifance, que la durée 
" de mon exiftence ne fuffira jatnais pour payer 
" dans fon en ti er. 

cc Des amis raffemblés ranitnèrent par des 
cc écrits~ touchans, & par leurs pathétiques 

JuitJ 30, 1782 . 
.. " Avec peine je vous informe, que, par un trait de 
politique le plus tyrannique, on a empêché Monfieur 
Li·vius de venir en Canada. Il eft certain, que le parti 

" de l'inquifition, qui s'el~ élevé ici, a écrit à lo12d1·u 
" tout ce que la calomnie peur inventer pour fe maintenir 
" en autorité jufqu'à la fin de ces défordres; pour défoler 
" ceux qu'ils ont en averfton, pour aifouvir un intérêt 

fordide par une indigne iniquité qu'il exerce. OEel
" ques Confeil1ers ne fe cachent point de dire hautement, 
" que fi Monfieur Li<vius étoit venu, le Confeill'auroit 

fait repartir dans le même bâtiment: meme le Gou
verneur a eu l'imprudence dé le dire à table. Ils fe 
voyaient foutenus; c'efl: affez en dire, pour les autori
fer à tout faire, à tout ofer, & à tout entreprendre. 
L'on dit que le Gouverneur a reçu des infi:ruétions du 
Secrétaire d'Etat pour élargir les prifonniers fur lef· 
quels il n'y aurait aucun fait: il n'y a nul doute de 

~ croire qu'il n'en fera rien, & qu'il n'en fera fortir au
cun. La raifon en cil toute fi.mple: puifque la cupi
dité s'en cft mêlée jufq11'à préfent, il s'y foutiendra 

u dedans tant qu ' il pourra, pour faire le contraire à ce 
qui e!l: dû au droit des gens, afin de s'y foufl:raire. n 
paraît qu'il efl: approuvé: du moin~, ille dit: ce qui 
efi: en vérité révoltant pour les gens de bien, honteux 
& déshonorant pour le Gouvernement, de fouJfrir 
l'injufi:ice & la cruauté qui fe f:::tit ici. Il fc1 ut abfolu ~ 
ment qu'on ait furpris la religion des nouveaux Secré
taires d'Etat, puifqu'i]s fuivent, pour ce qui concerne 
& regarde cette province, le même fyfi:êmc que leurs 
prédéceffeurs pour fa defhuétion entière; car ils tom
bent dans les mêmes pièges. 

'' 
'' 
<c 

,, 

,, 

'' 

" Je fuis mortifié que Monfieur Li<Vius ne foit point 
venu; car il n'y a nul do-ute à croire que fa jufl:ice 
aurait délivré les prifonn1ers, & mis tout le civil en 
tranquillité ; la majeure partie détenue par fufpicions 
mal-fondées, ou par des idées arbitraires & idéales & 
de(potiq_ues fomentées, ou, dis~je1 enfantées par- la 

s 
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cc exhortations, mon courage, qui, abattu fous 
cc Je poids de la calamité, étoit prefque expi_. 
H jaloufie, pour ravir & ruiner la fanté & la fortune de 
H ceux qu'on hait d'une invincible inimitié. 

u L'on n'ignore pas que l'on a fait tout ce que l'on a. 
cc pu, par or, argent, & menaces, pour tâcher d'avoir de 
"' mauvais témoignages contre les prifonniers; particu
u lièrement contre vous: ce qui efi: un exemple des plus 
" frappans aux yeux de tous les individus de cette pro· " vince. Auffi ne vous déconfortez pas; prenez cour:age 
" & beaucoup de patience : c'dl: à quoi j'e vous exhorte; 
•~ car ils ne demandent pas mieux que votre perte. Il 
" f:1ut efpérer que quelque bonne ame de Londres fera 
" reluire le flambeau, qui réfléchira fes rayons de ·clarté " fur les perfonnes en place, pour refi:aurer les principe!' " de jufticc & d'humanité, qui rcfi:ent dans le néant ici. 

Dieu veuille ramener les momens précieux de ces 
heureux jours de félicité pour nous tous, pauvres ha

" bitans de cette province, abandonnés à la fureur de 
" l'irréligion, & de toute la corruption humainew 

.A 111onjieur du Calcvet. 

-----------------------1( Je reçus cette lettre anonyme, & fans date, dans 
" des mornens de redoublement de chagrin & de douleur, 
"' qui donnaient de furieufes fecouffes à toute rna réfolu" tion & à ma fermeté; il ne tànoit rien moins qu'un " fi puiffant comfortatif, pour l'es relever. j'en dé· 
" pêchai fur le champ ]a copie, par quatre duplicata, 
cc à tous les Minifrrcs & Secrétaires d'Etat; que les 
cc Minifi:res préfens, dupes d'obliques & frauduleux rap., ports, y apperçoivent une vraie efquiife de la fituatimt 
u de la Province, déilinée par les mains même des in· 
..c tereffés au premier Chef, en qualité de foufhans. 
cc · Au refi:e, cette lettre ne part point d'une feule main;. 
u elle efi: l'ouvrage réfléchi d'une petite fociété de qucl
çc ques-uns de nos plus Yertueux Citoyens: ils avaient 
" alors, & ont encore, la langue liée par le defpotifme, 
cc qui auroit érigé en crime de haute-trahifon, tout 
..c témoignage public de la vérité, contre fes fureurs: '* ils ne pouvaient parler onvertemcn t, que fans fruit 
cc pour la Patrie, & pour leur propre deftruftion; mais, 
cc que le Tyran expulfé rende leur véracité & leur pa-

triotifme à leur liberté, ils s'C'xpliqueror1t. hautement, " & lé' Miniûère verra alor;; s'il efr de la fag,e_Jre & de 
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tc rant·, & fur le point de fe rendre. Une fo
" cjété des plus refpeétables Citoyens m'offrit~ 
c' après rnon élargiifetnent, une foufcription 
" de ::ooo guinées, pour m'aider à me relever 
" de mes difgraces, par le miniftère des loix • 
''.mais je ne ferai jan1ais à charge à mes amis, 
'' que quand l#indifpenfable néceffité m'en aura 
cc diété l'irrévocable loi : il me refte encore 
" une petite fortune; j'hypothéquerai,falié
" nerai, je facrifierai tout, pour arracher, au 
H nom de mon honneur, de la juftice natio
<c nale & judicielle d'Angleterre, une réparation 
"' que. -les titres les plus facrés réclarnent pour 
'' mot. 

" Si j'échouais dans la pourfuite d'un fi 
cc noble de!fein, eh bien! Meffieurs, je ne ba
" lancerais pas alors de vous léguer foletn
" nellement mon fils; il éroit né pour une 
" affez brillante forrune ; mais malgré les dé
cc faftres de fon malheureux père, je fuis sûr, 
e< que dans votre hUinanité, votre générofité, 
cc & la noblelfe de vos fentimens, il trouverait 
cc parmi vo1.1s plus d'un vrai père. Pour moi, 
cc je ne fuis pas d'un ca.raél:ère à mettre un fi 
cc grand prix à u.ne vie, qu'une ftétrilfure, 
"' quoique toJ.Jte de préfomption & d'injuftice, 
'' empoifonneroit de fes amertutnes: à mon 
'' âge, d'ailleurs, on doit avoir appris, a.u moins, 
cc à finir av~c fe.rmeté & avec cour.1ge .. 

" La connivence de Londres femble me pré
c.c fager le befoin futur de ces derniers fenti-

" la bonne politique des Condué}:eurs de l'Etat., de s'en 
1
1 rapporter à un G0uverneur, qui., foi d'amour-propre 

'!Il' & d'intérêt perfonnel., déclare, que, fous fon adminif-
11 tration, tout 'Va hien. 

s ~ 
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" mens : ici le Defpotifme ne marc:he pas, corn
" me à ~uebec, tête levée; n1ais il dmnine fu rieu
" fe1nent dans les ténèbres, & il fe démène terri
" blement, pour fe n1ettre un jour à l'aife & en 
" liberté. A mon arrivée dans cette capitale, 
cc c'était le Lord }lor th, qui, comme Secrétaire 
'' d'Etat, préfidoit à l'adminifi:ration de l' Amé
" rique: fa Seigneurie a la réputation d'être née 
" à l'ombre des pavots de Morphée. La Renom
" mée, avec [es cens voix, n'en a fouvent pas 
" une pour la Vérité ; mais ici elle en eil: 
'' l'écho: malgré les efforts bruyans de mes 
" vifites, de mes écrits, & des fo1licitations 
cc vives de m~s proteéteurs & de mes amis, je 
'' ne pus réufiir à éveiller un feul moment fa 
cc Seigneurie. Ce Seigneur efi: aujourd'hui en 
" difgrace, & fans avoir à répondre qu'à lui
cc même de fa léthargie naturelle ou acquife: 
'' eh bien ! il peut aujourd'hui repofer à l'aife, 
" fi cependant la voix de la jufi:ice, qu'il a fi 
" tnal fervie dans ma perfonne, ne vient pas 
" troubler fon repos. 

" Le Miniftère préfent jouit, au Tribunal 
'' du gros de Ja Nation, de la gloire de la popu
" lari.té ; il 1n'a donné au moins quelques 
'' fignes de vigilance & de vie, car il a parlé, 
" Vous avez lu fes déclarations, ou plutôt fes 
" variations. Je vous laiffe à preffentir ce que 
'' femble préparer, & à vous & à moi, ce lan- · 
~' gage de la diffonance & de la volatilité. Il 
" n'efi: pas cependant hors de la fphère de la 
" pofiibilité, d'éclairer fa pohtique, d'allarmer 

~ " fon patriotifi11eJ & d'exciter l'une par l'autre, 
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" pour faire taire & calmer des foupirs, qui, 
cc quoique partant de loin, peuvent devenir 
cc bien funeftes à tout l'Etat. Pudfe l 'aftre 
cc heureux de l' A11gleterre & du Canada, réunis, 
" amener cet évènement, & fupprirner, dans 
cc fes caufes fatales, une nouvelle révolution, 
" qui fe couve & s'avance à pas bien rapides 
cc & précipités; car je viens 1naintenant à vous,; 
cc & c'eft ici pour moi la partie la plus intéref
cc fante de cette lettre : Ines intérêts, il eft 
cc vrai, me font chers; c'efr la Nature elle
" 1nême, qui eft la mère de cerre tendreffe; 
'' mais le patriotifine, cette vertu, ou plutôt cet 
" affernblage de vertus pl us fortes quelquefois 
cc que la nature, dans les grandes ames, a 
" marqué dans mon cœur une place de dif
cc rinétion pour les vôtres. Tels font les fen
" timens qui ont guidé jufqu'ici mes démar
" ches, & réuni mes efforts. Si jamais je pou
cc vois réclarner quelque part dans la gloire de 
'' finir les calarnités qui écrafent notre pauvre 
" Colonie, votre bonheur feul me confoleroit 
cc de toutes mes difgraces. C'efr anirné de ce 
cc 1notif, que, la plainte à la bouche, je fais 
" mon entrée dans l'invefrigation de la fitua
" tion préfente de la Province de Q..uebec. 

" ~'il eft trifte d'être vaincu, s'il n'en 
" coûtait que le fang qui arrofe les champs de 
" bataille 1 A la vérité, la plaie ferait bien 
~' profonde, bien douloureufe; elle faigneroit 
" pour bien des années ; après tout, la révo
" lution des terns la fermerait, la confolideroit 
" à la fin : mais être condamné à fentir la 
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" continuité de la main d'un Vainqueur, qui 
" s'appefantit fur nous; 1nais être efclaves à 
" perpétuité, fous l'empire d'un Souverain qui 
" ell: le père conftitutionel du peuple le plus 
" libre qui foit dans l'univers; oh, pour le 
'' coup c'en eft trop ! ferait- ce que notre 
" lâcheté à difputer la viB:oire, en nous dé
,, graciant dans l'efprit de nos conquérans, 
" aurait n1érité la furvivance de leur colère & 
" de leur mépris ? Mais ce furent nos Gêné
" raux, en difcordance avec eux-mêmes, qui 
'' fe firent battre ; mais nous, nous primes 
" leur revanche, & nous lavâtnes> l'année d'a
" pr~s, la honte de leurs difcordes, fur le 
" 1nême champ de bataille que nous mar
" quâtnes, a leur tour, par la défaite de ces 
cc ennemis qui les avaient défaits. f?Guebec, 11 
" eft vrai, ne retomba pas fous notre puiffance 
cc par ce fuccès incornplet de nos armes; mais 
" c'dl: qu'il faut du canon pour abattre les 
" 1nurailles d'une ville de guerre ; & la prife 
" antécédente de nos adènaux, nous les avoit 
cc arrachés d'avance des n1ains 1 & nous ne 
" nous rendîmes dans la fuite, qu'environnés 
" de trois armées, & quand il ne nous reftoit 
" plus affez de poudre pour fournir à une 
" aétion d'une demi-heure: une telle reddition 
cc eH: le dernier période de la gloire, pour un 
'' peuple conquis. Le Général, notre con
" quérant,* vit encore au milieu de 1 ondres; 
" il peut rendre témoignage à ces circonftances 
" glorieufes, que je cite ici autant pour fon 

• Lord .dmhe1ji. 
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c' honneur que pour le nôtre; car la bravoure 
cc d'un ennemi fait la gloire de fon vainqueur. 
cc Mais n'ei1:-ce pas ternir tout le luftre d~une 
" vjél:oire, que de flétrir par l'efclavage les 
cc braves qui l'ont perdue ? ~'il apprenne 
cc donc à fes maîtres les titres que nous avons 
<c pour être refpeétts; il fe le doit à lui-même, 
" autant qu'à nous; car la province qu'il a fou
" mife à l'empire Britannique, n'a été, depuis 
cc l'époque de la. foumiffion jufqu'à ce jour, 
•c qu'une province d'infortunés & d•efclaves. 

cc A l'époque de la ceffion, irrévocablement 
tc fignée à Fontainebleu, la Colonie, en vertu 
~' d'uqe procla1narion, fut affociée, de théorie 
cc royale, au corps des colonies fu jettes de 
" l'Angleterre ; mais le pouvoir exécutif à 
cc Q.._l;tebec n'affocia pas de pratique fes enfans 
cc à la jouiffance des prérogatives des citoyens. 
" La porte ~ux dignités publiques de leur 
cc patrie, leur fut pour la plupart conflit 1• 

cc tionnell€ment fermée: la n::ition, conquérante, 
H par les mains de fes individus nationaux, 
" envahit de volée & d'emblée prefque toutes 
" les places du pays conquis; c'eft-à-dire, que 
" par cette ufurpation les Canadiens furent dé
" clarés étrangers, intrus, efchves civils, dans 
cc leur propre pays; c'eft.à-dire, qu'on les affu
cc jettit à leur mife des in1pôts & des taxe 
" de l'Etat, mais fans le titre primitif & fon~ 
" damental, en vertu de qui feu], un Etat peut 
" être autorifé, par Je droit foci-ai, à impofer 
" de pareilles obligations. Le code original 
" des fociétés & dei droits des nations à la 



cc tnaio, nous amliferons bientôt la nature de 
" cette excommllnication civile, qui, de fait, 
" n'eft qu'une tyrannie pofitive, iur laquelle 
" l'Angleterre en corps, à commencer par le 
-<c Sénat & fes Iv.liniil:ères, s'dt étrangement 
" aveuglée de th{orie, & égarée de pratique. 

cc Vers la fin d~ 1762, les fauvages de Mif 
"fillimakinac, laffés de deux années de voifi
" nage avec les Anglois, s'affranchirent à Ja 
cc fauvage de l'inmmmodité; c'd1:-à-dire, qu'ils 
" coupèrent, fans façon, la gorge à toute la 
cc garnifon, dont le Commandant ne fauva fa 
" chevelure & fa vie, que par l'humaine inter
cc pofition d'un Gentilhomme Canadien"~=, qui 
'' lui ·avoit fait plJs d'une fois preffentir l'exé
" cution; car c'et-là le fort que la judicature 
cc Indiennéadjuge, de volée, dans fes Tribunaux, 
" aux ufures, aux fraudes, aux déprédations, aux 
" brigandages. l-ne politique inil:ruite & jufte 
" diétoit, de commencer par extirper les caufes, 
" par la fuppreffior1 d'un tyrannique monopole, 
cc avant de courir à la vengeance des effets, 
" par le châtiment: mais en appellant fur le 
cc champ à fon épée, le Général Gage crut 
" devoir au fang 'rerfé de fes compatriotes, de 
" faire n1archer m gros corps de troupes) à 
cc travers trois cers lieues, femées de rochers, 
" de forêts, de marres, de rapides, de cata
" raétes, de précifices, de coupe-gorges, en un 
cc Inot, où une po gnée de fauvages en ambuf
<e cade pouvoi t égorger à plaifir une armé!! 
" toute entière. 

• M. de Langlade. 

" Chaque 
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cc Chaque colonie fut taxée à fa mi fe propor ... 
tc tionnelle de foldats. Les Canadiens avaient 
'' été, pour le grand nombre, élevés parmi 
'' ces peuples, compagnons de leur jeundfe, 
cc leurs amis de tous les tem5, & mên1e leurs 
'' parens, par le mêlange dè fang : il étoit de 
h la dernière atrocité, de les 1nettre aux prifes 
" avec de fi chers ennemis; pour s'inftrire 
'' avec légitimité contre leur enrollemeht, ils 
'' pduvoient tous d'ai!leurs fe réclamer des dix 
tc huit mois, qui, à l'époquedecette expédition, 
" venaient de leur être affignés à Fontainebleau, 
èc pour décider & arrang~r leur tranlmigration en 
le France. 1\llais le Général en Chef prononça 
" différemment. Montréal & :es Trois- Rivières 
" (encore alors fous d~s gouvernemens parti
'' culiers) reiettèrent hautement de foufcrire 
'' à cette décifion. A f'Zuebec) le Général Mur
" ray, l'ami, le proteéteur & le père du peuple, 
" n'eut que la peine de lui notifier fes inclina
~' tians ; les Canadiens, de leur propre mouve
cc ment, volèrent par bandes fous les drapeaux 
" de Sa Majefté, & formèrent une brigade de 
'' 6oo hommes, la plus lefte, la p\us brave, en 
'· tm mot la fleur & l'élite de toute l'armée 
cc provinciale. 

H Les Généraux commencèrent par dégrader 
~c ces généreux volontaires en ferviteurs, & en 
tc laqtJais, de tout le corps rnilitaire, dont, en 
" bêtes de fomme, ils étoient chargés de voi
cc turer fur les épaules les bagages dans les 
ct portages, de préparer les diverfes cuifines, 
" & ù'effeftuer à force de bras le tranfport en 
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" canots, fur la route. Un déluge de pl ures, 
" dégorgeant des nuages qui règnent dans ces 
" climat~ affez fréquemment, néceffita l'armée 
" à carnper dans. une île, fous des tentes. 
cc L'inondation préfageoit une fu bmerfion gé
" nérale: l'épée fur la gorge, on forçait ces 
" malheureux Canadiens d'ériger des digues, 
" & creufer des tranchées" au péril irnminent 
cc de leur deftruc1:ion; tandis que leg foldats 
cc Anglois, affis tranquillement fous leurs afyles 
cc militaires, en fpeétateurs oififs & infenfibles, 
" contemplaient avec un fouris infultant le fpec
" tacle de ces pauvres nouveaux fujets, dont on 
cc facrinoit la si1reté à celle de l'armée dngloife, 
cc dont la confervation étoit Jans doute d'une nature 
!' bien éminemment fupérieure. Enfin le contre
cc ordre de l'expédition, de la part du Général en 
" Chef (qui heureufement fe ravifoit) atteignit 
<c l'armée à-peu-près à la mi-chemin: les Ca
" nadiens furent congédiés ; mais avec des 
" vêternens tout déchirés par le mauvais tems, 
cc fans poudre, fans munitions de bouche, fans 
" canots même, pour regagner leur patrie éloi
" gnée, que la plupart ne revirent qu'aprè:s 
cc a voir long- tems erré dans le labyrinthe des 
cc forêts, & encore par les foins bienfaifans de 
cc ces mêmes barbares ( c'eft le no1n dont 
" l'Europe qualifie les fauvages, no1n qu'elle 
" mériterait peut-être à plus jufte titre qu'eux) 
" que ces rnalheureux Can(ldifns étaient allés 
cc combattre, par l .. 'ordre inhumain de leurs 
'' ~·9uveaux maîtres. 'jujlice, humanité) ,recon
cc noijfance de conquérans! 'Voies de nouvelle iïn·en
" tion pour ft concilier les ra:urs des Jtout•ea1!.'< 
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cc fujet.s! Le Journal du Capitaine Robert, qui 
cc étoit de cette expédition, & réfide aétuelle
cr ment à Londres, fourmille de traits encore 
cc bien plus noirs; mais je jette un voile fur 
cc toutes ces horreurs que l'Angleterre, au moins 
" pour fa gloire, auroit bien dû venger, in
" dépendamment des égards que méritaient 
" les repréfentations du Général Nlurray; mais 
cc la proteétion décidée dont ce digne Militaire 
cc honorait ouvertement les Canadiens, lui valut 
cc la perte de fon gouvernement. Silence fur 
cc tout Je refte. 

cc En 1 764, en vertu de la fi:ipulation de la 
" LégiOature, l'établiffement civil affujettit le 
cc Canada à la jurifdiétion des loix Angloifes, 
'' que fes enfans ignoraient en fubftance, & 
" qui leur furent adminiftrées dans un langage 
" qu'ils entendaient encore moins; au ffi la Pro
cc vince de ~uebec fe vit-elle tout à coup en proie 
" à une inondation de gens de loi, de la dernière 
Cf cla!fe, détachés & 1âchés, ce femble, pour en. 
cr v ah ir arbitrairement les fortunes, & y dévorer 
" à plaifir la fubfl:ance des habitans. Ces fang
" fues publiques érigeaient périodiquement, 
cc avant l'ouverture des féances, les porches de 
cc ]a Cour, en tnarché pub1ic, où les raifons pour 
cc & contre, à produire ou à taire à la Barre de 
cc la Judicature~ étaient tnifes à l'enchère, & 
" le prix convenu payé de la main, fans que les 
cc pauvres payeurs puffent s'affurer, par eux
" mêmes, de l'exécution d'un contrat qui leur 
" coûtait fi cher. Le Juge en Chef, que le Gou
" vernement d'Angleterre étoit allé déterrer & 

1"" 2 
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' choifir qans les prifons de Lond:es, (fan~ d?ute~· 

" pour donner aux nouveaux fujets une 1dee de 
" fa juftice & de fa vertu, par l'~chantillon) cet 
cc intrus Magifl:rat, dis-je, fe mit de la partie & 
cc fur les rangs, pour partager ces dépouilles. 
" Ses malverfa~ions furent pouffées à de Ii crians 
u excès, que 1~ Général Murray, par honneur 
" pour fa nation, fut fore~ de · le caffer de fa 
c, charge par une fentence j~ridique, & de 
" Finterdir~ pour jarn'lis de toute fonétion de 
" plaidoyerie, dans to~te l'étendue de la Colo .. 
" nie. Peut·être que la droiqJr~ & la bien .. 
cc yeillance de mes leéteurs feront grace au trait 
cc fuiva~t d'éruditioq, qui r~mbl~ fi bien afforti 
cc & nu~ncé à la condatnnation qdginelle des 
" horreur~ que je déplore ici. 

cc L'Orateur E.pmain (titre le moins précieux 
" de fa · gloire, & qui fero~t bien plus perti
" nemment qualifié, le Grand Homme d'Etat 
" de la ~épublique Romain;e) l'illuftre '.tullius 
cc Cicéron, d3:ns ~ne~ d~ fes épi tres (qui vaut dix 
" de fes plus belles harangues) s'étudiait à 
" former, pour une glorieufe adn1in iftration, 
cc fo~ frère If<uintus, Prêteur d'une des îles d'Afie. 
'' Vous êtes parti~ dit-il, avec un ajfez bon fond de 
'' connoijfance de la langue Grecque; à la faveur 
" de l'applrcation la plus réjlécl;;ie, faites-vous un 
" devoir d'en devenir un fi haf;ile maître, qu'on. 
" ne vous diflùzgue plus, dans 'Vos difcom;s, · de~ 
cc naturels du pa_ys ; c' eft l'honneur de la patrie qui 

• C'~ft la première ~~ fecond volume de fes Epitres. 



'' vous en dif!e la loi; Rome e.ft liée par fa gloir~ 
'f de faire aimer & chérir tendrement fon gouverne
" ment; le titre d'étranger ( atteflé à chaque articu
" lation, quand, ajjis fur vos 'Iribunaux, vous admi
" niftrez la juftice~ & exercez le plus noble emploi 
" de l'humanité, celui de juger les hommes) ne fer oit 
cc pas une qualité bien préparatoire à vous concilier 
" les cœurs des fujets, en fav~ur des oracles que 
f' prononcerait votre bouche ; croyez -moi, cher 
~' ami, il e.ft d~uloureux à tout un peuple de s'en
cc tendre à chaque in.ftant rappel/er le fouvenir amer 
'' d'avoir été vaincu. ~elle fineffe de taét, 
cc quelle délicateffe de fentiment dans cet il
'' luftre précepteur ! Tous les écrivains de 
'f nos jours femblent s'être concertés en con
H cile œcumé~1ique de littérature, pour placer 
" l'Angleterre en parallèle éternel vis-à-vis la 
~~ République Romain; & la préféance eft tou
" jours adjugée à la première : je ligne de 
'' grand cœur au jugement; mais pourquoi 
u faut-il que Canada n'ait jamais eu à fe louer 
" des tendres exeftions de la générofité, la no
f' bleffe, la bienfaifance, l'humanité, la clou
" ceur, l'impartialité de l'adminiftration, qui 
" dans fes conquêtes illuftroient la République 
f' de Rome, fous les beaux jours de fa gloire & 
cc de fa vertu ? 

cc Avant l'ère de la conquête, le Canada dans 
f< fon étendue excédoit la grandeur de l'Eu
!' rope; il fe trouva tout à coup raccourci 
~' dans une fphère bien circonfcrite, par une 
" ligne de dé1narcation tirée en 1 76 3 dans le 
u Cabinet de St. James, qui le dépouilloit par 



[ 142 ] 

" ce rétréci.ffement de toutes les branches de 
H commerce, de toutes les fources de richeffes 
" qu'elle repartiffoit libéralement à fes dépens 
" iùr toutes les colonies Angloifes adjacentes. 
" L'Angleterre a été dans la fuite bien punie* de 
et fa parciale libéralité. Les Canadiens ne s'aveu
'~ glèrent, ne fe méprirent pas fur les vues anti
,, cipées d'un dénttmbrement fi captieux dans fa 
" politique; ils pénétrèrent très-bien que Je 
" Gouvernement Anglais ne vifoit d'avance, qu'à 
cc faire de tous fes colo·ns un vil troupeau de ]a. 
'' boure-urs & d'indigen~, qu'on pourrait gour
" mander en toute sûreté avec un fceptre de fer, 

• a Cf'icotzderago, affigné à la province de Ne<ru-rork, ouvrit l'entrée du Canada au Général llfontgomery, qui defccndit de plein pied jufq~'à~eehec. Au dernier Traité de Paix, les Colonies, en vertu du premier aéte 
et de poifeffion, ont réclamé la même étendue de terrein que leur avoit affignée la ligne de démarcation : la nécefiité des circonitances de l'Etat a forcé le MiniH:ère d' AJZgletciTC à foufcrire à leurs prétentions: par cette conceffion les Américaius ne font plus qu'à quelques lieues des rn uraiiles de Mo'1tréal, ville commandée & ouverte de toutes parts; c'eft-à.dire que fans l'inftitution •' d'un plan militaire, qui fe développera dans la fuite ~e cette lettre, le Cauada peut être envahi & englouti tout · '' entier~. vant que la nouvelle même de l'invailon puiffe atteindre l' /lngleten·e. Enfin tous les poftcs de traité & commerce avec les fauvages avoient été enclavés dans 

h le diftriEt des colonies, en vertu de cette impolitique 
u ligne: à la Paix~ tous ces poftes font reités à leur ancienne fituation; c'eft-à-dire que pour faire revivre & refleurir l'ancien commerce du Canada avec toutes les " nations lndiemzes, il n'efl: plus de reifource que d'élever des forts fur la côte occidentale qui lui refte. 11 en coûtera bien du tems & des dépcnfes pour y réuilir; mais '' fans ce fuccès, de quel prix pourroit être le Canada? 
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cc & conduire à la bride en efclaves : tnais ils 
" n'étaient environnés alors que de voifins, qui 
" s'agrandiffant de leurs dépouilles, étaient au
H torifés & invités par l'intérêt à les feconder; 
" où trouver donc des amis, pour donner du 
" poids à leurs humbles remontrances ? Ces 
" circonftances locales font aujourd'hui fu
cc rieufement altérées ! ~oi qu'il en foit, les 
cc Canadiens foupirèrent- ils du moins bien 
" amèrement dès-lors d'avoir été vaincus, & 
'' de ne s'être pas enfevelis tous vivans fous 
" les ruines de leur patrie. 

" Enfin, dans l'année 1 774, ]a fcène de la 
" politique ad1niniftratrice du Canada chan
(( gea de décoration totale ; le ·.Bill de f')uebec 
" vint prononcer, par l'organe de la l..égiGa
·'' ture, non· pas la fentence fulminante, (le 
" Parlement d'Angleterre eft incapable, du 
" moins incentionnellernenr, d'aifervir) n1Jis 
" l'inftallatian Téelle, quoique non n1éditée, 
'' de l'afferviffe1nent de la Province. Il eft éton
~' nant que la nature de cette légii1atio,, j'en
,, tends fa propritté ou fon impropriété, ait été 
'' jufqu'à ce jour un miflère irnpénétrable à 
'' toute 1 'Angleterre ; c'efr-3-dire à ft:s plu 
" refpeB:ables têtes, à lès plus grands politi
" ques, & à fes plus f:.1vans ho1nmes d'Etat. 
" Les uns canonifent le Bill de f:2..1febec, & 
cc l'exaltent jufqu'aux nues, comme le plus beau 
" chef-d'œuvre de la politique qui foit jamais 
" émané de la fage ife du Sénat Britamziaue; 
" tandis que les autres le foudroient, d'~na
" thêtne, comme un monftre enfanté dans ·tes 
" atteliers du Defpotifme, pour la vexation 
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tc compiette de fes f~jets: 1~ fingulier eft, qué 
'' ces Juges en contrafté entre eux, pour au
cc tarifer leuts jugemens refpeél:iv-ement contra
" diétoires, fe réclament des jugemens même 
'' des Canadiens, à qui ils approprient, de pré
" tenfion, leur approbation ou leur cbndam
" nation refpeétives ; l'illufion ne peut être 
" diffipée que par une voix Canadienne; qui, 
" organe de toutes les autres, s'explique claire
" ment fur lès fenfations agréables ou doulou
" reufes qu'a élevées dans les efprits, la légifla
" tion aétuellement fur le tapis ; cette voix 
" Canadienne, parlant d'après les cœurs qui ra
'' niment, & qui ne peuvent s'égarer dans t~ 
" qu'ils fent<>nt, ne peut être fufpeél:ée dans 
" fe~ rapports. 

'' Le Bill de §(_uebec réinftalle da~s la Prd
" vince ]es loix Françoifes; il faut d'abord pré.: 
" facer; que les légiflateurs ne fe font énoncés 
,, ici qu'en oracles obfcurs, dont robfèurité fuf
" firoit en théorie jurifconfu lte pour priver de 
"' fait Jeur légiilation du fceau de la validité_, & 
cc de la fànétion de rautorité nationale ; car 
" nous apprennent les doéteurs de la loi :1 
'' l'obfcurité d'une loi décide de fa nullité 
~' (lex obfcura, lex nulla); & en effet ce terme 
'' de loix Françoifes eft atnbigu & équivoque, 
'' qui n1offre à l'efprit que des idées vagues, 
" indéterminées & indéfinies; il peut Lignifier 
cc ou les loix fondan1entales, c'eft-à-dire la 
'' confritution du gouvernement de France, ou 
" feuletnent les loix civiles, c'eft-à-dire la 
" jurifprudence Frmtfo~fe; & c'eft cette double 

" fignification, 
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ct fignification, qui, mal faifie, a été la fource 
" primitive des calan1ités qui ont inondé & 
" inondent encore tous les jours la Province 
" de Si(_,uebec. 

ct Dans cette inftitution nouvelle pour un 
t c dmnaine Britannique, ]e Parletnent n'a pu 
" être animé d'aucune autre intention, que 
" de nous replacer fous l'empire de la jurifpru· 
'' denee primitive, qui nous avoit gouvernés 
" fous la domination de nos prerniers Sauve
cc rains, parce qu'il fait très-bien, que fon au
u torité IégiOative ne s'étend pas au-delà de 
" cette refi:auration : cette jurifprudence, fans 
" doute plus affortie aux notions précoces, 
H dont nous avons été imbus par l'éducation, 
" plus analogue aux titres prirnitifs de nos 
" propriétés, & conféquemment mieux ajuf
cc tée à leur confervation légale, enfin in-
" timant de plus, une loi, au moins de conve
" nance, de n'être adminiftrée, que dans le 
cc langage naturel que nous tenons de l'en
cc fanee; envifagé fous ces traits, dis-je, le Bill 
" de !?<!_ubec eft en effet le plus beau chef
cc d'œuvre de politique, dont la fage condef
cc cendance de la légiOature ait pu gratifier 
(4 nos befoins & nos goûts : ce Bill nous a ou
,, vert l'entrée des dignités publiques avec une 
cc réferve, il eft vrai, bien partiale * & de na· 
" tionalité : n'importe; cette conceffion a été 

u 

'll " De 23 places affignées dans le Corps Légiflatif 
u de la Province de ~ehec, fept feulement font adju
u gées aux c~madiens. 



" les prémices de notre naturalifation civilé: 
" à ce titre, le Bill tnérite le tribut des nos 
c' hommao-es & de notre reconnoiifance, & 
" nos cœ~rs ont bien iù le lui payer: ce Bill 
" nous aurait élevés jufqu'au pinacle de la féli
ce cité nationale, fi le pouvoir exécutif, ou de 
" l'Angleterre ou de .~uebec, nous avoit retracé 
" dans la Province une image parfaite, & 
" nuancée de tous fes traits naturels de la ju
'' rifprudence Françoift, mais fous l'adminif
u tration é1ninente, fous les aufpices & à l'mn
cc bre, toujours préfervées, de la co'nftitution 
" d'Angleterre, que le Parlement, par les limi
" tes conftitutionelles, prefcrites à fes pouvoirs, 
" ne pouvait pas nous enlever, & beaucoup 
" moins y fubftituer une conftitution écran
cc gère, fur-tout mal entendue & mal con~ue. 

" En effet, le Parlement d' ÂHgleterre n'e!l 
" pas Je propriétaire, l'arbitre, le fouverain de 
" la conftitution ; il n'en eft que le défen1èur 
H & le gardien : cette conftitution dt l'a~ 
cc panage inaliénable du peuple j mais le Canada 
cc conflitue aujourd'hui une aifez grande por
" tion de l'empire Britannique pour gue fes 
" enfans puiifent réclan1er, à titre, une part 
~c commune dans cet héritage national : & 
..c d'ailleurs, fi 1 2o,ooo ames fujettes de l'A11gle
" terre, pouvaient, dans l~éloignernent, être lé
" giflativement privées de la conflitution, quel
" ques millions de plus devraient bien trembler 
'' pour elles dans cette île. De plus, notre 
'' naturalifation, notre incorporation nationale 
" à l' Anglettrrg, a été procla1née · folen1nelle-
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cc ment par le Refcript Royal de 1763 : cette 
" affiliation n'était, ni dans le Souverain, ni 
" dans le Parlement, une conceffion de faveur, 
cc dt> pure condc:fcendance, & de feule libéralité; 
cc non, c'eft un état national & civil, qui, par 
'' les loix des nations & le droit des gens, eft 
" dévolu aux peuples conquis ; tout doit céder 
<e à ces titres, fondés fur la nature des fociétés, 
" dont je developperai bientôt les principes, 
" lous leur plus brillant appareil. Il ferait 
'' donc hors de la puiffance parlementaire de 
cc nous arracher juftement, de violence légifia
" tive, à la confritution d'un empire, dont 
cc notre patrie f:üt une confidérable annexe ; 
" ce ne furent jamais là fes vues dans le Bill de 
" !tuebec; beaucoup moins vifoit-il à nous 
" affervir à une conftitution fi monftrueufe
" ment defpotique, qu'elle n'exifte dans aucun 
cc pays civilifé, & beaucoup moins dans celui 
" d'où on a prétl'ndu la tirer. 

" En effet la conftitution de France, dont on 
" a cru s'appuyer, n7efi: point une conftitution

1 
cc toute diél:ée par le Defpotifme, & toute cal
" culée pour lui, comme la cenfure nous la dé.
" peint tous les jours, par les n1ains mal-habi
cc les de l'ignorance ou de la paffion; elle eft 
" affort!e d'un code de loix très-fages, très
cc humaines, & toutes propres à faire fleurir 
" & aimer un Gouvernement. Une Na ti on 
cc gouvernée par un fyfi:ème de loix dont le 
" Souverain jure à fon facre l'obfervation, n'eft 
.u pas efclave; & un Souverain qui s'avoue 
" foleJnnelle.1nenr, le redevable de t:es loix, 



" · n'e!l: pas defpote : mais ce ne font pas-là les 
"' idées en Angleterre, où on fe figure la France, 
c' comme un Royaume, o-ù la volonté du 
" Monarque eft l'unique loi de l'Etat; auffi 
" au nom des loix Françoi(es, réinftarées dans la 
" Colonie, en vertu du Bill de §ljtebec, s'efl:-on 
" cru autorifé d'y ériger up. defpotifrne, armé 
" de tous les pouyoirs, qui en théorie étaient 
" propres à le rendre formidable & tyrannique} 
" & à l'inviter à rêrre. En effet la puiffance 
" d'un Gouverneur de !j)_uebec dévore, englou
" tit toute autre puiffance dans le pays; il efl: 
" univerfèllement Maître Souverain de tout; 
cc à titre de Généraliffime des forces de Sa Ma~ 
cc jefté, il difpofe en arbitre du n1ilitaire: par 
" la dépendance fous qui rarnpent tous les 
cc Membres du Corps Légi!1atif, qu'il crée ou 
" dépofe à fon choix, ils ne peuvent être que 
'' Fécho de fes ordres, s'ils ne veulent être fur 
'' le champ dégradés & caffés ; le voilà conf~ 
1' titué le feu~ Légiflateur de la Province, 

cc Par le rétabJiifernent des Corps de Milice, 
" dont il nomme tous les Officiers, il tient à 
" la gêne & fous le joug les paroiffes, qu'il 
" accable de charges & de corvées au gré de 
" fes caprices : enfin, en qualité de Grand 
" Chancelier, Préfident né de toutes les Cours 
" de Judicature, dont il place & déplace à fon 
cc gré les Juges, confinne ou cafre par voie de 
H fait les arrêts, c'eft lui & lui feul qui en per
" fonne, ou par fes fubftituts, rend les oracles 
~' de la .iuftice> felon qu'il p1~lÎt à fes paillons 
cc de les dicter : pour ·comble de f~prématiç 
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cc univerfelletnent defpotique, fa p~rfnnne efl: 
cc él~vée au-de!fus de~ loix; elle cite tout a 
c-c fon tribunal, tandis qu'~lle n'efl: comptable 
cc ni de les jugemens, ni de fes rléportemens à 
" perfonne. Un appel à la J ufl:icK ·f;lngleterre, 
" n'efi: qu'une belle théorie pour mafquer 
" d'avance les plus vilaines pratiques de l'ave
" nir; c'eH: une politique de montre, pour faire 
" plus à coup sûr, dupe tout un peuple inno
cc cent & crédule. Cet appel n'efr que nominal 
" & abuûf: en effet la tnodicité de l'opulence 
cc en Canada, arrache radicalement cies 1nains 
" cette re!fource d'ailleurs frivol~ ; & s'il y 
" refl:oit eqcore quelque fortune, vien droit
" elle s'épuifer graduellement, fe confumer 
re à petit fe"!J & fans fruit à Londres, où le clef
" potiftne éloigné ne compte autour du Trône, 
" que des fauteurs, des palliateurs du moins, 
" qui veillent à foq impunit~, par la conmvence 
cc qui l'invitent à s'émanciper & s'agrandir 
" dans fes efforts par leur proteB:ion, & à fe 
" reproduire dans fa tyrannie par ]e triomphe 
" que tout s'empre!fe de lui préparer. Mon 
" exemple eft ici de qémonftration, & va dé
" formais faire loi dans la Province Au moins 
'' ofé~je défier ici l'œil le plus inquifitif, de 
" déterrer dans les Colonies Françoifes, un tel 
" monfi:re de puiffance, détaché pour les op
cc primer. Qlel contrafte ! La Frame, cette 
" prétendue Patrie du Defpotifmr, ne délègue 
f' vers fès colons qu'une autorité raifonnable, 
" pour les gouvern~r au moins en h01nmes ; & 
'~ l'Angleterre, cet Etnpire de la Liberté, ne dé
~' çhaîne contre fes fujets éloignés, qu'und 
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~' tyrannie g~gantefque, armée de pié en cap, 
'F pour les frapper à coups red_oublés, , & les 
" affommer en· brutes fans fentunens c fans 
cc ame. Eh, de quoi s'avifent ces dejpotes Fran
cc çois de rendre leurs colonJ heureux ; vir:..:e la 
H liberté qui n'en fait que des efclaves ! lei C1 ejl ' 
f' Géniral Ha1Jirnand1 au moins, ~ui parle. 

cc Ici la fatisfaétion publique s'attend à la 
" manifeftation de faits éclatans, capables de 
" juftifier, de pratique, la véhémence de me-s 
" inculpations de théorie~ Cette attente eft de 
" fageffe d'efprit, & d'équité de cœur: c'eft à la 
cc fatisfaire que j'ai conf.1cré d'avance le long 
H cours dt: ma captivité: je n'en ai pas con
" fumé les momens à des fpéèulations/ vagues, 
" d~une philofophie infruél:ueufe & d'idée, ni 
" à des rêves non digérés d'une vengeance 
f( mal COIT)binée; non, mes yeux tous ouverts, 
H je veillai à l'Adn1iniftration qu Gén.éral 1-fal
.c dimand; & mon journal a recueilli & corn
" pilé des matéri;tux fuffifans pour former 
" deux volumes in quarto de 6oo pages chaque. 
fC Par quadruplicatp, j'avois foin de dépêcher 
" aux Secrétaires d'Etat, par la1nbeaux, les 
" évènemens aux momens de leur avènement; 
" car je favois que l'hiftoire des tyrans n'eft 
~' jatnais courte, fi non par la durée de leur 
(( règne, ( cafnali té felon le génie des peuples ) 
" du moins par la reproduétion toujours re
" naifiànte de leurs tyrannies : & pour le tri
H omphe de l'infunnation, je ne devais ni 
" embrouiller les Inatières par leur multitude, 
~ ' ni furcharger en bloc de leél:ures des hommes 
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" d'Etat, qui n'ont que peu de momens pour 
" chaqde objet. En attendant la publication 
cc de c "t te ct.:ieufe compilation, voici quel
" ques traits [rappans, qui, quoique offerts 
" en miniature, pt;;tgnent le Généralllaldimand 
" da .s .. oute la longueur de fa fl:ature ad1ni
" u· flratrice. 

cc L'hifl:oire ifolée de mon emprifonnement 
" affeéi:e, fans doute, remue, attendrit les bons 
" cœur'> ; mais les Gouvernemens ne fe pi
cc quent pas de tendreffe ; & dans nos jours 
(( inhUinains, la première qu;;tlité d'un Minif
" tre, coniîfte dans une infeniîbilité radicale; 
cc &, à les juger tous dans la généralité par 
" les faits, on les prendrait pour des êtres 
c: dépouillés ( en vertu de la nature de leurs 
cc offices ) de toute entraille, & qui font 
" gloire de ceffer d'être h01nmes; mais l'hif
" taire de la captivité de tout un peuple, ou 
cc mis par bandes réellt>ment à la chaîne, ou 
cc fujet de caprices, à être enchaîné en corps, 
cc alarme, doit du moins alarmer l'admini
" fl:ration d'un pays, parce qu'une calamité, 
cc une oppreffion générale, efl: le fymptôme 
cc naturel & ordinaire d'une révolution qui s'a p
cc proche. Voilà l'horrible fituation fous laquelle 
cc a gémi, & gémit encore la Province de ff<_ue
cc bec: je ponvois y compter par centaines*, les 

• Yoici les noms des quelques-uns des P1·incipaux. 

Valen_tin Jautaud, Acvocat. Pellion, MaÎtre Chirurgiut. 
Fleun _Mefplet, Imprimeur. Burton, Mllîtt·c Boulanger. 
François Cazeau. Négociant. Boftic. 
Charles Hay, Négociant, Willgiams. 



" compagnons de mes fers, tirés des cla!fes le'ti 
" plus reîpeétables des Citoyens. Les Inqui
" litions d' Efpagne & de Portugal, au plus fort 
" de l'exertion de ]eur fanatifme monachal, 
" ne peuplèrent jamais leurs cachots infernaux 
" avec plus de rapidité, gue l'Inquifition d'Etaé 
" établie à !tuebec, dans les derniers troubles, 
cc n'y empliffoit les prifons militaires, de cap
" tifs. Le nom de Bofloniens, articulé même 
" iùr le ton de l'indifférence; que dis-je? le 
" feul foupç;on de ne pas abhorrer ce nom, 
" conllituoit un crime d'état, qui décidait de 
'' la pt'rte de la liberté des Citoyens. On les 
" enlevait par douzaine & plus à la fois, du 
cc fein de leurs familles, fans refpeB:er les lar
ee lTieS d'un père, d'une mère, d'une épouie, 
cc des enfans, dévoués aux horreurs de l'indi
ce gence, par la privation de leurs foutiens & 
'' de leurs chefs : le Canceaux regorgea bientôt 
cc de la tnultitude de ces viétimes ; cette foule 
" condamnée à une mauvaife nourriture, & 
" à la 1nal-propreté, produifit bientôt l'in
" feétion; l'infeétion engendra la contagion, 
'' qui aurait bientôt gagné Quebec, fans la fage 
" précaution de faire defcendre le vaiifeau 
cç jufqu'à l'If1e d'Orléans. 

La Terrière, Dirclleur des 
Forges. 

Louis Carignan, NégociaJZt. 
Jofeph du Fort, Négocim·zt. 
La Valée, Maître Forgtro1z. 
Jacques Noels, Ma7tre 

Cordo1mier. 
Hamel, 

Cazettey. 

Foucher. 
Liébert, fils. 
Cazeau, fi/.;. 
D'Helzen.fi?t, &r. 

" Au 
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tc Au n1ilieu de ces horreurs, pour en am
H plifier ce femble les ravages, l'économie 
cc inhtunaine du Général Haldimand vint rac
ee coucir les rations aux prifonniers. Le Maître 
tc du navire, fe fouvenant qu'il était homme, 
" crut devoir détacher tous les jours un captif, 
<e pour aller dans l' Hle, n1endier, au nom des in
cè fortunes de fès collègues, quelques fècours 
" pour le foulagement commun ; bientôt ces 
" malheureux n'étalèrent plus, fur leurs faces & 
'( leurs perfonnes, que le fpeétacle de la nudité, 
tc de la langueur, de la famine, & de leur dif
" folution prochaine. En vain, dans leur défef
tc poir, cette troupe d'infortunés prifonniers, 
cc fi·appa-t-elle par une fupplique com1nune, à 
'( la porte du Gouverneur, & réclama-t-elle 
cc la juftice du Gouvernetnent : non; une tren
cc tai ne expira dans les agonies, mille fois 
" reproduites du plus affreux dénumenr. 

cc Un gros corps de prifonniers, d'une ciaffe 
" ref{)eétable de citoyens, a voit épuifé toutes 1Fs 
" reffources de leur fortune, à adoucir la 
" dureté de leurs fers. Ils n'étalaient plus que 
" des corps décharnés, dont la nudité forcée 
" f.1ifoit horreur à la nat.ure : quelques ames, 
" infpirées par l'humanité, fe n1irent à la tête 
cc d'une quête publique pour foulager de fi 
" touchans befoins; n1ais le Général Ha/di
cc mand n'étoit pas hom1ne à ne faire que des 
cc tnalheureux à demj ; peu content de leur 
" avoir rogné, d'avance, la ration affeétée par 
" l'Etat à ces prifonniers, il réprouva, fous les 
" prohibitions les plus rigoureufesT cet aéte 
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(( de miféricorde citoyenne, & condamna ces 
" n1iférables viétimes à périr fans reifource, 
" fous les coups toujours groffiifans de la plus 
cc horrible indigence. Le malheureux André, 
" reiferré incognito pendant tout le cours 
" d'une année & demi, fut réduit à trois quar
cc terons de pain & quelques gouttes d'eau 
" pour toute nourriture, fous tm climat dé
cc vorant: tout ufage de feu lui fut interdit du
c-c rant la longueur & la févérité de l'hiver, qui 
" gêloit les animaux mêmes dans les forêts. 
" Sa femme déterra enfin le théâtre malheureux 
" de fa captivité : elle accourut au fecours 
" de fon époux avec quelques adouciffemens, 

· " que fes larmes a voient mendiés dans fa 
" douleur; mais elle fut rebutée, en lui repro
" chant c01nme un crime d'état de n'être pas 
cc née a\'ec des entrailles auffi dures que leGou
cc verneur Haldimand ; & combien d'autres 
" viétimes en1prifonnées ainfi dans les ténèbres, 
cc pour les fouftraire à la connoiffance & à la 
" tendre bienveillance de leurs amis ! 

" A-propos, l'Europe n'a pas oublié la mé
cc moire de l'homme au cafque de fer, ce fameux 
cc prironnier, rélégué fur la fin du règne de Louis 
a XIV, à la B{J.flille, avec fa face ainfi af· 
" fublée de ferrailes: il n'ouvrit jamais la 
ct bouche pour parler, quoiqu'il affeéta d'exhi
" ber bien fouvent une langue, à qui il déman
" geoit bien de s'exercer. C'était aifurément 
cc un homme du rang le plus élevé; car le Gou
" verneur du château en perfonne le fervoit, 
te tête n·Je, fur de la vuiifdle d'or. Eh bien! 
" il exifte encore du n1oins exiftoit·i1 à ~uebec, 
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{c à mon départ, un petit échantillon dececélèbr~ 
cc cafque de fer. On a confiné dans les appar
cc t'emens lrs plus exhauifés de la prifon, un 
" homme de confidération, à le juger du 
'' moins fur quelques apparences, faifies à la 
" volée ; car la fentinelle avoit ordre de faire 
" feu fur lui, s'il lui échappait de s'expofer aux 
cc regards publics à travers les êtroites ouvertures 
<e de la grille de la fenêtre .. Les foupçons publics 
cc repréfentoient dans la Province ce.t inconnu, 
cc comme un de ces Gentilshommes François, qui 
cc dans les derniers troubles vinrent faire une 
" apparition à §(_uebec, & dont la miffion refte 
cc encore un tnyfière politique jufqu'à ce jour. 
" A ]a fuite de tant de tragiques récits, une 
cc réflexion vient tne frapper: la France, cette 
" defpote en chef, au jugement de l'Angleterre) 
cc crut devoir à fa gloire de verfer fur échaffaud 
" le fang du defpote Lally; il s'en fallait bien 
'' cependant que les violences de Pondichéry 
" n'égalaffent, en nombre & en noirceur, celles 
(c gui fe font produites & reproduites à ~uebec. 
" ~e1le fera la deftinée qui attend ces der
" nières ? Ah, ab, ah, ah, ah, ah ! 

cc Rappellez-vous, fur-tout ici, Meilleurs, 1~ 
'' catafi:rophe lamentable de l'infortuné Ger
e' main du Cap Santé, homme dont l'honnêteté 
cc reconnue tnéritoit un meilleur fort: il étoit 
(( né avec l ne cqnft~t~tion robufte ; quelques 
cc mois de domicile daQs ce féjour ténébreux 
~ ' d'angoiffe & de douleur, le précil?itèrent 
" dans des convulfions, qui annoncèrent fa 
" 4iffo~ution prochaine ; ce fqt dans cet ét~t 

x 2 



'' Otl la nature lutte contre fa fin, q ne ce mal
" heurettx fut renvoyé chez lui: · rnais il étoit 
" trop tard ; quelques jours ~près, il rendit 
'' l'arne, dans des contoriions effroyables, entre 
" ]es bras de fa fan1ille, qui vomifToit les plus 
cc terribles in1précations, i1on- feu lernen t contre 
" l'auteur de tant de barbarie & de leur ruine, 
" mais co~tre le Gouvernement, qui avait pu 
cc fixer fon choix fur un tel monfhe, pour gou
~' verqer ~oqt un peuple. 

" Cependant l' A.dminifrration de Quebec fe 
cc laifa non pas de garder fous la clef, cette 
'' légion captive, 1nais de la nourrir; car il fallut 
cc en venir là, ou la n14fràcrer tout d\m coup. 
'' La juH:ice de:nandoit que ces prifonniers fut
cc fènt rendus à leurs familles, ap~è') t~ne abfo
cc lution juridique, avec leur liberté; ils au
cc raient du n1oins emporté chez eux leur hon
(c neur, qu'ils n'avaient pas mérité de perdre: 
'' mai:; leur réhabilitation civile am·oit été, aux 
" yeux du peuple, une cond~~nati?n formelle 
cc de l'èxertion dq pouvoir qui ~es avoit in
" juften1ent pùnis: le Gouvernement fe fit 
cc une maligne p~litigqe, de fe conferver, au 
" main~ de préro ,nption apparente, la gloire 
H d'avoir été jnf1-ef11:e>nt crue~. On eut donc 
" l'habileté de rnénager, avec une artificieufe 
,., mdice, leur évaGon. ~e , dis-je ? Les 
•' Militaires· les invitaient, les contraignaient 

· (( même à la fuite: les uns s'e,mbarguèrent à 
cc la fourdine pour des pays étrangers; d'autres, 
t;( à travers l'obfèurité des forêts, cherchèrent 
'~ un afyle dans le fein des Colonies_ Américaines. 
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~c où ils ré!~dent encore; la plupart, par le 
'' chemin battu, fe rendirent tranquillement 

.J " chez eux, d'où le Gouvernement ne fit ja
'' mais même mine de vouloir les relancer: 
" apathie de l'Adtnimftration, qui atteftoit 
" non feuletnent fa foiqleife préfenre, mais 
cc encore l'injuftice préliminaire, qui, fans 
cc titres légaux, les ayoit dépouillés de leur 
" liberté: je dis, fans titr·es légaux; car 
" dans les prémices, comme dans l'époque 
'' finale de tous ces ernprifonnemens, il n'y 
''" eut jamais de procédure civile, ni un feul 
" jqgem~nt pour · les j~ftifier-? même pour 1~ 
~' montre. 

ff La cenfure s'infcri t tous les jours, ave a 
H un plaifir affeété d'humanité, ou de malice, 
cc (cela dépend) contre ces fameufes lettres-de
cc cachet, qui, fous la diél:ée du Defpotifme, 
" règnent en France; mais depuis plus d'un 
f' flècle & demi, que dura la fondation ·de la 
'' Colonie jufqu'à la conquête, on compte 
" n1oins de ces emprifonne>mens d'emblée que 
" n'en a produits une feule fe1naine de l'adm\nif:.. 
f' tration du Généralllaldimand. Dans ce long 
'' intervalre, les Canadiens, jouiffans des dou
ce ceurs d'un Gouvernement eftèétivement 
'' tnodéré, cul tÎ\'OÎen t leurs domaines en pajy, 
ct & en toute fureté, fans avoir à tretnbler 
n ponr leur liberté. Infortuné peuple! de quel 
" crime étions-nous coupables pour être vain
" eus ? On a lu avec fureur l'hiftoire de ]a 
" B_ojlille, nuancée de fes couleprs naturelles~ 



;, ou d'emprunt & de fard (je l'ignore, n'y 
ayant jamais pris mon logement); tnais à la 

"' Bajlille, on n'y extermine pas les ha bi tans 
" fous le coûteau lent & n1al aiguifé de la fa
" tnine ; on y expédie (affure- t-on) les accufés 
" par voie de fait: eh bien! c'eft humanité que 
" de couper d'un fe·ql coup le fil d~une vie 
'-' fouffrante; il n'eft que le raffinen1ent de la 
" cruauté, qui puiffe fe déleéter à faire goûter 
" à longs traits les agonies réitérées de la mort, 
" avant de la donner tout à fait. 

La douleur tf1 un fi~ cie, é5 la mort un moment. 
GltESSET. 

" Le 21 d'Oél:obre I 7 76, 1 'Officier Ojleby, 
" feul héritier de fa famille, (dont le père, dit
" on, occupoit une des premières dignités mili
" taires), fut poignardé, en ple~n jour, d'un 
« coup de bayonnettedansl'eftmnac abord d'une 
" frégate, où il avait été invité pour une partie 
cc de plaifir; il re fra, jufqtl'au leQdemain , na
~~ geant dans fon fang, & prefque dénué de 
" toute affiftance, dans une cabane du vaiifeau; 
" il fut enfin tranfporté, dans une hôtellerie, 
~~ où je lui cédai de grand cœur 1non apparte
-: c ment, qu'il méritoit, dans fa déplorable fitua· 
" tian, bien mieux que moi ; il expira, deux 
" jours après, fous le~ pointes aiguës des plus 
" cuifantes douleurs, encore çouvert de fa che
'' mi fe fanglante, dont on ' n~ Pa voit pas feule
" ment dépouillé, pour receler fa bldfure, 
cc faifant retentir, avec tranfport, les échos de 
" fa chambre, des plaintes lugubres de fon affaf· 
" finat. Dans to-qt pays civilifé) on auroit érigf. 
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' un échaffaud, élevé cie coudées, en proportion 
" de la grandeur de l'attentât, & de l'exalta..;. 
" tion des coupables : à ~tebec, l'officier, pré
" pofé par la Couronne pour faire la revue du 
" cadavre, & pro Joncer fur le fait, d'après les 
" dépo:itions des témoins, procéda à l'exercice 
" de fes fon étions; mais le militaire qui pré
" fidoit à l'enquête, facrant, fulminandes plus 
" terribles imprécations, & menaçant d'une fin 
cc aufli tragique, tout témoin, qui oferoit in
cc culper quelque vivant, renverfa toute la na
'' ture des procédures; l'hôte, ( M. le Moine) 
'' pâle, tout tremblant, & à moitié mort de 
'' fi·ayeur, dé li v ra fa dépofition, 1nais en homme 
" qui penfoit, felon le droit de la nature, a 
" fau ver premièrement fa vie: le mort perdit 
cc donc fa caufe ; le coupable fut abfous, & 
" embarqué fur le cha1np pour l'Angleterre, où 
'' il alla enfevelir dans la foule la noire crimina
" lité de fon infâme affaffinât. Si la famille du 
" tnalheureux décédé le '24 d'Oétobre '1779, 
" venait jamais à être au fait des circonftances 
" criantes qui l'ont privée de leur unique fou
cc tien, elle frétniroit d'horreur, & de rage, 
" que fa patrie ait pu conniver, jufqu'ici, à 
" des atrocités d'une trempe fi noire, & fi bar
" bare. 

" La tyrannie n'efl: pas toujours altérée par ' 
" la foif du fang, que l'occafion, d'ailleurs, ne 
" lui met pas toujours fous la tnain & à fa 
" portée de verfer : elle fe rabat alors fur les 
" fortunes des Citoyens, qu'elle fait habile-
cc ment s'approprier, & groffir le corps de ion 

1 , 
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H opulence par ces dépouilles. Le Généra1 
" Haldimand, après fa viGte hivernale de Mon
" tréal, concertait fon retour à fZuebec; mais 
" Son Excellence trafiquant d~ fa dignité, qui 
., l'élevait au-deifus des loix, protefta, qu'il 
'' n'entendait payer que la rnoitié du prix af
" feél:é à chaque voiture, & Je rabattant, en 
'' fa feule faveur, à 6 fols par lieue. ~elque 
" terns après les Capitaines de Milice, fur la 
" route, qui auraient cru ravaler la grandeur 
" de cette Excellence, que de la fufpeéter d'un 
" fi rnince grapillage dans le rabais, déférèrent 
" leurs plaintes au tribunal du Gouverneur 
" même. Les petites ames, dans l'exercice 
" fi·équent de leurs petitelfes, font fujettes à 
" rnanquer fouvent de mémo-ire: oubliant ce 
" qu'il avoir été., en faveur de fa baffe cupi· 
" dité, le Général Ha!dimand fit appeller, fur 
" le champ, le cotJrÏtT Labadie, qu'il débuta 
" par couvrir de toute forte d'opprobres, pour 
'' fa malverfation; mais le fin rnefiager, . qui 
" avoit bien connu fon n1aître d'avance, avoit 
" commencé par fe munir au préalable d'un 
" ordre par écrit, qu'il produiflt froidement, 
'' pour fa juftification au cenfeur, tout au 
" moins indifcret. Tout hon1me d•éducation 
" & d'hon.neur auroit rougi de fe trouver, 
H par cette preuve n1anuelle-, en contrafte 
" avec lui-même, & condamné coupable par· 
q une telle fignature : mais un' Grand par
" ventl d'accident, eft difpenfé des fenti-r 
" mens que l'honneur doit faire naître dans 
" un cœur honnête, à l'évidence de la viola
u tion de la loi. Levant alors la tête, e~1 

" homm~ 

1 
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:~ homme qui eft au-de-ffbs des règles, & fùr un 
rt ton diétatorial, Mo nf. le Gouverneur s'écrict: 
~' l/ous êtes heureux, Labadie, d'être en paife de 
" produire une pièce fi décijive; car; Jans cette ex
" hibition, vous feriez allé dans une prifon. A la 
" fuite de cette rodomontade, il faluales plain
'' tifs d'un air de proteétion ; il les congédia, 
tc & ce fut-là la feule indemnité dont ils furent 
i', jamais gratifiés. Un Gouverneur François, 
éc (fi cependant fon autorité avoit pu s'étendre 
èc fi loin) aurait cru imprimer une tache in
h effaçable à fa perfonne, que de défrauder 
ic ainfi de leurs falaires les artifans de foh gou
cc ternement; mais la voracité foule aux pieds 
cc toute grandeur de fentiment; aél:ive à ré
tc col ter, elle fe fait même une gloire de glaner: 
éc par-tout on taxeroit une telle mefquinerie 
'' d'extorfion, de rapine, de concuffion; je ne 
tt fais de quelle appellation elle fera qua
tc lifiée en Angleterre, •••• ce n'eft -là, à lavé
" rité, qu'un petit trait~ mais qu 'il recèle des 
èc vérités plus éclatantes à pénétrer! •.•• Une 
tc enquête dans le grand ...••. ah ! 

cc Une rue adjacente au château de St. Louis 
cc était munie d'un excellent puits, qui appro
tt vifionnoit de fon eau tout le voifinage. Cette 
"' belle & précieufe fource fembla de conve
tc nance au Général Haldimand, pour l'irriga
u tian aifée de fes jardins, dont il vendoit les 
" légumes: il débuta par faire boucher, par 
tc voit de fait, le paffage de la rue, par une 
cc pali.ffade de pieux adoffés, & élevés en forme 
re de cha.ufiëe, & finit par ~nvironner le puits 

y 



[ t6 !! ] 

u d'une for te clôture : les habitans, pnves 
" d'une reffource auffi néceffaire que l'eau, & 
" déboutés de toute efpérance de mettre à pro
" fit leurs appartetnens par le louage, furent 
" pour la plupart réduits à plier bagage, & 
" à aller planter le piquet ailleurs; cependant 
u le feu prit à une mai fon fi tuée dans la rue, 
cc & la confuma toute entière en cendres, avant 
" qu'on eût le tems d'y porter aucune affif
" tance, à raifon non-feulement de la clôture 
" du puits, mais de la diftance d'un gros mile, 
" qu'il falloit parcourir, pour atteindre à la 
cc maifon incendiée, par l'ifTue oppofée de la 
" rue, qui feule reftoit. Cet accident ne pré
" valut pas fur la juftice du Général Haldimand, 
" pour reftituer au Public tm bien qui lui 
" a voit été ravi, à fa ruine. Le Defpotifme n'a 
" des yeux & un cœur que pour lui-même; & 
cc il fe confole aifément, dans le fein de fts ai
" fanees, des calamités qu'il fait pleuvoir à 
cc grand flots fur les pauvres fujets. 

" Les corvées font Ja ruine de la Colonie, 
" par leur choix déplacé, & un des plus grands 
" obftacles appofés pour fa fruétification: elles 
cc conrillent à enlevet, à la moindre injonél:ion 
'~ du Gouverneur, un habitant, de fes occu
' · pa ti ons domeftiques, pour l'appliquer à tout 
" ufage public, qu'il plaira à Son Excellence 
cc d'ordonner, de caprice, & même de paffion: 
" les pères, les enfans, font arrachés, fouvent 
" pour des 1nois entiers, du fein de leurs 
" familles, qui, dans l'abfence de leurs 
" uniques foutiens, tombent dans les abymes 



cc de l'indigence, & s'éteignent à petit feu, de 
" deffus la furface de la terre. Et les loge
'' n1ens des gens de guerre 1 Ah l qu'on fe 
" figure un vainqueur entrant d'affaut dans 
" une place, s'appropriant en maître les plus 
cc cmnmodes logernens, réglant lui - tnême, 
cc felon fes goûts arbitraires, la qualité de fon 
" lit, utenfiles, & bois de chauffage, fans fe 
" foucier s'il eft à la portée du fournilfeur 
cc de les procurer, fans fe ruiner. Gare au fexe, 
cc fi la nature ]'a paré de quelques charmes! 
cc Si l'opprimé ofe fe réclamer du droit des 
" gens, marmoter entre fes dents le plus léger 
cc murrnure, la j ufiice eft adminiftrée à fes 
cc plaintes à grands coups de bâton, qui pieu
cc vent à grands flots, & à bras raccourcis fur 
cc fa perfonne. 

" C'eft avec des armes bien mieu)C affilées 
" & plus rneurtrières, qu'un milit~ire s'ouvrit 
" un accès chez un marchand de campagne: 
cc il s'annon~a en homme à meifage pour la 
cc femme du trafiquant, alors dans les infir
,; mités & les douleurs de iès couches : le 
'' Inari fit valoir certe fituation pitoyable, 
" comme un titre affurément bien recevable, 
" pour la non-introduétion du rneffager: rnais 
" les armes font au-deffus des loix les plus 
" facrées; à plus fortes raifons, de ces loix tri
cc vi ales de decorum & de bienféance. Le mili
,, cüre en appelle à fon épée, qu'il dégaîne 
" avec fureur; il en frappe rudement, & bleffe 
'' dangereufement cet infolent époux, q~i s'a
" vifoit ainfi de s'ériger en proteéteur de 
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ct l'honneur de fa moitié; la flamberge encore 
" voltigeante, il voulut forcer le paffage, jut: 
" qu'au lit de la dame prefqu'~gonifante fous 
'' les palpit~tions de la frayeur. VitFoire d~ 
'' coupe-jarrets, qui n'aurait pu échapper à 
" l'échaffaud que fous un~ 1\cl~in~ftr~~iort Hal
" dimande. 

'' C'étoit ain fi que ces vaillans conquérans fe 
cc rendo1ent, haut la maip, maîtres fouverains 
cc des domiciles de~ màrchands & agriculteurs; 
" les femmes, les filfes, ·les. fœ.urs, ~ntroient, 
,, en ~ortèges, dans la matre des dépouilles de 
~' la viél:oire. L~s pauvres Curés eux-mêmes, 
" malgré la refpeétabilité fa~~ée de l~ur CafaC~ 
'f tère, étaient les vi<frirnes de ces fcélérates 
" expéditions : en vain, pqur adoucir la "fé
" r9éité déchaîné~ contre leurs paroiffes, & 
~' fe parer au mojns ~ontre fes coups, (aifoient
,, ils parler d'avance, en leur faveur., la préve
" nance, la bienfaifance, & la cordialité con
{' vivale : au· fortir du banquet, ces convives 
cc militairement reconnoiffans jouiffoient, avec 
'' tout le phlègme' de l' apathi~, · du fpeél:acle 
'' de leurs fo~dats ; qui, ' pour fe régaler à 
" l'exe1npl~ des ~aîtres, & aux mêmes fraix 
'' qu'eux, faifoient des irruptions fur les bêtes 
,, à corne, qt1e la main, qu~ique peu heur~ufe~ 
" de la prévoyance, avoit rec~lées fous l'abri 
" du Prejbytère même : mais nul afy1~ n'ell: 
" facré pour la rap~ce gloutonneri~ & le bri
ce gan da ge. · Un de ces infortunés Miniftres 
'' de la 1leligion eut fa propre fœur brutale
'' n1ent infultée, .pou~ de~ert ~ un fefiin qu'i~ 



' avoit donné. Toute la nature fe révolte à 
' f de fi lamentables récits : je brife donc ÎCJ 
~f avec toutes ces noirceurs ; mais fi ~a juft~ce 
'' du Gouvernement fe piquoit jamais de vou
" loir en reçue/Bir un journ~l plus détaillé) elle 
~' n'a qu'à ·fe faire repréfenter le Rôle fidèle 
~' des Gardes, des ann~es 1778 jufques à 1783; 
" elle y lira Jin affez bel écha~til~o~ des annale~ 
~~ de Newgate.* 

'f Enfin le~ opprimés ~éféroi~nt-il~ au Tri
" bunal prim~t~f l'atrocité de ces vio~ences ..•.• 
cc Allons, · c'~ft un Boftoni~n, un rebelle, qtti dénie 
" chez lui tm afyle aux folqats de fon Roi : vît~ 
cc ••••• en prifon, ce traîtr~, ce perfide à la caufe 
~' de fon Souverain ! E~ le paiement de ces 
f ' logemen~ ! Silence ! Les vafncfls n~ont rien qui; 
" ne joit au vainqueur. Riche viftoire! précieux 
f' butin ! pillfl.ge a8ondant, & toujours frqc
~' tifiant ! 

cc D'après l'eftirpation publ~que, ropulenç 
~ ' Général Hçzl4imand a théfaurifé à !Z_uebec une 
cc fomme de 2oo,ooo liv. ft. déjà fagement 
$' voiturée, & heureufement rendue, dans la 
'' Suijje fa patri~~ par une politique économie: 
cc c'eft une fortune qui excèd~ l'opHlence de 
'~ dix Bourgeois, c'eft-à-dire de dix des Hauts 
~, & Puif!ans Seigneurs du Canton de Berne. Ah ! 
" c'eft que ce Gouverneqr a réuni bien des 

* " C'eft le nom en Angleterre de toutes les prifons 
f' criminelles du royaume~ 
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" titres fur fa perfonne dans fon gouvernement. 
u Outre fa qualité de Gouverneur~ brochante '' en broderie d'or fur l'enfernble, il y figure " en Maître Charpentier, Maître Menuifier, " Maître Maçon, Maître Chan·érier, 1 aître " Pionnier, Maître Foffoyeur, Maîti e Guiche'' t1er, (oh> pour le coup, le paranymphe, des plus '' rebarbatifs Guichetiers! ) Maître Forgeron, " Maître Jardinier, Maître ..•..•. Attendez, " je n'ai pas feuilleté fon livre de compte, où " font fpécifiés tous les titres de ce Maître " Alibormt ·• Mais tant de falaires bien cal

cc culés & complètement additionnés doivent " produire, en fornme, un furieux capital. Si 
cc M. Haldimand n'était pas ici partie intéreffée, 
cc fon économie rigide réclarneroit une enquête '' générale, pour j uftifier la totalité de la cal. " culation. Belle infl:ruétion ! 

cc Cependant en 1781, le nombre de ces ré-· " fraél:aires à fes corvées s'était prodigieufe· '' ment amp1ii1é dans le diftriél: de Montréal, " fe fondant fur les droits de la nature & de la '' raifon ; & en vrais interprètes des fentimens " de Sa Majefté, les confervateurs de paix fe " déclarèrent les défenfeurs & les pères des " pauvres agriculteurs opprimés; & fur l'évi" denee des faits, ils fe refusèrent à condamner 

"" " La qualité de Maître Ali6oron répond affez bien à u ce qu'on appelle en Angleterre, Jack of ali trades, t!nd " majler of none; c'eft-à-dire Jean à tout métier, fans en " entendre aucun: mais la fci .... nce ne fëit rien ici; le " titre feul fuffit, car c'eit lui feul qui fe fait payer. 



cc des malheureux pour des infraél:ions dont 
cc raifon & la juftice les abfolvoient. A la nou
ee velle de cette humaine décifion, le Chirur
" gien -Juge, l'impérieux ~1. Mabane, vole en 
" pofte de ~uebec à Montréal; il convoque fu r 
" le champ une affemblée générale des Con
" fervateurs de Paix; il y fomme, au nom du 
cc Souverain, d'y conferver dans toute leur 
" vigueur la teneur des loix : à cette autorité 
cc refpeétable, mais ici fi indignement prof
" tituée, une défobéiffance, de néceffité, à la 
" Police, dt punie en crime volontaire & pu
" blic; les réfraél:aires condamnés à l'atnende 
" de cinq li v. fi.; & les impuilfans d'indigence, 
" claquemurés dans une indigne prifon. Jufte 
cc Ciel ! des bêtes de charge qui regimbent 
cc contre un joug trop pefant, à qui on les 
cc attèle, pourraient-elles être plus févèrement 
cc fuftigées ? Pauvres Canadiens, bridés, ern
ee mufelés, entravés & fouettés ainfi, fans pitié, 
cc fous le garrot ! Bataille, première bataille 
(c de §<uebtc, nous frapperez- vous toujours? 
(C Vos coups font-ils donc faits pour être éter
cc nels, toujours reproduits & renailfan~ de 
cc nos bleifures ? Ah ! illuftre Marquis de 
" Bouillé, efl:-ce ainfi que votre grande ame a 
cc perverti l'ufage de ]a viCtoire ? Les vaincus, 
" fous vos mains, n'ont-ils pas été les enfans 
" les plus chéris de l'Etat conquérant ? Leur 
" recortnoilfance n'éclate-t-elle pas aujourd,hui, 
" pour exalter la gra101deur de votre générofité 
cc & de votre clémence ? L'Angleterre admi
H rante, ne fe fait-elle pas une gloire de porter 
" à vos pieds le tribut de fa reconnaiifance & 
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ci de fon refpeél: ? Ah ! je reconno1s ., à c ~ '' traits le génie noble de la nation Angloife; " elle donne ici la plus belle idée de fa vertu'; " en payant fes hotnmages à: la vertu dti grand 
tc homme qui n'a été vainqueur, que pour " devenir bienfaiteur. Le Canada n'aura.:r-il 
tc jatnais les mêmes remerciemens à lui payer " pour fa protéél:ion & fes bienfa_its, au norrt " du moins de tant d'11luftres François, qui '' viennent dt faire envers des Anglais un fi " noble ufage de leur viél:oire ? •• ; • • • Mais " je ne fais ici que crayonner; encore un coup 

'Cc de pinceau; cependant, pour l'embelliffe
'' ment, ou plutôt l'enlaîdiffement du portrait 
ct de ces indignes cor~ ées. 

'' A une époque antérieure à ia précédente; " un jeune époux, nouvellement enrôlé fous " les loix de l'Hyménée, s'était formé un éta,, bliffement dans les territoires enfoncés, & à " la lifière même des bois ; ifolé de tout " proche voifin, il vivoi t au fein de l'induftrie " & du travail, dans fa folitude, de compagnie " avec fon époufeJ qui compofoit alors toutè 
(c fa famille : fa groffeffe déjà fort avancée, & 
" le manque de compagne adjudante, fern" bloient abfoudre le mari de toute fujettion " aux corvées, & en réclamer en fa faveur " l'immunité: point du tout: il n'échappa " pas à l'ordre inhumain du Capitaine de Milice 

u de partir fur le champ, & de marcher, dans " l'éloignement, aux travaux publics. C'était " condamner la mère & le fruit à une deftruc" tion inévitable, par ce dé.part : au nom des 
droit 



tc dro1t~ de fa nature, l'époux appella de la 
cc fentence, & il ne s'.écarra pas tin {eul tno
cc ment de fes foyers domeftiques, où du moins 
" la tnoitié de lui-rhême le captivait par de
t' voir. A la nouvelle de cette contravention, 
(( la Judicature, en alarmes, l'arrîgna de corn
~c paraître à la Cour; il produit avec lui fon 
" unique témoin, fa femme, qui pat fa pitoya
'' ble préftnce plaidait éloquemment la cat.fe 
'' de l'accufé ; mais elle la plaida ma], du 
" moins elle perdit fon procès à la Cour: car 
" il y fut condamné à l'amende; condamnation, 
" il eft vrai, de pure parade, & feulement de 
'' forme publique, publiquement prononcée · 
" par refpeét prétendu our la Loi; car le 
" condamné fut fous main abfous du paiement. 
cc Stupides Juges! pour faire refpeéter la LoÏ, 
<e ils la déclarèrent, par un jugement folemne1, 
" une homîcide de droit, une affaffine d'auto-
cc rité: n'étoit-ce pas la déshonorer dans fon 
cc eifence ? La gloire première d'une loi civile, 
" n'eft elle-pas fa venu civile, c'eft-à-dire, fa 
" tendance au bonheur public ? Peut-on prê-
,, ter à un Légiflateur, & fur-tout un Légifla-
(( teur de Police, l'intention de maffacrer le$ 
cc fujets par leur légiflation tnunici pale ? s:il 
(C pouvait être animé de vues ü finiftres, ce 
cr ferpit lui qui tnériteroit non pas d'être mis 
" à l'amende, mais cloué à la plus cr-u~lle des 
cc croix : c'était le Capitaine de Milice, qu'il 
" fallait amender pour fon ordre mal réfléchi, 
(( & barbare dans fon irréflexion; l'honneur 
" d: ~a loi auroit été mieux vengé par la pu-
'' n1t1on du feul ooupable : ~ d'ailleurs, ,pu 

z 

1 
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'' blioient-ils ces Juges tnal appris, le princire 
cc de loi fi vulgaire, qu'il a dégénéré en pro
cc verbe, une *exception eft une confirmation 
'' de la loi. Ah ! ces infenfibles Magiftrats 
" n'oubliaient pas ce premier axiome canon ica}, 
" mais un plus grand intérêt, que l'obfervation 
" du droit civil étoit l'ame de leur décifion: 
" ces loix de police municipale, injonétives 
" des corvées, ne font autre chofe que la vo
" lonté arbitraire du Gouverneur, manifeftée 
'' au Confeil Légifiatif, forcé de plier fous les 
'' caprices du Chef; ils vifoient donc à ap
cc prendre aux peuples, toujours dupes des ap
cc parences, de refpeél:er à tout prix les moin· 
" dres fons de la voix du Gouverneur, jufques 
" à marcher fur les cadavres fanglans de leurs 
" fen11nes, & de leurs enfans, pour voler à 
H l'obéiffance; fyftême, marche du defpotifrne! 
H les tncrcenaires ! les efclaves cruels! 

H On n'a que trop bien réuffi, à la faveur 
de ces artifices, à rendre ce defpotifme for

" midable; il y met tout généralement fi fort 
" à la gêne, il tient à tout fi cruellement le 
" pied fur la gorge_, que, jufques fous les coups 
" de fon glaive tranchant, il f3;ut ou fe taire, oti 

'< périrt, au premier foupir de l'oppreillon: la 

* Exceptio confirma! Re:ulam. 
CUJAS & BARTOLE. 

t t' C'eft cette terreur qui m'a forcé de fuir à la hâte 
" de la Province, où ma vie n'était pas en fureté, comme 
" le prouve cet extrait d'une lettre é~rite à mes amis, qui 
H eft tiré de mon Mémoire, page 261 .. 

'' Enfin 



'' terreur, qu'il imprime à ~uebec, a fait la tra
ce verfée, jufques dans cette capitale. Le Ca
,, pitaine Brown, commandant le 'I'arleton, qui 
,ç: n1'a a1nené ici, balançait de fe rembarquer 
" pour la Province, fans l'original de n1on 
'~ paife-port, en vertu de qui j'en étois forti 
" légalement ; & il ne s'eft raifuré fur la vali· 
(C dite d'une copie légale, que iùr les témoigna
" ges réitérés des doél:eurs de la loi. OEelques
" uns de nos îv1effieurs, de retour chez eux, 
" tremblaient de fe charger de tnon Mémoire; 
" & en effet, au ton fur lequel le Général Hal-

A Montréal, le 24 Juillet, 1783. 

" Enfin, Monfieur, je fuis fi faügué de refter courbé 
fous le poids de la tyrannie de ce Gouverneur, que je 
fuis réfolu, à quelque prix que cela foit, de m'en re
tirer, pour paffer à Londres, pour dfayer par les plus 
aélifs efforts ft je pourrai atteindre aux loix de la nation, 
que je réclame par honneur, pour obtenir juftice de 
mon ïnjufie, criante, & horrible détention; laquelle 

" doit être regardée ainft aux yeux de rous honnêtes in
divic1us du genre humain, & des nations les moins ci
vilifées du globe. Voilà le fujet de mon voyage. A 

cc cet effet j'abandonne ici à la cupidité de mes ennemis 
tous mes biens-fonds quelconques; auffi le refte du 

u brigandage & du pillage de mes meubles de ménage, 
quelconques, & en général ; ainfi qu'une fomme de 
6695!. 1 Ss. 3d. argent courant d' Hallifax, qui m'eft due 
par divers dans la Province, dont mon emprifonne
ment, & les injuftices que j'ai fouffcrtes, font caufe 

u que je perdrai les trois quarts. Je pars, je puis le dire. 
'f pour toute reffoqrce; pour ne pas refter efclave & ex-

pofé à être é~orgé chez moi par le premier qui imagi
~' neroit un pretexte. Je pars, dis-je, avec mon enfant, 
" pour toute fortune, pour ne pas le laiifer expofé à être 
~' la viéti!lle de l'iniquité qu'on exerce ici, &c. 

PI~RRE DU CAt.VET. 
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tc: dimanJ a mont~ fon effroyable auté>t ité, je ne ·tt ferois point furpris d'apprendre, que ce moli nu1nent de ma juftifltation a été profcrit, ' éommé un libelle féditieux contre l'Etat, & t 1a leéture interdite fous les plus foudroyans lt âhctthêmes. Sou~ une *reftrainte fi rigide, & fi ' accablante, que tefte-t-il à la voix étouffée tt des (jpprimés ~ Pourtoit-elle forcer fon chee mirl, jufques aux oreilles un peu dures des " Mihiftres, & d'ailleurs bien peu jaloufes de " l;inftruéHot1 ? car, apres ~out, deux députa-
• ct M. Ghejt~ay dêploroit, en ces termes, les effets dç ., cette refl:rainte, dans une letlre imprim~e dans mon •' Mémoire, page .z6-t; là voici. 

ci MoNSIÈùR, 
' dn ne peut que vous louet du parti que vous prenez: " je vous fouhaite toutes fortes de profpérités. J'ai con-' noHfance des démarches des citoyens de Montréal. <~ :Mais quelle pitié, que celles qu'on fait à fi<!!ebec J '~ Une grande partie font de véritables moutons; qui ne #t favent que tendre le col, & rte croire le maJ que qtu:md " ils le fen terit; & ùne autre partie eft prête à tout fa" c.rifier à leurs propres intérêts.-Votre affaire regarde "' tous les individus quelconques de cette Province, pour H :fi peu que l'on veuille réfléchir; car qui e(~ celui qui "' peut fe dire en fureté chez lui, après avoir vu de fes u propres yeux tout ce que l'orl vous a fait (ouffrir de la cr manière la plus idéf1le_, fans qu'il vous ait été permis " d'obtenir, jufqu'à ce joù1·, aucune jufl:ice? j'efpère cc cependant, que vous obEendrez jufl:ice à Londref. Ou " bien, fi otl tle vous la rend point, oh nous regarde tous cc comme de5 erdà\res ; car le mal- tt'!-i tetnen t que vous ,c avez reçu, rejàillit fur la ~rovince en général. Voil~ " tomme toute~ les hdnrtetes gens doivent l'envifager, &c. 
(Signé) JucHiREAU py CHESNAY· " La lettre fùîvante ade.fte encore jufqu'à quel poi '' ~1 eft dangereux d'être foupc;onné. 
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'' ti ons, de la part des anciens & des nouveaux 
" fujets, ont 'déjà fnoncé, autour du Trône, 
1c Îes plaintes & les gémiffernens de la Pro
" vince; c'en ferait bien airez pour être inf
cc truit, fi ,on yoylo,it Vêtre. 

cc Au moins, Meilleurs, ai -je la fatisfaétion 
~' d'être at:ttotifé à vous annoncer de certitude, 
" (fi cependant la Politiqt1e n'a pas juré un di
cc vorce facrilège & éternel, avec. la Vérité) que 
'f le rappel dtj' Général Haldimand eft enfin 
" tout a fait décidé dan·s le Cabinet ; voilà 
u l'aurore de votre liberté, qui commence à 
cc poindre~ & tnê~e à briller : je défie aujour
~' d'hui çe Gouyerneur, de fufpendre un mo-

" MoNSIEUR, 

u J'aurais répondu à l'honneur de votre lettre, fi je 
~, n'euffe fu, des le lendemain de fa réception, que le 
u Gouverneur Haldimaml refufa à Monficur l' E<VifrJue 
H votre permiffion de paffer par la Nou'Velle-York : par 
" conféquent il efi: proqable que VO!JS pafferez par ~tdu; 
~· à moins que vous n'attendiez 1~ plaifir de fon ExceJ.. 
" lence pour pa.lfet par en-haut. ' 

u Je fens, comme on doit fentir, la mal-traitement 
f' que vous avez reçu ; & (ce qui eH: réellement incom
cc préhenfiqle) il vaut mieux être aé1uellement en rebel
rc lion que d'être fufpeél:, foit que les foupçons foient 
" bien ou mal placés. L'on ne peut regarder ce que 
'' vous avez fouffert qu'avec un cœur plein de bé
" nignité. Et je conclus en vous fouhaitant une ré. 
·'' paration des torts confidérables que vous avez fouf
f:f ferts, &c. 

(Signé) 
GEORGE ALLSOPP : 
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'~ ment votre prérogative (dont tout fujet eft in. 
'f vefl:i en Angleterre) de procéder à votre défenfe, 
" & à la vengeance conftitutionelle ou légale de 
" vos droits: il n'efr plus aujourd'hui à Londres 
'! qu'un coupable avéré, & condarnné au Tri
" bnnal de tout honnête & vertueux patriote; 
' ·' dans des conjonétures fi défavorables pour 
" lui, il ne lui refte plus qu'à mendier votre 
cc indulgence, par une tnodération quoique tar
ee dive, & de ne pas arn1er de nouveau, & pro
'' vaquer encore votre jufte colère par fes renaif
" fans attentâts, dont, après tout, le triomphe 
cc ferait bien court. C'eft donc à un brave 
(( peuple, tel que vous êtes~ à attefter, par des 
'' tnefures mâles & vigoureufes, à l'Angleterre, 
'' qu'il n'~toit pas fait pour être la viétime d'un 
·cc infolent étranger, qui a ofé s~ériger parmi 
'' nous en tyran. 

" En 1781, les Négocians les plus refpeéta
" bles avaient formé un Corps de délit, contre 
" quelques branches de l'adminiilration du Gé
cc nérall-Jalditnand: il fallait une contre-bat
" terie, pour repouffer une (J.ttaque ft vive: l'in· 
" vention d'une invafion prochai!le de la Pro
u vince par les Américains, fut bientôt forgée dans 
" les atte1iers ténébreux du château de St. Louis; 
" la proclamation en fut annoncée avec toute 
" la pompe & l'apparat que méritait un Etat 
" menacé; une A!fetnblée Générale fut folem
.. , nellement convoquée à Montréal, pour y 
" tracer un plan vigoureux de défenfe, la plm 
" affortie au fuccès: la fidélité au Souverain 
" appella en grand concours les habitans, & 
cc en remplit de bonne heure la falle de con-
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" vocation : mais quelle fut la futprife gene
" raie des fpeétateurs, lorfqu'ils vinrent à 
" s'éclaircir, que ce n'était point l'Etat qui 
cc fom1noit les fujets de l'exertion de leur pa
" triotifme & de lt·ur courage pour fa défenfe.a 
cc mais le Général Haldimand, qui, par fubftitut, 
" venait mendier des éloges de la part des 
" viétimes mêmes, qu'il fe faifoit un plaifir 
" malin d'opprimer 1 Le Juge Fra fer produifit 
" une adreife, farcie de complin1ens afftz mal 
cc affaifonnés, fùr l'admirable adminiftration du 
" Gouverneur : à ce fpeélacle l'indignation, 
cc fuccédant à la furpritè, congédia une bonne 
" partie de l' Alfemblée ; mais les efpions 
'' étaient apofl:és en fentinelles, pour compter 
" les fugitifs. 

cc Dès le lend<"rnain tnatin, le Brigadier
cc Général Mac Lean cita tous ces réfraél:aires 
" aü refcript menfonger; il les admonêta fé
'' vèrement, en hommes légitimément fufpeél:és 
" d'être animés de l'efprit Bo.ftonien, comme 
" s'il fallait être né à Bo.fton, pour avoir appris 
cc de bonne heure à ne pas louer les tyrans. 
cc Enfin, après bien des tnenaces & d'indignes 
'' traitemens, leur abfolution ne leur fut dé
cc livrée, qu'au prix de leur fignature*, niée & 

"" " Les deux Citoyens lt>s p1us mal traités dans cette 
" affajre, furent Meffiettrs Landriau & Lartigue, Chirur
" giens de marque dans la Province, & trè . -refpeétés 
" pour leur probité. On vomit centre euY les plus hor
(' ribles imprécations, parce qu'il s s'obfl:inoient à ne pas 
" figner de la main, comme vrai. ce q ~le le cœur leur 



" reniée par tous les cris de leur confcience; 
" c'eft-.à-dire qu'il leur fallut être panégyriftès 
le frauduleux & fubornés, pour ne pas devenir 
tt. des captifs réels. Telle eft en fubfta.rice le 
" prix & la valeur de ces écrits publics, pro
u mus par la faétion, où des centaines de noms 
cc: font infcris, fans . qu'uri feul cœur vrai & 
u libre ait peut - être foufcrit~ Sans doute, 
'' qu'en faifant fes adieux à fi23ebec, le Général 
<' Haldimand fe prépare à en emporter quel.:. 
" que pièce de ce faux alloi, & frappée au 
" même coin, pour venir, à la faveur de fon 
~' faux luftre & de fon clinquant, impofer à la 
" crédulité de Londres; fur la nature de fon 
u adminiftration, par Je miniftère de quelques 
" papiers publics, qui ne font pas autrement 
" délicats ni inquifitifs fur la valeur de ces fortes 
'' de monnoies; mais cette capitale inftruite 
u n'envifagera plus ces louanges n1endiéesj 
'' achetées, ou extorquées, que comme les té
" moignages frauduleux d'un tyran qui, fen tant 
" lui-même fa honte, fe tourne, fe retourne, 
" s'enveloppe lui- même en vrai impofteur, 
" pour pallier fous une belle enveloppe, & y 
" mafquer, la noirceur de fes attentâts. Voilà 
" les fuccès futurs de fa future adreife, que je 
'' me charge d'analyfer au Public. 

"M. 

*' diéloit êtt·e faux ; on les q ua.lifia de BoJlottiens ; on 
" les menaça de les punir à ce titre : enfin, il leur fallut 
" céder comme les autres ; ils fignèrent; n1ais ce ne fut 
H pas fans attefter hautement, qu'on avoit violenté leur~ 
" inclinations & extorqué d'eux une é · la tante fau.lTeté. 
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tc M. François le Maître Duème joui.ffoit de 

" très-beaux moulins à farine & à planche, 
" érigés par le pretnier propriétaire, avant la. 
" conquête, pour l'amélioration de fa terre. 
ce La fageffe du Gouvernement François fe fai 
cc foit une loi de politique, non-feuletnent de 
" feconder ces fortes d'entreprifes, par des 
" confentemens, mais encore d'inviter, par fes 
" dons, à ces oùvrages d'un fervice infini) 
cc pour faire fleurir une Colonie fertile en 
" grains, & abondante de toute part en bois 
" de charpente & de conftruétion. 11 recueil
cc loit, en paix, au centuple, les fruits de fon 
" induftrie, & le produit des avances, lorf
cc qu'un nouveau -venu, un Suijjè, M. Conrad 
cc Guguy, s'avifa de réclamer la jouiffance des 
" eaux, achetées d'avance à grand prix par 
" M. le .Maître Duème : cette réclamation 
" étoit une infulte de toute la Colonie témoin 
'' oculaire du contrat primitif, une violation 
" de la bonne foi publique, fous les at1fpices 
" & l'ombre de qui la tranfaétion avoit été con
ëc clue, & enfin un démenti formel à la France, 
" qui, dans le~ jours de fa domination, y avoit 
" appofé le dernier fceau de la validité, par fon 
'' autorité ; aufii le trop avide detnandeur fut
cc il débouté de fes demandes, & condamné 
" aux frai x par les deux 'rribunaux de J udi
" cature de la Province, qui pour le coup ne 
'' s'étaient pas abouchés & concertés avec le 
" Gouverneur, pour prendre langue fur les 
" oracles qut ~evoient être dicté & pro
" noncés. 

A a 



cc Piqué contre la Magiftrature qui avait: 
u ainfi empiété fur les droits univerfe]s de fon 
u defpotifme, le Général Haldimand calTa les 
(( deux jugemens à coups de bayonnettes, pour 
·H tnettre la dépou1lle Canadienne entre les 
'' 1nains de fon compatriote ; il détacha une 
cc compagnie de 6o homn:1es, fous les ordres 
cc du Lieutenant d' Ambourgés, pour abattre la 
H chauffée ; les eaux, dégagées de leurs en. 
cc traves, . s'extravasèrent dans leur ancien lit; 
u les moulins furent arrêtés; le Suijfe Conrad 
H triompha; & le pauvre Canadien'f-' refta ruiné, 
" & il le fera auffi long-tems qu'il plaira à 
H l' Afigleterre de nous donner des tyrans qui 
cc foient au-deifus de la juftice & des loix. 

" Ce dernier trait caraétérife un efclavage 
'' général & complet. lJ ne pro vi nee, où les 
cc titres les plus authentiques d'acqui.Gtion ne· 
cc conil:ituent pas des titres authentiques de 
H confervJtion, où les jugemens les plus fo
ce lemnels de la loi ne font pas les gages les 

-t< H C'eft ici exaél:ement le cas piteux du Meunier des 
~' environs de Pot.fdam, volé des eaux de fon moulin par 
"' fon Seigneur. Le Roi de Pru.fè, (ce defpote bienfai
u fant, né pour le bonheur de ion peuple) mis au fait, 
cc & convaincu de l'extor:fion, commença par caffer. tous 
u les Juges, (jufqu'a fon Chancelier) qui a\toicnt pro-

none é la fen tence contre l'artifan ; quant au Seigneur, 
u il paya par de riches indemnités l'ufurpation. Si le 
H Canada fe trouvoit fous la domination d'un fi jufie & 
" débonnaire defpote, après une enquête générale & ju
'"'" ridiq ue, le Général Haldimand am·oit bien à tremble 
" pour fa tête. • 
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plus folemnels du triomphe des plus beau~ 
" droirs, où enfin la volonté dépravée d'un 

-." hom:ne r '.~ne feule à la place de la juftice na- · 
" turelle & civile, cette province, dis·je, n'efl: 
" qu' Jne grande prifon d'efclaves, qui ne peu
cc vent rai!onnablement fe promettre qu'une 
" jouiiFmce chancellante & pr.écaire de leurs. 
<e fortunes, de leur honneur, & de leurs vies ; 
cc elle lutte donc contre un état violent de fo
~' ci été, dont par toutes les loix faciales elle eft; 
cc authorifée à fècouer le joug, & à s'en étnanci
·" per à tout prix; oui, à tout prix. Un indi
" vi du, en vertu du droit naturel de défenfe, efr 
" titré de frapper ayec les mêmes armes dont on 
' ·' vife à le frapper; la jufte vengeance de tout 
" un peuple s'étend à des prérogatives d'une 
cc étendue bien plus illimitée; au nom de 
" l'autorité primitive du contrat focial, elle 
~' appelle, outrè la punition des délits, la ré
~;c inftauration des loix conftitutionelles, fous 
cc radminiftration d'une Judicature jufte, libre~ 
'' mais fur-tqut re(peétée & 1obéie. 

" De la part du Bill de 5?2.!.,-tebec décrétant, 
" on nous devait dans la Province cette J u
'' àicature armée de toutes fes pièces, pour 
" une fage exertion, & un triomphe affuré : 
" point du tout: on nous a fagoté une Cor
" poration ju~icielle emmagottée de tronçons 
~c mal-affortis & tnal-unis, Anglais & François, 
" & qui, à cette corporification monftrueuiè, 
'~ n'dt d'aucun pays de l,univers, excepté 
" celui, où l'on veut à tout prix que la tyran
'" nie règne. ~e fignifient chez nous cett~ 

,. -



cc Cour des Plaidoyeurs communs, & celle du 
cc Banc du Roi? La J urifprudence Françoife ne " connaît point de ces deux Tribunaux, qui, " par cette duplicité, mal-affortis à fes loix, " né font non-feulement que çompliq1,.1er & 
'' e~barraifer les libres .refforts de fa juftice, " mais ~xpofenç celle-ci à une Îlnminente fub" ornation, par le nombre bien raccourci des 
'' Juges qui y préfident. En Anglettrre il im" porte peu à la sûreté dçs ju,getnens, que " deux ou trois Juges (& rnêtne un feul) " fiègent dan~ l~s Cours, parc~ que ces Juges 
~, n'y jouenç qve le perfonnage de rapporteurs2 '' dont tout l'office fe réduit à mettre fidèle,, ment les pièces çlq procès fous les yeux des 
'' Jurés, à qui feuls appart~ent le droit exclufif& '' inaliénable de former & de prononcer les juge-: '' 1nens* ; mais en J urif prudenc~ Françoife, où '' c'eft aux Juges eq perfon~e à décider, trois '' Juges, P~éfidens de cçs deux Cours, réduits '' fur-tout à l'unité par l'efprit de faétion, rien '' que trois Juges; mais avec ce fyftême, dans '' le cours ordinaire des paffions humaines, la '' juftice doit être vendue à beaux deniers au~ " follicitations & aux partisJ avant mê~e d'êtr~ " adminiftrée. Le5 Légifiateurs François n'igno" roient pas cette tnarche connue de la per-

~ " Quand l'Angleterre ne refl:eroit redevable au gran~ u Alfred, que de ces jugemens par J ur~s, infiitutÎOI,l u bien éclairée pour des tems qui l'étoient peu, & bien u amie de l'innocence, de la fimplicité, & de la pure u nature, cette inftitution, dis-je, feule, fuffiroit pour y H immortalifer fa mémoirç. 
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~' verfité du cœur humain; c'eft pour la ré
f' fréner d'avance, & veiller au moins à l'in
cc corruptibilité d'une bonne partie de la Judi
f' catm·e, qu'ils ont eu foin d'affigner aux plus 
" petits Préfidiaux~ au tnoins douze, & quel
~' quefois même vingt-quatre Confeillers : & 
" que veulent encore dire en Canada ces cir
ee cuits des Juges ambulans, prœnenans ainfi 
'' l'adminiftration de la juftice, dans toutes les 
'' parties de la Colonie r C'eft applanir les 
~' voies, faire naître l 'occafion des procédures? 
" c'eft nourrir la fureur des procès; c'eft in
fe virer à s'y jetter à corps perdus, obftacle de 
'' nouvelle création à l'accroiffement & aux: 
'' progrès du Canada, où dans un mois de do mi
'f nation Angloife il s' eft plaidé peut· être plu~ 
" de cau lès gue dans un fiècle & demi de l'em ... 
" pire François. 

'' Et les appels ? Oh, pour le coup, VOICl 

'' du fruit nouveau, mais' bien atner & bien 
" empoifonné; auffi ne font-ils des produc
'' tians ni d'Angleterre ni de France, où tlne 
" déteétion d'erreur, par des pièces nouvelles, 
" conftitue les pre1niers titres d'appel. En 
" Canada, on n'admet dans les Cours d'Appel 
" que les mêmes titres juridiquement enliaffés 
H ( & encore quelle informe, quelle arbitraire 
'' liaife !) qui ont dirigé le premier jugement; 
" c'eft-~-dfre que c'eft ce premier jugement 
cc qui fe renouvelle & fe reproduit. Ce n'était 
'' pas la peine de ftatuer des appels fi abufifs. 
" M~is quelle eft en nature la jurifprudence 
'f qUI rend fes oracles en Canada? S'il faut 
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~' juger de fa fubftance, par l'analogie des 
" connoiifancr.s dont doivent avoir été imbus., 
q par l'éducation, les l\1agifrrats qui l'é1dn1i
cc nifhent, il faut convenir que ce ne peut 
cc être qu'un informe tnoni?re de Jurifpru .. 
~' denee; car voici les Juges de notre Province 
cc qu'on a voJlu écorcher, & non pas juger. 
cc Un Capitaine d'Infan·er:e, tln Chirurgien
cc Major de la Garnifon, aétutllernent en fer
" vice, un Négociant, & enfin un fimple Ci
" toyen, qui n'entend pas une fyllabe de 
" François, t.; à qui, avant la fentence, un de 
H fès coliègu"'s fait en Anglois le rapJ ort des 
cc allégués, pour l'affocier, au moins de mon
" tre~ au jugement que la Cour va prononcer. 
'' Il faut q-:.n: l'Angleterre ait con~u des idées 
"' bien contemptibles des Canadiens, pour les 
«:c atteler à une fi difforme Magiftrature. L~ 
cc Fra11ce, rontraB:ante dans le Traité de Fon
" taiJzeblctw, ne fe doutoit pas, fans doute, 
" qu'dJe alloit livrer fes anciens enfans à ]~ 
" 1nerci de cette boucherie judicielle. 

" Ces réBexions fi naturelles & modérées~ 
" aprè~ tout., ( circonfrance confidérée) fe~· 
" roient, je le fais, érigées en Canada non plus ' 
" feulement en libelle, mais en crime d'Etat, 
" comme déshonorJ.nt l'Etat même, & dignes 
cc au moins de l'aifaflinat. Je fuis au fait de la 
'' J jfice fabrante du pays, que je n'ai déferré, 
" que potlr ne pas payer de 1non fang l'in
'' flexible droiture & liberté de n1es fentünens, 
cc fous les coups mafqués de la trahifon, (car 
cc un honnne de mes principes n'~ rien a 



" craindre que 1 a lâcheté des traîtres) & je 
" n'y retournerai, que quand il plaira à l'An
cc gleterre d'en faire au n1oins un féjour de fé
" curité pour tous les honnêtes gens. Du 
" centre donc de cette capitale, où la véritf 
'' n'eft point, encore du moins, un criine digne 
" de n1ort, ce font ces Juges fi cruellement tra .. 
" veftis, & en rnafèp.1erade, que je ne balance 
" pas ici de prendre à païtie, & de les confti
" tuer, à la face de toute l'Europe, les Juges 
cc de leur propre caufe. 

,, Si, en IJ s8 & 1 7 59' l'Angleterre avoit été 
" déterrer de l Uni·verjité de Sorbonne un 
cc vénérable Dofieur en théologie, pour lui 
" remettre en main !a Colonelle du 6 e Régi
" ment où /( Capitaine Frafer ftrrz·oit alors ; 
cc de quel œil cet Officier auroit-il accueilli 
" un Colonel de telle fabrique, ordonnant, fon 
" bréviaire à la main, des arrange mens d'un 
" combat P 

': Si aujottrd' htti le Gouverneï1zent détachoit un 
" boucher, (qui d'une main lourde & pifant~ 
" n'a jamais fu ' qu'ajfommer & Jaigner fes 
" bêtes domefliqu~s) pour aller couper mé
cc t.bodiquenze;zt & Ja·vanunent les l·ras & les 
cc jambes des patiens daus un hôpital; M le 
'' Juge Mabane ne crierait-il pas, br;n d'ha
" leine, ./fu meurtre, à J' c.jjbjjinat, à la bar
" barie! 

' Si, pour 'Préfider à la geflion & çzu ma:zimen: 
" public des tranjaflicns meïcm;tiies natio-



" nales, ott alloit faire choix de quelques Cd.; 
" pitaines de Dragons till de Hu.f!àrds ; les 
" Négocians juflement indignés, ne je1·oient-il~ 
cc pas retentir tous les échos de la Bourfe & 
cc du Change, de leurs virulentes expoflulations., 
" contre une nomination é-videmrnent deflruc
" tive des fu cc ès & de l' ava;uement du com
" merce? 

tc Enfin, Si on alloit fe fourrer dans l'imagi11a
" ti"v·e, d'appel/er des Montagnes de Pampe
cc lune & de Sarragoffe, un vieux Efpa
" gnol, à qui l'autorité publique commettrait 
cc l'intendance des aifaù·es domefliques de M. 
cc Sou thou fe, fauf d'en communiquer en dJ
'' tail la nature, à ce nouvel Intendant, 
cc par un interprète; M. Sou thou fe, ne fe la
" menteroit-il pas en défefpéré, comme uri 
cc homme perdu & ruiné d, avance ? 

cc Le même contrafte jure contre la nomina~ 
'' tion des deux autres Juges, qui ne font en
cc trés dans la Judicature, qu'à titre de follici
" teurs, mendians de porte en porte la figna
" ture du Bill de ~uebec. C'était bien-là un 
" titre aux faveurs du dcfpotifir.1e, qui complo
" toit, 1nais non de n1érite adopté à un emploi 
'c judiciaire. Je n'analyfe pas le refte de cette 
(( inique tranfàc1ion. 

" La France, pénétrée d'une reconnoiifance 
" nationale, avoit accueilli la nouvelle de la 
" reftauration de fes loix, décidée dans le Sénat 
" Britamli~ue, en faveur de fes anciens fujets. 

H Ses 
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(, Ses Corps de Judicature font formés avec 
" un choix û di fringué, & des foins fi délicats.; 
" d'ailleurs; chez elle, les talens font fi bien 
" à leur place. Les ânes y font délégués pour 
cc les marchés, les bons chevaux pour les corn
" bats, & on .n'y va pas imaginer, que le cheval 
c. de St >l-François puiffe être auffi lefte pour fi.
" g-u ret dans une courfe que tl' Eclipfe d'O' Kelly 
cc Q.1elle douleur, quelle humiliation donc 
cc d'apprendre aujourd'hui, que fes pauvres 
" Canadiens ne font devenus par ce fameux Bill 
'' que des viEti1nes livrées en proie à la merci 
cc de lVIagiftrats, qui ne font que travertis à la 
" françoife 1 & les Chefs de la J uftice d'Angle
cc terre fous les aufpices préfumés, de qui ces 
'' Magiihats de contrebande font cenfés fiéger 
" fur les tribunaux François de ~ebec, n'envi
cc fageront-ils pas la gloire de leurs dignités, 
cc & de leurs pcrfonnes même, comme ternie 
cc par de fi oftrogothiques nominations ? argu
ee mens de poids fans doute en eux-mêmes, 
" mJis bien débiles & de peu de valeur cont~e 
" 500 li v. ft. d'appointement que leur valent 
" leurs places, tandis que l'honoraire des Con
,, feillers du Con feil Supérieur de §(uebec n'excé
(c doit pas Ioo petits érus Tournois, c'eft nous 
tc faire payer bien cher d'avance, le règne des 
tc bévues, des inju(tices, des rapines. 

• " On appelle en France le cheval de. St.Françoù, un 
tc gros batôn, qui eft la voiture de voyage, pour les 
" Capucins & les Récollets, dans leur courfe. 

t " L' Eclipfe de Mr. 0' Kelly eft un cheval quia remporté 
u les prix dans prcfque toutes les courfes. d'Angleterre. 

B b 
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tt J'aurois bien d'autres traits aum dénigtans, 
" pour achever k portrait de la prétendue J u'
" dicature Françoife de 5!2!febec; mais mon pin
'' ce au fe laffe à efquiffer des horreurs. Je 
'' viens aux remèdes, qui étaient l'ame primi
"' tive de ces dégoûtantes, &, hélas ! que trop 
'' pittorefques peintures. La pierre générale 

d'achoppement, contre qui eft venue échouer 
" en corps toute la politique publique, a étt 
" la deftinée civile & conftitutionnelle, qui 
'' était due aux Canadiens après la conquête: 
" pour en décider avec précifion, c'était le 
" Droit des Gens qu'il fallait contùlter, les 
" Loix des N arions, les Principes fond amen
" taux des Sociétés, en vertu de qui ils rele
" voient de l'Angleterre, & non pas la Confti
cc tution d'Angleterre, qui ne les ayant pas faits. 
" pour eux, n'était pas faite non plus pour 
" prononcer fur cettequeftion primitive. J'a vois 
" annoncé une difcuffion analyfée, fur ce point 
" capital; ,mais le départ de!> derniers vai!feaux 
" pour .~uebec me preffe, & cette épitre dégénère 
cc déjà d•ailleurs, par fa longueur, en diiferta
« tion. Je ne fais qu'extraire, à la légere, 
" les témoignages· des Doél:eurs, & citer leurs 
" principes; les lumières les plus vulgaires, 
" conduites par l'impartialité & la droiture
" fuffiront pour faire lire les conféquences. 

" ~'eft·ce que la Guerre ? C'efr la plâi· 
" doverie finale d'un Roi vis-à-vis d'un Mo
" narque, fon égal, qui ne veut entendre à 
" d'autres raifons que celles que le canoH fait 
'~ el{pliquer. ~'dl:-ce que le Droit de Con-
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'' quête? Il eft fils du prem!er ; c'eft le droit 
ct de punir le Souverain fur les pauvres Sujets; 
" c'efi-à-dire, que c'eft en nature la loi du 
cc plus fort. Un droit marqué au coin de tant 
cc de violence & d'inj uftice ne fauroit être jufti
H fié, que par les entraves de la plus indif
" penfable néceffité: il meurt donc avec cette 
" néceffité, qui finit elle-même avec la guerre, 
" qui lui avait donné naiffance; car, quand 
'' les deux Souverains, fe donnant tnutuelle
cc ment les mains, fe jurent une an1itié récipro .. 
" que, il ferait contre la Na ture, que le droit 
" de punir des fujets furvéquît à leur réconci .. 
'' liation. OEelle eft donc alors la defiinée 
" nationale & civile des peuples conquis ? Il 
cc faut remonter ici jufqu'à l'origine prin1itive 
" des fociétés. Au fortir des mains de laN a
" ture, les homtnes naiffent tous égaux; quand 
" ils fe formèrent en corps de fociétés natio
cc nales, ce fut de leurs choix, que fe déffai
" fiffans de leur égalité naturelle, ils érigèrent 
" une autorité générale, qui ne fut légitimée 
cc que par leur confentement formel & pofitif, 
'' comme elle l'dt encore aujourd'hui par le 
cc confentelnent tacite & préfumé de leurs clef
" cendans; partés de ce principe, le feul en 
" vertu de qui exifi:ent tous les gouvernemens 
c~ de l'univers ; par la conquête, les peuples 
cc conquis font: arrachés à la première autorité 
~c gubernatrice fous qui ils vi voient; c'eft une 
" nouvelle époque de fociété, qui s'ouvre pour 
'' eux; ils rentrent alors dans le premier droit, 
c' d0nt jouirent tous les peuples à la fondation 
" primitive des fociétés, de légitimer la 
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4
t' nouvelle autortte, par leur col'lfentc!nC'IH 

H formel ou tacite. Il ne refte, au conquérant) 
a que deux forts civils à faire aux peuples con~ 
-<c quis : le premier eft de les lai!fer, fotJs 1~ 
cc nouvelle dmnination, dans l'économie de 
'' leur premier Qouverne~ent, qu'ils avoienç 
" légitimé, par leur confentement tacite, fou~ 
cc leur premier Souverain ; s'q exifte quelques 
" capitulations antérieures à leur reddition, c'eft 
cc d'elles qu'il faut prendre langue, & fuivre 
cc les leçons d'arrangement qu'elles ont pré
,, cautionnellement ftipulées: la feconde def

7 " tinée nationale de· ces peuples conquis, 
'' eft de les afiàcier, de gouvernement, au"t 
" propres fujets du conquérant, mais par une 
'' a!fociation complète, de privilèges, préro
~' gatives & droits quelconques, des anciens 
" fujets, parce que fans ce complément, les 
" peuples conquis ne pourraient ~tre cenfé~ 
cc légitimer par leur coniènten1ent une affilia~ 
·". tion défavorable pour eu~, & qui ne les par
" tageroit qu'en bâcards. Au refte, l'arrange
cc· ment une fois dé~idé, il n'y a plus pour le 
cc conquérant à y revenir, & à y rien altérer, 
" parce que par la décifion, le conquérant ~ 
'' ce!fé de l'être pour devenir firnplement & 
"' légititnement Roi; & qu'un Roi n'eft pasly 
cc maître de changer à fon choix la conftitution 

, cc de fon empire fans l'intervention libre de$ 
u fujets.-PuFFE_NDORF, ' . 

cc Par droit de conquête, chez ~es peuples 
cc plus fages que nationaux, les nouveau,x 
'- ft :jets forment la cl~fiè privilé~iée des citoyens, 



'' non-feulement en vertu de cette urbanitÇ 
" polie, de cette hun1:1ni té f:?énéreuft-? qui fe 
" prefcri t, c01n~e un prem1er devo1r de la 
" vie civile, de faire galamment les honneurs 
" de chez foi, mais par cet efprit de politique 
" ingénieufe, qui, pour donner plus · de con
'' fiftence à des conquêtes, s' effaie par toutes 
" fortes de prédileétions, à enter fur les cœurs 
" de ces nouveaux fujets, des fentimens de 
" zèle & de fidélité que la Nature. n'y avoi~ 
" pas plantés, fait naître, & nourris. Ren
ee verfer, pour un conquérant, un ordre fi po
cc litique & fi poli, ce ferait avertir tous le~ 
" pe~1ples de la terre, contre qui il po1Jrroit un 
" jour tourner fes armes, de redoubler de cou
" rage & d'efforts, pour ne pas tomber dans 
" les mains d'un vainqueur, qui, méfufant de 
" la viétoire, s'en fait un titre pour s'ériger en 
" tyran éternel des vaincus; ce fe~oit inviter 
cc même ceux qui ont déjà fuccombé fous les 
" forces de fa puiffance, à s'armer de réfiftance 
cc & de fermeté, pour fecouer un joug que de 
'' braves gens, vaincus avec honneur, ne font 
" pas fait pour porter . . . . . . • • Le ~vertueux 
(( EJPagnol. GR4 TIEN~ 

" En vertu du contrat focial, les peuple.s ne 
" doivent à l'Etat leurs fortune~, leurs vies, 
'' & tout ce qu'ils font, que parce que l'Etat 
" leur fait part de fes privilèges , de fes 
" places, de fes récompeniès, des dons de fa 
" proteétion, en un mot de tout ce qu'il eft 
" lui-même : fans ce retour, ordonné de re
" connoiffance & de juftice, les peuples de:
" vie~droient de vrais efclaves ·nationaux, ré-
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f' duits à fe morfqndre, s'épuifer, fe confumer 
cc tout à fait pour un Etat qui les traiterait 
" en étrangers & en bâtards, en les privant de 
'' leur part à t::~t héritage public, qui eft, & 
'' doit être, qe propriété commune & un iver
cc felle dans tout Etat. Ces fujets ainfi méfufés 
'' feroien t abfous, par voie de fait, de toute 
" redevance fubfidiaire, & de fervices quel
" conques, envers un Etat, d'avance fi peu 
cc généreux, fi peu jufte; p·ar toute l'autorité 
" de la nature elle-tnême inftituant les fo
" ciétés, ils feraient abfous du ferment de 
" fidélité tnêtne; & s'ils fe . révohoient, leur 
" révolte feroit de droit naturd & de con ven~ 
" tion fociale, & le jufte châtitnent de l'in
cc juftice qui les a dépouillés d'avance. 

GROTIUS, 

" Un Gouvernement qui at1roit deux ba
,, lances, une de fa:veur pour des domaires 
" privilégiés, & l'autre de rigueur, pour d'au
cc tres portions de fa domination, annoncerOit 
" une manie d'admi"niftration, c'ell-à-dire f~ 
f( honte préfente, ~ fa ruine prochaine. 

· Loc.rçE. 

" Un Prince conquérant fe flatterait en vain 
" de fe faire aimer des peuples conquis ; il ne 
" lui refte plus que de régner fur eux par la 
" terreur; il doit, en politique, leur tenir la 
" bride courte, fur-tout les opprimer de fer
~' vices & d'impôts, pour les réduire à l'im-: 
" puiifance de rien tenter. Les groifes garni· 
" fons, fur-tout de troupes étrangères, comme 
" plus tyrannifantes de leur nature, font mer .. 
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._ veilleufement afi"orties à fes projets; mais il 
cc doit fe tenir toujours prêt, parce que, (par 
" h loi naturelle du tallion) à la violence do
<C minatrice, répond t'oujours par le droit de 
" Na tu re·, le droit naturel de faire ferme contre 
cc elle, quand on le peut, & au prix même du 
cc fang le plus refpeétable. Machiavel forme 
'' ici fon Prince, c'eft-à-dire fon Tyran; mais 
" en le formant il avoit au moins la bonne foi 
<e de l'avertir, que fes leçons mifes en pra
" tique foulevoient contre elles la Na ture, & 
1' l'armaient toute entière pour s'en venger. 
" Je n'ai ciré ici ce damnable Italien, que 
" parce que je fais que ce ne furent jamais ]es 
" intentions de l'Angleterre de mettre les Ca-. 
cc nadiens aux prifes avec elle : mais au moins 

• cc ne faut- il pas fe rnettre dans le cas. 

" L'application naturelle de ces principes1 

" que je n'ai le tems que de préfenter en ef
" quiife, atte!le du premier coup, au moins au 
" Tribunal de 1' Europe, que tous les privilèges 
" nationaux, toutes les prérogatives citoyennes, 
~' dévolues par la Conftitution aux .Anglois de 
'' naiffance, étoient dues aux Canadiens par 
cc les Loix des Nations, qui feules avoient, fut 
'' ce point, le droit d'être leurs juges, d,abord 
" après la conquête. Mais la pré-occupation 
'' eft allée appercevoir, dans la reltgion de ces 
" nouveaux fujets, un titre d' exh~:rédation, 
" qui, en vertu de la confi:itution, les débou
'' toit de toute prétention à cet héritage civil: 
cc & voilà l'illufion générale, qui, depuis le 
" Traité de Fontainebleau, a fait condarnner la 
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n Province de ~ucbëc au plus tniférable efci:r.; 
'' vage. 

cc Mais fi une telie condamnation a voit été pro.: 
tc noncée réellement par la Confiitution d'A;z
" gleterre, d'abord tette conft:itution, (quoique 
" la plus refpeél:able peut-êtt ede l'univers, dans. 
cc l'économie politique) avec tou te fa refpec
" tabilité intrinsèque, eft pofiérieure en date 
" aux loix des N arions ; celles- ci ne font 
a que les loix elles-mê1nes de la Na ture, or
" donnant des juftes arrangemer;s des fociétés. 
cc 1·oute légiflation individuelle doit céder à 
" Ia Na ture, gui eft ici la prrm:ère modéra
cc. triee, & de préféance pour régler .; voilà un 
" axiome fondamental, dont il n'y a point 
u d'appeJJ parce qu'on n'appelle pas de la Na
" ture, du moins ne le feroit-on qu'à tà honte: 
" mais non ; l'erreur n'eft pas ici de la Confti
tc tu ti on d 'Angleterrt:, tnais des fauffes interJ. 
'' prétations fùr qui cette confti tution a été 
" prife : cette conititu ti on, par fon efprit in
'~ trinsèque, eft l'impartialité, l'humanité, la 
" juftice, l'égalité, l'unité même, ( c'eit Locki 
" qui parle, 11 devait bien la connaître) ; or 
" une conftitution û égale, fi une, ne peut p:1s 
'' difpenfer à fès fujets les douceurs & la gloire 
" de la liberté, au fein de l'Angleterre, & con
" damner aux rigueurs & à l~infatnie de l'ef
cc clavage tout un pe6ple à elle, dans [?(_uebec; elle 
" ferait en contrafte aveè elle-même, & dan~ 
" fon contrafte elle ne mériterait plus nos 
'' refpec.:ts. 

" Mai 
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" Mais voici l'illufion: on a confondu qt1eÎ

~< gues arr~ts du Parlement, encore tnal 1àifis 
tc & mal entendus, avec la Conftitution d'An ... 
H gleterre; mais la Conftitution & le Parlement 
'' font bien loin d'être des termes fynonymes : 
" · & de quelles lamentations entendons- nous 
'' tous les jours retentir les voûtes des deux 
'' Chambres du Sénat, On viole, on mine, on 
cc fappe, on renverfe la ConJlitution ! Une 
'' Affembléc donc, que fes propres Metnbres 
cc fuppofent pouvoir ruiner la Confricution, ne 
" fait pas la Gonftitution. Mais achevons de 
cc lever le voile fur l'illufion: les Acres Parle..: 
" mentaires (fous Elifabeth & fous Guillaume III, 
" pour a.ifurer la fucceffion dL~ Trône d'Angle
" terre au fang de la PrinceifeSop1'1ie) cicés contre 
cc les Canadiens, décernaient, à la vérité, des 
" loix pénales contre les Catholiques; mais 
" c'étoiènc des Catholiques coupables de cabales 
cc & de c rn plots contre l'Etat: la punition a pu 
" de plus fe perpétuer avec quelque légalité 
" fur leurs defcendans, comme les rep.:éfentans 
'' des premiers criminels ; les Etats tous les 
'' jours puniffent les pères dans les enfans, par 
'' la dégradation de noble.ife, la confifcation 
" des biens, & autres, dont les effets paffent 
" jufques aux âges futurs : rnais les Canadiens 
(c n'ont jatnais trempé, ni par eux-mêmes, ni par 
'' leurs devanciers, dans une confpiration contre 
(c l'Etat ; & pourquoi réfléchir fur des inno
" cens avérés, des châtimens où les Légi!h.
'' teurs n'ont pu les c01nprendre ? 

c c 
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" ' L'Aéte de Guillaume III contre les étran .. -
Ac gers, eft encore plus impropretnent appliqué 
" aux Canadiens: une foule d'étrangers, fous 
'' Je règne de ce Roi, étranger lui- même, 
" irrondoit l'Angleterre, & menaçait le Sénat 
H · d'en· altérer l'efprit de la Confl:itution, par 
'< Fïnrrufion d'une politique étrangère. Pour 
cc extirper cette altération, l' Aéte mterdit aux 
'~ étrangers les acquifitions, & les introduétions 
cr dans les places' les dignités publiques ; 
'c l'interdiél::ion· eft conféquente ; mais depuis 
cc quand les Canadiens font- ils étrangers en 
" Angleterre, aujourd'hui leu.r Souveraine légi
cc time & naturelle ? Ces étrangers intrus 
cc dans le Sénat, tout Pairs d'Angleterre qu'il~ 
'' avaient été créés, n'en relevaient pas moins 
" de leurs Souverains naturels, qui par le~ 
cc loix· des nations pouvaient encore les récla
'' mer. Pat ku!~ Ambaffadeur du Czar, fut 
'' condamné à être roué, par Charles XII; le 
H rigide Monarque put excéder dans la qualité 
'' du châtiment, mais non pas dans l'affomp
" tion de ]'autorité en vertu de qui il l'infli
" geoit. L'Am baffadeur, malgré fa décora A 

cc tion, n'en étoit pas moins le LivOJtien Patkul; 
If: Charles XII s'en fouvenoit très-bien, & que 
" trop peut-être: mais par les loix des nations ra 
cc ~rance n'a fur les Canadiens à réclamer aucune 
" autorité, dont elle s'eft folen1nellement di
" veftie fur le Roi d'Angleterre, aujourd'hui leur 
CC' fenl légitime Souverain. ~oi! ces -Canadims 
" font étrangers au milieu des domaines de-leur 
,. Maître & de leur Père ? L'inconféqucnce· 
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<..« eft palpahte. ~e le Gouvernement pèfe 
"' l'injuftice de la privation des Cantidiens des 
'" franchifes citovennes, dont l'Etat fouffre au
·<' tant qu'eux, ~omme il va bientôt s'éclaircir • 
. H J'ai cru devoir, Meilleurs, cet effai, quoi
" que bien mutilé, à la vindication de vos 
" droits nationaux. D'ailleurs les préroga
(.C tives nationales, d'une nature fi relevée, d'une 
" fi vafte ampLitude, que j'ai maintenant à 
" vous :jnviter de réclarner du Sénat Britan
" nique, me faifoient une loi d'apprendr-e à 
·" toute l'Angleterre les titres en vertu de qui 
cc vous ne revendiquerez que votre propre bien: 
Ac fans cette explication, on auroit peut-être 
(( pris pour de l~infolence, ma hardie:ffe à v.ous 
,. fuggérer tant de ,prétentions. 

" Voici donc l'économie politique de l'ho
.,.( norable Gouvernement, qui feroit a.fforti 
" avec la dignité d'un peuple auffi diftingué 
~ par fes fentimens que les Canadiens le font» l 

u au tnilieu des nations Américaines qui les 
c.c environnent; j'en .fournets les pièces de dé-
" tail à votre pénétration av:ec d'autant plus de 
" confiance, que vous êtes 'trop éclairés fur la 
" nature de vos befoins, pour ne .pas relever 
(( les irrégularités qui pourraient échapper au 
·" foi ble génie de l' Architeél:e. 

'' Le Bill de ~ebec rvou; décerne la 'jurif
" prudence Françoife, fous laquelle vous êtes 
" nés ; c,eft en effet la Judicature qui quadre 
" le mieux avec vos propriétés & vos goz1ts ; 
" mais pour .en couronner l' a.fforliment, il Jui 

cc 2 



" faut d'être adminiflrée fous les mtjpices dt 
" l'illujlre & bienfaifante Confiitution d'An
cc gleterre : Paris jugera vos h(ritages, 
(( mais Londres gouvernera vos perfonnes. 
cc Dans cette économie, votre bonheur fera de 
" tout pofnt accompli. 

'' Voilà la pierre fondamentale fur qui doit 
'' être affis l'édifice nouveau de votre Gou
" vernement. Mais ici, Meffie!.lrs, ne foyons 
<c pas dupes de l'ignorance, dans le génie conf:. 
" rittrtionnel de notre patrie adoptive; c'eft 
" la lettrt>, & la teneur feule de la lettre, qui, 
" en Légi11ature Angloift, eft revêtue de toute 
" la force, toute l'autorité de la Loi: les con
,, féquences tirées, les int~rprétations fuggérées, 
'' tout ce bel appareil, qu'on appelle l'Efprit de 
cc la Loi, .font les plus beaux étalages du monde 
cc en dialeétigue & en logique ; mais dans les 
'' loix d'Angleterre, tn fait çle validité, ce ne 
'' font-là que de grands riens; toutes ces ex
cc plications ne font que les interpr~tations 
" arbitrales des individ~~ : les Anglais ne font 
o~c pas fi fors que de plier ainfi lepr liberté, fou"& 
'' l'arbitrage de quelques particuliers ; c'eil: la 
cc Loi, & la Loi feule, parlante ~ prononçante 
cc par elle-même, qui les gouverne: refpeé1:ons 
cc cette façon de raifonner en tnatière de gouver
" nement; e~le a été la règle de tous ]es peuples 
cc libres; aux beaux jours de fa gloire & de fa 
cc vertu Rome n'en reconnoiifoit point d'autre. 
cc Souvenons-nous ici, qu'une acception informe 
" .& de travers du terme de Loix Françoifes, nous 
~' a·~oûté dix ans de la plus crucifiapte fervitude; 



" nous devons être las de verfer des lannes de fan gr 
" Le premier amendtn1ent du Bill de Q.uebec 
" que nous ayons à folliciter de la bienfaifance 
'' du Sénat Britannique, eft une déclaration 
'' authentique & éclatante, que c'eft , 

cc -La 1urifprudence Fran~oife qui nous eft 
" ajjignée pour don lé gifla tif, mais fous la 
" direéiion immédiate & feule de la Con.ftitu• 
cc tian d'Angleterre, relativement à nos per
~' fonnes. 

Premier Article de la Réforme. 

cc Voilà le premier fondement de notre nou
~ c veau Gouvernement ; mais comme les di
cc verfes pièces de la réforme font deftinées à 
cc fervir dfl matériaux aux requêtes, que vous 
cc vous devez ~ vous- mêmes, & à vos enfans, 
f' pour le Souverain & le Parlement, je leur 
" affignerai toujours, de précaution, une place 
" ifolée & de marque, afin que d'un feul coup, 
~' l'œil puiffe les appercevoir pour le fervice. 

" La réinftauratjort de la loi de l'Habeas 
'' Corpus ; les jugemens par Jurés, & dans 
tc les pouvoirs du Gouverneur, la fou.ftrac
" tion de dépofer arbitralement les Membres 
cc du ;Conjeil Légiflatif, le Chef de Ju.ftice, 
" les Juges Subalternes, & même les fimples 
" Gens de Loi, enfin d'emprifonner les Jujets 
'' de fon autorité perjonnelie, & fur [es 
" p-ropres procédures; voilà les premières & 
" les plus précieujes émanations de la Con/fitu
·" tion 1' Angleterre, que nous ayons à ré-
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~~ clamer pour la réfurretlion civile t!~ la 
"' Province*. 

Second Article de la Réfonne. 

~'Vous lirez tous ces articles fi importans, cou
., chés dans le plus bel ordre, & fous le jour le 
~' plus bri1lant, dans un petit écrit annexé à 
cc cet e.lfai; c'eft une produêtion du patriotifme 
cc de M. le Baron Mazères, que les fervices les 
cc plus éclatans ont proclamé dans L'Ondres le 
" bienfaiteur & l'ami de la Province de 22._.uebec: 
c.,c ce digne Patriote n'y a brillé que comme un 
.<-c éclair, dans la dignité d'Avocat Général, qu'il 
u n·'occupa que peu de tems. [a fupériorité de 
'' .fes lumières, l'étendue de fes connoiffances~ 
cc rintégrité de fol'l adminiftration, la géné
cc rofité de r~[.l défintérelfement, les vertus les 
~' plus a-ima:bles de la fociété, dans ]e corn-

·"' merce de la vie civile, en un mot tout cet 
"' affemb1age de qualités, qui peut rendre ref
u peétable l'homme public, & le particulier~ 
cc lui conci.Jia d'emblée les fuffrages du refpeEt, 
-=c de la reconnoiifance, & de l'arnitié: rendu 
'" à Londres, fa Patrie, il a confacré le long 
" cours de fes veilies à bâtir, de théorie., la 
cc félicité de la Province de 93ebec; il a dévou~ 
" à une fi belle fin des foznmes confidérables, 
u fans recueillir jamais poùr lui-mê1ne d'autre 

"' uA ces Cinq Articles, H fau,droit ajouter la repréfenta
u tion du Canada dans le Sénat Britannique, telle'qu'elle 
cc va bien tôt s'éclaircir; c' eft ~n droit confti tu ti onnel deJ 
H Canadiens, qui ne doivent rien o~bliet pouf en jouir. 
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~ /1 ~' fruit, que la gloire de vous fervir. c ·'eft 1-

.c ce but bienfaifant qu'il a dirigé fes efforts & 
orrr~ ~' fes puiff'antes proteétions, fur qui fon mérite 

"' & fon rang (un des premiers de l'Echiquier) 
,co~ " lui donnent toute forte de droit de compter. 

" Ses écrits font les délices des gens d'efprir., 
cc ces patriotes fur-tout qui s'intérelfent pour 
" notre infortunée Province de f!2...._uebec. Enfin> 
" pour couronner tot,Js ces traits, la qualité de 
" Canadien eft chez lui un titre, à tous ceux 
" qui le portent, pour être affurés de fes fer
" vices: je puis vous attefl:er d'honneur, que 
" dans ce momenfi où j'écris,. il ne peut pas 
'' fmfp~él:er même que for.l non1 pu.Pife être men
~' tionné dans cet eifai ; fa modeft)e en feroÎt 
" allarmée ; mais ma reconnoiifance, & celte 
" de tous mes Concitoyens, devoient à tant 
" de vertus & de fervices ce tétnoignage, auffi 
" fimple,. que fincère dans fa fimplicité. Guidé 
" par ce zèle infatigable pour vos intérêts, M. 
4

' Mazères, le 13 Mars I 784, affembla chez loi 
" Mdf. Powell, Adhemar, & Delijle, vos Députés, 
" & avec l'ouverture du patriotifine & de l'hon
~' nêteté même, il leur communiqua* en fubf-

• u La candeur & le zèle de M. ft1az.èrts pour toute 
" la Provin~e de f'<3ebec n'éclatèrent jamais fous un plu'> 
" beau jour: Yous Jarvez, dit-il à Meffrs.Po·we/1, Adhemar, 
u & De Lijle, fjUC je Jiûs chargé de trois rfqrtétcs de la 
cr part deJ anciens Sujets, pour o6tenir du Parlemml w1t: 
u Maifon J' .Ajfemhlée pour la Pro'Vinre. U11e telle injlittt
cr tio1z ferait pour jamais le .falrtt de la Colonie; il ne luit 
" aucun rayon d'e.fpérance d'y réu.flir, falldis que to;~s_ lu 
" Colons, lie concert, tu fi réuniront pas pour 1 J demarzdtr: 
" mt~is dans ce/tt circonjhma, iaiffericnJ-n~uJ donc fc. Cch 
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" tance ·les Cinq Articles qui, par leur impor
" tance, donnent tant de poids au paragraphe 
" précédent: la communication fut accueillit"! 
" avec un applaudiffemenr général ; j'étois 
" préfent, & je partageai le pl ai fir du con
" cert de la décifioh, qui ne peut aujourd'hui 
cc plus être que la vôtre, exprimée par les 
" organes de votre choix. ~elle que foit là 
cr nature nes demandes auxquelles votre fa
" geffe jugera devoir un jour fe fixer, quel que 
" foit le fuccès qui doit enfin les couronner, 
" s'il nous refte encore quelque étincelle d'a
" mour pour notre Liberté, fi quelque mouve
cc ment nous anime pour le bo!lheur de notre 
cc poftérité, rtous devons nous faire une loi de 
" ne jamais nous relâcher dans nos fupplica
" tiens auprès du Trône, jufqu'à ce que la 
" Légiflature ait fcellé de fon irrévocable 
cc fanétion, en notre faveur, ces premiers 
" écoulemens de la Conftitution d'.Angleterrt, 
u d'où dépend notre exiftence civile, & cella 
" de nos enfans après nous. 

cc Ce feul échantillon de la Liberté conftitu
tc tionnelle de 1 'Angleterre vous rapprocherait 
" au n1oins de la félicité des peuples les plus 

Jibres.1 

tc Ùnie tout à fait eJJ p1·oie à la CJ'yrannie, fius qui el!ê 
" gémit? Les Cinq Articles que je 'VOus propofi rabat ... 
" tront bien de la pejmrteur de Jes chaînes; puifque 'lJO:J-l 
cc fu approu·-uez ~ je 'Vais redoubler de zèle E.:f d'effr;rt, 
'' p.our les faire agréer au Pm·lfment ; teneZ-'VOUs prêts à 
'' les appuyer de '""Jos fitjfmgcs.. é.1 à répondre )ur l' établijfe~ 
" ment 'de l' .Ajli:mblù. 
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'" ·libres, fi une économie trop avare venait 
·'' jatnais à vous re!ferrer dans 'acquifition du 
" refie de vos prérogatives citoyennes. Vos 
n fortunes fleuriraient à l'ombre de la fécurité.., 
'' fous la fauvegarde de la proteél:ion Intègre 
«e de vos pfl.irs ; vos perfonnes ne feraient plus 
" amenables qu'aux Tribunaux de Judicature, 
-cc au nom de la Loi feule qui pourroit vous y 
~' appeller; la puiffanQ! du Gouverneur feroi t 
" élaguée des branches 'les plus voraces de fon 
" théorique defpotifme : il eft vrai qu'il lui 
" en refrero~t encore affez pour fe déployer & 
<e s'évertuer; il n'y a que la refponfibilité de 
" fa perfonne aux Loix de la Province, qui 
" puiffe, fi non couronner de tout point, du 
·H moins avancer bien la fureté de votre éman
·" cipation nationale. Eh, quoi ? Un Roi 
'-' d'Angleterre ne {era à Londres _que le premier 
" fujet des Loix, & c._ette fubordination eft le 
" plus beau fleuron de fa Couronne, & le plus 
" brillant appanage de fa gloire! Tous les Gou
~, verneurs des Colonies Angloifes releveront, 
" en redevables ordinaires, comme les fimples 
~' fujets, des Loix refpeétives de leurs Provinces; 
<c un Gouverneur de la Jamaïque aura vu depuis 
~' peu fes biens décrétés, faifis, exploités & 
" rnis à l'enchère1 en vertu d'une fentence de 
" la Judicature de la Colonie, qui le condam
" noit; le feul Gouverneur de ~uebec, dans 
" toute l'étendue de l'Empire Britannique, fera 
" invefti du droit de fouler aux pieds ces Loix, 
-c c qui nous lient tous, tandis qu'en être privi .. 
~' légié, & ~u-deffus du refte des hommes, fa per
"' fon ne fe~le en eft dégagée l Mais c'eft donc 

Dd 
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~' un con1plot évidemment tramé de théori~ 
" tnaligne, pour l'inviter à violer ces Loix à 
H la faveur de fon immunité? Et un fyftême 
" fi oppreffif n'dt réfervé que pour 0uebec! 
" Outre la tyrannie, la diftinétion eft furieufe
(( ment odieufe; fans cloute qu'on nous a dé
" prifés comme le rebut de la nature humaine, 
" puifqu'on s'dt fait tln plan d'opprefiion, 
« uniquement pour nous. Appelions, Mef
" fieurs, du j ugen1en t ; ne ceffons de faire 
c.c parler & plaider en notre faveur, les loix d~ 
H la jufl:ice, & les droits de l'humanité, juf
" qu'à ce que la LégiOature ait folemnellement 
'' prononcé 

'' La perfonne àu Gouverneur de ~ebec }zif
~' ticiable des Loix de la Province. 

re Troiflème Article de la Réforme. 

'' ~and les Loix peuvent fe venger, c'eft 
'' alors qu'elles fe font refpeéter: fans cette 
~' vengeance, il faut qu'elles tombent elles
u mêmes dans le difcrédit & dans l'opprobre: 
" mais il efl: tems, Meffieurs, de venir à 1~ 
" pièce de marque, au 1norceau d'éclat, qni 
cc doit confomrntr prefque le grand œuvre de 
" votre liberté, & dqnner à votre nouveau 
cc Gouvernen1ent une confiftance que le defpo
" tifme, après cela, confpireroit vainement à 
c' ébranler. Pour affeoir votre félicité pro
" vinciale fur une baie fi folide, & fi durable, 
cc il faut de néceffité indifpenfable, qu'il exifte 
cc entre le Gouverneur & les Peuples, un corps 
' médiat, muni d'airez de conféquence p!"o

" vinciale .pour ê~re toujours en pa!fe qe ba· 
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H lancer) modérer, réfréner même, la puif-
cc iânce du premier, dans les diverfes claffes de 
,ê fon exertion, fur les derniers. Aujourd'hui 
" qu'dt chaque Citoyen ? Un firnple individu, 
" ifolé, réduit, par Gouvernen1ent, à lui
" rnême, & à fon unité d'inconféquente indi
ce vidualtté. Et qu'eft le Gouverneur par la 
" teneur mên1e de fa Patente Royale ? Un 
'' homme public, fotltenu de tout~s les pré ... 
" rogatives de la Couronne, encor~ Lien am-:
" plifiées & outrées, puiîqu'il eft de fait anné 
à de la toute-puiffo.nce arbitraire du plus am
cc bi ti eux deîpotifme; il. nous écrafe du poids 
cc feul de fa double puiff::wce gigantefque, 
" balancée par aucün contre-poids en notre 
" faveur. Eh , tnais ! il fallait , & il faut 
'' bien s'y attendre , auffi long-tems q~1e , 
" dans un conflit avec lui, un Citoyen s'offrira 
'' avec une fi monflrueufe difparité d'avantages 
, .. & de force; rrais renforcez l'inégàli'té des 
" armes du combattant foible & mal pourvu ; 
" enveloppez-le de toute l'autorité, toute l~ 
" protection, d'un Corps Légiilatif & public, 
c'c qui repréfentant tous les individus de la Pro
cc vince, fait à ce titre chargé d'office, de veiller 
ü à leur bon traitement légal, en veillant à 
'' l'obfervation des Loix, fous qui l'autorité du 
" Gouverneur lui-même foit forcée ae plier; 
" alors toute opprdiion individuelle ceffetà de 
" la part du Gouverneur, parce qu'en atta
cc quant les individus, il armerait contre lui 
" tout le Corps Proteéteur, de qni ils relèvent. 
" Voilà, Meilleurs, préfentée dans f~s plus 
u beaux attributs, 

D d 2 
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cc L'injlitution de l' AJ!emblée.-

~atrième Article de la R'éforme. 

ct Je n•lgnore pas,l Meilleurs, que le défpotif
cc n1e mafqué a pris ici les devans, & à confpiré 
u de longue main pour vous armer préalable
" ment d?.indiffêrencé, , de dégoût, d'aliénation· 
" même, contre un établiffement, le feul fait 
u pour économifer, de pol1tique théorique & 
u pratique, le bonheur national"'d't.ine province 
cc éloignée de l'autorité primitive. Ce defpo
" tif me projettoit de ·fixer parmi vous fon ern
ee pire; il a débuté par vous préoccuper contre 
" une inftitution fon ennemie, toute ajuftée 
cc pour p·abattre: la marche n'a pas été mal' 
cc rufée pour éternifer fon triomphe; mais la 
cc raifon inftruite à l'éco]e d'une trifte & mal
cc hem·eufe expérience, revient de loin ; & c'eft 
cc un triomphe fi digne de tout être penfant, 
cc que je me promets de votre droiture & de 
" vos lun1ières après une mure confidération 
cc de· la réalité. A qtJels titres, l'inftitution 
cc d'une Affemblée, c'eft-à-dire, d'un Corps 
cc Légifiatif, réuniffant dans fon fein tous vos 
" repréfentans, c'eft-à-dire. confiftant de vos 
" plus illuftres, vos plus vertueux Cenci
cc toyens, pourrait-elle devenir· défavorable à 
" vos intérêts, & mériter ainfi, d'emblée, 
" votre répr batir n ? Je vous entends; c'dt' 
" que ce Corps e nouvelle Légiflature feroit 
'' autorifé à taxer la Province, & à l'opprimer 
" fous le poids -des· impôts. 

cc Voilà, je le fais, ce gtand épouvantai], à la 
" faveur de qu i on a généralement effarouché.-
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~ ' les efprits contre l'éreél:ion d'une afi'emblée· t 
t:c mais d'abord, Meilleurs, ( c'eft a votre bonne
" foi à qui je parle ici) eh! quel eft le peuple 
u de l'univers,. qui ne fait pas fubordon né à 
c-c la taxation ? L'Etat peut-il veiller aux phafes 
" diverfes de fa confervation, fa défenfe au de
H hors, & l'économie du bon ordre au dedans~ 
~' fans l'entren1ife d'adminiftrateurs & d'agens, 
" dont il faut payer & récompenfer les fervices? 
" & n'dl:-ce pas aux citoyttns à fupporter eux 
" feuls des fraix & des dépenfes qui ne 'font 
cc toutes que pour eux & leurs befoins? Mais· 
" dt-ce que vous ne vivez pas aujourd'hui fous 
cc un état d'aétuelle taxation ?. Eh, que font 
cc ces droits- d'entrée, qui impofés fur toutes 
'' les denrées importées en exhauffent fi fort 
cc le prix? C'eft à la vérité le Marchand en 
'' chef, qui paie, par provifion préliminaire, la · 
" taxe, mais bien entendu, que vous l'en re-
'' payerez de vos mains avec ufure: la taxe,. 
cc pour n'être que médiate, n'"en eft pas moins 
'' effeétive & affeétive relativement à vous. 
'' Mais n'avez-vous jamais lu, d'attention ré-
#c fléchie, les derniers ftatuts de la Légiflature, 
'' qui font venus compléter conftitutionnelle-
" ment la puifi'ance de votre Corps Légiflatif, 
(( & l'armer de pied en cap pour vous taxer r 
" Ce corps, dans la formation & fa conftitu-
" tion préfente, n'eft qu'un corps de réferve 
'~ tout au Gouverneur, & pour le Gouverneur, 
" qui ayant dans fes feules 1nains, le droit ar
" bitraire de caffer ou de conferver les mem-· 
" bres, difpofe en fouverain de leurs fuffrages ~ 
" le Gouvern~ur, dans la forme aétuelle de 
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cc votre Gouvernement, eft donc intitulé à 
cr vous taxer, au nwins médiatement; rniféra
" ble difi.inB:ion, qui n'en relève pas plus vos 
" droits, en n'épargnant pas rnieux vos baur
cc fes : & vous n'êtes pas effarouchés d'un 
ce pareil Taxateur, avec tant de droits, dont 
" il feroit armé pour vous effarer! 

" Mais voici ne circonftance bien glorieufe
7 

d· qui différencierait bien la taxe à votreavan
" rage, fi elle étoit .ftatuée par une Affemblée 
cc formée de vos repréièntaris; ce feroit vous 
" alors, qui auriez le plaifir & la gloire d'être 
" en perfonne vos propres Taxateurs: d'ailleurs 
" ces repréfentans, fubordonnés eux-mêmes à 
" leurs propres· injonctions, feroient avertis 
cc par leurs propres intérêts de ne pas vous fur
cc charger d'un poids, qui, par un contre-coup 
cc néceffaire, réfléchirait fur eux-mêrnès; leur 
" autorité s'étendroit encore à l'application de 
" ces taxes, à la nature, réelle ou fuppofée_, 
" des befoins publics, qui donnent naiffance 
cc à ces taxes. ~e de places fi frauduleuiè
" ment entaifées ftJr les n1êmes têtes, à ]a dé..; 
cc gradation de ces places mêmes, & à la ruine 
cc du Public! que de fervices purement nomi~ 
'' naux, mais que trop réelle1nent payés, malgré 
H leur fin1ple non1inalité ! que de dépenfes 
cc frivoles, extortionelles, cruelles 1nême, avan
èc cées p1r l'Etat, & qui exhauffent fi fort la re
cc cette au deffus du produit de la Colonie! 
cc Sous une Affemblée qui pafferoit tout en 
cc revue, la main de l'économie réforn1atrice 
.. , châtreroit bientôt ces rapines de l'avidité, 
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" autant pour le foulagement de l'Etat qu~ 
"' pour le vôtre. 

"' Et ces corvées, ah! penfez-vous qu'une 
cc Affernblée vigilante & humaine les laifferoit 
" fubfifter fur le plan defpotique d'aujourd'hui, 
'' c'eft-à -dire, fans befoins réels, fans choix, 
" fans znefure, fans indemnité raifonnable fur
cc tout, & iàns fùffifante compenfation, à la 
'' ruine de tant d'infortunés agriculteurs? Mais 
'' je reviens au principe dont je fùis parti, parce 
" qu'il eft décifif & fans appel : la fouverai
" neté de l'Etat, c'eil-à-dire, la juitice primi
cc tive & en chef de la Colonie, réfide dans le 
'' fein de l'Angleterre; c'eft à ce Tribunal de fu
cc prématie que reffortiffent de droit tous les 
" litiges entre le Gouverneur & les Sujets: il 
" n'eft qu'un Corps pub1ic, tel qu'une Affem .... 
" blée de Province, qui foit toujours en pa!fe 
" continuelle de franchir fans obftacle, avec 
" fuccès, & à point nommé, la difiancç qui 
" fépare la Province de ce fuprême Tribunal; 
" c'eft cependant de ce paffage heureufement 
cc franchi, que doit rejaillir la vengeance & le 
" falut des individus opprimés de la Province: 
" il faut donc, ou donner les mains à l'op
cc preffion perpétuelle de ces malheureux indi
H vidus, ou fufciter en leur faveur ce Corps 
" de ProteB:eurs publics, qui feul peut avoir 
f' les mains affez longues pour aller puifer fi 
" loin, & en appeller viél:orieufement lè re
'' mède. Vous êtes fages, Meilleurs, la foli
ee dité de ces réflexions n'a pu échapper à vos 
~' Jt.Jmières ~ n1ais c'eft que la nature ~u Corps 
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" d' Affemblée qu'il a été jufqu'ici queftion de 
qc placer à la tête de la Légiflature de la 
" Province, vous offufquoit; elle léfoit votre 
~c délicateife, & affeétoit :vi!iblement vos* 
" droits. 

" C'était .des Affemb1ées toutes de Prote[. 
'' tans, qu'on formait fur un plan raccourci; 
" il n'eil: plus queftion aujourd'hui de ce rétré
cc ciifement. Tout le monde aujourd'hui en 
€c Angleterre concourt à ne plus vos difputer 
" vos prérogatives nationales; vos droits de 
c' Citoyens font généralement reconnus ; le 
cc Droit des Gens vous les donne; l'Angleterre, 
" fous fa vertueufe Conftitution, ne fait pas 
cc faire violence au Droit des G.ens: fous ce 
cc nouvel afpeél: confl:itutionnel, il n'efl: plus en 
cc Canada, qu'une feule claffe de Colons, c'eft
" à-dire, de Sujets Citoyens, tous fomnis au 
" même Maître, & unis d'intérêts : c'eft ce 
" titre feul de Sujets Citoyens,. qui doit déci
" der de l'éligibilité radicale des membres de 
cc la nouvelle Aifemblée; & c'eft fur ce plan 
" générique de l'économie éleétorale, que vous 

" devriez 

"' u Je ne fuis pas le feul Proteftant dans la Province 
u de ~e/,ec ; mais nous ferions tous prêts à protefter, 
H que nous choifirions tous de ,Preférence de vivre fous 
" une Affemblée toute Catholique Romaine, que (ous le 
H Gouvernement préfent tel qu)il. eft aujourd'hui; & 
" tels doivent être, & font de fait, les fentimens de tous 
u les honnêtes gens de la Communion Romaine, pour 
" une Affemblée, toute Proteftante, exceptés peut-être 
" quelques-uns de ces hommes radicalement interéffés 
u & ferviles, que leur élévation dans les places a vendus 
t;' pour Jamais à l'iniquité du Defpotifme & du defpote-. 
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·c' devriez en folliciter l'infti tu ti on, auprès deI~ 
" Puilfance Légiflative. Ce ferait vous-mêmes 
·" qui cotnpoferiez le corps des Eleéteurs; vous 
"' feriez les ordonnateurs 1Ùprêmes de la qualité 
'' des Candidats heureux des éleétions. Le 
'' Canada compte dans fon fein 12 5 paroilfes! 
" chaque Seigneur feroit Eleéteur né, pour 
" former la Chambre Haute de l'Affemblée; 
'' chaque paroiffe .élirait deux Metnbres, tirés 
" indifféremment des di·verfes claffes des Ci
'' toyens, felon qu'tl plaîroit au corps des 
'' Eleéteurs de les aller choifir : ce dernier 
" corps, pins nombreux, compoferoit la Cham
«' bre Baffe. Cette économie ordonnatrice de 
u la fonne de votre Affemblée n'étalerait pas 
_., une image mal reffemblante de la décoration 
(c extéri-eure du Parletnent Angleterre: en vous 
'' rapprochant de fi près en gouvernement de la 
" Capitale, vous n'en percevriez qu'une portion 
" plus confidérable du bonheur conftitutionnel 
" dont eUe jou~t . .en fubftance & en maffe. 

'' La gw1re d'un plan fi ingénieux n''eft pas 
~' à .moi ; elle dl: d11e toute entière a M. le 
" Baron Masères, qu i, toujours concentré à Iâ 
" confidération de vos befoins, toujours dé
~c voué à les .faire ceffer par des remèdes effi
" caces, en avait déjà crayonné le defièin dans 
.(( le cours de fes utiles ouvrages, qui lui ont 
cc mérité, fur ce point en pal ticulier, les ap
!=' p\audiffemens & l'approbation générale. Il 
t' en avait puifé le m odèle dans les plus belles 
~c conftitutions des Colonies, les plus fagement 
H adxninifi:rées ; car il eft à-propos de yous 

Ee 
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cc faire obferver ici, Meilleurs, que le Canada 
" eft: la feule Colonie de rEmpire Britanniqu~ 
~c qui ne fait pas décorée de l'inftitution d'une 
cc Affemblée , qui le gouverne ; la Grenade 
cc même, qui ne contient dans fon fein qu'une 
cc poignée de François, vos anciens comme vos 
cc nouveaux compatriotes, goûte, prefque depuis 
cc la conquête, les fruits délicieux d'un fi avan
~ç tageux gouvernernent. ~e ne puis-je vous 
cc retracer ici une irnage fidèle des tranfports 
«c extatiques avec lefquels fes enfans font fe vus, 
cc à la Paix, rendus à eux-mêmes, redevenus 
cc encore leurs propres Taxateurs, leurs propres 
~' Légiflateurs, j'ai prefque dit leurs propres 
c' Souverains & leurs Rois, à l'ouverture de 
'' leur pren1ière Affemblée. Les cœurs des 
cc Canadiens font faits pour le grand; ils favent 
cc l'appercevoir, & le fentir; c'eft: de ces fen
,, titnens nobles, que j'attends la fageife de 
~c votre choix: nous ne gémirons donc pas long
cc tems de voir le Canada dégradé par ces dif
cc tinètions odieufes, qui ont jufqu'ici autant 
" déparé fa gloire, que défiguré fon bonheur; 
cc nous ferons donc, enfin, un Peuple Ang!oisl 
~c c'efi-à-dire libre & heureux. 

" Incertain cependant de la: nature de votre 
" choix, je ne puis mettre la dernière main 
~' à un arrangement fi important, fans vous 
~' nuancer ici, à tout év~nement, tm ~utre plan 
" de Gouvernement, qui, fans l'éreéhon d'une 
" Chambre d'Aifemblée, embralfe tous le~ 
" avantages, tou~ ces précieux fruits d'admî
~' niftration provinciale, dont je viens de vous 
H étaler le .prix : c' eft 
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~c La 1zomination de fix Membres, pour repré-
• cc ftnter le Canada dans le Sénat Britan

cc nique; trois pour le diflrift de ~ebec; 
" & trois pour le diftrift de Montréal. 

Cinquième Article de la Réforme. 

cc Ne précipitez pas vos jugemens, jufqu'à 
tc ce que j'aie eu le tems de ~vous préfenter ce 
~' nouveau plan, paré de tous fès traits, & 
re dans tout foh enfemble. Je n'ignore pas que 
" l'opulence, àifi:ribuée par la Fortune d'une 
" main avare, dans les premières claffes même 
cc de nos Citoyens du~Canada, ne nous mettroit: 
" pas dans les mains des fujets, faits pour re
tc préfenter avec éclat & une dignité ex té. 
tc rieure un~ Province telle que la nôtre) dans 
" le Sénat Britannique. Il faudrait donc relever 
" leur impuiffance des fonds de leurs Confii
" tuans, & fuppléer aux frais dè le 1r pompe & 
'' de leur décoration externe, par des n1ifes 
cc impofées fur toutes les chffes des Citoyens. 
" Notre noblelfe ne brillerait donc qu'aux 
"( dépens de la rôture, c'eft-à-dire d'etnprunt, 
" tiré fur nos pauvres agriculteurs & autres 
" citoyens auffi utiles qu'induftrieux: il ne 
" vaudroit pas la peine pour eux d'acheter fi 
" cher une promotion parlementaire, qui dé
,, généreroit en vraie charge publique de Ja. 
" Province. Ce ne font pas-là les vues peù 
'' populaires qui m'ont animé dans le plan 
cc tout populaire que je fournets ici à vos dé
" libérations. Non; mais en attendant de la 
" révolution des tetns, préparés & amenés par 
cc la fageffe adminiftratrice de l'Angleterre, que 

Eez 
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'' le CaJtada voie couler dans fon fein ave(! 
'' plus d'abondance le torrent des richeffes, 
" & groffir, par cette accroîifement de la cir
ee culation de l'or, les fortunes de fe-s enfans,.. 
" c'eft dans r Anglete1·re, notr.e métropole natio
cc nale, que nous viendrions chercher fix Gen
" tilshommes de fortune, & de vertu patrio
" tique, qui puffent & voulu!fent nou-s faire 
'' l'honneur de nous reprétènter en Parlement, 
" c'eft-à-dire de s'y charger de nos intérêts, & 
cc de nous y préparer, par leur proteétion, une 
cc illuftre défenfe contre le Defpotifine, qui, ~ 
" douze cens lieues des yeux du Souverain & 
'' du Sénat, pourrait s'avifer de nous déclarer 
" la guerre, & de nous frapper des coups de 
" la violence & de la cruauté. 

" Cette préparation: de défenfe,, en notre 
" faveur, fuffiroit feule d'av:1nce pour en 
cc étouffer dans le principe l'occafion & la. 
" néceffité. Un Gouverneur, qui fauroit que 
cc no 1s cornptons à Londres des Repréfentans. 
" a u ~nat, pour y défendre nos droits, ne 
'' ferait guères tenté de les attaquer, c'eft-à
,, dire de lutter contre plus forts que lui. 
cc Au reH:e, les éleéliods. en Angleterre 1J'y coûtent 
cc rien aux parties intérejjées ; le fameux Bill de 
cc M Grenville y a décidé, pour l'éternité, de la 
cc générojité, du déjintérejfement, de la nob.'effe dtt 
'' Jentiment, de la vertu, en un ?not, des Eleéteurs. 
cc & des Candidats. Ceu:-.-ci rougiroiatt de ne 
" devoir pas à leur mérite, & à eux-mêmes exclu-· 
"jivemertt à tout, leur élefiion ; aufli n' ont-i!.s 
'.' garde de C(;rrompre & d'acheter les Juffrages,-
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fe qui toujours libres y font délivrés flour rim ·' 
<c les Candidats n'cryant, de conflitutiott, rien à offrir, 
cc les EleélcmAs, animés aujji d'un ji noble eJPrit:~ 
cc n'ont ni d'incli11ation, ni de fait, rien à accep
" ter; & de 548 Membres qui Jiègent au nortJ des 
u diverfes divi/ions éleftorales de l'Angleterre, pas 
cc un Sénateur qui ait débourfé un fou pour fa place 
cc Sénatoriale. Q.uel prodige d'honnêteté! Le nom 
" de M. Grenville,. auteur d'une fi tlluflre, fi 
cc générale & fi vertueufe révolution dans les cœurs, 
cc mérite d'être infcrit avec une diflinftion & une 
"' gloire Jpéciale, dan:r les fafles des Apôtres, les 
" plus fameux convertif!eurs de l'univers. Quoi 
''· qu'il en foit,. fi à douze cens lieues de l'Angle
tc terre ce fameux Bill de M. Grenville, fur l'in
" corruptibilité Jes éleflions, pouvoit, fur une fi 
" longue route, perdre un peu de j:n énergie) des 
cc milliers de ces Candidats fi avares en Angle
" terre, dans les jours de leurs éleélions, feraient 
" furieufement tentéJ· de vous délier, à pleine dé
" zaîne, leurs bourfes bien garnies, pour acheter 
" à tout prix l'honneur de vos fuffrages ; mais née 
" au milieu des bourafques & des tempêtes, la 
" 'Vertu Angloife fait fe Joutenir dans. le pP!fàge. 
'' des mers. Au ·mo.ins vos éleüions ne vous coû
'' teroient rien qu'un peu de tems, perdu d'abord 
cc peut - être, mais qui produirait bientôt avec. 
~' ufure; car ces Candidats ~ .eu reux, honorés 
" de votre choix, & devenus, à titre d'élus,. 
" vos Repréfentans, fe raient érigés par la re
" connoiffance & l'honneur, en autant de pro
tc teéteurs publics ~ d'a1nis, qui, éclairés par 
" vos infl:ruébons, fe D roient un point de 
e, gloire .pcrfonneJle & nationale.J d'époufer_. 



[ 214 j 
c• haut la main, vos intérêts, & de plaider élo~ 
cc quemment votre caufe auprès du Trône & 
cc du Sénat. A l'ombre d'une fi refpeétable 
cc proteél:ion, vous deviendriez refpeétables & 
cc redoutables même à vos Gouverneurs, qui 
'' n'auraient guères alors les idées tournées 
tc vers l'oppreffion, quand ils fauroient que, 
" pour vous opprimer avec fuccès & avec im
ct punité_, ils auraient toute la force de l'auto
cc rité parlementaire à combattre & à vaincre : 
cc vous feriez alors trop forts pour tomber en 
" viétimes de leur foibleife. 

cc D'ailleurs, ces Gouverneurs, d'après le 
cc génie national, feraient peut-être fufcep
" tibles des fuggeftions de l'atnbition, avide 
cc de cette repréfentation aétive dans le Sénat; 
cc vous auriez, fous la main de votre recon
" noiifance, des honneurs civils, pour payer 
cc les bienfaits dont une douce & bienfaifante 
" adminiftration pourrait vous gratifier: voilà 
cc un appas fuffifant pour convertir en Gou
'' verneut facile, généreux, & bénin, le def
" pote, d'incl ina ti on naturelle, le plus hautain 
'' & le plus fuperbe, & de faire d'un Général 
" Haldimand même, un autre Chevalier Savile, 
cc hélas ! malheuret fen1ent pour vous & pour 
" moi, enlevé depuis peu à la gloire & à la ver
" tu de la Na ti on, au n1ilicu de qui fa mémoire 
" ne mourra jamais. A.u refi:e, Mefiieurs, que la 
" modeftie de vos fentimens ne vienne pas ici 
" en impofer à la titnidité de vos prétentions; 
" peut-êrre qu'une trifte expérience a appris à 
cc l'Angleterre que la plus. fage poli tique, pour 
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" fe lier étroitetpent des Colons éloignés~ 
" diél:e de les incorporer dans l' Affemblée qui 
" repréfente tout le corps de la Nation, pour 
" fimplifier l'Empire, & le mettreJ par cette 
f' incorporation, à une unité de gouverne
,:c ment, qui eft la mère de la folidité & de la 
H confiftance. 

'' Au moins votre entrée au Sénat (quand il 
" ièroit queftion d'elle-1nême en propre) ne 
" dégraderait* pas la majeité du Sénat même: 
t:c des François ont déjà illuftré, par leur pré
" fen ce> la majefté de cette augufte Affe blée: 
cc Calais, la petite ville de Calais, députa jadis 
" deux Membres au Parlement, & ces étran
" gers, (fi cependant des fujets, bien fu jets, 
" peuvent être des étrangers dans les Etats de 
'' leur légitime Souverain) ces étrangers, dis-je, 
" admis, en y introduifant leurs vertusJ ne 
cc furent qu'une addition de luftre & d'éclat 
" pour cet illuftre Corps : l'hifioire, qu'un 
'' efprit cofmopolitain a écrite, parle encore 
~' avec éloge de leurs fervices. Re1narquez ici, 

* u Peut-être qu'on pourrait ajouter ici, que les 
f' F1·ançois n'ont jamais déparé leur affociation avec les 
~, Anglais, dans des occafions encore de plus d'apparat; 
'' à Poitiers, le Prince Noir n'avait fous fes ordres que 
'' deux mille Anglais, fur huit mille Caftons. L'indifci
!' pline du gros de la Nation Franfoife fut battue; mais 
'' cette viétoire ne fut-elle pas en bonne partie due à la 
~' difciplinc d'un autre Corps de la Nation Frmz;oife, 
" formée par le plus grand Héros que l' A•gleterre ait 
•' jamais produit? Pardon de la réflexion; je cherche 
~ ' à m'inft.ruire. 



, , Meffieurs, que l'lntroduél:eur Royal, qui 
,;' crut devoir, en jufl:ice à fes fujets Franç{)is 
-<' du continent, leur introduél:ion au Sénat 
" Britannique, fut un defpote, (Henri J7111) 
cc qui, fur fon lit de mort, faifoit gloire de 
'"'' n'av-oir, durant fon règne, jamais épargné, 
" ni un homme dans fa colère, ni une fem·me 
" dans fa débauche. ~e ne devons- nous 
" donc pas nous promettre d'un Souverain 
" qui ne fait aujourd'hui régner fur le Trône 
" d'Angleterre, que le cortège aiforti de toutes 
" les vertlls ? Le fingulier de cette admiffion 
cc parleme1taire des

1
François, eft encore, que 

1
' fous Edr.uard YI, le règne de la réforme fut 

(' établi Cil Angleterre: les Caléjiens ne l'adop
f' tèrent pa.s; leurs Membres ne furent pas pour 
~' cela ex dus de leurs fièges fénatoriaux: on ne 
,., crut don: pas alors quf·i l exiftât une incom
" patibilit~ conftitutionnelle entre la dignité 
·" parleme.1taire, & la non-réFormation Romaine. 
,:c ~e de réflexions s'Gffriroient ici ! Mais 
'' moi, je fuis Prot'ftant; il faut bien laitfer 
f' quelque chofe à dire, & fur-tout à faire à 
" nos Catholiques Romains du Canada. 

'' Mais en cas que vous ne fufliez pas dt~ 
'' go\Jt d'dlier votre repréfentation en Parle
cc tnent a~rec }'jnfiitution d'une .J\ffemb1ée, 
~c (deux établiffemcns bien alli ables pourrant, 
~c & bien néceffaires à votre bonheur) il fau
cc droit alors remq~ter aux principes que nous 
" avons déjà ?Ofés ; car, quand c'eft la main de 
~~ la -réflexion.(une réflexion heureufe) qui les~ 

" choifis~ 
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éc chdifis, Îeur force & leur folidité doivent 
" fubfifter; ces fix Membres du Parlement ne 
tc formeraient qu'uri Corps, éloigné de vous 
cc de douze cens lieues ; l'oppreffion pourrait 
c' bien à la fourdine venir vous frapper quel
" ques coups inattendus ; & l'oppreffion., 
tc en exertion & en office; eft toujours trop 
" longue; le Corps que vous qualifiez au
tc aujourd'hui (un peu trop libéralement peut• 
" être) du non1 fublime de Corps Légifiatif, 
" pourrait devenir le Corps de vos médiateurs, 
" en doublant leur nombre jufq.u'à 46. Leur 
" multiplication hériiferoit de plus de diffi
" cuités leur corruption totale : mais qu'uné 
" économie jufte & fage règle i-ci les termes 
" de cette augmentation. Leur honoraire eft 
'' fixé à IOJ liv. fi.; rtduifez-le à la moitil~, 
" c'en ferait affez; fi c'était l'honneu:- & la 
" vertu qui conduifiifent ces Légifiateurs; & 
cc c'en ferait trop, ii de fi nobles mobiles n'en
" traient pour rien dans l'admir.i l-ration de 
" leur dignité. 

" Au refre, la sDreté de la Prov~nce jouirait 
cc d'un plus inviolable abri, fi on invefiiifoit 
" les Canadiens du droit d'élire annuellement 
cc au moins la moitié des 46 Membres de ce 
" Corps Légifiatif, qui, fous cette face élee
'' tive, offrirait, malgré fa mixture, au moins 
" une efquiife de la repréfentation de tout le 
" pays: alors fes délibérations, portées aux pieds 
" du Trône, y annonceraient les fentirnens de 
cc tout le Canada, tandis que, fous la forme ac
" tu elle de notre gouvernement provincial, le 

F f 1 
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" Miniftère d.' .Angleterre efi: deftitué de tout po in~ 
" fixe, de tout gage analogue, pour en être affuré; 
•c auffi erre-t·il fur un fi itnportant article,. hflas, 
cc que trop ! à l'aventure, dans les vagues té
" nèbres de l'incertitude & de l'erreur; car 
' ' notre €orps Légifiatif n'efi: at~eurd'hui lié 
cc d'aucune rel~tion avec le Corps de fes Con. 
" citoyens ; ifolé & concentré dans· lui-même, 
cc il ne repréfente que fes propres· Membres; 
" s'a s'avifoit de prétendre à parler, au nom 
ct' de la généralité, ce fe roi t un téméraire, un 
« infolent, un ufurpateur des droits publics> à 
cc qui on ferait autorifé de donner folemne]le
" mentie démenti. Enfin, ces éleél:ions annuelles 
cc fixeraient les Légifi ~ teurs élus dans la fphère 
" du· devoir & de la fidélité envers leurs Conf
" tituans:, du cho ·x de qui leur renmnination 
cc dépendrait uniquement. La même anno
cf alité d'éleétion devrait marquer le choix 
«c des fiK Membres du Parle1nent, qui devroit 
" avoir lieu en Septembre, pour arriver à l'épo
" que de l'ouverture ordinaire du Parlement en 
" Novembre. Ce ferait à ce Sénat à ftatuer fur 
' ' la nature du ferment à adminiftrer à ces Séna
" teurs de nouvelle création. J'ai difcuté a 
cc fonds ces grandes pièces de réforme, qui 
" peuvent feules donner de la fi-abilité à un 
cc Gouvernement afforti à votre bonheur; les 
cc autres points ifolés & détachés demandent 
" moins de commentaires ; je ne fais que ]es 
('' ren ~re oftenfibles, en les affignan t par para
' ' graphes. 

La ReligioJZ.-
Sixièine Article de la Réforme. 
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·~c Décorer la conceffion de· la Religion ·Ca
cc tholique en Canada de toute la pompe, la 

" parade de la fanétio!l de la Légif1ature, & 
·" après cela écarter fous main, de la Province, 

<' lês Prêtres, qui font les Miniftres faits pour 

'' la perpétuer, c'eft ae,corder hautement le 
" bienfait d'une main, & le retirer fourdement 

~' de l'autre; c'eft une efpèce de duplicité., 

· ~c indigne d'une Na ti on ~ue la franchi fe & la 

" droiture ont, de tout tems, caraétérifée tsç 
" marquée de .leurs traits. A-p.ro.pos, quel fyf

" tême étroit, & manqué fur·.tout, que d'aller 

'' périodiqtJement chaque année, mendier en 

~' Savoie, & y acheter une couple de Prêtres, 

" pour les prêter au Canada? Et ce font nos 

'' Miniftres qui fe chargent de conclure cet 

" admirable marché ! Eh, mais ! c'eft aux 

" Grands Vicaires, c'eft au Chef Eccléfiaftique 

'c du Diocèfe à pourvoir fes ouailles d'une 

H recrue fuffifante de Miniftres de l'Eglife, 

" fon devoir le charge de ce foin. Mais des 

Ci! Conduéteurs de l'Etat! & font-ils donc fait$ 

" pour être des Adtniniftrateurs de Paroilfes ~ 

" On les ravalerait bientôt jufqti'à en faire dei 

' ·' Marguilliers .; de plus grands devoirs les 

' ·' appellent ailleurs; petite1fe de vues, mais 

cc d'autant plus déplacée ki, qu'il femble par
cc là que le Gou:vernement d'Angleterre s'effa

~.r rouelle ici & prend des ombrages, d'une poi

" gnée de Pr~tres, quiifolés dans leurs perfonnes, 

'' & difperfés dans les paroiifes en Canada, fans 

" foutiens, fans appuis extérieurs, ne peuven~ 

~ rien influer dans la politique, & font heu

~., reufement réduits par la nécefiité à ne joue · 
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•' d'autre perfonnage, que celui que la fainteté 
cc de leur état leur prefcrit; nous ne fommes' 
cc plus dans ce~ jours défafl:reux où la tiare & 
" les mitres confl:ituoient les feules couronnes 
cc de l'univers ; c'eft faire revivre, en quelque 
" façon, la honte de ces tems malheureux, 
<C que de fuppofer encore dans le Sacerdoce un 
cc Em_pire, dont il y a long-tems que la fageffe 
cc éclairée des peuples l'a jufternent dépouillé. 
" Le Canada, par le genre d,éducation qui y 
" forme la jeuneife généralement deftinée aux 
·~ utiles fonétions de l'agriculture, n'enrôle 
cc que peu de fujets au fervice de l'Eglife. Eh 
" bien! que l'Evêque, par fes fubftituts, aille 
" en emprunter des autres Etats Catholiques; 
c' mais pour le f~ccès de ce plan,. il faut que 
cc la Légiflature, par une procb.mation folem
~' nelle, ouvre l'entrée du Canada à tous ces 
'' Prêtres étrangers qui voudraient s'y confacrer 
'' au fervice de la Religion. Voici le fèul point, 
'' dont la providence politique du Gouverne
'' ment puiife ici fe mêler avec honneur; qu'il 
f' établiife à Londres un Tribunal Eccléfiaftique,. 
" cornpofé de tous les Evêques & les Digni-
" taires du royaume, qui feront officiellement 
" prépofés pour enquérir jurid~quement de la 
" morale & du caraétère de ces Prêtres nou-
" veaux-venans ; & lelur adminifl:rer tel fer-
'"' ment de fidélité gue des fujets doivent à titre 
~c facré de religio!'J, à leur légitime Souverain. 
cc Cette enquête & ce ferment feront autant à 
~' la gloire de la fagelfe du Gouvernement, 
" qu'à l'avantage, à la bonne Çdification, 4 ~ 
'' la fécurité de la Province, 
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ç Au rerte-, cette entrée libre en Canada au .. 

f' Prêtres Romains , efl: le fyftême général 
~' adopté aujourd'hui dans toutes les Colonies 
" Américaines; cette Puiffance, jufques dans le 
" berceau de l'enfance de la Souveraineté, a 
" déployé une fineffe de poljtique adminiftra
" triee : on peut fans honte la copier ici pour 
" modèle. D'ailleurs, il eH: ici un point qui 
~' ne doit pas échapper à la pénétration pu
'' blique. Une grande partie des Nations 
f' Indiennes eft attachée à la communion de 
" Rome : cette attachement les lie en corn
" merce, de préférence, à leurs confrères de 
" religion. Dans la fituation piteufe, en ma
cc tière mercantile, où s'offre a.ujourd'hui le 
" Canada, il ferait bien déplacé de le priver 
" ce fecours, en lui ôtant le pouvoir de rléta
" cher de fes Prêtres, pour le 1èrvice des 
'' Eglifes fauvages. L'Amérique ne néglige
" roit pas ce petit foin, à grands profits. 

" Réforme de la Judicature, par le rétabliffe
" ment du Confeil Supérieur de Q.1ebec. 

Septième Article de la Réforme. 

cc Hélas! il étoit fi facile de fimplifier la 
cc juftice en Canada, de l'ajufter tout à fait à 
" la Françoife, & de la réduire à une unité, de 
" fervice égal, & pour le Peu pie & pour 
" l'Etat; au lieu de l'éreétion de ces hétéro
cc elites Tribunaux, il n'y avoit rien de plus 
" naturel que de rétablir le Confeil ~upérieur 
'' de §(_,uebec, avec fes ving-quatre Confeillers, 
J' je dis fes Confeillers , Gens de Robe , 
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'iO,c hom1nes élevés & nourris dans !"étude des 
'·' Loix; & He pas leur fubftituer des Confeillers 
<c d'Epée, de Lancette, d'Aune, & autres inf
,., trun1ents difparats, qui jurent avec l'admi
« niftration de la juftice, & font l'opprobre de 
,(, la juftice même. Le falaire de ces Confeillers, 
cc avant la conqHête, n'éxcédoit pas roo petit~ 
cc écus, monnoie de France. Confidérant 1~ 
"' circulation des efpèces, qui en enrichiifant 
'" la Pr-ovince a renchéri le prix des denrées, 
c,: la générofité du Gouvérnement Anglois pour~ 
cç roit aggrandir le falaire de ces Confeillers, 
cc jufqu'à IOo liy. ft. Les appointemens des 
u Juges tnontent aujourd'hui jufqu'à sool. & 
éc plufieurs qui réuniffent noroinale1nent jufgu'à 
" quatre & cinq places fur leurs têtes. ~elle 
c1: économie pour l'Etat ? ca.r, Meffieurs, cette 
'~ économie publique, v.ous de:vez la pofer pour 
'~ bafe à toutes les detnand€s que v·ous avez à 
«c foum~ttre à ia juftice de F.dngleterr-e. Elle 
" fort d'une guerre ruineufe, où la maffe de 
cc fes dettes ,n~nionales s'dt accrue, jufgu'à 
" une monftrueufe magnitude. Ce fe ~oit exi
c; g€r, gu?elle achevât de s'écrafer elle & fe~ 
'f peuples, que d'en fol1iciter des inftitutions 
" difpendieufes & coûteufes : 1e.Canada ne lui 
C< COÛte déjà que trop; mais je puiS l'affurer 
" ici d?hon!leur? q~e ce n'dt point l" faute du 
" Canada, même; fi jan1ais un Corps d' Affem
u blée venait à préfider à fon adminiftration, 
" & paffer en revue les dépenfes publiques,· 
" bientôt ]a Colonie, déchar~ée de fès folles 
" dépeniès, fe fuffiroit :.1: elle-mê.me pour fe 
; gouverner avec fes feuls cévenus établis, 9c 
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f:f pour fleurir. Je ne puis qu'indiquer ici i 

'' continuons. 

cc Pour compléter l'ordre dans la Hiérarchie 
" J udicielle du Canada, il ferait convenable 
cc de rétablir ]es petits Tribunaux de J udica
" ture fubalterne, aux Trois Rivières & à Mon
" tréal, avec les épices anciennes affeétées aux: 
" gens çle loÏ'. Ces épices fous le Gouverne ... 
" ment François étoient raccourcies dans ra 
tc fphère de la plus grande modicité; auffi le 
" Canada connoiffoit-il à peine dans fon fein 
1e cette race vorace, qui ne vit à l'engrais, que 
" des folies J u genre humain: à peine trois 
" ou quatre caofes fe jugeaient dans le cours 
" d'une année au Confeil SDpérieur de ~uebec. 
" Ah! fi cet âge de la fimplicité_, de l'inno
" cence, de la paix, pouvoi t revivre dans la 
" Colonie ! Au moins faudrait-il bien peu 
cc pour le retour de cet âge d'or. 

" Etabliffement Militaire du Canada; infiitu
cc tion d'un Régiment Canadien,. à deux 
" bataillons. 

Huitième Article de la Réforme. 

cc Ici c'eft uniquement à l'Angleterre que j'ai 
" l'honneur de parler. Les Etats U n1s df' l ' .Amé
cc rique ramarrent déjà les préparat~fs de b. bâ 
cc tiffe d'une ville, à la difl:arY' ' J quelques 
" tniles de Montréal. En cas de guerre, fi la 
" Colonie n'eft pas conftamtnent pourvue d'une 
' arn1ée à faire face, dès l'entrée à l'ennemi, 

" dès .. lors, le voilà defcendant cle pkin pied, 



'' jufqu'aux portes de la Capitale, c;efr·à-dire; 
<' maître fouverain de toute l'étendue de là 1 

'' Colonie: fi2.J.tebec (quelques fortifications, que 
" l'induftrie aujourd'hui tnal calculante, puiife 
" entaffer) peut tomber, fans coûter même 
'' la dépenfe d'un coup de canon. Il n'dt 
" que la providence Canadienne, qui puiife l'en
" lever à cette dernière deftinée, imparable 
" par toute autre voie; mais fi les habitans 
'' font pris par voie de fait & d'emblée au pre
,, mier pas de l'irruption, leur prife ne décide-t
" elle pas de la chûte de la Capitale? Je m'arrête 
" à l'explication; le patriotifine tn'en fait une 
" loi. J'en dis afiez pour faire entendre la né
~' ceffité d'arrêter l'invafion du premier coup. 
cc Déléguer aux troupes nationales de l'Angle-
cr terre ce pre1nier office de réfiftance, éxige
" roit une groife armée en Caaada, dont la va
" leur, en produit, ne répondrait pas à la va
'' leur de l'entretien. C'eft donc aux Canadiens 
" à être ici leurs propres défenfeurs, & leurs 
" principatlX gardiens : n1ais il faut donc les 
'' initier, les difè:ipiiner dans la fcience rnilitaire, 
" & les ~ppuyer de chefs, fur les traces de qui, 
" ils puiffent rnarcher avec confiance & avec 
" courage ~ la défenfe de leur Patrie. 

" Un Régiment à deux bataillons, répandu 
" graduellement dans toute l'étendue de la 
" Colonie, formero:t dans fes cantonnemens 
" cliver::, par l'émulation & l'exemple_, les mi
" lices des paroiifes refpeétives : le Canada, fur 
'' ce plan, deviendrait fous peu tout tnilitaire 
" & foldatefque. Ce fcroit alors à lui, & à la 

" bravoure 



"'' 'bravoure de fes enfans, à fe défendre ; au 
" moin~ puis-je affurer d'avance, que s'il tom
" boit, il ne tOinber,,it qu'avec honneur. Ce 
.H régi1ncnt ne devroit être cmnmandé, (j'en
" ten s d..tns les places fubalternes) que par 
<e dt"s Ufficiers Canadiens: d'abord, ce feroit
"'' là une entrée ouverte à tant de braves Cana
" ·dien5, dont les fervices & les exploits reftent 
" aujourd'hui fans aucune récompenfe de 1a 

, (C gratitude publique d'une nation, que la gé-
" nérofité a toujours difringoé dans tous les 
" tems. Je la fais elle-même juge du trait 
" furvant. Au commencement des derniers 
"' troubles, la rénomn1ée vint tout-à-coup à 
cc publier, que le Général Américain détachait 
" un cor-ps de 2oo hommes, pour voler au 
" fecours du Fort des Cèdres, attaqué par nos 
" milices. Nos Officiers qui étoient à portée, 
H ne fe trouvaient alors fous la tnain que 30 Ca
cc nadiens: ils ramaiTent à la hâte 6o fauvages; 
" &, malgré une inégalité fi marquée, ils vo
" lent à la rencontre de l'ennemi, ils l'atta
H qucnt, le renverfent, & le défont au premier 
" choc: & avec 8o homtnes victorieux, qui 
" leur reftoient, ils font 1 8-o foldats prifanniers., 
" le Commandant à leur tête; & à cette. vic
~' toire le Fort des Cèdres tomba. C'eft la plus 
'~ brillante action qui ait illuftré les armes du 
" Roi, dans ces contrées ; mais elle coûta cher 
·" a un de nos braves Gentilshommes Cana
'< diens, (M. de A1ontigny, l'aîné) qui de fa 
" n1ain avoit fait prifonnier un des principaux 
H Officiers des ennemis: au départ des Amé
, ~ ·rheins il la paya de fes terres ravagées> fa., 

Gg 



H tnaifon, & ferme réduites en cendres, & de 
" 1à fortune entièrement ruinée. Ces pertes 
" expofées n1odeftement à la jufl:ice du Gou
" vernement, le bureau de la Tréforerie ré
cc pond, que c'efr-là la fortune de la guerre, 
" qui s' ft déployée à ravages identiques, 
" chms les îles Angloifes de l'Amérique, qu'il 
" ferait de juftice égale, c'eft-à-dire d'ünpuif
c' fanee nationale d'indemnifer. 

cc Le cas n'eft ni fimilaire dans les circonf
cc tances, ni analogue dans les fuites. A l'in
" vafion àe la Colonie, une Proclamation Amé
" ricaine avait garanti leurs poffeffions, aux 
c' Canadiens, qui vivaient tranquillen1ent fur 
" leurs foyers domefl:iques, fans entrer d'abord 
cc dans la querelle nationale ; ils y jouiifoient 
" en paix de leurs héritages; ce fut une Pro
" clatnation Royale qui, au nom de la munifi
" cence du Maître, vint les arracher de cette 
cc neutralité. Efl:-il d'abord de la gloire du 
f' Souver~in, que des fujets foient les dupq 
cc & les vit1:imes des paroles qu'il à données 
" par l'organe de fon repréfentant? Il ne fau
cc dra donc p~us ~es refpeéter & leur obéir: 
c' l'affirmative ne ferait pas de politique, qui 
cc veille au falut d'un Etat. Les conféquences 

• cc en feroient ici terribles; à la première irrup
cc tion, les Canadiens feraient donc forcés de 
'~ s'enfevelir dans l'inaétion de la neutralitéQ 
'' Iroient-ils affronter les ravages de la guerre; 
~' en faveur d'un Etat qui leur aurait déclaré 
" d'avance, qu'il n'y a plus pour eux de répa
f' ration & de compenf~tion à attendre de lu~ ~ 



' J~ 

[ 227 ] 

' Je prie la Tréfoterie de faire grace ici à cette 
" légère difcuffion : fi j'aimais 1noins l' /lngle
èc terre, & ]a confervation de fa Colonie, je me 
èc ferais tu fur une affaire où rien ne peut m'in
" téreffer, que mon patriotifme, & n1a fidélité 
'' à mon Souverain ; car ce n'dt point ma 
" caufe que je plaide ici : la carrière 1nilitaire 
" était en effet celle qu'avaient couru mes an
v cêtres : des circonftances fpéciales & des 
ct goûts perfonnels ont décidé de ma perfonne 
" ailleurs ; mais le falut de la Colonie, & notre 
" exiftence nationale dépendent de l'exert1on de 
c ces militaires : je gémirois pour l' A1zgleterré 
'' encore plus que pour moi, que cette exertion 
'' de ces braves vînt à être néceffairement éner 
'' vée par l'ingratitude publique. 

" Au refte, le Régiment ne ferait pain corn-
< pofé de Soldats Canadiens; ils fe_refuferoient

" tous de s'y enrôler; & leur adzniffion même 
èc volontaire ne ferait point âCC<"ptJble, pour 
'~ les progrès de la Colonie, qui a befoin des 
'' mains de fes en fans pour les travat x habi
" tuels de la cultîvation. Ce régiment donc 
'' ne confifteroit que d'étrangers, à qui, pour 
" le bien général, l'entrée de la Provincedevroic 
'' être librement ouverte, en vertu d'une Pro
'' clamation Parlementaire. C'eft exaétement le 
cc fyfl-ême d'aujourd'hui, de toutes les Colonies 
" Américaines, qui ne fe pourvoient que de 
" troupes étrangères. L'adminiftration n'y eft 
"' plus à douze cens lieues d'elles; elle réfide 
" dans leur centre 1nême: la vue des objets 

G g 3 
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u préfens d~it rendre fon coup-d'oeil plu 
" clairvoyaüt, plus pénétrant, plus juge. 

ct La Liberté de la Preffe. 
Neuvième Article de la Réforme. 

" Un mot. Si la Preffe continue à être cap
cc tivée dans 1 a Colonie Cous les contraintes de 
" l'autorité defpotique, elle ne manquera pas 
" d'aller dorénavant incognito fe dégager de fes 
" entraves, dans la ville Américaine qui va fe 
'• bâtir à nos portes; & àela elle répandra 
" fon influence bénigne dans tous les recoins 
" de la Ptovince. En fidèle fujet, (gloire que 
" je réclame malgré les dents &·en dépit des 
cc foupçons affeétés & infeétés du Suiffe Haldi
" mand) en citoyen, dis-je, lié de tout le cœur, 
" & toute la force du fentiment, à la caufe de 
" mon Roi, & de toute la ation, je ferois 
" mortifié, que quelque autre que r Angleterre 
" pût jamais réclamer des titres à là reconnoif
cc fanee CanadieJzne. 

" Injlitution des Collèges pour l'éducation dt 
" la· Jeunejjè. 

Dixième Article de la Réforme. 

''.Le Clergé eft r.ichement pourvu en Canada; 
" il a fu de fcs rna1 ns s'édifier des féminaires, 
et où les candidats au facerdoce font formés 
'' de jeune:ffe aux vertus de leur état. L'éco
'' nornie providentie1le de ]a Hiérarchie ecclé.
cc fiaftique ne s'dt point détnentie de fa vig~-· 
(' lance antique, & de fon aétivité de rous les 
'' ten1s: mai~ n'cft-il donc dans la Colonie1· 
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c~ que des Prêtres à élever? Il n'exifte plus 
" dans toute fon étendue, aucune inft itution 
'' nationale, où la jeuneife doctunentée puiffe 
cc être initiée dans les diverfes fciences éco o
cc tniques, analogues aux offices des diverfes 
'' claffes des Citoyens de l'Etat. ~'eft-ce 
cc que l'Etat pourroit attendre d'une génération 
'' d'enfans, que la poliffure précoce de l'édu· 
" cation n'aura pas façonnés pour les divers 
'' emplois de l'Etat? Bien des Citoyens au
cc jourd'hui envoient leurs enfans en France> 
" pour fuppléer à la pénurie d'Ecoles publi
ee ques, qui condamne en Canada la jeundfe à 
cc ne pouvoir mettre en valeur les talens dont 
" la Na ture a pu les douer. Une expatriation 
cc fi pré1naturée les rend après à leur patrie> 
" imbus de fentïmens dont l'efprit de natio
'"' nalité fe formalife. C'eft la faute de la pré
" voyance publique ; les chefs de famil e ont 
c·c reçu de la Nature l'ordre de poliffer leurs. 
cc fa1nilles; ils l'exécutent, en faveur des lieux 
cc qui en favorifent le fucces. 

" Les Jéfuites font aujourd'hui réduits à 
cc quatre dans le Canada, & un cinquièinc fixé 
"' depuis longues années par l'autorité publi
(c que en Angleterre, pot1r le fervice de ·l'Etat. 
'' Ils ont tous atteint l'automne pius que catn
'"' mencée de la vie. Le Gouvernement pou&
" roit, dans le moment, les placer dans une 
'' honorable retraite, pour le peu de jours qui 
" leur reftent. Il aurait alors fous la main de 
" riches fonds, tout prêts à être n1Ïs en valeur. 
' & en œovre pour l'iP.ftitution des F colesJ 



cc- pt1bliques, afforties à tous les genres ·drédti.;; 
" cation; les Loix, la Navigation, les Forti
cc fications, &c. pourraient y être développées 
cc doél:rinalement dans le Collège. Je n'ignore 
" pas que les biens des Jéfuites conftituent un 
cc appanage deftiné à la Couronne ; mais le 
u Canada en corps réc1ame contre cette defri
cc nation, gui renverfe les droits de la Pro
" vince, & eft deftituée de toute analogie avec 
cc la donation primitive de ces fonds. Nos 
cc anciens Souverains n'avoient entaffé tant de 
'' Seigneuries & tant d'opulence fur la Société 
" des Jéfuites, qut" fous la redevance de n'en per
" cevoir le produit qu'en venu de l'éducation 
" de la jeuneffe : ces biens reftent chargés de 
H cette redevance, hypothéquée à perpétuité fur 
'' leur produit; c'eft fur ces tnê1nes claufes; 
" que la confervation de ces biens a été irré
" vocablement fi:ipulée à la capitu ation de 
" .iklontréal. A la difiolution de cette Sqciété; 
'' en Frmzce & dans toute l'Europe les Souve-

. '' rain~, en s'emparant de fes biens, one rem
lie pli l'obligation dont ils étoient chargés par 
" la fondation d'autres collèg~s, qu'ils ont 
'' dotés de leurs Fifcs Royaux.- Le rneilleur, 
~' le lus jufre des Princes ne voudroit pas 
cc s't ~art er de fi vertueux rnodèles, & s'en
" richir aux dépens de l'initruélion de ies 
« iùjets. 

H Naturalifation nationale des Canadiens dan.> 
" toute l'étendue de l'Empire Britannique. 

Onziètne Article de la Réforme .. 



.cc Par toutes les conftitutions des diven: 
'' empires de l'univers, les nouveaux fujet~ 
" font authentiquement 1nis en poffeffion de 
" tous les droits de Citoyens, dès que la fixa
cc tion de la conquête eft jurée par le Traité 
'' de Paix. L'entrée à toutes les dignités de 
" l'Etat leur eft ouverte, à mêmes titres, & à 
" n1ême mefure que la nation ; & le droit 
<e d'acquifition territoriale leur eft dévolu fans 
" contefte. Il n'dt que l'Angleterre, où les nou
ee veauxfujets foie nt pour jamais bâtards & étran
" gers dans l'empire de leur unique Souverain, 
." & condamnés à un efclavage national, par une 
" exhérédation civile. Le Droit des Gens, le$ 
cc Loix des Nations, s'élèvent vivement contre 
'' cet abus de la viél:oire ; 1nais il entraîne ici 
'' des conféquences bien défagréables pour 
'' l'Etat conquérant n1ême; il ne refte aux 
" Canadiens que très-peu à glaner dans la dif
" tribution des emplois civils de leur propr<:! 
'' Patrie. Une douzaine de places, c'eft toute 
." la v ale ur que les proportions adminiftratrices 
cc aient fait jufqu'ici tomber dans leurs mains : 
cc mais la récolte ne répond pas aux mains de 
'' plus de 1 oo,ooo ames, élevées pour la recueil
f' lir ; de-là, la néceffité pour plufieurs de nos 
" Citoyens de s'expatrier; ils ne font pas admis 
'' en Angleterre dans les divers Corps d'inftitu
~' ti on nationale ; il leur eft rnterdi t d'aller 
H dans fon fein fe fonder des établiffemens 
~' territoriaux, les acheter, les pofféder, & y 
,'' donner à perpétuité une félicité citoyenne à 
" leurs familles. Eh bien ! ils vont en France 
!' rede1nander à leur ancien Souverain leur ré-
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" admiffion dans fes Etats, & leur réhc.bilita .. 
" tion dans l'ordre national & civil; c'eft 
'' ainfi que bien de nos meilleurs fujet~, bien 
cc de nos plus refpeétables familles ont déferté, 
" & déferrent, & déferreront fucceffirement 
" du Canada, dont elles pourraient faire au
" jourd'hui un des plus beaux ornemens, 

' Par quelle fatalité, une Nation :élèbre 
cc dans l'univers par l'efprit de fagdfe & de 
«:c reétitude con!btutionnelles qui la ~ouver
cc nent, s'obftine-t-elle, deputs ..24 ans, à con
~' damner à l'exhéréd11tion civile, & à rne fer
cc vitude nationa e, tout un peuple à elle, 
cc parce que les feétat urs de la religioa qu'il 
" profdfe : n1ais auxq u ls il ne tient 1=ar au
«e cun titre, ni natUJ d ni civil, fe dé;hono
'' rèrent j adis, par d -~s crimes d'Etat contre 
<c elle. Mais l'équiré naturelle, la juŒce ju
'" dicielle de l'univers, les loix des nati)ns, le 
" droit de., gens, les décrets du contrat facial, 
~' tout réclame contre la punition des inno
cc cem;. La ·Légifl:lture Ant,loife, ni dans la 
« teneur, ni dans l'efpr.it de fes Loix fénales, 
'"' n'a pu envelopper que les coupab:es, ou 
" l"'urs defceLdans qui feuls refforriifoie1t à fa 
c< iurif.Jit1ion, Olt rée1lemen t ou virtuellement 
« par repréfentation; mais des étrange·s, qui 
" n'étoient pas dors 1ès juüiciables, qu'elle 
"' ne ,pouvoit prév.oir devoir être un jou unis 
" à l'Etat, qui ne devoient enfin relever de 
'' cet Eta~, fous aucun afP.eét coupabl~, ah 1 
{;' il n'y a que l'aveuglement qui ait pu les 
( .. , confondre dans la pein~ : mais l'An:.[.; terre 

(C ~~ 



' ~ eft la ptemière dupe & la première viétime 
' de la méprife, qui la prive d'une foule de 
ct bons & riches fujets, qui, interdits de s'éta
" blir dans fon fein, avec les droits citoyens 
ct aux places publiques & aux acquifitions 
'" territorales, tranfportent ailleurs leurs fa
cc milles & leurs fortunes, fouvent acquifes à 
" l'ombre de fa fageife & de fes fervices. Plus 
" je confidère le bien de l'Etat, plus me pro
" tnets-je ici que le Parlement ne laiffera pas 
(ç fubfifte plus long tems une erreur fi d~tri
t-c mentale à toute la nation. 

tt Voi!à, MeGieurs, toutes les pièces prin
'' cipales de détail· politique qui, dans leur 
" enfemble, peuvent être afforties à la forma
cc tion totale d'un 'Gouvernement heureux dans 
cc la Province, qui l'a affuré1neht acheté bien 
" cher, ne fût-ce que par les calamités pro
" duites par une adminiftratio~ manquée, de 
" plus de 20 ans. J'ai effayé de les lier l'une 
" à l'autïe, avec le plus d'ordre qu'il a été 
'' poffible à la foibleife de mon génie ; il 1 e 
re vous refte plus que de les coudre avec plus 
cc d'art dans une fupplique provinciale, pour être 
tc préfentées au Trône, & au Parlement d'An
" gleterre; car les Miniftres ne font dans PEtat 
" que le; agens du Pouvoir Exécutif: il eft 
" bien d2.ns leurs mains par des lénitifs paffa
" gers, des modifications momentanées, d'a
" doucir pour un tems ramertume du joug 
H que vous avez goûté à fi longs traits : ils 
" peuvent mêtne, par un choix réfléchi, & 
tt pour le coup, bienfaifant, placer fur vos 

Hh 
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" têtes un Gouverneur jufte, hu1nain, & ver .. 
" ·1eux, qui mette fa gloire à effuyer vos 
'' pleurs, & à faire renaître parmi vous le 
" règne de la férénité, de la fécurité, de la, 
'' paix; mais votre bonheur ne feroit que le 
'' don gratuit de la condefcenfion miniftérie1le, 
'' & des difpofitions naturelles de l'honnête & 
" ain1able Defpote qui vous gouvernerait; les 
'' Miniftres pourraient revenir de leur bonne 
'' volonté, reprendre leurs - bienfaits, & vous ' 
" replonger dans vos anciens malheurs ; mais 
'' le bonheur de tout un peuple doit être affis 
" fur des fondemens plus fermes & plus du
" rables. 

" Le fameux (ondateur de la confraternité 
" de Penfylvanie (Mr. Penn) a placé au frontif. 
" pice de fon code légiilatif, que ce font les 
u hommes b~ns, qui font les bonnes Loix, & qu'il 
H ne faut à tout un peuple que de bons .lld
u miniftrateurs, pour le rendre heureux: il a voit 
" raifon ; mais avant que d'ériger ttn axiome 
" fi raifonnable en règle unique de Légifiatiorr 
<( pour un pays, il faudrait trouver un point 
' fixe, pour fe répondre à perpétuité de la 

" vertu des conduéteurs publics. Sans doute, 
' que ce Chef enthoufiafte des Trembleurs, 

" faifi & agité de l'efprit*;, lifoit dans les 
" cœurs de fes préfens & futurs feél:ateurs; 
u mais moï, qui ne prétends pas à la gloire 

• " Dans les Eglifes !0_mcres on - appelle ej)rit, ce 
cr qu'on qualifie ailleur injpirt1tio11 dirvitrç. 
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~c du don prophétique, je foutiens hardi1nent 
"' que c'eft à la bonté des Loix à former les 
cc bons Ad1ninifrrateurs publics : la vertu de 
" ces derniers ti~t fi fort à la chance & à la 
" cafualité, qu'on ne peut .raifonnablement 
'' s'en rapporter à elle, fur le bonheur de tout 
" un peuple: mais la vertu de la Loi eft fixe; 
" elle règne en dépit de l'iniquite des Con
cc duéteurs, & les peuples font heureux. Elle 
" n'éft pasJ il eft vrai, à l'abri de la tranfgref ... 
" fion; mais la tranfgreffon d'une Loi (j'en
'' tends une Loi fondamentale, confritution
" nelle, & de Gouvernement, dont il efi: ici 
" queftion) appelle tout le Corps du Peuple 
'' à la vengeance, ou pm.:r le renverfement du 
" Violatetlr, ou pour une Révolution totale. 
" Cette do8.:rine, fondée fur la nature du Con
cc trat facial, efi:, à titre fpécial, facrée en 
cc Angleterre; car elle a été l'atne de cette grande 
« & mémorable révolution, gui l'adécidée pour 
" jamais, (au moins faut-ill' efpérér ainji) l'em
" pire de la Loi, c'eft-à-dire de la Liberté·; car 
" celle-ci eft la fille naturelle & légitime de la 
" première: c'eft fur ces grandes le(_(ons, Mef
" fieurs, que vous ne pouvez faire aucun 
'' fond .fur toutes les conceffions particulières 
" que pourraient vous iifpenfer aujourd'hui 
" des n1ains fubalternes, :tutorifées conféquem
" ment à s'en reffaifir, à caprices, dès demain: 
" la Loi, Meilleurs, le fceau de la Loi, qui con
" facre à jamais la forme de gouvernement 
(( dont votre choix aura décidé,· voilà le lien. 
" feul qui peut attacher invariablement vous 
" au bonheur, & le bonheur à. vo.us :. c'eft 



'' donc au Roi fiégeant en Parlement, !. qui 
" vous devez vous adreffer. 

" Députation jolemnelle du Canada, at Roi 
" & au Parlement d'Angleterre. 

" Voie unique pour couronner le Plan 
" de la Réfonne. 

" Ici, Meilleurs, 1~ fuccès dépend beaucoup 
" des formalités: je fuis fur les lieux ; fouffrez 
~' que je vous c6mn1unique l'expérience d~ mes 
" yeux. Vous avez dépêché trois Députés, 
" recommandables tant que vous voudrez par 

· " la droiture, le patriotifme, le bon efpr[t, le 
" mérite perfonnel ; mais c'étoit de fimples 
" Citoyens: ils ont échoué à plein ; fJr la 
" moindre connoiffdnce du grand monde vous 
" deviez bien vous y attendre. Le mérite in
'' dividueJ, la vertu ifolée, & ne brillant que 
'' de fon luftre interne & modefte, ne iùffifent 
" pas potlr réuffir auprès d'un Gouvernement; 
" il faut de l'éclat, de la grandeur, de la pou1pe, 
cc dans les Cours, pour s'y faire remarquer ~ 
'' écouter; & ce n'dl que par l'importance de 
'' l'Arnbaffadeur qu'on y juge de l'importance 
" de l"an1baffade. Après tout, une Province 
'' au ffi refped:able que la Province de Q_ubec 
cc a quelques droits d'être repréfentée dans Je 
" grand. C'efr fur ce plan que je voudrois 
cc vous avifer de former votre députation, dont 
" les Membres devroient être tirés de l'dite 
" de chaque cl aff:.: des citoyens; deux du Cle·gé, 
" deux de la N oblelfe, quatre du corps des 
'' 1 T égocians, & quatre de celui des Agric~1-
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t te urs t chaque claife defrayerait fes Députés; 

'ç ce ne feroit pour chaque ind1vidu qu'un~ 
cc pure misère, dont vous feriez bien abondam
" ment repayés par le fuccès, qui alors feroit 
'' fûrement à vous. Si cependant un fi grand 
~' nombre de Députés allarmoit votre économie, 
cc réduifez-le de moitié, ou mê1ne à un repré· 
H fentant pour chaque claffe. 

" Mais ici, une influence maligne, fortie 
" des vapeurs impures des paillons de quelques 
'' faux frères, peut feule corr01npre, & faire 
" mourir parmi vous, jufques au germe de 
~' l'efpérance du bonheur public. A la premièr~ 
" démarche que la publication de ces ré
'' flexions pourroit fufciter, la faétion bruyante 
'' & courroucée des Mabane, des Frazer, des de 
" Rouville, & de quelques mercenaires flatteurs, 
cc en place, va fur le champ fonner l'allarme 
'' dans tout le Canada; ie la vois d'avance vo
cc lant de rue en rue, y promenànt fes chagrins 
4

' & fes frayeurs, qu'eUe s'eifayera d'univer
" falifer & d'approprier à tous les cœurs, à la 
cc faveur du tumulte & du vacarme; je la fui::\ 
'' de l'œil, frappant de porte en porte, une 
'' adreffe à la n1ain, fabriquée dans les forges 
~' de l'impofi:ure & du menfongc, concertés 
'' enfemble pour foutenir le triomphe de la 
~' tyrannie du defpotifme:t & faire figner, à 
" force de foupldfe, de menaces & d'artifices, 
" aux Citoyen~ effrayés & furpris, que l'adrni
" nifi:ration du Général Haldimand a été l'ad 
" miniftration de la juftice, de l'humanité, 
H de la bienfaifance, & que le ouverne1nent 
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'c aél:uel eft le feul gouvernement fagement 
" combiné, pour votre liberté, votre félicité, 
'' votre gloire. 

'' Car tels font les canaux infidèles & empoi
" fonnés, qui de fource encore plus perfide & 
" plus peftiférée, ont conduit jufqu'ici les in .. 
" formations d'Etat, fur la fituation aél:uelle 
'' de notre Province, dans les bureaux des offi
" ces publics : & c'eft par ces répertoires 
'' menfongers, que nos Miniftres fe flattent 
" de la conno!tre: eh, mais ! feraient-ils donc 
cc fi peu initiés dans la connoifi:1nce des hom
'r mes, pour itnaginer qu'un Gouverneur, d'un 
cc cœur affez fcélérat pour être tyran, pût avoir 
'' aife~ de vertu pour confier dans le fein des 
cc Miniftres, c'eft-à-dire de fes Juges, le dépôt 
" avéré de fes tyrannies ? Non ; ce ferort 
H s'abattre de fes propres mains, & fe renver
a fer lui-même d~ fon trône ; il n'a garde 
" d'être ainfi fon ennemi; auffi n'a-t-il repré
'' fen té, & ne repréfentera-t-il jamais, aux con
'' duél:eurs publics, la Province de ~uebec, que 
" comme un fejour enchanteur, où règne la juf
" tice, le bonheur, la férénité la plus pure, fans 
" n1êlange d'aucun foupir, excepté peut-être 
" ct lui du crirne puni; c' efl:- à-dire, Meilleurs, 
" que vous êtes & ferez toujours heureux à 
'' Londres, au moins au Tribunal des Adminif
" trateurs de l'Etat, tandis q~e dans vo,t{~ 
" Patrie vous nagerez dans le fang, & dans 
" les ]armes; & voilà l'illufion & l'impofition 
" lamentables, que je déplorais an1èrement dès 
cè le mois de Novembre & de Décembre der-
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u nier dans mes *lettres à Milord North. Mes 
" foupirs & les vôtre.s furent alors perdus; font
" ils condamnés à l'être toujours ? 

r "MxLoRo, 
~~ " ~oique Votre Seigneurie ne daigne point répondre 

u à mes juftes repréfentations, & que le filence qu'il 
" Jui plaît garder à ce fu jet donneroit à entendre un déni 
'' de juftice de fa part; ce que je ne puis penfer; c'eft 
H pourquoi j'ai ]'honneur de l'informer que je ne ceiferai 
t' point de lui écrire jufqu'à ce qu'elle m'ait fait une 
'' réponfe pofitive fur le contenu de ma requête du .26 
'' SeptemBre dernier. 

" Au refte, Milord, quoique mal traité à un point 
" auquel je n'aUI·ois jamàis dû m'attendre fous un 
" gouvernment civilifé, je n'en refte pas moins fidèle au 
" Roi Sç à l'Etat : & en cette qualité je fuis obligé 
'' d'informer Votre Seigneurie de l'état pré fen t de la 
'' Province de ~thec, laquelle mérite les regards les 
'' plus aélifs & les plus vigilans des Miniftres & Secrétaires 
'' d'Etat aéluels: car la juftice & l'humanité entière cft 
<' intéreifée à fa fituation préfente; ainfi que la bien
<' faifance du Roi & de fon Gouvernement, qu'on y a 
c' défapprécié par les oppreffions qui s'y commettent par 
,, l'inftigation & l'intrigue d'un parti qui s'y eft formé 
c' depuis l'arrivée du Gouverneur Haldimand. 

" Les perfonnes à gages (a) de Monfieur Haldimand, ou 
H lui-même, écrivent, " Qge tout cft bien." On ne 

" (a) Dans cette lettre je qualifie de Gcm à gager, les Amis & 
cc lès Coadjuteurs du Général Haldimand; comme ce n'elt point la paillon 
" qui parle chez moi, & qui c'eft la vérité feule, (une vérité amie de 
" la Province & de l'Etat) qui s'explique ici fous ma plu111e. Voici 
" la démonftration (plus que cie conviél:ion géometrique, car elle eft 
" de foi oculaire) de ma première alfertion: 

" Places de Mr. MABAN'E· 

'' Chirurgien de la Garnifon, 2.00 liv. ft.-Membre du Con feil Légiflatif; 
" 100 /iv. ft.-Juge des Plaidoyers Commun•, 500 liv • .ft.-Cèm· 
" mifiàire filifant le~ fonélions de Juge en Chef, environ 300 liv.jJ. 
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't ~oi qu'il en foit, Meilleurs, voilà Îi 
tc même marêhe que vous prépare la Faél:ion, 

., fait point attention que ceux qu1 ecrivent ainfi font 

., gagés, ou payés en particulier, afin de fe foutenif 
dans leur defpotifme. Pes fommes immenfes, qu'on 

., a ramaffées par la cupidité, fervent à continuer de 

., perfécuter l'innocence. 

,. Q!l'on fe repréfente une Province livrée à la Loi 
" de Maroc, & de la bayonnette, telle qu,elle y eft exercée 
., préfentement; fans bornes, fans barrières, ni afyles, 
u où puiffe fe réfugier le foible tyrannifé ! On enlève 
" d11 cœur de la Province fes plus notables habitans & 

•' - Juge d~ la Cour des Prérogatives, 100 liv ft.-Total, IlOO 
u liv.ft. 

Places de Mr. FRASER. 

" La demi-paie de Capitaine, 100 /iv • .ft.-Membre du Con feil Légif· 
" latif, 100 !iv. ft·-Juge des Plaidoyers Communs, 500 liv. fl.
u Juge de la Cour des Prérogatives, 100 iiv • .ft.-Tréforicr: cette 
u place, cafuclle dan~ fes produits, pafiè pour renùre annuellement 
" autour de 400 /iv • .ft.-Total, 1200 /iv. ft. 

Places df Mr. DE RouviLLE. 

cc Juge des Plaidoyers Communs, 500 !iv. ft. - Juge de la Cour des 
" Prérogatives, 100 liv. JI• 

Places de Mr. WILLIAMS. 

" Greffier du Confeil Légiflatif, ~oo liv . .ft.-Un des Commiffaim 
" faifant les fondions de Juge en Chef, environ 300 /iv • .ft.-Sollici
"' teur Général, zoo 11v • .ft.-Total, 7ooliv.jJ.--G Ce ne fera 
u pas peut-être un hors-d'œuvre, d'annoncer ici que ce Mr. Wil'· 
u liam1 étoit jadis ce même Avocat, char;,;é de'mes affaires, qui 
u dÇploroit fi amèrement l'inJuftice des Jugt:s à mon égard, da»s une 
n lettre du 3 oa. 1776: \'Oid fes termei extrait5 de mon Memoire, 
" page 72. 

•c JI vou1 plainr de p!:ls en plus ; car je voiJ toujours p!acls Mr. 
U Frafer & M,. Rouville (qui font tous deux vos ennemis} pour 
ti "Juget à Montr~al. Je crois fermement que vous ferez obligé dt 
" prendre le parti de vous arranger, & de termir1er vos ajfairts de 
" commerce à-Montréal, à caufe de l'inimitié de Mej]ieurs l''razer 
cc & De Rouville. 

" ~h bien J c'eft ce tourne-jacquette, qui, le 27 Nov. 1782t (page 
" 45 de mon Memoire,) pronQnça, en qualité de Juf.e Commifiàire, la 

" fameuf< 



(' dont je vous traçais d'avance_, il n'y a que 
" quelques momens, les pernicieux complots. 

" les meilleurs citoyens: on arrache du centre d'icelle, 
dans le milieu de fa famille, le père à fes enfans, le 

" mieux qualifié, & fans tache, fans caufe, ni raifon: 
" on l'emprifonne; on le ruine ; on lui fait fubir les 

tourmens les plus affreux & les plus févères qu'on 
" puiife exprimer; même on le fait périr à petit feu, 
" corps & biens, dans la plus dure deJ prifons ; on fait 
" diffiper fes biens, & on met fa famille a la merci, fans 
" vouloir l'entendre ni l'écouter. EH:-ce-là ce qu'on 
" appelle, cc Tout eft bien t" Toute juftification & 

" j uftice quelconque lui efl refufée; on l'empêche même 
" d'avoir j ufqu'à fon néceifaire avec fon propre argent. 

'' fameufe fen tence rle condamnation, contre mon: A~ pel à l'Ade de 
" l'Habeas Corpus, pour réclamer juridiquement mon élargiflement, 
" fans aucun compte donné au Public des motifs jndiciels d'un fi illégal 
'' jugement. Dès le lendemain le Général Haldimand récompenfa cc 
4' fervice, rendu à fon autorite, (élevée par la decilion jufqu 'au clef· 
" potifme) par la création de la place de Solliciteur Général. Je ne dis 

rien du tour du bâton; oh non ! un ji éclatant déjintfl·~ffèrnent dans ces 
" ILLUSTRES Mejfitur!, ne poarrozt Je ra'llaler, jufqu'à grapiller des 
" émolumens de contrebande. A propos, j'oubliois, dans la lifte du corps 
" des qualifications civiles de ces quatre Mignons de l'Etat, de men
" tionner leur dignité de Commifl:üres de P .1ix, brochant fm l'honorifique 

ic enfemble de lé urs perfonner. 

" Je compilerois un volume de toutes les places nominales, mais à 
" gages réels. On compte dans la Province plus de 150 Commiffions 

à falaires, couchées fur l'Etat; & les penfiona,~fur-tout de fecret & de 
" myftère l & les dépenfes d'appareil & de prétexte, cette Citadelle fur~ 
,. tout, à finir aux Calendes G1ec,.ues! Ah! pauvre Canada! ou plu~ 
" tôt, ah! pauvre Angleterre! Je ne fois plu:; furpri~ d'arprendre de 
" bien bonne fource que le Général Haldimand ait, dans fon adminifrra
" tion, tiré autour d'un Million Sterling, fur la Tréforerie. Le Comité 
" prépofé pour la Province de Q,f;tb~c ne manque pas d'objets, qui 
'' a?peflent la ma:n de la réforme economiqne, & il a dans fes mains, 

d'être bien infhuit s'il veut l'être : 2u moins le recouvrement du 

" total furfait n'eft plus faifable; Clr une bonne partie a déjà f•it 
u ho-ureufr:ment le voyage de Suiff'• 

I 



u Elle a abiôrbé dans elle-tnême, toutes le~· 
cè places p:ubligues, tous les émolmnens & les.-

De-là il s'enfuit :fur tout le refte le même defpotifme 
& la meme barbarie. Eft-ce-là ce qu'on appelle, 
Tout eft bien ?"--Mais il e.fl:' aifé de d~voilerp 
ainfi qae d'éclaircir, ce prétendu H Tout eft bien," 

cc d'avec l'iniquité qui s'y exerce, & d'être inftruit que 
~c ce " Tout eft bien,>' efl: de pis en· pis, ~ l'on veut 

s'en· donner la peine pour le bien futur du Gouverne
"' ment, en faifant une enquête générale, faite fans 
u partialité & fans empêchement dans la Province, que 1

H je garantirai (tant que la corruption ne s'en mêlera 
u point) de tout ce qu'on jugera à propos, que, fur 
•c cent perfonnes il s'en trouvera quatre-vingt dix-neuf 
" de mécontentes & défi:.tfeélionnécs à caufe de la. 
ct manière dont elle eft gouvernée à préfent. Eft-ce une 

perfonne, féduite par l'appas corruptible des richeffes, 
H qui doit opprimer les quat1· -vingts dix-Jinif autres 
ct përfonnes ?-~'on faire attention qu'il y a dans la 
"' Province environ cent mille ames; que fur ces cent 
H mille ames il y a en v iron mille que l'appas d'un gain 
H fordide tient dans Ja COrruptiOn pOUr rendre les aUtreS 
H efclaves. 0 Ciel ! eft-il permis de voir cle tels faits 
u dans u'ne Province d'un Gouvernement qui fe pique 

de jouir des loix les mieux calculées pour l'humanité! 
-Ils vendent leurs ·frères~ ou, du moins, ils les 

H enchaînent pour un tems, · ainfi qu'il leur · plaît, po~r 
"' fatisfaire à la cupidité. Mais il y en a quatre-vingt 
u dix-neuf mille qui gémiifent fous le poids du joug 

de l'oppreifion & de ·l'efclavage le plus horrible que 
Fon puiife dépeindre aux yeux cle l'humanité. Hélas! 

u que puis-je dire, que tou te perf0nne fen fée n'imagine 
& ne !"ente déjà d'elle-même que trop?-J ·~rrête donc 
là à cene 1èule réflexion, en dd1rant qu'on y apporte 
un prompt remC:de, pour le bonheur Jcs fcjcts de fà 
1\.Iajeil:é, ainfi que pour l'honneur du Gouvernement,. 

u p uifq u 'il y eft Îlnére!fé de fi prcd.c en proche pou~ 
u faire ce~er l':lbus du ,pouvoir, qui s'y exerce par l'ou~h 
·; des loix .~ · la pro.fpérité des mée hans, afin de fam~ 

renaître le rétablifi~mcnt des loi:..: C0'1ftitutionnel!e:r 
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H falaires de la Province : c'eft par-là qu'elle 
~Ge s'eit guindée de force, fur le pinacle de la 

"' qui y font violées & foulées aux pieds par un étranger. 
"' fans aucun ménagement ni refpeét quelconque. 0 

Ciel! où el~ donc cette famcufe Loi d' Habea.; Corpus, 
cc tant prêchée, qu'on fait fonner fi haut en Angleterre, 
"' même jufquc chez les nations -étrangères ? Enfinl> 
" Milord~ voici ce que j'ai entendu dire moi.même en 

Août dernier, fartant de la bouche de deux brave& 
I oyaliftes arrh·és à Mo1ztréal, venans de Ne·w-rork. 

u Voici leur propre difcours : Nous <r.~enons nou.s ré .. 
"f~egier dans cette Provi11ce, après avoir .facrijié no$ 
" 6iem, expo.fé nos familles aux calamités du tems:~ aù!ft 
"' que nos vies pour lefir·vice du Roi. Mais, My God! ji 

la Province continue d'être gouvernée avec le meme dej)o
H ti.fme, tju'elle l 'e.fl aéluellement, nous la quitterons. & 

nous irons implorer le ficours de n,s concitoyens é5 de no$ 
<re frères que nous avotu aba11domzés par notre loyale affeBion 
u pour Sa Majejlé." Voilà Milord, comme raifonnent 

H prefque tous les LoyaliH:es, ainii que toutes les per-
fonnes fenfées du -Canada, qui ne veulent point être 

" avilies à la condition de l'efclavage, j'ofe le dire, pire 
" que celui des nègres.-Oui: ils penfent ainfi plus fort 
u à préfent que jamai~.-J'arrête là: mais, Milord~ 

penfcz au futur .-Si l'on y recueillait les voix, elle 
" fèroient unanimes; on y verrait, fans ~mean détour 
~' ni déguifement, la véritt! du fait dont il s'agit.
q Comme je m'intérelfe, quoi qu'il·en ~it, au bonheur 

• q de la Province & à la profpérilé du Gouvernement, je 
~, defire fincèrement que les Secrétaires d'Etat fe deffillent 
~, les yeux, & qu'il!> ne rdlent pas plus long-tems dans 
'' la léthargie qlli a plongé la Province dans la fituation 
" où elle eH: préfentement par Ta mauvaife conduite de 
" celui à qui elle a été confiée. J'efpère, Milord, que 

par vos efforts les plus aB:its vous contribuerez à faire 
H opérer un changement immédiat & avantageux, tant 
H pour le bien-être de fes habitans que pour !es intérêts 

de l'Etat. J'ofe efpérer, que par votre application au 
.. , fervice de Sa v ajetté, on y apportera le remède le plu~ 
"'' efficace. C'eft le defir & le fouhait d-u zèle fincère de' 

li~ . 
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t' fortune; elle ne peut s1y maintenir, que par 
H la continuation de votre humiliatÎolil, de 

u celui qui a l'honneur d'être 7 en attendant, avec le plus 
" parfait refpeét, 

"MILORD, 

Votre très-humble, 
& trés-obéi!fant Serviteur, 

"PIERRE DU CALVET." 

<:c MILORD, Samedi matit1, 29 No<v. 1783. 
u Je ne puis revenir de l'étonnement où me jette "Votre 

u filence fur ma requêt~ du 26 de Septembre dernier, & 
fur ma lettre du 19 du courant. Une injuftice ne feroit 

u pas plus confiamment refufée que laj uftice que je follicite 
" depuis fi long-tems en vain. 

cc Jugez, Milord, de l'exces de la tyrannie. Voilà 
u trois Députés que vous envoie la Province de !0felm 
u enfi'n laffée d~un joug auquel elle ne devoit pas s'attendre 
u fops un Gouvernement Anglais. · Dans la lifte des abus 

qu'ils ont à vous préfenter, ma caufe fe trouvera, 
probablement, cornprife; & j'obtiendrai, peut-être, 

" juftice avec la Province entière. 

cc Je n'ignore pas, Milord, que Monfieur Haldimand 
u envoie ici des gens à fes gages, dont la million eft 
u d'obtenir qu'il ne foit rien changé au Gouvernement de 
u la Province, qui, tel qu'il eH, & tel que je l'ai fenti, 

eft un véritable defpotifme. Mais, Milord, il faut 
" efpérer que vous ferez jufte, & que, par ce moyen, 
" vous conferverez la Province à Sa Majelté, & que 
u vous ne fouffi·irez pas que notre oppreffion juftifie, aux 

yeux de l'Europe entière, le détachement des Treize 
~c Provinces, 

" j:ai l'hol}neur d'être! avec refpeét, &c. &c. 

u fiERRE Du CALVET, 

f' MILORQ, 15 Du. 1783. 
r-" Oui. Je ne c.e.fferai d'écrire à Votre Seigneurie que 
u Jorfqu'elle m'aura rendu la juftice qui eft due à mon 
'f innocence opprimée. ~'eft encore à ce titre1' Milord,p 
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,! votre oppreffion, & de votre efdavage: elle 
«.c remuera ciel & terre pour étouffer, dès leur 
" nai!fance, les nobles effors, à la faveur de 
'' qui vous pourrez effayer de vous en relever ; 
<' & pour confommer votre deftruél:ion, en 
(( confommant le triomphe du fyftême de gou
" vernement qui l'a .élevée fur vos ruines. 

H que j'ai l'honneur d.e folliciter une réponfe à ma requête 
H du 26 de Septembre dernier. 

u Oui, Milord; je vous réitère que je ne réclame que 
H la juftice qui eft due à mon h<mneur outragé, & au 
H dédommagement des torts immenfes q,u'un brigandage 
~e m'a occafionnés. C'eft: la juftice que je demande, & 
~-~ rien autre chofe. 

u Vous n'ignorez pas, l\1ilord, que je ne puis rien 
faire contre votre ami, Mon:fieur Haldimand; puifque 

u je ne puis l'atteindre avec les loix d'ici à f<!!ebec. C'eft 
u donc un ordre, Milord, qu'il me faut, s'il vous 
u plaît me l'accorder, pour le faire venir à Landre~ 
1

"' pour répondre à mes plaintes, & à mes demandes 
quelconques. 

u J'efpère, Milord, que vous ne me refuferez pas 
~:' cet ordre pour faire venir ici inceffamment votre 
u Gouverneur, Monfieur Haldimand; lequel ordre je 

vous fupplie de m'accorder. En me l'accordant vous 
tt me rendrez j uftice, & vous délivrerez la Province de 
1

" fon perfécuteur. 

u J'ofe efpèrer que Votre Seigneurie ne permettra pas 
u que Monfieur Haldimand aille en droiture defi<!_tebec 
" en Suif!è, fans paifer par Londres. J'ofe auffi efpércr 
u que vous ne permettrez pas qu'il échappe aux Loix par 
H aucun moyen de fubterfuge que ce puiffe être; car, 
u fi cela venoit à arriver, Milord, je n'ai pas befoin de 
,,, vous faire preffentir ce que tout le monde conclurroit 
.H delà.--Je ptie Dieu, qu'on fauve, du moins, les 
.'.e apparences. 

J'ai l'honneur d'être) &c. & 

~' PJERRE Du CALVET." 



' C'efi: à vous a prononcer, fi votre exifience 
<c provinciale doit être facrifiée à ]'exaltation 
" & à la fortune de quelques faux & perfides 
" con ci toy en Cl' & s'il convient à votre gloire, 
" d'être lés fpeétateurs oififs & infenfibles •.• 
.:c que dis-je? .•• les artifans & les promoteurs 
~c mêmes de votre perte, .en concourant ac
" tivement à faire Féuffir les mefures de ces 

.cc factieux. Je ne balance pas même de vous 
'' en COlprnuniquer raveu, (car il importe il 
(C votre gloire, qui fait partie de la mienne) 
·(( je vous confdferai, dis-je, qu'on vous a repré
·" fenrés ici comn1e un peuple fournis, timide 
'' & docile_, fi familiarifé avec l'obéiffance_, 
" & tellement façonné pour elle, que la voix 
" de la Liberté, & des plus fublimes pallions 

. H de l'homme, ne feroit pas capable de vous 
te réveiller, _& d~ vous mettre en aél:ion, pollr 
u foulever feulement le poids de vos fers~ & 
" beauéoup tnoins pour les rompre. Toute. 
4

' l'Angleterre, au fait de votre oppreffion, eft 
.«< aujourd'hui dans l'attente pour juger d~ 
H vous par votre courage & votre fermeté . 

. cc Au rnilieu de cette attente, qu'il eft de 
~c votre ~doire de faite bientôt finir, voici le 
" feul f~uhait auquel mon fincère patriotifme 

·«C fe borne en votre faveur: puiffent .vos enfans> 
cc & les enfans de vos enfans, combler de le.urs 
~' abondantes bénédiél:ions, le zèle & l'amour 
<c de la Liberté, que .vous allez déployer dans 
" les circonftances cri tiques, Otl vous gémiffez, 
" & n'avo:r jamais à verfer des lannes de fang 
'' fur la ddl:inte 9.ui ks menace! ca.r .il n'ei,t 



f; • pî'us ten1s de vous aveugler, Me meurs ; c,.eft 
f' route votre poftéritéJ qu'ileftqueftion aujour
(.'' d'hui de défendre, & de fauver. Le Gou
" vernement a aujourd'hui dans les mains l'ar
" rangemen-t de la Province de Q.:febec*·; il fau
" droit des fiècles pour le·ratnener d'une erreur 
" delégiflation q.ui lui échapperait contrel'éco~ .. 
"' nomie de vos intérêts & de vos droits; & 
cc comment ne pas tr~mbler fur l'exiftence fu
" ture d'un fi trille évènement, puifque tant 
" de voix n1enfongères conjurent de toutes 
'' parts,. pour égarer fa j uftice, en furprenant 
" 1à bonne foi ! Il n'y a que vous en corps, 

• " Voici l'extrait d'un paragraphe du Courier dt 
c l'Europe, du V cndredi 25 Juin 1 7 84, fur l'article inti

u tulé BtrLLETIN DE LONDRES. 

u On parle de di·vi)èr ù Canada en deux Gou<venumem, 
H ( ainfi que l'on a di<vifé la Nouvelle Ecoffe, E.:1 ti'avoù• 

un Gou·verneur Général pour les dezt:-: Pro·vhzces ; c' ejl f ,• 

Lord Grantham, q•ti ejf le Préjidmt du Comité, cbargi 
"c de préparer les règlClJw;s uicejjàiïfs aux itablijjèmws, 

qui rejlent à 1' Angleterre j'ur le Con!imnt Américain. 
Mr. Pitt, Lord Sydney, Mr. Jcnkinfon f5 Mr. Dun

" das, jàflt les autres Cotiftillers d'Etat t]Iti font d'e ce Co-
H mité. 

. cc Je ne fuis ici qne copiil:e; car fi j'étais commentateur, 
" poli tique, j'au rois de grandes remarques d·'état à pro 
" pofer contre cette diviilon dt; Gouvernement, qui, fi 

elle étoit jamais réalifé'e, commencerait par doubler les 
ct emplois, & pourrait bien finir par divifer tous les 
éc efprits de la Province, La fimplicité cft la mère de 
" l'économie, & lC' premier (vmbole èe la paix." 

" La réflexion fuivante va préiènter le contrafi:e dans 
" toute fa latitude: av?nt la ùcrniè re guerre, on avait 
" jugé d'e convenance d'ctenc!.rc la Provj nce de f.0.tebec 
u jufqu'au Alijfi.(fipi; ~ujourd'hui que le traité de paix 
"' 1 a rétrécie de moitié, on la divifcr it en cleu~! incor ... 
1

' féqucnce, qui ne devient conféquente que pour f.airc de 
('· nouvelles créatures'~ Gouverneur, &en charger l 'Etat,_ 



'' Meffieurs, qui, par une exertion décidée & 
" vigoureufe, puiffiez former un contrepoids, 
" pour contrebalancer les menées de vos enne• 
" mis, déchaînés contre votre Liberté. Il n'y a 
" que vous, qui puffiez plaider éloque1nment: 
" votre caufe; mais au moins fuis-je fondé, fur 
" des titres- bien authentiques, de vous affurer, 
" que, pourvu que vous vouliez la plaider en 
" braves gens, vous ne la perdrez affurément pas. 

" ~'avez- vous à réd amer pour la réforme 
'' du malheureux Gouvernement qui mainte
" nant vous opprime ? Rien de plus,. mais 
" auffi rien de moins, que les prérogatives des 
" Citoyens d'Angleterre ; n1ais par la teneur 
" du Contrat Social la Na ture vous les afligne 
" en appanage, le Droit des Gens, les Loix 
" des Nations vous les affurent, la Conftitu
" tion de l'Etat, au moins par fon efprit, vous 
cc les confirme; & enfin les vœux de tout le 
" patriotifme rle l'Angleterre (autant qu'il efl: 
'' donné à un fimple particulier de compter 
" tant de fuffrages) vous en fouhaitent la con ... 
' ' ceffion plénière, & la parfaite jouiffance., 
'' Notre Souverain, dont vous avez, au premier 
" Chef, à folliciter la juftice, a été proclamé.r 
" par la voix publique, le rneilleur des Princes· 
" qui fe ioient jamais affis fur le Trône d'An
'' gleterre. Un titre, ponr le tnoins auffi con
~' folant pour vous, le décore; il efr le Pro
cc teéteur fpécial, & de prédiletlion de cœur,
" le Père du Canada; cette qtJalité, bien avérée 
c( dans cette capitale, doit fufli.re feule pour 
" relever & donner de l'atne à votre confiance .. 

" .e 
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cc Le -Miniftère qui nous gouverne aujourd'hui 
" jouit, dans les idées univerfelles, de la 
" gloire de la popularité, c'eft-à-dire d'un 
" patriotifme décidé à étendre la félicité na
" tjonale dans les domaines les plus reculés 
" de cet Empire ; tout le corps du Peuple, 
" par reconnoiŒ1nce & par eftime, s'eft fait 
" un point d'honneur de lui former, par fon 
" choix, un Parlement d'après fon modèle : 
" enfin, le Miniftre au Département de qui 
" reffortit la Province de f?2!.œbec, eft Milord 
'' Sydney. Ce Seigneur, n'étant encore que 
"M.'lownfend*, fut le Sénateur qui s'éleva 
" d'avance avec plus d'énergie & de force, 
" contre la fanétion donnée en Parlement au 
" Bill de f2.3ebec, à raifon du Defpotif.rne, qu'il 
" préjugeoit, dans les vues anticipées de fa 
'' juH:e politique, devoir un jour découler: 
" Milord Sydney eft lié d*honneur à foutenir 

·• '' Voici les noms des perfonnes de marque qui s'éle
cc vèrent le.plus vivement contre les fuites funeftes flle 
cc ce Bill, dans la Chambre Baffe dù Parlement: 

· " Le Cohfeiller /)J~.nning, depuis Lord Ajhhurton, M. 
cc le Chevalier Mack<tuorth, M. Cf'homas Cfownfind Junior, 
re M. le Çhevalier Sarvile, M. Darvid Hartley, le Colonel 
cc Barré, le Commodore Johnjfone, M. Dempjfer, M. Eii
u mrmd burke, &c. Le Lord Maire, au nom de la ville de 
H Londres, préfenta une requête contre le Bill. Dans la. 
H Chambre Haute, fon Alteffe Royale Mgr le Duc de 
~' Gloucej!er, .Frère du Roi, fut un des oppofans. 

cc Hors du Parlement, M. lé Bar~n MMjeres, M. Hey, 
~' M. Lohinière condamnèrent hautement ce Bill, dont 
u ils prédirent l'abus & les fuites. 

~k 
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~ les avances de M. r:I'ownfend, & à extirper 
c une tyrannie qu'il avait réprouvée & can

e' damnée avant fon avènement. 

" Enfin, ce Grand Miniftre eft, par fa mère, 
tc de la defcendance du fameux archi-patriote 
" Sydney*, ce célèbre patron de la Liberté, 
cc dont il était fi extafié, fi épris, qu'il ne 
~' voulut rien fouffrir chez lui qui ne fut mar
cc qué de fes auguftes li v rées. Un fang fi 
<H libre> coulant dans fes veines, ne con-
' datnnera pas à l'efclavage tout un peuple

"( de nouveaux fujets, qui viennent â fon Tri~ 

~ cc Baril/on; alors AmbaŒideur de France à LoJdres, 
'' raconte, dans les mémoires de fon ambafiàde, que ' 
tc S.Jdmy étant en FraJZce, montoit un fuperbe chcva 
"' An:loù, do?.t Louù XIV fut é.t;>ris, & don.t il fit de
"' mander le pnx. A cette q uefhon le Patnote Angloi! 
re s'arme de fon épée, & courant à fon cheval, Ami, 
u dit-il, (car la Liberté familiarife tout) tu es né libre, . 
' tu mourras tel ; & fur cela il le perce, & l'ttend roide 

fur la place. C'el1 exafrement le fameux Firgimus fe 
H ruant fur un tranchet d'une boutique voiiine, en fra p
u par.t fà fille, & arrofant de fon fartg les rues de Rome; il 
a eft vrai qu'il êtoit queftion pour celui-ci de fau ver l'hen
u neur d'une Romai;rt, de la brutalité . du Tribun~ Mili .. 
H taire, Appitu : auffi la vittirne, auffi généreufe que fon· 

c père, tendit-elle en iilence le col fous le glaïve du fa. 
H crificateur : mais ce malheureux cheval auroit pu faire 
cc obferve~ à fon maître, qu'on ne lui deftinoit pas à 
H Yer.faif/es un autre mords que celui qu'on lui mcttoit 
"' en bouche à Landru, & que mords pour mords, il va .. 
u loit encore mieux vivre: mais le jeu de ce grand monde, 
,.c n'el\: que celui- d'une grande comédie ; la pompe, 
"' l'oftentation orne la fcène, en attendant le dénouement,. 
4~ qui vient çomme il plaît au hafard. 



~ bunal officiel redemander la Liberté, au 
" nom de l'illuftre Na ti on qui les a adoptés. 

"Je conclus, Meilleurs, ,par le témoignage pu
cc blic d'un des plus illuftres Seigneurs d'Angle
" terre,(le Lord Sheffield) qui, dans un livre favant 
(c & tout patriotique, a misJ d'un feul trait de 
" plume, le dernier fceau de Ia confirmation à 
" vos efpérances & à vos droits. La fage poli
(c tique de la Légijlature, dit-i1, ne doit pas ba
" lancer un moment de gratifier les Canadiens dt 
'' la forme du Gouvernement, a.!Jortie à leurs de
" mandes & à leurs goûts, parce que le plus beau 
'' titre que l'Angleterre puif!e ft ménager pour ft 
" promettre la confervation de leur pays, réjide 
" dans leur contentement & leur fatisfattion ; pour 
cc placer ce contentement fur une bafe inébranlable, 
" nous devons adopter pour fyjtême, de leur faire 
" un fort civil, plus heureux & plus beau, que 
'' les Colonies Atnéricaines, qui les environnent:~ 
«.( ne pourroient leur promettre & leur offrir. 

" T .out eft dit dans une déclaration fi pré
cc cife & fi publique : votre Liberté eft donc 
~' dans vos mains. Il n'eft plus queftion pour 
" vous, que de la demander, comme il con
'' vient; un peuple animé d'auffi beaux, d'auffi 
" grands fentin1ens que les vôtres, ne peut 
" choifir, de préférence à fon é1nancipation 
" civile, l'infamie de l'efclavage, pour lui & 
" toute fa poftérité ; il ce!feroü d'être lui
" 1nême. Le comble de la gloire pour moi, 
'< fe roi t de pouvoir réclame~ quelque p~r~ 

. 'f dans cette heureufe révolution, qu1 eft lC\ 
Kkz 
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H l'ame de mes réflexions & de mes veilles ; 
cc au moins puis-je & dois-je vous affurer, 
'' qu'à fon avènement, votre bonheur national 
"' fuffira feul, pour me confoler de toutes mes 
" difgraces perfonnelles. Je ne puis conclure, 
(c par des fentimens plus dignes de vous, & 
" en quaJité cl.e votre compatriote, j'ofe le 
'' dire, plus dignes de moi. 

" J'ai l'honneur d'être, avec la plus parfaite 
" confidération, 

" MËssiEURS, 

" Votre très-humble & très
cc oqéiffant Serviteur, 

4~ PIERRE DU CALVET.~' 
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Q_,U EST I 0 N S 
REMISES ET PROPOSÉES, 

Vers la fin de FEVRIER dernier, 

A Meifrs. Powell, ./ldhemar, & De Lflle, 

DEPUTE's de let PRoVINCE de Q_UEBEC, 

Par M. le Baron MASÈRES, 
AGENT G~NERAL de cette ProYince, 

Avec les RÉPONSES de ces Meilleurs, 

Données dans leur Affemblée, 

Le 13 MARS 1 78f. 

SEROIT -IL agréable aux Canadiens que la 
Loi Angloife de l' l 1abeas Corpus fût intro

duite folemnellemenr, par AB:e du Parlement, 
en Canada ; afin que le pouvoir de mettre les 
hommes en prifon, ne fût exercé que par des 
ordres par écrit fignés par le Magiftrat qui les 
donne, & dans lefquels fe rait exprimée la 
caufe de l'emprifonnement ; & que les Juges 
de la Province euffent le droit d'exa1niner ces 
caufes ainfi exprimées dans ces ordres, &, fi 
elles n'étaient pas des caufes légitimes d'empri
fonner un homme felon les loix exiftantes dans 
la Province, de faire fortir les perfonnes, ainfi 
détenues prifonnières mal-à-propos, de leurs pri
fons, ou bien librement, & fans donner caution, ou 



ien en donnant caution, felon que les loix le e
Guerroient; & que toute cette procédure eût lieu 
tant pour les perfonnes qui feroient ecnprifon
nées pa.r l'ordre du Gouverneur, ou du Roi 
lui-même., que pour celles qui feroient empri
fonnées par aucune autre pe.rfonne quelcon
que? 

Deuxièmemertt,-Seroit-il agréable aux Cana .. 
i/iens de faire rétablir, dans les Cours de Juf ... 
tice de la Province, le droit d'avoir des Jurés 
pour décider les faits qui fe.roient conteftés 
entre les parties !itigeantes en matières civiles, 
fi les parties, ou l'une d'elles le demandaient, 
.cornme il exifroi.t dans la Province depuis le mois 
de Septembre 1764, jufqu'au pretnier de Mai 
I 77 5, que l'Aét:e du Parle1nent de l'année I 7 74, 
pour le r~glement du Gouvernement de cette 
Province, commença à y avoir lieu ?-Et, fi les 
Jurés étoient rétablis dans les matières civiles, 
ièroit-il agréable aux Canadiens, qu'en rendant 
leurs rapports, ou veKdiél:s, fur les faits fournis 
à leur décifion, on exigeât d'eux qu'ils fuffent, 
tous ]es douze, unanimes, ou plutôt qu'ils fe 
difent l'être; O'J leur fe.roit-il plus agréable 
que la décifion de neuf Jurés, qui feraient 
d'accord, hors des douze, fflt cenfée fuffifante 
pour décider le fait en qu~ftion felon l~ur fen
tilnent, malgré l'oppofition des autres trois 
Jurés ?--Et, en outre, ferait-il agréable aux 
Canadiens que les Jurés fuffent payés par les 
parties litigeantes, ou par la partie gui deman-: 
<leroit d'e-n avoir, une fofilme modique, comme 
une piaftre EjpC'gnole ~hacpn, ou d'une detni-
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uiafhe, pour les réc01npenfer du tems & cfe 
\attention qu'ils feroient obligés de donner i. 
ces décifions ? 

'I'roifi8mement,-Seroit-il agréable aux Cana 
diens, que, pour faire agir les Membres d 1 

Confeil Légiilatif de la Province avec plus de 
liberté & de zèle pour le bien de la Province, & 
pour les rendre plus refpeétables aux yeux des 
autres habitans de la Province, il fût ordonné 
de la façon la moins équivoque & la plus fo ... 
letnnelle, par un Aéte du Parlement, ~e le 
Gouverneur n'eût pas le pouvoir ou de defti
tuer aucun Membre de ce Confeil de fon office 
de Conleiller, ou mêtne de le fufpendre pour 
un tems., quelque court qu'il fût, fans le con
fentement de quatre cinquièmes parties des 
Metnbres du Confeil, c'eft-à-dire, s'ils étoient 
vingt Confeillers,~ de feize d'entre ces vingt; 
&, en tout cas, fi les Confeillers étoient moins 
en nombre que quinze, fans le confentement 
d'au-moins douze Confeillers; lequel confente
ment des Conleillers, qui fe joindraient au· 
Gouverneur pour fufpendre un de leurs confrères~ 
fe roi t flgné de lenrs mains fur les regiftres du 
Confeil, & auffi fur une autre copie qui feroir 
donnée à la perfonne fufpendue. Pourvu tou
jours que le Roi lui-1nême confervât le pou
voir de deftituer tel Confeiller qu'il voudroit~ 
quand bon lui fembleroit, ou par un aéle fait 
en fon Confeil Privé, ou par un ordre figné 
de fa main, & con re-figné par le Secrétaire 
'Etat~. 
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ftuatrièmement )-Seroit-il agréable aux C;:zna.
diens> que, pour rendre les Juges de la Provmce 
pl us courageux à adminiftrer la j u (l:ice avec im. 
part ialité, il fût o rdonné par un Aél:e du Parle
ment, qu'a cun d'eu x ne 1Ût amovible de fon 
o ffice de Juge par le Gouverneur de la Province, 
fous qudque prétexte que ce fût; & auffi que 
le Gouverneur n'eût pas le pouvoir d'en fuf
pendre aucun pour plus d'une année, ni pour 
ce tems, ou pour aucun tems, quelque court 
qu'il fôt, fans le confentement d'au- moins 
douze Membres du Confeil Légiflatif de la 
Province, figné de leurs mains fur les regiftres 
du Confeil, & auffi fur une autre copie qui 
ferait donnée au Juge fufpendu: Pourvu tou
jours que le Roi lui-même confervât le pou
voir de deftituer tel Juge qu'il voudrait, quand 
bon lui fembleroit, ou par un aél:e fait en fon 
Confeil Privé, ou par un ordre figné de fa 
main, & contre-figné par le Secrétaire d'Etat? 

Cinquièmement,-Seroit-il agréable aux Cana
diens, qu'il fût déclaré par un A él:e du Parle
ment, que le Gouverneur de la Province ne 
pût j4mais emprifonner aucune perfonne dans 
la Province, pour quelque caufe que ce fût; 
pas même pour les crimes les plus atroces & 
les mieux atteftés: mais que le devoir d'em· 
prifonner les perfonnes qui auraient offenfé les 
loix, & mériteraient d'être mifes en prifon, 
n'appartînt qu'aux Juges Criminels, & aux 
Comtniffaires de Paix, ou en général aux Ma
gifrrats de la Ju!tice crin1inelle ?--Cette loi 

a heu 
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a lieu en Angleterre; car le Roi d'Angleterre 
n)a pas le droit d'etnprifonner aucune perfonne 

.t: en Angleterre par fon propre ordre, pour quel-
Il\ que crime que ce ioit; pas même pour le crime 
k de lèie- Majercé, ou de rebellion, qui feroit 
fe· attefi:é fur ferment par dix témoins oculaires, 
ltt ou pour un alfaffinat qui feroit attefi:é de 

même: mais, fi on lui donnait des informa
tions de tels cri1nes, il feroit obligé de ren
voyer l'affaire à fon Juge en Chef du Banc du 
Roi, (qui eft le grand Tribunal de la J ufrice 
Criminelle en Angleterre) ou à quelque Juge à 
Paix, ou à quelque autre Magifl:rat de la Juf
tice criminelle; qui, après les informations né
ceffaires, enverrait la perfonne accufée en pri
fon, afin qu'on lui fît f(m procès, en tems & 
lieus convenables & légitiines, &, s'il y étoit 
convaincu par un corps de Jurés, qu'on le 
pun"t après, ou par la tnort, ou par tel autr"" 
châtiment que la Loi auroit attaché à fon 
crirne. Par cette heureufe impuiffance, où la 
Loi d'Angleterre met lè Roi, d'empritonner qui 
que ce foit, pour quoi que ce fait, par fon propre 
ordre, elle évite deux grands inconvéniens; 
[avoir, premièrement, le Defpotifmc, ou le 
p0uvoir abfolu d'ôter la liberté aux fujets de la 
Couronne fans caufe, et an flmple gré du Roi; 
&, feconde1nent, la difgrace perfonnelle du 
Roi, qui réiùlreroit de la caffation de [es or
dres, co1ntne illégaux & infuffifans, par des , 
Magiftrats inférieurs: car, fi le Roi pouvoit 
donner des ordres pour emprifonner fes fujets, 
il faudroit de deux chofes l'une; ou bien l'ordre 
validerait en tous cas, & ne ferait point caf-

L 1 



fable par l'autorité d'aucune autre perfonne; 
ou il ne ferait point valide en tous cas, mais 
feulement dans le cas où le Roi l'aurait donné 
pour une caufe légitime, & fur d~s informa
tions fuffifantes; & dans cette derr.ière fuppo
fition, il faudrait que quelque Magifrrat in
férieur eût le droit d'exan1incr fi la caufe étoit 
légitime ou non, & fi les informat:ons étaient 
fuffifantes ou non, & de caffer l'ordre du Roi 
fi la caufe ne fe trouvait pas être l~gitime, ou ' 
les informations n'être point fuffifat1tes. Dan.() 
la première fuppofition, le Roi fèroit le maître 
abfolu de la liberté de tous fes fujets ; & 
dans la feconde, le caraftère perfonneÏ du Roi 
pour la juftice & la fageffe pourrait fouffrir 
une difgrace, par la cafiàtion des ordres qu'il 
aurait lui-mêtne donnés & fignés : ce qui 
ferait auffi un grand tnal pour le Royaume, 
auffi bien que pour le Roi, quoique moindre 
que le defpotifme horrible qui rérulteroit de 
la première fuppofition. Pour év ter ces in
convéniens, le Roi ne met jatnais aucune per-
onne en prifon par fon propre o.·dre ; & il 

femble qu'il ferait raifonnable de déclarer par 
un Aéte du Parlement, que le Gouverneur de 
la Province de ~abee ne pourra pareillement 
faire emprifonner aucune perfonne en cette 
Province par fon propre ordre. Üt1 demande 
à Meilleurs Adhémar & De Lijle, les Députés 
des Canadiens, leurs fentitnens fur ce fujet, & 
les fentimens de leurs Conftituans. 
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Ces Cinq Articles, fi importans à la félicité 
& au falut de ]a Colonie, furent débattus avec 
toute la maturité & le fens froid d'une politi
que éclairée. Meilleurs les Députés, guidés 
par leurs lumières & les fentirnens vifs de leur 
parriotiiÎ11e, les appuyèrent de leurs fuffrages 
unanimes: en leur privé nmn, & dans leurs 
indi:v idualités refpeétives, ils allèrent même 
jufqu'à tnanifefter le ph.1s fincère defir de l'inf
titution d'une Chambre d' Affen1blée, formée 
fur un plan général, feule mefure qu'ils recon
nurent devoir placer l'adminiftration heureufc 
du Canada fur une bafe fixe & refpeétablep 
J'étais préfent à ces arrêtés: je goûtai une fen
ilble confo1ation., de les communiquer à tous 
mes compatriotes par 3 6 exemplaires de ces 
Cinq Articles, que je leur dépêchai par les pre
miers vaiffeaux: par les titres les plus intéreffans, 
ils ne peuvent, fans doute, que les confirmer. 

M. Maferes, en propofant ces Cinq Articles, 
pourvoyait au plus preffé, c'eft-à-dire à l'ab
tolu néceffaire; eu égard au peu de concert 
qui régnait dans la Province, il ne voyoit pas 
jour à amplifier, ave'1 efpérance de fuccès, les 
objets des demandes préfentes : mais fi le 
patriotifine & la voi:x des intérêts comn1uns 
venaient jamais à ran1ener tous les efprits à 
l'unité de fenti1nent, (révolution heureufe, que 
j'ofe aujourd'hui rne prOlnettre du Canada) 
j'avance hardiment, que la félicité de la Prp
vince exigerait au moins l'addition des TrOis 

rticles fuivans. 
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le. La repréfentation du Canada par la nonû
nation de fix Membres, d'après le plan tracé dans 
ma lettre à Mejfieurs les Canadiens. 

~o. La fouflraflion c't l'autorité du Gouverneur, 
du pouvozr de cajfer, ou me~ïze de fufpendre les A·vo
cats, les Procureurs, les Notaires, & autres Gens 
de Loi, que fur les mêmes claztJes jlipulées pour le 
]uge en Chef. 

3°. La déâfion des corvées remife au jugement 
du Corps Légiflatif, & enlevée au Gouverneur, qui 
par-là feroit privé des mo_yens de mole/ler les pauvres 
agriculteurs, par des ijonüions déplacées & ar
bitraires. 

~*~ .. ·~·· . . 



LETTRE à Milord SIDNEY. 

cc Voici donc la juftification plénière de la 
" trifte peinture, que j'ai tracée de la Province 
" de Q..uebec dans mes écrits précédens; en voici 
" le dernier trait. Il eft donc vrai que fes infor
(c tunés habitans font condamnés, fans appel, à 
~' 1 'infamie & al:Jx douleurs d'un éternel efcla
'' vage. La main de l'oppreffion qui les écra
,, foit, lo~n de s'adoucir & s'humanifer, tou
" jours conduite par le même fyftême de dçf
" potifme, s'obfline opiniâtrément d'aggraver 
" & d'appefantir fes coups. Les dernières 
cc lettres, venues, depuis peu de jours, de 
" §2Jœbec, en date du 4 & du Iode Mai dernier, 
cc nous apprennent la confirmation de tous ces 
~c lamentables évènemens. Je ne fais, Milord, 
" s'ils font parvenus au Bureau de votre Sei
cc gneurie, revêtus de cet enfernble de circonf
" tances, qui doivent les enlaidir au Tribunal 
" d'un honnête Miniftre, & armer contre les 
" auteurs la vengeance de l'Etat, qui lui eft 
" confiée ; car les informations fur ces do
" mai nes éloignés, ne font verfées dans les 
" offices publics, que par des canaux bien in
" fidèles & bien menfongers. La vérité n'y 
" coule que de fource ernpoifonnée, & dé
" figurée par des traits fi étrangers, que l'œil 
" le plus pénétrant, fur-tout s'il n'eft fur fes 
" gardes, ne fauroit la reconnaître. C'eft à 
'' moi, Milord, à la dégager de fes fauffes 



cc ombres, & à mettre les faits exiftans fou$ 
" un jour fi éclatant, que cette véritt·, fi long
cc te1ns abattue & terraffée, triomphe enfin~ 
cc & annonce par fon triomphe le retour pro
., chain du règn_e de la J uftice, d~ la Liberté, 
n & du Bonheur, dans la Province de ~œbec. 
" J'arrange les évènem~ns, par l'ordre & l'é
., conomie même de leur avènement; la clarté 
cc eft l'ame du vrai, & 1~ premier devoir d'un 
u homme qui ]e cherche, & fait gloire de 1~ 
~c proclamer. 

" Enfin, Milord, op a rougi, quoique bien 
" tard, d'avoir fi long-tems livré en viétime 
" innocente & fans défenfe, la liberté rles Ca
., nadiens, en proie aux caprices & aux fureur$
" de la paffion régnante. Le Confeil Légif
'' latif convoqué, a pris en délibération la ré
cc inftauration de l' Aéte de l'Habeas Corj"tts: à 
"'' cette' première lueur de l'émancipa~ion Ca
" nadienne, le Chirurgical Co~fe~ller A1abane, 
" l'Ex- Capitaine Co~feiller Frafer, pïirenç 
H l'allarme, fur le coup n1ortel, prêt à écra
cc fèr par la tête, l'exiftence du Defpotifme, 
u dont ils font trophée d'être les arcs-boutans 
cc & les pivots""; avec une audace intrépide, 
u & une vioJe~ce implacable, ils fe font inf
<c crits contre le rabais de la puiffance du 
c< Gouverneur> dont ils ont attefté, foi de Dcf
H potes Subalternes, vendus au Defpore en Chef, 
cc que la faine politique réclamait l'exhauffe
"' ment & l'amplification. A cette étonnante 
H déclaration, l'Ail emblée agitée a pris feu · 
" les clameùrs & les hurlemens ont fuccédé 



tc de toutes parts ; & 1es orateurs ont paru 
tc transformés tout à coup, au moins d'atti .. 
cc tude, en combattans. Au plus fort des dé
(C bats les plus animés, le phlègme Anglois 
tc s'obferve & fe c01npofè fous un calme, au 
tc n1oins d'o{tenflon & d'appareil; & la pa
'' rade eft ici tout ce qu'il faut pour un vernis 
<c philofophique, gui, par proviflon, raffure 
cc les fpeétateurs : tnais la déclamation Fra7z
" çoift gefticule & fe démène; & cette gefri
rc culation, cette agitation, ti~nnent de fi prè~ 
'' à l' apojlrophe phyjique, que fouvent elles co
" exiü:ent de minure, toutes les trois .. 

cc Le Général llaldimand préfent fembla en 
tc appréhender, pour fa part, quelques éclats. 
" Pour l'honneur de la dignité de fon Excel
" lence, l'appréhenfion d'être phyjiquement apof
(( trophée, le fit évader comme tln éclair de 
cc l' Affemblée : mais la défenfe de fon defpo
cc tifine ne fouffrit rien de fà retraite; fes 
cc deux E.niffaircs, fes deux Suppôts fe char ... 
cc gèrent de fdire valoir & fubfifrer au n1oins 
cc une bonne partie de fes drdt:s; c'étoit l'au
cc torité pritnitive & fuprême de l'Angleterre~ 
" qui avoit préalablement décidé & ordonné 
cc de la publication d~ l'Habeas Corpus; ils ne 
cc pouvaient appeller de la décifion; au moins 
cc s'avisèrent-ils de voulo:r, de leur autorité 
<c privée, limiter Je bienfait royal, & exclure 
·cc du bénéfice de I'Acl:e tout le Clergé, laiffé 
cc pour toujours, par cette fatale exclufion, à 
" la difpofition arbitraire du Gouven! ~ur : il 
" éclate ici vifiblement, que ces deux hom1nes 



tt (je les renomme tct avec une indignation 
" toute de patriotiftne, M. Mabane, & M. Fra· 
"fer) ont abfolument juré de perdre la Colo
cc nie ; pour clouer irrévocabletnent fur leurs 
" têtes une douzaine de places, que leur fou
cc pleffe a fu y entaifer, leur prédominante am
cc bition facrifieroit dix Provinces de Q.,uebec. 
" Je fouhaite de cœur que l'Angleterre n'ait 
cc pas un jour à verfer des larmes de fang, fur 
" l'oftenfion & l'exaltation fur-tout de pareils 
" fujets, dans une conquête. 

cc En effet, dans tous les Empires Chrétiens, 
cc le Clergé conftitue le pre1nier corps de 
'' l'Etat; le condamner à un efclavage per
~' pétuel, n'était-ce pas preffentir l'efdavage 
" du refte de la Province, dont on commençoic 
cc par affervir les têtes? Le Canada d'aillvttrs 
" n'eft qu'une conquête, dévouée à la profer
ee fion d'une religion contraftante avec celle 
" des conquérans ; fe réîerver, par légiflation 
cc expreffe, le droit pofitif d'en enlever à ca
" priee, & fans formalité judicielle, les Mi
H niftres, feuls faits par état pour en pe~pétuer le 
cc règne, par leurs leçons, n'était-ce p~s faire 
" entrevoir & lire, dans les intention_s du 
cc Légiilateur, une volonté décidée, quoi-que 
cc iàurde, d'en fapper un jour l'exiftence par les 
cc premiers fondemens? En am·oit-il tant fallu, 
cc il y a un .fiècle, pour fufciter les calamités 
cc d'une guerre civile-religieufe? Q:elles im
cc précations, quelles malédidions ne doivent 
'' donc pas être fulminées contre de perfides 
" Citoyens, qui~ par une proftitution de la 

" Légiilature, 



" LégiOature, ont conf'piré a faire revivre ces 
" tems lamentables, où l'Evangile, c'efi-à-dire 
·" le code faint (x. hu rnain de la charité à la 
" main, nos égarés ancetres égorgeaient reli
" gieufetnen t leurs freres? Heureufement que les 
cc Canadiens font bien éloignés d'être préoccupés 
cc du fanatifme de religion : quoique frappés 
" & outrés de l'attentat, ils ont eu la modé
" ration & la fageife, de fe repofer fur la vi
e< gilance & le zèle de leur Clergé, du foin de 
" veiller lui-même à fon exiftence, préfente & 
" fu ture ; la confiance Canadienne n'a point 
" été fruftrée de fon attente. 

c.c Le Clergé ne s'eftpoint manqué à lui-même; 
'' des adreffes"'; publiques, !ignées par les Chefs 

• " OBSERVATIONS adre.lfùs à l'Honorable HENRY 

" I-I AMI L ToN, Préjident, pour être communiquées, par 
cc .fa Grace, à tous les Honorahles Mem6res dzt Confiil 
u Légijlatif, é:f qu'ils jônt priés de prendre m conjidé
'' ration. 

H Avril I g, 17g4. 
Les Honorables Membres du Confeil, affemblés 

" pour procurer à tous les individus de la Province tous 
H les avantages de la Conftitution, qui feule, entre 
cc toutes les efpèces de Gouvernemens, eft Je plus grand 

effort de l'efprit humain, Conftitution à l'ombre de la
quelle on jouit des avantages de la Monarchie, de 
l' AriHocratie, & de la Liberte Démocratique, pré
cicufe par conféquent à tous les fujets Britanniques, &: 
<1 ui ne peut demeurer fans atteinte~ fi les interêts de 
toutes les claires ne font favorifés. C'eft en partant de 
ce principe fi cher, que je fais les obfervations fuivantes: 
En conféquence des ordres du Très-gracieux Souverain. 

c' qui fait notre bonheur~ il s'agit de procurer à la. Prg ~ -
~m 
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H Eccléfiaftiques, font venues fnipper, de toute 
" p~rt, à la porte du Confeil, pour y être ad-

" vince l'excellel)t privilège de la I oi de l'Habeas Cor· 
" pus: l'on Lit attention à quelques bruits, & l'on ne 
H doute plus qu'il y a une motion tendante à en priver 
H les Communautés. Te pourrais donner plufieun rai-

fens ; je me cvnten\erai de do~mer les fuivantcs.-
1 °. L'on a entendu fouvent notre fage Governeur

" plaindre les perfonnes religieufes fur l'efclavJ.ge de 
u leurs ""·œux. C'eft donc entrer dans les vues du Geu
Cf vernef.1ent, qne de leur procurer tout le bénéfice de 

l' Haheas Corpus, d'ailleurs ; & indépendamment de 
cette raifon, cela eH inj ufte. Vit-on jamais le Gou~ 

cc vernement Britannique forcer les individus fur ce cha. 
pitre ? La Liberté pleine & entiere ne fut-elle pas tou

tc jours la fin qu'il fe propofoit? Ne la regarda-t-il pas 
" toujours comme le privilège le plus prfcieux, dont ii 

étoit lui-mê;ne le fage dépofi taire? C'eit au nom de 
ce fage Gouvernement, que je requiers qu'on prenne en 
confidération l'obfervation que je prefente.-z 0 • L'in
térêt du Confeil même concourt heureufement avec 

" celui du Peuple, à ce que cette reftritlion n'ait pas 
lieu; car il n'importe pas moins au Confeil d'~1Turcr 
au Peuple fa Liberté, qu'au Peuple hli-même qu'elle 

n lui fait a1Turée. Voici en deux mots mon rajfpnne
ment: Ja Liberté n'eft affurée au Peuple qu'en vertu 
de la Loi de l'Habeas Corpus; le Roi l'accorde, & 

~f c'ef! ::tprès les délibérations de fon Parlement; aufii il 
f:1ut qu'elle ait lieu. Or cette exception l'infirme dal1~ 

H un point ii.ef.èntie1, qu'elle tombe par elle-même; car 
H l'on <~nra été centre~ ou a -delà ècs intentions du 
41 Gouvernement; c11e fera donc vaine, f.1ns force, & 
H illufoir . Pour y r rr.édier, il fnffiroit de pa!fcr la Loi 
H fans aucune reihiaion. Votre fageJfe déjà connue à la 
" Province rem.uqucra que c'eft au Roi à taire les obfèr
" vations que lui dicteront fa fageffe, fa prudence, & 
u fon amour paternel pour fon Peuple.-3°. Si je con
cc fulte les intérêts, (non pas ceux de la religion, qu~ 
"' doivent faire peu dans cette matière, mais ceux de 
~' leurs perfonnes & ~e leu1· caractère1 comme corn p?f~3 



c'c mis en partie intervenante & complaighante 
,', de la nouvelle Légifiation> qui étàit fur le 

u d'individus à qui la l"berté doit être précieufe ainfi que 
ù l'honneur) voici ce q c j'ai à dire :-1°. Je regarde 

cette exception comme devant être un monument éter
nel de hohte pour elles; car l'on dira toujours qu'elle5 
ont, 'ou qu'elles ont eu befoin de cette exception, 
pour retenir à la maifon, & dans les bornes de leur 

u devoir, les perfonnes dont elles font compofées~ L'ex
H péri en ce prouvant le con traire, ce feroit une calomnie 
u dont je ne puis fouçonnner votre Honorable A!femblée. 
cc Or fi l'expéiience prouve le contraire, elles n'en ont 
'"' aucun befoîn; donc ce feroit une inutilité, une ineptie; 
<c je ferois affiigé encore po'ur cette raifon.-2°. Je ne crois 

pas qu'elles aient mérité cette difrinétion odieufè, par au
cun autre endroit ; & je fuis perfuadé qu'elle: penfent 

" comme moi. En effct,n'ont-elles pas toujours fa::-, paroître 
H le zèle le plus épuré pour le fervice de Sa Majefté & du 
" Gouvernement, dans toutes ~es o~cafions que leur en 

a fourni la Providence; depuis qu'elle leur a fait pré
" fent de ce gracieux Souverain ; & notamment depui;; 
" les troubles des années dernières ne peuvent-elles pas 

fe vanter que leur zèle, leur confeil, & leurs exemples 
" n'ont pas peu contribué à retcrür dans les bornes de leur 
" de o'r un grand nombre de particuliers? Ne fe font-elles 
~, pas rendues odie,ifes aux yeux de beaucoup, à cau fe de ce 
'· zèle & de cette fidélité? A ces caufes, vous êtes priés 
H très-refpeétueufemcnt de n'admettre aucune difEnéhon 
"" dans une Loi qui fcroit d'heureux fujets Britanniques, 
n fi elle pouvoit fubfiH:er ainfi, tandis que d'un autre 
'' côté les Communautés feroient privées de ce glorieux 
" privilèo-e. Vous êtes priés de ne faire aucune reihiftion 
" aux fa\~eurs que leur offre le Très-gracieux Sou verain, 
" que pour un{ fi infigne faveur elles prieront le Ciel de 
" vouloir leur conièrver longues années. 

l
B E DARD, Prêtre, Su;. du Sdlninaire de Qgebec. 

s· "' GRAVE', Direlleur é3 Picaire Général. 
tgne LA HA 1 L LE, Direüeur. 

F. FiL 1 x B .iR R Y, Supérieur tiu Recql/etr~ 
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e~ tapis : je ne fais cependant, Milord, fi toutes 
cc ces exclamations cléricales, concentrées à 

" Nou& Supérieures & Difcrètes, au nom de toute la 
'' Communauté de l'Hôtel Dieu de ~ehec, adhérons 
" à toutes les demandes du mémoire ci-ddfus, & eu 
" demandons l'entérinement. 

(MARIE L. de St. Martin, Suph·ieun. 

1 
L. G. de Ste. Gertrude. 
MARIE THERESE de Jefus. 

""igné 1 M. G. de Ste. Julienne. 
M. G. de St. François. 
ANGELIQ_UE de St. lgnact. 

LM. L. de St. Regis. 

ir Nous Supérieurea & Difcrètes, au nom de toute la 
u Communauté des Religieufes Urfelines de ~tebec, 
u adhérons à toutes les demand~s du préfent mé~ 
" moire, & en demandons l'entérinement. 

fM. M. St. Lou 1 s dt Gonzague, Supérieure. 

1 
Sœur Ste. CLAIRE, AJ!ijlante. 
Sr. M. E. de St. Augujlin, Zélatrice. 

Signé~ Sr. St. FRAKçors. 

1 
Sr. M. C. de St. Gahriel. 
Sr. M. St. FRANÇOIS de Paule. 

LSr. M. A. L. D. St. FRANÇOis XAVIER. 

' "' Nous Supérieures & Difcrètes, au nom de toute la 
" Communauté des Religieufes de l'Hôpital Générai 
" près !èfehec, adhérons à toutes les demandes du 
u préfentmémoire, & en demandons l'entérinement. 

• fSœur 'L. M. de Ste. THERESE de Jifus, Supé-
Sr. CATHERINE de St. Alexis. [rie.urt. 
Sr. F. de St. Henry. 

Signé~ Sr. L. M. de St. Charle.r. 

1 
Sr. M. de St. Pierre. 
Sr. L. C. de St. Michel. 
Sr. ANTOI.N~TTE JonriiE iç Ste.lf.!.ari • 
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a elles feules am·oien t pu, avec [uccès, fe fair 
c' jour, j ufq ues aux oreilles bien fourdes, jufques 
" aux cœurs bien endurcis fur-tout, des Légifla
'' teurs propofans; heureufetnent dans la Reli
" gion Romaine, le Clergé eft des deux genres, 
" mafculin & fé ni nin. Les Comtnunautés Re
" ligieufes étaient enveloppées dans l'anathême 
" civil & général prêt à être lancé contre tout le 
" Corps Eccléfiaftiq ue; ces vertueufes reclufes 
cc fe font donc a[emblées en concile œcun1éni
,, que dans leurs vénérables confiftoires, ref
cc peét:ifs, & d'une voix unanime ont conclu 
" à des *repréfentations n1odeftes, 1nais pathé-

... ; cc CoNSEIL LEGISLATIF de Q:yEBEC, Avril, 1784, 

u Motio11 de Mr. ST. Luc. 

" Je propofe que cet article fuivant foit ajouté à l'or. 
" donnance, pourv1:1 toujours que rien dans cette ordon· 
" nance ne s'étendra, & ne pourra s'entendre s'étendre à 
u autorifer à accorder un ordre d'Habeas Corpus fur la 
" plainte ou demande de qui que ce puiffe être qui auront 
u pris le• vœux dans aucune des maifons religieufes dans 
u cette Province. 

AMr. GRAVE', Vicaire Génét·al du Diocè.fi de Quebcc. 

cc De Hôtel Dieu, ce 16 A'Vril, 1784. 

u MoNsiEUR, 

" Malgré vos occupations nous nous trouvons dans 
~' l'obligation de vous interrompre à l'occafion è.'un 
u bruit qui court; on nous rapporte de tous côtés que 
" les Honorables Membres du Confeil Légiflatif travail· 
re lent à établir une Loi qu'ils croient favorable aux fu. 
" jets du Roi, mais qu'ils en exceptent les Communautés : 
u nous croyons encore que cette exception dans leurs 
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cc tiques, fur l'indignité de l'efclavage, fous 
" le poids de qui on complotait de les enchaî-

" vues eft un témoignage de leur bienveillance, & nous 
voudrions bien leur témoigner la reconnoiffance que 

" nbus avons pour leurs bonnes intentions; cependant 
~ru ~\:te exception a lieu, il nous paraît qu'elle fera dans 
" la fuite un monument de htmte pour nous, parce que 

l'on dira toujours que nous avons eu befoin de ce pri
~' vilège pour nous retenir dans nos maifons. L~expé
u rience du pafi"é prouve le contraire; & nous ne deman

dons que la liberté de faivre toujours le doux efclavagè 
" de nos vœux. En un mot nous fo~mes les plus peti. 

tes fervantes du Roi, & nom voudrions qu'il ne fût 
cc jamais fait mention de rtous dans les Affemblées pub
q Jiques; puifque nous nous regardons comme des filles 
ct mortes à tout, nous étant facrifi ées pour le fouiage
" ment des pauvres malades aux rifg ues même de notre 
" vie, ce qui fait notre unique ambition. Nous vous 
cc préfentons comme à notre Supérieur, Monfeigneur étant 

malade, ces confidérations comme le fruit de notre 
Affemblée, & nous nou s en r?.pporto .1s à ,·otre prudence 

" fur les repréfentations qu'il y auroit à faire fur ce fu
cc jet, étant tr~s-profondement, 

(Signé) 

H Mon lieur, 

''i/ t>tre, &c. 
c. MARIE L. de St .. Jiarti11, 

" Supérieure. 

u A M. GRAvE', f'icaire GéJJéral du Diocèfi de ~ehec. 

De l'Hôtel G f1Jéral, ct 16 A :v rif~ r 7 84. 
H l'v10NSIEUR, 

u Nous entendons dire que 1e Confcil travaille à por
" ter une Loi que l'on regarde comme le plus beau privi-

lège des fujets Britmmiques, mais qu'ils en exccpt~nr 
" les Communautés. Nous croyons que cette exceptiOn 
cc eft un témoignage d~e b!enveillance de fa l?art, & 
cc voudrions bien en temoigner notre rcconnodfance · 
" mais nous ne pouvom nous e1npêche1· de penfer que li 
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" ner, & a des réclamations authentiques de 
" la jouiffance des prérogatives citoyennes, que 

H cette exceotion a lieu, elle fera un monument éter
H nel de ho~te pour nous: par-tout l'on penfe a que ce 

privilège étoit néccffaire pour nous retenir dans nos 
c~ maifons ; cependant l'expérience du paffé, fur-tout 
" depuis vingt-cinq ans , prouve le contraire. Cela n'eft 
f' point flatteur pour nous, qui ne demandons que la 
" liberté d'être fidèles à nos vœux. Au refte, nous 
~c femmes les plus humbles fnjettes de notre Souverain, 
H & ferions au défefpoir d'être l'objet des délibérations 
" d'un Confeil. Je vous envoie, comme à notre Supé
,, rieur, Monfeig nt>ur l'Evêque étant malade, ces con
,, fidérations, qui font le réfultat de notre affemblée de 
'' ce jour, & vous déclare, que nous nous en rapportons 

à votre pruàence fur les rcprefentations qu'il y auroit 
•f à faire à cet égar .--Je fuis, &c. 

(Signé) S. THERESE de jEsus> 
Seigneurie. 

" AMr.. GRAvE', Fi~·aire Général du Diocèfi de Q.Eebec. 

D11 Cou'Vent des Urfidines de Q!:ebec, 
ct Mp~SIEUR, ce 16 Âvril, 1784. 

u On nous rapporte de plufieurs parts, que les Hono-
' rables Membres du Confeil Légiflatif travaillent à 

" établir une Loi qu'ils croient favorable aux fujets du 
f' Roi, mais qu'ils en exceptent les Communautés. Nous 
" croyons encore que cette exception, dans leurs vues, eft 
u un témoignage de leur bienveillance; nous voudrions 
" bie.u leur marquer la reconnoiffance que nous avons 
" pour leurs bonnes intentiçns : cepenc:fant, fi cette ex
" ceptiop ~voit lieu, il nous paroît qu'elle feroit regardée 
cc dans la fuite comme un monument de honte pour nous, 

parce qu'on pourra toujours dire que nous avons eu 
befoin de ce privilège pour nous retenir dans nos mai

u fons. L'expérience de vingt cinq ans prouve cepen· 
dant le contraire, & nous ne demandons que la Jiherté 

u de fuivre toujours le doux cfclavage de nos vœux. 
f' En un mot, nous fommes les plus petites fervantes d-u 
" Roi~ & nous · voudrions bien qu'il ne fût jamais fait 



cc l'impartiale munificence de notre augufte 
" Souveràin leur deftinoit à elles, comn1e ? 
<c tout le corps de la Province. 

cc ~elle modeftie, quelle modération, dans 
" l'expofition ingénieufè de leurs griefs 8[; de 
" leurs plaintes ! Leur exclufion des préroga
cc tives de l' l-!abeas Corpus les affujettifioit évi
" demtnent à pouvoir être enlevées de leur! 
ct facrés afyles, par voie de gouvernement, 
" fans leur confenten1ent & leur aveu ; elles 
'' n'ont eu garde de prêter à l'P. dtniniftration 
H des vues fi inàécentes & ii cri nindles : non ; 
cc ell "S ont donc préfuppofé, que l'au orité 
" publique ne c_oni"f)lroit qu·~ iè conferver 
C< toujours dans la puiirance de c~ncourir im
cc médiate1nent & par elle·tnême ~ leur fixa
cc tion dans leurs religieufes retraites; mais 
'·' bienv·illance, ( cotnme i:l leur a plu de la 
~' qualifier) qui tournerait en 111onun1ent de 
cc honte po1;1r elles, parce qu'elle ferait raifon
". nablement préfun1er, que leur vertu chan
le celante avoît befoin de cet appui 1égii1atif, 
H pour fe ·nain tenir dans la profeifion des fonc-

ee tians 

H mention d.:: nous dans lee; A:ffemblées pub,i<]ues. ~ous 
~' vous préfer.tons, Monfieur, comme à notre Supérieur, 
~' en l'abfence de Monfeigneur l'Evêque, ces confidéra
-<c tians, corn neétantlefruitdenotre A:ffen~hlecde cejour. 
'• Les Difcretcs & nous nous en rapportons à votre pru
"' denee fur les rcpréfentations quïl y auro1t à faire l 

cet égard. J'ai l'honneur d'être • 

" Votre, &c. 

(Slgn") " Sr. St. Loui DE Go:-;zÀc!..·E. 
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.,, tions de leur état; fineffe, délicateife de 
" fentimens, dont je n'étale ici par prudence 
" les beautés, enveloppées de quelque ombre 
'' dans l'expofirion, que parce qu'elles pour
" raient bien, dans la leél:ure, échapper à des 
"' leél:eurs, rnoins au fait des cœurs vertueux 
« de ces habiles complaignantes. Mais quelle 
'c fageffe ii.1r-tout dans les leçon-s humbles tnais 
H frappantes, qu'e les donnent aux LégiOa
·" teurs, de ne les envifager, que comme les 
'' plus petites fervantes du Roi, qui mortes 
" tout à fait au monde, par le iàcrifice de leurs 
'' vœux, ne méritaient pas, fur leur inconfé
" quence civile, de devenir les objets immé
cc diats & f péciaux des délibérations importantes 
" de la LégiOatur.e Provinciale ! Beaux mo
~' numens en effet, qui entérinés d'après la re
" quête, vont illuftrer pour jamais les archives 
~' du Corps LégiOatif de la Province. 

" Milord, avant de finir l'efquiffe de cet 
~' intéreffant article, je prie Votre Seigneurie 
'' de jetter un .coup-d'œil fur ]es béatifiques 
" légions de Saints & de Saintes, qui ont fouf
" crit à ces politico-religieufes adreffes : la 
" variété des uniformes fonne ici un d ~s plus 
" aimables coups.d'œil; Hôtel-Dteu de f!Jœbecl 
" Madame Marie de St. Martin, Supérieure; 
~' Madame de Ste. Gertrude, Madame Marie Cf'hé
" rèfe de J fus, Madame de Ste. ']ulie1tne, Ma
'~ dame de St. François, Madame de St. Ignace, 
~c.c .lv! ad ame de St. Regis; Urfulilles de ~uebec; 
1" Madame de St. Louis de Gonzague, Supérieure 1 
~< MCJdame de Ste. Claire, A.J!tjlante; Madame de 

Nq 



" St. Auguflin, Zélatrice; Madame de St. F-rançotJ, 
" Jvladame de St. Gabriel, Madame de St. Françots 
" de Paule, Madame de St. François Xavier; Hô
" pital Général, près de ~tjebec; Madame de Ste. 
'' 'Ihérèfe de Jéfus, Supérieu1e; Madame Catherine 
" de St. Alexis, JVL'ldame c:e St. Henri, Madame 
'' de St. Charles, .Nladame de St. Pierre, Madame 
cc de St. Michel) Madame Antoinette Joféphe de Ste. 
" Marié. 

" Milord, en bon Proteftant, je n'ai pas 
cc grande foi fur la médiation des Saints, qui, 
" du haut du Paradis, étendent leur influence 
cc bénigne fur nous chétifs & 1niférables mor
cc tels: non; mais je fais grand fond fur l'inter
~' ceffion des Saintes ici-bas, dans les cercles 
'' mêrne politiques, où elles veulent bien fe 
cc mêler : l'hiftoire des Empires & des Royau
cc mes nous apprend, que 1nême par fes jeux 
" en apparence enfantins & de toilette/" le 
cc fexe a influé dans les plus grandes révolu
" tions, qui aierrt Ggnalé l'univers : & en effet 
" tout parle chez lui, depuis la tête jufqu'aux 
cc pieds, quand il veut parler. ~elle étendue 
" d'énergie & d'empire ! aujji plus d'un grand-

* cc Tout le monde fait qu'une paire de gans, de nou
,, velle fabrique, fufcita cette fameufe querelle de toilette. 
ce qui habilement faifie par la Comteife de }Jajham, dé
,, cida dans le Confeil de la Reine Anne, d'abord de la 
'' difgracede la célèbre Sara Churchill, & immédiatement 
'~ après de celle de fon illuHre époux, le grand Duc de 
'' 1Vlarl6orough, fauva Ja France fur le pen.chant de 1~ 
'.' ruine, & donna la paix à. 1 'Europe. . ~ ~ . 
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~ politique, plus d'un célèbre homme d'Etat, lui a-t- il 
cc dt1fagloire & fon triomphe. Par cet échantïlon 
ct affurément très-naturel, on ne fera pas ici 
'' furpris d·apprendre, que les Religieufes du 
ct Canada ont gagné leur procès, pour la partie 
ct qui les touchait perfonnellement; mais elles 
cc l'ont perdu avec tout le Canada, par la caf
ct tration de l'Afte de l'Habeas Corpus, qu'on 
" n'a adjugé à la Province que rlans un état 
ct hideux, infonne, & mutilé de fa plus belle 
" prérogative. 

" L'article de ce fameux Bill, Stat. 3 r 
ct Car. II. chap. ii, 1eét. 12, qui prive la Cou
'' ronne de l'autorité de tranfporter un fujet 
H en Ecojfe, ou dans quelque autre place quel
'' conque, y a étê formelletnent défiguré, al
" téré, & en partie fupprimé; & par le !?ou voir 
ct qu'on s'eft arrogé de changer cet atticle de 
'' l' Aél:e, il fern ble qu'il fera toujours à la 
cc portée de l'autorité du Gouverneur de Je re
,, changer encore, & d'enlever à fon choix les 
" fujets de leur d01nicile, pout les expot ter au 
'' Monomotapa, s'il plaît à fes caprices & à fes ven
'' geances. Eh, mais 1 d'abord, Milord, le fanE;· 
" dt très-beau en C"·mada: l'éducation publique, 
cc qui,jufquesdans les plus petites paroiffes, a fu 
cc s'ériger des Ecoles publiques pour élever le 
'' fexe, donne un nouveau piquant à fes charmes: 
" des cheveux blancs récèlent quelquefois un 
'' cœur jeune & tout de feu: fous prétexte d'état, 
" il pourrait bien prendre fantaifie d'emmener 
u ailleurs qu'en Monomotapa, 1.1n objet çhéri 



' & adoré. Un père dans fes foyers d·omeftique 
" n'a donc plus un rempart inexpugnable contre 
" l'enlèvetnent àe fa fille, ni un époux contre 
'' celui d'une tendre époufe. Bagatelle! eh bien, 
u quel eft le chef de famille qui ne tremblera 
" pas déforn1ais, fi, dans fa propre maifon, il n'dl: 
" pas àl'abri d'une tranfportation, qui, fans l'or-
" donnance & l'exertion d'une Loi réelle, fera cc 

' ' cependant revêtue de toute légalité adtninif- " 
cc· ratrice, par la feule force du foupçon: on veut tc 

cc donc transformer la Province de ff!.!te·?ec en dé-
" fert, ou en repaire unique de quelques animaux· " 
" domeftiques, fi faits pour le joug, qu'ils ne " 
cc s'effaroucheront ni de i:1. pefanteur, ni de fon 
" tnfamie. Les Loyaliftes qui s'étaient réfu
'' giés dans la Colonie parlent déjà hautement 
'' de leur départ, .fi on ne leur donne pas une 
'' fécurité conftitutionnelle de la durée de leurs 
"' établiffemens. Eh, mais! Milord, ce n'eft 
" pas une liberté fi chancelante que notre 
'' augufte Souverain & fon Parlement ont 
" confpiré de concert à faire revivre parmi nous. 
'' Eft-il donc dans la fphère du pouvoir d'un 
" petit CorpsLégifhtif de Province, de dégr~l'ie: 
" ainfi, d'a1noindrir, de réduire même au néant 
cc' les bienfaits légii1atifs de la n1unificence 
" royale & parlementaire ?. Si une poignée· " 1 
" de petits fujets font autorites à offi·ir une " 1 

cc fi groife in fu] te à la 1najefté du Trône, &. "; 
" à celle du premier Sénat du royaume, il ne 
'' nous refte donc plus en comrnun que de cc. 

" ronger & mordre notre frein en filence, & 
" de nous confoler de nos difgraces provin-
" ciales, dans les difgraces bien plus éclatantes 
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'' des premières têtes de l'Etat. Je n'ajoute· 
" rien de plus ; & je viens à la dernière fcène 
" qu'a donnee le Corps Légiflatif dans la 1110-

" rion de M. de St. Luc. Fondé fur les au
" torités les plus refpeétables qui me viennent 
" par des canaux génér.Jement av~rés purs & 
" fidèles, je place ici par préliminaire, que ce 
" Confeiller ne figure dans cetce motion qu'en 
" écho des fugge1rions fu bal ternes, dont la rai fon 
" aurait bien dû ft> défier; fi, au Tribunal des 
fe lumières naturelles, il en avoit pefé les dan
" gereux allans & aboutiifans, il fe ferait bien 
" donné de garde de prêter fon nom à une 
" pièce fi dangereufe, & fi révoltante, fous tous 
cc les afpeéts. C'eft une produétion fombre & 
" ténébreufe du Confeille1-Chirurgien Mabane~ 
" qui, pour l'établiffement du Defi.,otifme, a la 
" ru!e de n'en1prunter que des Mmlil:ères étran
" gers, pour fe concilier la faveur & le patro
" nage du Defpote, fans encourir au-dehors la. 
" honte de cet établiffement ;- c'eft donc à lui, 
" cotnme auteur réel & en chef de la nouvelle 
" Légif1ation, que j'ac~reffe Ines fuccinéts cüln
" mentaires. 

' La Motion préface, par voter de fincèrts 
cc af1ioJts de grac.. a·u 'I'rône, pour les bienfaits 
" qu t!s a d:r~:rtzs, a~ec une mu 1 ficence vraiment 
cc royale, fur la Pro-vince, dur.1nt les de- ïiier~ troubles, 
'' qui ont"· éjolé les . ontrées de ce Contùzent : 11 n'y · 
cc auroit que d'inGgnes ingrats, de notoires 
cc fauffaires, d'ennemis déclarés de l'Etat, qui 
cc puffenc ne pas fe prêter de tout e cœur à 
" payer un hommage fi mérité. 
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'' La Motion qualifie ces fee-ours & cette 

r' proteétion que nous avons dus, durant Li 
" guerre, à nos Maîtres, de réfultat qui a émané 
" du Bill de ~ebec : cette qualification eft 
" une infulte faite tout à la fois, & au Sauve
" rain, & à la Nation, comme s'ils avoient eu 
" befoin d,apprendre d'un Aéte Légiilatif à 
" protéger & à défendre des fujets, & que le 
" meilleur des Princes n'tût pas trouvé dans 
'' fon propre cœur tout feul, & le Peuple An
cc glois, dans l'efprit national qui l'anime, la 
" proteétion & la défenfe que n1éritent des 
" fujets attaqués par l'ennemi. La Motion 
cc manque d'ailleurs ici de logique ; car dans 
" tout le Bill de !J23ebec, on nt lit aucun trait 
" lié d'analogie, ou de près ou de loin, avec 
" la défenfe militaire dn Canada, qui d'ailleurs 
" eft, de eonftitution, un point de détail, 
cc reffortiffant, au Pouvoir Exécutif, fur qui le 
" Parlement dans fa légiilation n'anticipe ja
" mais ..... La Motion approprie à l'eJPrit 
" de tolérance & de générojité, la conjercz·ation di 
" Religion Catholique de la Province; c'eH: la fiat .. 
" terie qui parle ici, n1ais une flatterie qui 
cc fe connaît bien peu en vertus : la préferva
cc tion de cette religion avoit été ftipulée dans 
" la capitulation de Montréal, 8l confirmée à 
" Fontainebleau dans le Traité; être fidèle à fes 
" paroles, & à fes fermens, c'eft juftice, probité, 
" honneur, c'eft-à-dire vertus de devoir, & non 
" pas de furérogation, telles que la tolérance 
" & la générofité, 

" La Motion exalte le Bill de Q_,uebec, comme 
u la fourçe bienfaifante d'où 011! dl~·ou!é fur la Pro-
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'" vince les avan!lzges les plus précieux de la LibertJ 
~ ' & de la Loi ; & à ce titre cet Aéle Légijlatif 
'' eft proclamé, comme une chartre précieufe, qui 
" doit être tranfmif: dans toute fa pureté & fa 
" fplendeur à la poflérité la plus recttlée. 

" Le Bill de Q._uebec, par défaut d'explication, 
cc ou peut-être d'exécution, a introduit dans 
a la Province une mafquerade de JuRrSPRu
" DEN CE Frmzçoife, tel1e qu'il n'en exifi:a jamais, 
~c ni en France, ni dans aucun autre pays de' 
!' l'univers ; ce Bill y a intrus un Defpotifme, 
" qui, après avoir englouti tous les pouvoirs 
" fubalrernes, a emprifonné des Citoyens par 
f' centaines, les a fait périr par vingtaines, fous 
" les fers, dans les agonies de la nudité & de 
~' l'inanition, fans avoir mérité urie deftinée fi 
'' cruelle par aucun délit prouvé judicielle
" ment, ou même allégué. Il faut être bien 
" parâtre, pour vouloir léguer un tel héritage 
cc civil à toute une race future de defcendans. 
'' ~e ces Meffieurs, adorateurs d'un tel Bill, 
cc partent inceffamment pour crunis & pour JVfa
cc roc; ils trouveront là un Gouvernernent de leur 
" goût, & tout formé fur le n1odèle de celui 
'' qu'ils fe félicitent de pouvoir tranfmettre à 
" leur poftérité. Mais les Canadiens, animés 
" de l'efprit libre de leurs conquérans, ré
'f clament dans toute fa latitude cette Liberté 
" dont leurs conquérans eux-mêmes jouiffent 
" dans la centre de leur patrie. Voilà l'objet 
'' favori de leur ambition, fondé fur le droit 
" que le~r en ont donné leurs propres maîtres, 
cc en les adoptant_. 
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{( La 'Motion annonce les flatteuîes efpé

~' rances que le Btll de Qjœbec aboutira heu
u reufement, par fuccejjion des tems, à incorporer 
u les Canadiens ,1, la J.Vation Britanniqut. Les 
$c Canadiem, fous le Bill de Q_uebec, font des 
cc hommes qui ne peuvent confbtutionnelle
" ment fe promettre un feul momLnt la liberté 
" de leurs pe,rfonn i.. S, la jouiffance de leurs 
H fortun.es: gare! s'ils ofent ouvrir la bouche 
cc fur la tnarche de leur Gouvernement. Je 
H m'arrête à ces traits feu1s; fi de tels efclaves 
cc font faits pour être un jour affKiés à ]a Nation 
tc Angloife, & ne forn1er avec elle qu'un corps 
" fimple & analogue, il faudra que la ConH:i
.cc tutîon nngloife change bien fur la route, & 
f.' l'efprit des Anglo:s w;ec elle. Mais à propos~ 
'' les affureurs de cette incorporation nous 
~' am·oient bien fait plaifir de nous fixer l'épo
~:c que précife de ce futur évènement; car de
" puis dix ans que le Btll de fi2...uebec exifte~ 
41 rien d'approchant de cette incorpor.Hion n'efl: 
" encore intervenu; feroit· ce la faure du Bill, 
" ou des Canadiens: mais il faut donc refondre 
" l'un ou les autres, ou peut-être tous en
~' femble; en attendant que Meffieurs les ap
"' probateurs de fi énonnes paradoxes aient 
~' opéré cette refonte, je pourfois. 

" ·une lettre laiffte fur la tabie du Confeil 
" Légiflatif, en furcro-ît d'appui de la Morion4 

" porte expreffement : Comme des perjonnes 
cc jignèrent, & firent Jigner, l'automne dernière, 
'' des repréfentations au Roi qui pourraient tendre 
<c au rappel du Bill de ~ebec, nous cro)'ons qu'il - ,, e.ft 
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éi é;i de notre devoir, comme Confeillers & Cana .. " 
'' diens nés, de propofer une adre.f!e à fon Excel
ic lence, Monjîeur le Gou·verneur,pour qu'il lui plaift 
(( de Jaire parvenir aux pieds du 'frône nos vrais 
" fentimens, & ceux de nos compatriotes en géné
" ra!, fur ce ftljet. Paifage de marque qui 
" produit au grand jour un exemple frappant 
" de l'iniquité, qt.IÏ fe donne à elle-mêrne un 
tc formel démenti, (mentita efl iniquitas jibi): 
' car, Milord, ces perfànnes qui fignèrent 

tc l'automne dernière des repréfentations au 
tc Roi~ qui pourraient tendre au rappel du 
' Bill de Sf2..uebec, font les rnêmes perfonnes qui 

~c foufcrivent aujourd'hui, de leurs fuifrages 
'' légiflatifs, à fon intaA:p & perpétuelle con
(' fervation; ce font M. de St. Luc, M. de Lon-. 
" gueil, l\tl. de Bellêtre, qui renient cette année, 
tc con1me Confeillers, la dé utation qu'ils fcel-
' lèrent l'an paifé de leur fccau, cmnrne Cana
' diens, pour folliciter au n1oins un amende

H ment dans le Bill de ~uebec. Eh, mais ! 
" l'inconfiftence & les variations font les ern-
' blêLnes de la cabale, & le fvmbole de l'ob

cc liquité ou de l'efprit, ou· du cœur. En 
H homme zélé pour l'honneur de n1es compa
H triotes, je ferais charmé que les intére!fés 

· ' puffent fe laver de la hohte d'une fi désho· 
" norante alterna · ve. 

'' Mais, Milord, voici un attentat criant 
' qui attaque l'exiftence nationale de toute la 

n Province de §(uebec, & c-ontre lequel, en 
" fujet fidèle & en loyal Canadien, je dois fo
u lemnellement protefter, au Tribunal de Sa 

Oo 
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Majefté, & à celui de Votre Seigneuriè'~ 
" Ces Meilleurs, les Légiilateurs, fe glorifient 
" dans la conclufion de la lettre, de convoyer 
cc aux pieds du Trône les véritables fentitnens 
cc de leurs compatriotes; & à quel titre s'ar
' ' regent-ils l'autorité de s'expliquer> au norn 
" de tout le Canada? Ont-ils été élus par les 
" fuffrages de la Province ? &, en vertu de 
'c cette éleétion, font-ils invefi:is du driJÏt de fe 
,., réclamer fes repréfentans ? Non ; ils ne 
" font que les créatures du Gouverneur; 1nais 
" les créatures d'un Gouverneur tyran ne 
cc peuvent être que de bien infidèles inter
c' prètes d'un peuple libre~ ou du moins qui 
cc defireroit de l'être. Ont-ils du n1oins recueilli 
" folemnellement les fuffrages refpeétifs de 
" leurs Concitoyens, avant de les faire ainfi 
cc parler? Non; c'efr donc une fupercherie 
cc manifefl:e pour en irnpofer à la bonne foi de 
u Sa Majefté, & lui faire envifager, comme 
" le fentiment général de toute la Province de 
dr f?23.ebec, l'opinion de quelques parriculiers, qui 
u fans titre ofent s'ériger en corps général de fes 
" enfans. Je me pror:)fe de 1nettre en mains 
•' propres de notre augufte Souverain un exem
H plaire de cet écrit: mais un Monarque confacré 
H à l'adminiftration de tout un grand Royaume 
c:c n'a que peu de tnomens pour des mémoires 
" particuliers: c'eftvous, lVIilord, votre droiture,. 
H votre probité, que le Canada réclame ici, par 
" ma bouche, pour inftruire Sa Majefté, que l'a
cre dreffe nouvellement arrivée du Canada n'dt 
q que l'adrefre de douze Confeillers, ifolés,· 
" individualiies, & bien individualifés, contr 
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.cc fix autres Confeillers~ mais univerfalifés, fi 
'' je puis m'exprimer ainfi, par la concurrenc~ 
.cc générale de plus de Ioo,ooo arnes~ qui 
" forment la totalité de la population du Ca
·" nada. Voici ce que ces Ioo,ooo ames at
cc tendent du Bill de f<_uebec amendé, & qu'ils 
·" fe promettent toqs de la bienfaifal).ce de Sa 
" Majeité. 

·" Au Barreau, la ']uriJPrudence Françoife, 
" revêtue de toute fa pureté & fon éclat, 
" comme plus analogue aux notions précoces 
" d'm,t les a imbus l'éducation, fous la domi
.cc nation de leur premier Souverain.. Dans le 
cc Gouvernement de la Province, la Conftitu
.cc tion Angloife toute entièrt, fous laquelle 
'' l'univers entier fouhaiteroit de renaître, & 
tc fous qui les Canadiens, à titre d'affiliation 
" nationale avec l'Angleterre, ont les plus 
"juftes, les plus inconteftab!es droiis de vivre. 
" Voilà l'objet tmiverfel de leurs vœux, &_ 
" non pas cette Jurijprudence Françoife ~ 
~c charpentée, tronçonnée, & défigurée, telle 
" qu'on nous l'a fabriquée dans la Colonie, en 
" vertu réelle ou Juppofée du Bill de ~ebec~ 
!' & beaucoup moins cette horrible, cette gigan
'' tefque autorité defpotique d' Adminiftration, 
" qui n'exi.fte ni en France, ni dans aucun 
" autre pays de l'univers, qu'à ~ebec. Il 
" n'eft aucun Canadien, s'il n'a pas juré un 
" divorce avec la raifon & toutes les vertus, 
~' qui ne foit prêt à foufcrire à cet objet de 
f' prétenjion, que j' oft ici leur prêter à tous. 

0 0 2 



C'C !Tels font, Milord, les n1otifs qui ont fuf
cc cité contre la motion que je viens d'analyfer, 
cc ces fix jlluftres Confeillers, réprobateurs, 
" qui fe font élevés contre elle avec toute la 
cc dignité du plus défintéreffé patriotifme; c'eft 
*' avec la dernière confolation, & avec toute 
'' la tendreffe de la reconnoiffance, que la Pro
'' v1nce de §Z,uebec a lu, à la tête des oppofans, 
~c l'Honorable Lieutenant Gouverneur Hmrj 
" Hamilton, Préfident, qui, fans ·avoir égard 
" aux li(tns ci vils qui fernbloient devoir le 
" fixer au parti du Général Haldimand, a dé~ 
cc montré par fon genéreu~ protêt;, que le 

• CoNSEIL LEGISLATIF, ~chee, Avril 178.4. 

Lettre de M. DE ST. Luc, laijféejur la table du Co1jeil• 
' . ' . 

~' ~· Lr: PRESIDENT, 

cc Comme des perfonnes fig-nèrent & firent figrer, l'au
cc tomne dernière, des repréfèntations au l oi, qui pour.; 
~' raient tendre au rappel de 1' Aéle ~de ~rehec, nous 
" croyons qu'il eH de notre devoir, comme Confeillers 
ic & Cartad;em-nés de propofer une adrdfe ~ fon Excel.: 
cc lence, M. le Gouverneur, pour qu'il lui plaife de faire 

parvenir aux pieds du Trône nos vtais fentimens & 
cc ceux de nos compatriotes· én général fur ce fujet. 
cc Dans une matière a lili rntéreifante au bonheur & à Ja 
cc fureté de cette I ravinee, nous efpt:rons avec con.fi:mce 
" la conc~rre!lœ de nos c01:frères. · ·· 

(Sigtzé) H L.~ CoRNE ST. Luc." 

Première- ~4dreJ!e. P,ropofée ~~ar~· ~ E St. ~lJ c. 

'' Nm s les membres du Confcil Légi.f!atif, nous arlref
" fops à ''0' re Excetlence, nos humbles prières; de 
" tranfmettre aux pieds du Trône notre entière & ref-
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,( fangilluftre (un des premiers d'Eco.f!e) qui cir~ 
'' cule dans fes veines,n'y pou voit couler que pour 

peél:ueufe gratitude pour la gracieufe proteél:ion que 
Sa Majefté & toute la Nation Britannique ont fi géné
reufement accordée au peuple de cette Province, du-

" rant les malheureux troubles qui ont agité & déchiré 
une partie de ce Continent; & attribuant, en grandé 
mefure, cette tranqHillité & ces avantages dont ils ont 

cc joui, tout ce tem~, ~ la fàgeife de l' Aéte du Parlement, 
paffé en leur faveur, la 14-e année du préfent règne 
de Sa Majefté ; nous prions humblement Votre Excel

cc lence, de repréfenter à Sa Majefténotredeftr fincère, que 
cet Aél:e fubfifte dans toute fa force & vigueur, ne delirant 
rien de plus ardemment que de pouvoir le tranfmettre à 

cc la poftérité, comme une charte précieufe, qui lui affurera 
H la jouiilànce des privilèges & de la religion du peuple de 

cette Province. Convaincus par l'experience & les alté-
rations furvenues dans icelle, depuis la conquête, que 

H les Canadiens vivront heureux fous cet AEte, & feront 
cc fous peu de tems incorporés à la Nation Britannique, 

nous préfumons d'efpérer, par l'interceffion d~ Votre 
Excellence, d'obtenir cette grace; & nous ne ce:fferons 
d'ofFrir nos vœux pour fa profpénté, &c. &c. &c. · 

" ltfotion tleMr. GRANT, pour l'ére!lion d'unt Chambre 
'' ~' .Affemblée; tratfuite dt!/' Anglais. 

Je propofc de nommer un Comité de ce Corps Lé-
' giflatif pour prendre en conlidération & compofer une 

humble adreffe au Roi, liégeant dans fon Parlement, 
pour le fupplier d'inftituer une Affcmblée, ou tout 
2.utre Corps Conftitutionnel & Eleél:if qui rcpréfente le 
peuple de cette Province de telle manière, forme, & 
en tel nombre, que la fageife de Sa Majcfté le jugera 
convenable. Cette Affemblée, ou Corps Eleél:if de 

" ce Con feil, fera inveitie des pou' oirs ordinaires atta
u chés à la Légiflature d'un Gouvernement Colo~ifi:e 
" Anglais. · · 

" Et je propofe, qu'entre bien d'autres, les raifons fui-
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Fl l'honneur, le patriotifme, & la vertu. Son 
" fuffrage eft relevé par le mérite de fes c1nq 

" vantes foient allégué~s en faveur de cette adreffe & 
u propofition. · .._ 

~' 1°. Q9eJ d'a~taut que le Bill de Qge!Jec interdit ce 
u Confeil Légiflatif du droit d'impofer des taxesJ ex
~ · ceptés celles que les habitans de toute ville ou diftriét 
C'C font autorifés d'impoferJ lever & appliquer pour la ré
~~'' paration & conftruélion des chemins ou édifices publics~ 
u ~ autres fins de· convenance locale; c'eft pourquoi une 
u telle Affemblée, ou Corps Eleétif, repréfentant Je 
u Peuple de cet~e Province, eft devenu effentiellement 
u néceffaire & tres-propre pouf le bien & le bonheur 

d'icelleJ puifque l'expérience a prouvéJ que le pou
u voir taxatif, tel qu'il a été concédé à ce Confeil Légif.,. 
u latif, relative~ent aux taxes, ~~ fuffit pas pour le .. 
cc befoins publics. -

cc 2~. ~e l'expérience de 24 ans a infiruitJ que !es 
cc Canadiens, fujets de Sa MajeHé, attendent ( comm~ 
" ils l'ont toujours eu dans l'idée) que le Gouvcmement 

conftitutionnel~ qui leur a été annoncé & promis pa~ 
la Proclamation Royale d'Oétobre 176 3, & par la 12c 

u feétion du B~ll de !f!.!!.ebec~ fera mis en exécution. 

~, 3"· ~e leur attente d'obtenir, en fon tems, des re
~' préfentans de leur cheix, a été prob"blt.ment la cauf~ 
-u qu'aucune ville ni d1fl:riét n'a jufqu'ici dcfiré l'L,-de & 
" l'autorité cle ce Confeil d'irnpofcr, levèr, appliquer, 
" auc•1ne taxe ou cotifation quelconque; c'efr pourquoi 

les bâtimens publics de cette Province, d écor amie & 
convénience localeJ ont été entrC'tenus jufqu'ici aux 
fraix de la Couronne, & tombent aujourd'hui de dé-

" cadence en ruine, & deviennent tous les joufs moins 
u ajuftés aux vues primitives de leur conftïuéli~n. 

u 4-0 • ~e la conceffion du pouvoir de taxation inté
rieure pour chaque objet d'utilité provincialeJ dans les 

'' mains de tels repréfentans du peuple de cette Pro-
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tt dignes col!ègues, (les Honorables Hugues Fin4 
" lay, 'I'homas Dunn, François l' Evejque~ '1. G, 

ic vince, comme il plaira à la fageffe de Sa Majefté, 
fiégeant en Parh·ment, de le juger convenable, eft d'au

'' tant plus néceffaire, que Sa Majefté & fon Parlement 
H par le 1 2e AB:e de la 1 8e année de Sa l\1ajefté, ont 
H trouvé conv"'nable d'abandonner le fyfterne d'une taxa
'' tion intérieure, provinciale & colonifte, en décernant 
H & déclarant à tous, que le Roi & fon Parlement n'im-

poferoient jamais à l'avenir aucune taxe, cotifation, 
tc ou impôts quelconques, payabl-es clans les Colonies, 
tc Provinces ou Plantations de Sa Majeilé, dans le Nord 

de l' ANiériqtte, ou les Hies des Indes Occidentales, ex
ceptés feulement ces taxes, qu'il feroit expédient 

tc d'établir pour la fage adrniniftration du commerce, 
~' & de la même manière que les taxe<> levées par l'auto
a rité des Cours Générales ou Affernblées Générales de 
'' telle Province ou Colonie font levées & appliquées. 

cc 5°.-~e' le pouvoir de 1{'ver un revenu pour fuppléer 
,.; aux befoins d'un C- vu-vo;rn~ment, & encourager les 
cc établi!remens qui p l' .:!lt tendre à exciter l'indufhie, 
" le commerce, l'agriculture, & autre, pour en être 

difpofé comfll.f! les Conftituens du Peuple l'ordonneront, 
u eft au ffi effen .; 1 à tout Gouvernement, comme a la 
u liberté perfonnelle, & fureté, & auili au droit naturel 
e-c de tout fujet Anglois. 

H 6° e ~'il foit au m. fait attention, que d'::!' tant plU9 
'"' que plufieurs dns loyaux mais infortunés fujets d.e fa Ma
" jeftc, réfidens ci-devant dans les Colonies (maintenant 

les Etat Unis de l'An:érz"quc) defirent de fe .fixer & 
u s'établir dans ce~te Province de E2..!febee, favoir fi une 
" repréff'r.tation libre, ou tout autre in!l:itution coniU
cc tutionnclle, ne feroit pas Je moy{.n le plus propre pout 
<c atteindre à une fi deftrable fin? Le pér!o 1 • .! e.ft mainte-

nant arrivé de mettre la dernière n:ain à la fixation & 
formation de la Légiflaturc de cette Province, & par

('c là de la rendre tile, :!n lieu d' ~tre à charge au Peuple 

, 
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u C. Delery, & Gui!laume Gra1tt) noms biéi1 
'' facrés dans les cœurs de tous le.., Canadiens. 

u & à la Couronne de la Grmzdr: Bretagne ; prions donc 
u le Roi de faifir l'occafion. 

u 7° & dernièrement. Dans la dite adre:ffe ou requête, 
u fupplions Sa Majefté d'établir les J ugemens par Jurés 
H (ce bouvelard de la fécurité Angloift) dans toutes les 

caufes civiles, où le Plaintif ou le Défendeur le préfé
rera, & le requerra. Dans les procès perfonnels & de 

"' nature mercantile, & dommages en comrenfcitÎon; 
un Corps de Jurés optionel fern ble 2.bfolurnent nécef
faire, s'il pbît à Sa Majefté de contempler le pouvoir 
des Juges Anglais, qui ne font pas fujets aux récufa
tions & défi.& des Loix Ci viles Françoifes, ni fu jets a 

"' l'Aide du Contrôle des Jurés. Il n'y a pas à douter 
" qu'une inconflftence fi rnanifefte dans la ConftitutioR 

des loix communes des Cours de Sa Majefté dans cette 
province de !i<.!.tehec, fera bientôt altérée & corrigée. 

*' Enfin, je propofe en dernier lieu, q u 'auffi-tôt que la 
requête ainft préparée, aura été approuvée par ce Con.: 

cc feil, le Gouverneur foit requis de la tranfmettre & re
" commander aux Miniftres & Secrétaires d'Etat, pour 

être mife fous les yeux de Sa Majeil:é en Parlement; 
qu'il foit fortement rcpréfenté à Sa MajeH:é & à fon Par

" lement, J;1ns cette requête, comme un motif additionel 
"" pour accorder aux fidèles fujets de Sa Majefté dans 
"" cette Province, 'une Aifemblée, Cour générale, oa 
" Grand Confeil Eleél:if; qu'il-> font fenfiblement allar..; 
" més de l'extraordinaire pouvoir acco,rdé au Confeil 
" Lé gifla tif par la 8e, 1 oe, 1 1 e, 1 4e Seél:ions du Bill de 
" ~ebec, favoir, le pouvoir d'altérer & corriger, tout 
" à la fois, & les Loix criminelles d' Aug!eterre, comme 
" les Loix civiles établies & coutumes da la Province, & 
·~ de faire de nouvelles Loix de toute efpèce, & d'infti
" ger des peines & châtimens, en dircétion, excepté ces 
" Loix qui toucheraient la Religion, ou qui dans la pu
-' nition excéderaient une amende & trois mois d'empri
" fo-nnement, ne feront d'aucune force & effet, jufqu'a 

1.( te 
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H Le G.énéral Haldimand a bien fenti quel 
<t contrepoids une fi prépondérante protefta
" tion pouvait mettre dans la balance contre 

cc ce qu'elles foient {cellées de l'approbation de Sa Ma· 
jefté. Les Membres de ce Confeil Légiflatif font 

' f (comme on l'entend} amovibles felon le bon plaifir de 
" la Couronne; & plufieurs y font doublement fujets, 
" comme tenans des places de confiance publique & 

d'émoi umens. Aucune qualification n'eft requife par la 
Loi, fi non que ces perfonnes nommées par le Confeil 

" réfiden t dans la Province; neuf Membres aifemblés, 
& la Majorité de dix-fept forme une Aifemblée fuffi
fante pour agir: ils s'enfuit delà que l'opinion de 
cinq Membres, avec le confentement du Gouverneur 

(C nommé par Sa Majefté, peut faire des loix qui lient 
" les fujets de Sa Majefté, de cette Province, dans tous 
~' les cas. 

cc Seconde Adrejfe ;ropofée par M. DE ST. Luc. 

" Nous les Membres du Confeil Légiflatif prenons 1a 
" liberté de repréfenter à Votre Excellence, la reconnoif
" fanee que nous avons de la bonté paternelle de Sa Ma
" jefté dans la généreufe proteélion qu'il a accordée au 
" Peuple de cette Province, pendant les troubles qui ont 
" agité la plus grande partie du Continent de l' Améri~ue 
•' Septentrionale; en même tems, nous prenons l'occa
cc fion de renouveller nos prières, que Votre Excellence 
" veuille tranfmettre à Sa Majefté, nos fentimens, du 
u grand a van tage qui eft arrivé au Peuple de la Pro-

vince, & à la fureté & à la tranquillité d'icelle, par 
" l' Aéle du Parlement qui a éte pa!fé dans fa faveur, dans 

la r.4e année de Sa Majefté. l .. a continuation de cette 
loi étant le réfultat du fentiment de tolérance & de 

" généro:fité qui diftingue la Nation Britanniljue, fera le 
moyen de rendre le Peuple de cette Province indi!folu
blement attaché à la Mère-patrie, & de le rendre heu· 

" reux en jouiffant de fa religion, des loix, & de la 
'' liberté. 

Pp 



" les intérêts de fon adminiftration, & les 
" vues toujours fubfifhtntes de fon Defpotifine: 
" c'eft pour contrebalancer cette autorité par-

" Protêt de M. GRANT ; trtzduit de l'Anglais. 

" Di.ffentanl. 
cc WILLIAM GRANT motive fa contrariété d'opinion 

" avec la Majorité du Confeil Légiflatif, qui a voté pour 
u la motion de M. de St. Luc, & uneadreiie à Sa Majefté, 
"' defirant & infinuant un defir èe continuer le Bill de 
" ~te hec, comme le moyen le pl us analogue à affurer le 
u bopheur des fujets de Sa Majefté., & le plus effentiel 
u au bien public, & au bon gouvernement de la Pro
cc vince; & tendant à corroborer fa motion pour l'inftitu
" tion d'une Affemblée, ou Corps Eleél:if des repré
" fentans des Francs-tenanciers & Citoyens, pour former 

une partie compofante de la Légiilature, & pour les 
u Jurés dans les caufes civiles, (comme il eft mentionné 
u dans fon expofé.) 

u Dans q:tte partie de l'adre:lfe, M. 1f7illiam Gra11t 
u donne de tout fon cœur fa concurrence, & paie le 
" tribut de la plus vive reconnoi:ffance à fon Roi, & à 

fa Patrie, pour la paix affurée à cette Province, par 
" le dernier traité définitif de paix, d'humaine politi'iue, 
" étendue ~ tous les domaines de Sa Majefté. 

" Il n'eft di:lfentant que de la feconde parti,e de 
" 1' adrdü:, 

u 1o. Parce qu'il penfe, que ce Confeil Légi!latif~ 
u (tel qu'il dt çonil:itué en vertu de l' Aél:e de fè:ebec) 
u n'eft pas dûment qualifié pour faire telles loix & or

cl 'nnances c: hfol ument néceifaires pour avancer les 
intérets du commerce, le bon gouvernement & la 

u profpérité de la Province.-14 Geo. Ill, ch. 83. 

" zo. Parce que le'l fu jets de Sa Majefié ne jouiront 
cc jamais d'un bonheur parfait, à moins qu'une partie au 
" 1 oins 0e cette Légiilation ne foit rappellée, ni même 
H ( au moins dans fon opinion) fous aqcune loi méditée 
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" lante contre lui, qu'il a emprunté le minif
cc tère d'une députation à lui, & toute pour 

pour leur gouvernement interne, dans la compofition 
cc duquel ils ne participeront point par une repréfenta-

tion éleétive. • 

cc 3 °. Parce ql1e je fuis convaincu, que les anciens fu jets 
u de Sa Majefté étendront toujours leurs vues, & leurs 
~'• demandes, à l'accomplifi'cmertt de la parole folemnelle
u ment donnée · par Sa Majcfté, dans fa Proclamation 

Royale du 7 Oétobre 1763, fous la foi de qui ils fe font 
cc expatriés pour fe former des établiifemens dans cette 
cc Province de ~tebec. 

~c A ce période defiré, la préfen e génération, qui fe 
cc forme de Cancdims, An~lou, fe regarderont comme 
u privés des droits inhéran ~ & coëxiftans a -ec leur exif
cr tence, & dans leur eft:ime, caraB:ériftiquement diftin
" guans les hommes libres d'avec les efclaves. 

cc 4 °. Parce que je fuis très-intimémcnt convaincu, que 
la préiènte génération Canadienne qui fe forme , & de

" fcendante ùe ces fujets, de France, qui ont refté dans 
cc le Canada fous la foi de la capitulation du Traité 
" Définitif de Paris, (Capitulation de Montt"éal, Art. 41, 

42, & 46, Traité de Paix 1763) & font devenus fuj~ts 
" du Roi, apprendront & adopteront en grandifi'ant nos 

coutumes, nos f.1çons, notre langage, & avec eux les 
fentimens & les idée~ de leurs frères & parem de def

H cendance ./lnglo Canadienne. 

cc 5°· Parce que les fu jets Anglais ont toujours envifagé 
une repréfentation éleB:ive, comme un droit de naïf
fanee, dont l'exercice forme cette balan~e de pouvoir, 
qui confritue formellement la Liberté, & rend la fo-

u ciété civile plus douce & plus aimable à l'homme. 

cc 6°. Dans ma propre confcience, je fuis dans la forte 
perfuafion qu'au moment préfent il eft de l'intérêt de 

u la Grande Bretagne, Je donner généreufement à cette 
u Colonie, une conftitution & une forme de gouvarne-



" lui feul, avant d'en notifier folemnellement 
" les circonftances à l'Angleterre: je dois au 

~cc ment, adaptées non-feulement à fatisfaire tous les ha
cc bitans, mais à exciter, par fes bienfaits, fes avantages 
tc & fa liberté, l'envie des nouveaux Etats Indépendans 
cc .Américains, & les remplir de regret pour leur fépara
cc tion de cette bienfaifante Mère-patrie, de la protee
cc tion, l'humanité, & la liberté de qui, ils avaient reçu 
cc tant d'illuftres témoignages. 

cc 7°. Parce que je fuis d'avis qu'une participation libre 
" dans le Gouvernement efi: plus propre à unir des Ci-· 
cc toyens, à piquer leur émulation, à aggrandir & per
ce feétionner leur entendement, que toute autre forme de 
" gouvernement, quelque doux qu'il pui!fe êtr.::, dès 
cc qu'il n'eft mis que dans les maim du petit nombre, 
u (pour établir folidement le bonheur d'un peuple, il faut 
cc fonder ce bonheur fur une dépendance réciproque 
cc entre tous les ordres des Citoyen~; c'efl: l'équilibre 
cc des forces qui produit le repos). 

" 8°. Parce que la dernière Révolution dans le Gou
u vernement .AméricaÙJ, a privé prefque cette Province 
cc de toute relfource, excepté l'interne commerciale in
cc duftrie, dont le produi:: ne doit revenir ql:le de l'agri
cc culture, c'eft-à-dire, d'immenfes travaux. Notre hache 
'' d'armes efi: enveloppée fous les limites aquatiques, 
., qu'on vient de nous prefcrire, & qui doivent, & pro
" bablement feront règner ici la paix pour une longue 

fucceffion d'annt:-.s: nous ne fommes donc plus au
" jourd'hui utiles à la Grande Bretagne, qu'en propor
cc tion que nous tirerons d'elle, & confumerons de frs 
<(( manufaétures de drap & autres, & que nous fournirom 
" un fupplément de chevaux, bois pour fes Hles .1ntzïle~-. 
H comme a"uffi des farines& des poiffons pour fes Allié!> Eu
cc ropéens, comme au:ffi àu chanvre, bois de charpente & de 
41 conftruétion, fourrure , huiles diverfes de poiffon, &c. 
" pour elle-même. Pour avancer les progrès de ces di
u verfes branches de commerce, il faut donc néceffaire
u ment tourner les idées de habitans ver5 les gra11ds 
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1( tri01nphe de la vérite au moins une léger.e 
" efquiife des qualités intrinsèques de ce Dé ... 

objets de l'agriculture, de la navigation, & du com
te mercc : il faut donc donner de la vigueur~ & de l'ame; 

à cette grande machine commerciale ; & je foutiens 
"' que les r"lforts les pl us naturels pour la faire mouvoir 

avec vélocitc & avec fuccès, feraient la Repréfentation. 
"' Elcél:ive, & la Liberté cle Gouvernement. Le pouvoir 

d'exciter & d'animer l'induftrie devrait être placé dans 
u les mains de ces perfonnes qui, vraifemblablement, 

doivent d'office fe faire des objets mercantiles, leurs 
tc principales obligations & études, parce qu'étant liées 
cc de connexion immédiate avec leurs immédiats intérêts 
" refpeél:if:, l'avis & la participation des propriétaires 
cc terriers, deviennent pl us néceifaires à la Légiflature 
" préfente, pour qu'elle puilfe acquérir cette ame, cette 
" fource vivifiante d'aétion, dont fans cela elles feraient 
" privées.-( 18 Geo. II. ch. ) 

u 9°· Parce qu'au tems que plufieurs des fujets de Sa 
" Majefié prtfentèrent des adreifes à la Couronne, pour 

une altération dans la forme du gouvernement, & pour 
obtenir une repréfentation éleétive, je crus qu'il était 
néceifaire de recommander à l'attention de ce Confeil 

" Légiflatif une adreife pour obtenir tel Corps Eleétif, 
cc plutôt que d'adhérer à la motion de M. de St. Luc, 
" (alors fur la table) en vertu de laq uclle ce Con feil 
" Léo-iflatif devait exprimer à Sa Majefié, notre .fincèr~ 
" dJr, que cet alle (14 Geo. III. ch. 83) reflât dans toute 
cc )a force é5 cvigueur, ne defirant rim de plus ardemment 
" que de poucvoir la tran)mettn à toute not;·: poflùité, 
" comme une précieujè cbartre, qui affurera la jouijfànce de.r 
" pricvilèges citoyens é:f de la religion, aux peuples de cette 
" Procvince, concvai•1cus par expérience, é:f par les altéra~ 
H tions qui y font jur<t·àzues depuis la conquéte, fjUe le.r 
" Canadiens cvt·vront beureux, (cnmme le porte la minut( 
cc de l' adreJ!e) fous ce Bill, é:f en rviendro1zt dans peu de tems 
" à être indiffo!ubleme1lt incorpr;rfs à/a Natiou Britann"que. 
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cc puté, c'eft Mr. Jenkin Williams: il fut jadi9 
H tnon Avocat; alors Gmple particulier, c'eft-

cc to0 • Parce qu'un Aéte du Parlement Britannique (18 
H Geo. Ill, cha p. 3) s'eil démis du droit de taxation dans 
" les Colonies_, & les fujets de Sa Majefté pourraient natu
" tellement conclurre de-là, qu'un tel droit & pouvoir 
" n'exifi:e pas dans cette Province, par le Bill de ~uebec, 
" ou tout autre Aéle Parlementaire. Mais l'Avocat, & 
" le Solliciteur Général de S::t MajeUé en A11ghterre, ont 
" dernièrement donné leur opinion (entérinée, à larequête 

du Gouverneur, dans le Journal du Confeil, par 
l'ordre de Sa lVIajefté même) opinion datant du 31 

" Mars, & entérinée en Août 1781; favoir que ce Confeif 
H Légifh:.tif était invefti d'une pleine & entière autorité 

d'établir & fixer un taux au prix de la farine, de même 
que le droit de contraindre les perfonncs qui feraient 

" nanties de cette denrée, de la vendre au prix fixé par 
" le Con feil, fi dans leur jugement les exigences de 

l'Etat venaient à requérir cette mefure: ce Confeil 
Légiflatif eft donc muni dl! puilTance légale pour forcer 
les fermiers, ou poffdfeurs de bled ou ncrine, qui font 

., maintenant la dcnr~e favorit~ & privilégiée du produit 
fpécial de cette Colonie, de les délivrer à plus bas 

H prix: fi une telle ordonnance e.a légale en vertu du Bill 
de f0!.elec, comme le prétendent l' i\voc~t & le So}Ji. 
citeur Geni:ral, de même que plufieurs Membres de 
ce Confeil Légi.flatif, il efl: de la dernière conféq uence 
pour la paix & la profpérité de cette Province, qu'une 
puifrance de cette nature fait divifte, & que la pro-

" priété du tenancier terrier, & des ~utres induitrieux 
individus, leur fait ;-:. , ~·Jrée d'une façon à ne poovoir 

t< leur être enlevée, r,._ la valeur doit leur êîrc préfervée, 
même fous l'exigen ce de l'Etat, à l111 prix c.:: valeur 
fixés par ie confen t"ment de leurs Repréfènt;m s légaux. 
Sans cet arrange~ ent, un tel enlèvement aura plus 
l'air d'un Gouve1nement Defpotique, qut! ..:.~ritamJÙjZit. 

" 11°. Parce que je pen fe fincèrement, que pour en
u gager les fujets de Sa Majefté (ci-devant habitans des 
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a à-dire lui-même, & rien que lui, il étoit 
" le réprobateur févère de la Judicature qui 

" Colonies, aujourdhui les Etats- Unis de 1' .Amérique) de 
venir s'établir & fixer leurs domiciles dans cette Pro
vince de f'<.!!ehec, il fera néceffaire, au préalable, de les 

f' affurer de cette Liberté, de cette forme conftitution
" nelle de Gouvernement, à laquelle ils ont été accou

tumés, avec tous les autres bénéfices jouis par eux, 
" réfultans de la bonté & de la proteétion de Sa MajeJlé 

(t8 Wil. & Mar. ch. 2, 3, ch. 7, ch. 12, ch. 22). 
H L'utilité nationale qui réfulte de leur établiffement, au 
" milieu de nous, ou dans toute l'étendue de la Colonie, 
" efi: fi palpable, & fi vifible, que tout commentaire fur 
" ce fujet feroit auffi inutile que déplacé. Je ne m'éten-

drai plus fur la néceffité des jugcmens par Jurés_, à 
H option, parce que l'univers entier femble s'accorder 
" aujourd'hui à les proclamer comme les meilleurs & les 

plus sûrs Juges, pour décerner des dommages, ou in
" ju!{ices perfonnelles, & pour éclaircir des matières 
" compliquées par les faits. 

" j'ajouterai feulement, qu'en qualité de Membre de 
" ce Confeil, je regarde comme un devoir fpécial de dé
" livrer mes fentimens & mon opinion, avec une fran
" chife ouverte & décidée ; & en agiffant fi librement, 
" je ferai exempt de tout blâme, tandis que j'aurai 
f' l'honneur de fiéger dans cette Affemblée. 

(Signé) .re GuiLLAUME GRANT. 

" M. DE LERY, diflèntant. 

' Comme la motion & l'adreffe préfentées par l'Ho
u norable St. Luc la Corne avoient deux motifs, dont un 
" eft que ce Confeil fît de remerciemens à Sa Très-gra
." cieux Majefté des fecours qu'il a accordés au peuple du 
" Canada pendant les troubles des Colonies voifines, à 
H préfent Etats-Unis de l'Amérique, je déclare que j'é
'' tois, & que je fuis trC.-difpofé à approuver & à. con-



r• proftituoit, dans la Colonie, l'adminiftration 
~' de la juftice aux pallions des Juges; alors il 

H courir à toute humble & fincère refpeél:ueufe preuve de 
notre reconnoiffance en vers Sa Métj,fté ; mais quand y 
joignant un fecond motif, qui eft de demander la con
tinuation d'un Aél:c, dans lequel le Parlement de la 
Grande-Bretag11(, & l'approbation de Sa Majeflé ont 
peut-être ajouté ou changé quelques articles depuis 
le Traité de Paix, la crainte que j'ai que cette demande 
ne foit contradiél:oire avec la fageffe du Gouvernement, 
dont nous connoiffons les favorables difpofitions, pour 

~' trouver & faifir les moyens de faire le bonheur des 
habitans de cette Province, a fait que les deux motifs 
n'ayant point été féparés dans la motion, j'ai été forcé 
d'être d'avis contraire à 1 'adreffe, ain fi propofée avec 
la demande: c'efr pourquoi je defire qGe les raifons qui 
ont dirigé mon opinion foient écrites fur le regiftre de 
ce Confeil. 

(Signé} cc J. G. c. DE LER Y.
11 

•' Rflifcr.• de J,.f. L'EVESQ._UE poJJr fa négati<Ve./itr lejeond 
" ohjet de la motion de M. DE ST. Luc. 

u Comme Membre du Confeil, fans oublier que je 
fuis Citoyen, j'approuve l'idée de la motion de M. de 
St. Luc, qui elt de prier fon Excellence le Gouvcrneup 
en Chef de la Province de ~ehec, &c. de recevoir, 
comme .repréfentant Sa Majeité, les témoignages de 

H notre reconnoiffance pour la :fingulière protedion qu'il 
a accordée à notre Province pendant ces derniers tems 
de calamités : j'ajoute que l' Aae du Bill du Canada 
étoit bon, & même néceifaire pendant les troubles de 
1 'Amérique; mais aujourd'hui qu'une génération nou-

H velle figure fur fon horifon, pour y goûter les douceurs 
" cie la paix, je penfe que cet Aél:e ne doit pas fubfifter. 

J'aime à me flatter que Sa Majefté, guidée par fa 
" bonté ordinaire, & de l'avis de fon Parlement, aura quel

ques égards à fes fidèles fu jets Canadiens, leur donnera des 
u Loix plus conformes à la Liberté Britannit]ue, fe pro

,, pofera 
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'c fedécla.roit hautement patron de la Liberté Ca
.cc nadienne, & l'Avocat,.. d'uneChambred'Affem-

cc pofera pour modèle celle de fon royaume, & établira 
cc fur ·ce fondement folide le bonheur de fes nouveaux: 
cc fujets. Je crois donc qu'il y a du bon dans .le Bill~ 
cc ces bonnes chofes feraient à garder; mais je crois qu'il 
H y aurait à retrancher pour procu,rer le q;mtentement & 
cc le bonheur du peuple. Cet .objet doit être laiffé à la 
." fageife, à la prévoyance, à la bonté paternelle de notre 
cc augufte Souverain, & aux réflexions politiques de fon 
cc Parlement: l'un & l'autre fait que le moyen de s'atta
u cher un Peuple, eft la douceur des Loix; l'expérience le 
H prouve toujours. Un point eifentiel feroit que non
., feulement chaque individu jou; t d't~ne pleine liberté 
cc fur l'article de la Religion, mais encore qu'il fût 
cc exempt de crainte pour tout ce q.ui d.oit être cher, fur cet 
"' article effentiel, pour fa tranquillité. Un des Membres 
" de ce Confeil, comme fujet de Ba Majefté, né Catwdien, 

dit-il, prétend que la conftitution du Bill ou Chartre 
cc du Canada fera le moyen de rendre heureux le peuple 
cc de fon pays, & de l'a-ttacher indiffolublement à la 
.cc Mère-Patrie. Po.ur moi, je ne fuis né ni /.lngloi.r, ni 
H Canadie11 : je fuis Norman.-!, père d'enfans ..l.lnglois; &; 

je n'en prévois point de fuccès favorables pour l'avenir. 
" Une Chambre de Repl·éfentans du Peuple nous ferait bien 
" néceifaire; il me paroît qu'on ne peut rien faire pour 
~-< le bien commun de la Province fans elle : mais il y a un 

* " Dans les Mémoires de M. le Baron Mafiru, con
'' tenant les diverfes démarches de la Province pour ob
cc tenir une Affemblée, on trouve écrit M. Jenki?z Wil~ 
" liams, à la tête des divers Comités, page 5, 7, & 8. 
" On lit fon nom dans une requête à ce fujet, page 13, 

20, 29, 3 r, & 3 3. A près la fanétion donn 'e en Parle
" ment au Bill de ~uhec, ce fut lui qui cria le plus 
~' contre cette Légif1ation, la publiant de maifon en 
f' ma~ fon, comme l'inftitutrice d'une Inquifition,d'Etat &. 
._~ de Defpotifmc. 

Q.q 



" blée qui feule peut ~a faire naître, & la confo
,, li der: alors il était le déclatnateur implacable 

H inconvénient; le peuple n'eft pas affez infrruit : ce
u pendant il s'infiruit peu à peu; je le vois avec plaifir 

s'élever au-d~ffus des ançiens préjugés nationaux; il 
u defireraen peu, il defire même déjà, jouir du" même hen
u heur que fes frères aînés. Ne ferait-il pas poffible, en at
,, tendant, d'autorife~ quelques Sociétés de 1\epré(entans, 
.., pour mettre fous les yeux du Gouvernement & Confeil, 
" ces bonnes idées & c~s réflexions, pour le bien corn
" mun? Moyen excellent de nous inftruire, & fource 
" d'un ~onheur inefiimable. D'ailleurs, la qualité de 
'' Membre de Confeil permet-elle à ma délicate1Te de 
' ~ craindre qu'une Chambre de Repréfentans en modifie 
" l'autorité? Je conclus donc en difant, que. Sa Majefré 

remarquera, ainfi que fon Parlement, que la puiffance 
u d'un Etat dépend de l'efprit & de la connoiffance de 
" fes peuples ; que toute la force vi~nt de la réunion des 

volontés ; que la population çloit faire le principal 
objet ~e fes foins; que le J;TIOyen de rendre utile une 
Colonie, c'efi d'en faire un nouveau peuple de Con-

u citoyens ; qu'elle doit fe propofe.r fon propre bien-être, 
pour fruit de fes travaux, $c- qu'elle ferait frufirée dans 
fes efpérances fi raifonnablçs, ~ la Métropole ne Jui 

u procurait, & ne partageait avec elle fes avantages 
réels; qu'enfin, pour obtenir des f~jets fi importans, 
il fufiit de ~es foumettre ~ la prudçnce & à la fageffe du 
Gouvernement. :tVJa confia~ce n~ m'y pÇ>rte pas m<;>ins 
que mon 'amour pour mes Concitoyens. 

(Signé) " F. L'Ev Es Q.,,U E. 

" Le lieut. Go!f'll• HAMILTON, di_fèntal!:· 

" Sur la confidératio~ des co~féquences qui pourroier...t 
(C s'enfuivre d'une pareille adreii'e, je fuis de feiltiment 
(C qu'il ne ~evroit pas paifer dans fon entier, & pour le's 

caufes & raifons fuivantes. ]~regarde l'Aéle de f'<_ue6ec 
" comme un Aéle confommé de Légiflature Britan11ique, 
" qui a été reçu dans le pays, & a fubfiil:é en force, 
f~ ~epuis fa pu~lication jufqu'à ce jour, & pour ces r~~-
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~, Contre les violences déchaînées fans bride 
tc contre la félicité des Citoyens; l'ennemi, en 

fe fons mérite une grande attention, avant de paffercenfure 
tc fur ces différentes claufes, ou fur les effets que pourra 
tc produire fa continuation : pareillement, avant de pro. 
tc noncer formellement, dans une requête ou adreffe à 
«c Sa Majefté, une approbation illimitée de ce même 

,_ tc Aél:e, il nous con vient de prendre ert confidératioa 
'' ces di.fférens objets. 

u r 0 • Les circonH:ances du pays font entièrement 
tc changées depuis la publication de cet Aél:e; les limites, 
u l'indépendance. des voifins, la venue des Loyaliiles 
tc avec leurs familles, ce qui renferme une confidération 
u importante, & une réponfe à la demande fuivante: La 
u Province eft-elle dans la fituation la plus avantageufe? 
tc Ses Loix, fon Commerce, fes avantages, fa Liberté font
tc elles fur lè pied le plus convenable à exciter le defir de 
èc s'y établir aux étrangers, & aux habitans aél:uels celui 
'' d'yrefter? 

tc J'ofe dire que tons les avantages poffibles devraient 
~' être employés dans le Gouvernement; l'exercice de la 
kc Religioh, les do'uceurs de la Paix, l'r~xtenfion d11 

Commerce, l'exemption, autant qu'il eft poffible, de 
'' Taxes, pour faire donner la préférence au Gouverne
tc ment Anglais, & pour compenfer les inconvéniens de 
tc climat & de fituation. Or le Gouvernement Britan
cc nique, ayant médité fur l'état aEtuel de la Province, 
tc aura peut-être embraffé (des atlions de grace à Sa Ma
tc jefté auront l'approbation de tout le monde) un fyftême 
u pour l'avantage de ce pays, qui pourrait êtte en partie 
" fufpendu, ou contre-barré par les infinuations ou fous
tc entendus de l'adreffe projettée. Depuis les change-

mens fus-mentionnés, & la fignature du Traité Définitif, 
" (qui n'eft pas jufqu'ici publié dans la Province) avons
tc nous eu des moyens de confulter nos compatriotes ? 
tc avons-nous communicatio-ns de leurs efpérances, mé
tc fiances, doutes ? Non; favons par ouï-dire que des 
ct repréfentations -ont été tranfmifes en Europe, adreffées à 

Q_q 2 



JO~ ) 

u un tnot, le 'plus déclaré, le plus formidable, 
" du Defpote, & du Defpotifme. Mais au-

" Sa Majefl:é, & fignées d'un nombre de nouveaux 
H comme d'anciens fujets; & un Honorable Membre 
" nous a dit qu'il croyait avoir entendu parler de quatre: 
<; '< ceci eft pour moi une preuve très-forte, fi non con
u vaincante, que plufieurs de nos Citoyens efpèrent & 
'"' follicitent un changement. 

" 3°. Qgoique felon les rapports, & dans mon juge
's ment, ces repréfentatiom n'ont pas paffé par le canal 
" de fon Excellence le Gouverneur de la Province~ 
"' comme par refpeft & l'ttttention due au Repréfentant 

de Sa Majefi:é devrait fe faire, il p0111-roit arriver que 
cc les fentimens de Sa Majefi:é, de fon Confeil Privé, ou 
" de la Légiflature, communiquées fous peu à fon Ex
" cellence aü fujet de ces mêmes repréfentations, nous
H appriffions à mieux former nos j ugemens fur une affaire· 
n auffi férieufe, que me paraît être l'approbation, ou la! 
" cenfure d'un Aéle du Parlement, fur les effets. duquel
" nous n'avons pas pu réconcilier les fentimens de nos 
" compatriotes depuis la Paix. 

{Signé) " H. HAM 1 L ToN." 

" Les Protêts de Mefl'rs. Finley. & Du;zn ne me font pas 
" parvenus. ~ant à celui de M. Dumt, les lettres du 
" Canada varient fur fon compte : les unes le repré

fentent comme étant au nombre de ceux qui ont pro
" tefté; & les autres le donnent pour un des foufcripteur~ 

de la motion de M. de St. Luc. Cette variation ne· 
u doit pas furprendre, dans un pays où la politiqu~ 
u du Gouvernement fe fait une étude d'envelopper tout 
" dans les myfi:ères & les ténèbres. Voici les noms des 
u approbateurs connus & déclarés de cette motion: Meff. 
" de St Luc, Edouard Harrifon, John Collins, .Adam Ma
" hane, Picoté de Bel/être, Jean Frajèr, Paul Roc de St. 
cc Ours, François Ba!Jy, Jojèph de Longueil, Samuel Hol
" land, Da<vidjo11, é.:f Dzmn. Il efi: remarquable que le 
f" Sui.ffe, M. Conrad Cuguy, ne figure point dans ces fcène 
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jourd'hui, (0 rhétorique puijfante des pron;~ .. 
H tians publiques, & des mines d'or qu'elles prq
,, duifent!) aujourd'hui, qu'il eft devenu ua 
" homme à places, le voilà métamorphofé en 
" un autre homme, c'eft-2.-dire en député, offi
" ciellement chargé, pour venir pourfuivre à 
cc Londres la canonifation tx: l'apothéofe des 
" mêtnes excès, que fa confcience a foudroyés. 
" jadis de tous les anathêtnes de fa réprobation. 
" Vous êtes fage, Milord; votre équitable péné
" tration prononcera quel eft le genre de crédit,. 
" plutôt de difcrédit, que mérite ce tourne
'' jacquette, qui, apoftafiant de fa foi per!àn
~' nelle, ne rougit pas de fe renier lui-même. 

CC s~ députation a été enveloppée.) à f<_uebCCy 
'" fous les ténèbres les plus épaiifes de la ca
'0 baie & du myftère; il en a pourtant tranf
oc piré, qu'il était commiffionné de porter 
" officiellement aux pieds du Trône l'adreife 
" du Confeil Légifiatif, romtne l'expreffion 
'' fidèle des feliltimens univerfels des Canadiens .. 
" Je m'infcris folemnellement en faux, fur ce 
"' point fi chéri de fa million ; & fi je ne lui 
cc donne pas un démenti formel, à la face de 

"' légifiatives, non plus que Melfrs. Henry Caldwell & 
cc Jea11 Dru?flmond, · tr>us deux reftdens à §)...!febçc. Ce 
~' iilence & cette neutralité font remarquables. 

" Melfrs. La Corne St. Luc, Picoté de l3ellêtre, & Jofipb
'~ de Lougueil, ftgnèren t la députation de Meffrs. At!
'"' hémar & De Lijle, chargés de venir demander un 
~' ,mendement du Bill def!<.!!ebec~ 
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~k toute l'Angleterre; c'eft que les Loix tn ,; 
cc deites de l'urbanité civile profcrivent, chez 
" les hommes bien nés, un langage fi brut & 
" fi brufque, quoiqu'après tout on pourrort 
cc bien déroger à des ftatuts purement arbi
cc traires de convenance fociale, vis-à-vis d'un 
cc homme oui vient de douze cens lieues; fur
cc prendre Îa bonne foi de fon Souverain, fu
" borner par l'artifice & le menfonge la cré
cc ance de nos Min ifl:res, & fouler aux pieds 
" toutes les Loix de la candeur & de la fidé
" lité; qu'il doit à tout un peuple de Cenci
" toyens. Ce n'eft.]à cependant que le voile 
" fpécieux & public, pour mafquer plus <tdroite
cc ment des deffeins bien plus chers, & plus 
'' perfonnels à fon tnyftérieux conftituellt : fa 
" grande affaire eft de faire canonifer, par la 
" voix toujours Janétifiante des Miniitres, quoi
'' qu'égarés & furpris, ce long cours d'ini
cc quités qui ont noirci l'adminiftration du 
cc Général Haldimand, & de cimenter, par 
" cette fanétification efcatnotée & de contre
fe bande, fa confirmation dans une dignité, 
cc qui, dans fes mains, ne fera jamais que le 
" fléau du Canada, à raifons des appanages 
" ufurpés, que fon Defpotiftne, en dépit des 
cc Loix, n'a pas rougi de lui approprier. 

" Milord, ce n'eft point à un particulier, 
cc (tel que Mr. Williams) qui, toue couvert, 
'' tout coufu de bienfaits, vient, au notn de 
" fa reconnoiffance, ou plutôt de fa cupidité 
cc intéreffée, étaler le panégyrique roenfonger 
" de fon bienfaiteur; ce n'eit point même à un 
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'' individu malheureux tel que moi, (car tou jour~ 
4f jufte, même à mon défavantage, je ne m'ar-:= 
" roge point de privilège fpécial) quoiqu'il ne 
" s'exprime que d'après les fenfations toujour~ 
" véridiques des oppreffions les plus avérées & 
~' les plus publiques, ce n~eft point, dis-je, à deux: 
" particuliers, foupçonnables de pallions perfon
cc nelles, ~qui d'ailleursdifparoiffent., dans leurs 
~c petites individualités, dans la maffe de tout 
" un Peuple, à décider, ou à faire décider par 
" un Gouvernement, du mérite, ou du démé
,, rite de l'adminiftration d'un domaine eloi
" gné : c'eft à la Province elle-même, qu.i a 
'' goûté à longs traits l'amertume ou les clou
fe ceurs de cette régie publique, à prononcer fa
"' vamtnent fur le fait. Voilà, pour un Gouverne
~' ment, la [ource pure & inaltérable d'irrécufa
fc bles informations: eh bien! Milord, que l'au
,, torité fouveraine de l'Etat ordonne donc d·une 
H enquête générale & juridique dans la Pro
cc vince de f!(,uebec; mais qu'elle foit conduite par 
H l'impartialité & la droiture., fous les aufpices 
f:c d'un Juge en Chef, ou de quelque autre émi
" nent perfonnage, digne par fès vertus de le 
H repréfenter: des circonftances critiques d'Etat 
H réclament une mefure fi folemnelle, & fi au
cc thentique. Cent vingt mille fujets gémiffent 
'' fous le glaive affilé & tranchant de la tyrannie; 
cc ce font du moins leurs foupirs & leurs fan
~' glots, qu'on prétend exprimer au milieu de 
cc cette capitale : il efi: de l'honneur du Trône, 
cc & de la Nation, de faire celfer ces plaintes, 
" ou par la vérification juridique de leur fup
'' pofition & d~ leur nullité, ou par la puni-
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.t< tion exemplaire des crimes adn1inifl:rateurs, 
"' qui leur ont donné naiffance. La gloire dt 
('( règne du 1neilleur des Princes ferait ternie 
" par la continuité des défaftres d'un fi grand 
H corps des fujets, & par l'inatl:ion adrninif .. 
~' tratrice à y appliquer les remèdes. Q~and 
<c un fi grand objet que l'honneur du Souve
" rain parle, tout annonce la concurrence de 
t:c Milord Sydne), qui en eft ici officiellemenç 
" & folidairement chargé. 

'' Mais le Général Haldimand dédaignerai~ 
" d'un triomphe partial & incon1plet; fa juf
-" tification & fa gloire plénière-s ne peuvent 
" éclater aux yeux des peuples, dans toute ]a 
<c plénitude de leur fplendeur, que par la dif
" grace & la dégradation de tous fes oppofans; 
<e auffi eft-il écrit en caraftères fignalés, dans 
~' ]es inftruétions de Mr. Williams, de pourfuivre, 
~' à outrance, la dépofition foudaine des fix ver
,, tueux Confeillers, qui, par lem~s généreux 
" Protêts, ont appellé au Tribunal de Sa l'via
" jefié des derniers décrets du Confeil Légif
H 'latif de Q_,uebec. Milord, une telle dégra
,, dation ferait le dernier coup portf à l'efpé
~' rance du retour de la félicité dans la Pro
<c vince de ~tebec; ce ferait d'avance anathéma
'~ tifer & exclurre pour jamais des places pro
" vinciales, tous ces honnêtes Patriotes, & ces 
" vertueux Sujets, qui, dans une dignité 
H publique, ne prifent que le pouvoir qu'elle 
.cc donne d'être ferviables à lems Concitoyens, 
~' pour y fubftituer une cohue vendue de met
fe cenaires, faits de fentim~ns & d'office, pour 

" applaudir. 
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" applaudir, nu aétivement parleurs fuffrages., 
" ou paffivement par leur .filence, aùx exer
ce tions les plus iniques du Defpotifme; c'en 
cc feroit fait pour jamais de la paix, de l'union~ 
" du bon~eur de la Colonie, puifqu'au nom 
" du Gouvernement d'Angleterre, fti.pulant en 
" perfonne, & décrétant folidairement, il y 
H feroit interdit aux Officiers fubalternes d'être 
" fidèles à la voix de leurs confciences, & à 
" la confiance dont le Souverain les aurait ho
c' norés, en les élevant ; c'eft à-dire qu'ils 
cc feroient condarnnés à trahi.r tout à la fois-» 
" & leur honneur perfonne1, & leur honneur 
" national. Le Miniftère de Mr. Pitt & de 
-<c Milord Sidney ne peut s'annoncer par une 
<c époque fi dégradante .pour la vertu, dont 
" l'exercice fe.roit ainfi profcrit des dignité& 
~c publiques. 

'' Enfin, la terrible affaire de M. le Tréfo .... 
·" rier Cochrane intrigue & perplexe furieufe
'' ment l'efprit tnal raffis du' Général Ha/di
cc ma nd. Milord, dans les arc hi v es de votre 
<c office, Votre Seigneurie a dû lire ce tifft-t 
~.c varié des ciJ'Iconftances qui caraétérifent cette 
" étonnante tranfaétion, où les fortunes de 
cc plufieurs mai fons les mie~x établies des Né
" gocians de ~uebec, font venues fe brifer & fe 
H pulvérifer de fond en comble. Mais ce 
" grand procès eft aujourd'hui pendant dans 
'' les Tribunaux des Co!JrS de Judicature 
~' d'Angleterre; ce n'eft point à moi de préju
'' dicier à la défenfe de la caufe du Général 
' Haldimcmd, en préoccupant, par un récit pré~ 
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cc curfeur & envènimé, les efprits du Public, 
cc qui, par l'organe de quelques-uns de fes 
" individus, choifis & érigés en Jurés, doit 
cc être bientôt fon Juge : non; ma droiture 
cc fe reprocherait à elle-mê1ne, de lui avoir 
" ravi cet exercice libre & impartial de la Juf
cc tice que je récla1ne pour Inoi-mêtne. S'il 
" a à tmnber, il faut que ce ne fait que par 
" le poids feul de fes prévarications, contre
cc balancé par le poids prédominant de l'équité 
'' civile & des Loix. Voilà toutes mes vues, 
cc & tous n1es vœux ; tnais au n1oins puis-je 
" avancer en général, qu'il faut que l'Avocat 
" Dé pu té Williams faffe grand fond, tout à la 
" fois, & fur l'étninence de fes talens préten
" dus· oratoires, & fur la décadence des Loix, 
" pour fe flatter lui & fon client àe l'efpérance 
" du fucc.ès & du triomphe, dans une caufe, 
H fans exemple peut-être dans les annales de la 
" libre & vertueufe Angleterre. 

cc C'efr dans des vues fi iniques, & po1,1r 
cc faire profpérer tant de projets fi ténébreux, 
cc que ce Mr. Williams a été décoré du titre, foi
cc difant public, de Député de la Province de 
" 22._uebec. On a entaffé artifices fur artifices, 
" duplicité fur duplicité, pour faire triompher 
" à plein fa miffion, dans ces divers objets que 
'' je viens de développer au grand jour : on a 
" arrêté toutes les poiles, avant & après l'épo
cc que même de fon départ ; & ce n'eft que 
,:c par des voies bien aventurées, & fur-tout 
" très-difpendieufes, que ces informations ont 
cc échappé aux inquifitions d'Etat, pour slouvdr 



tf heureufement un cheminjufqu'à moi. C'eft la 
cr dernière reffource des tyran~ de couper à la 
cc vérité tout paffage pour percer jufcp.1'à la 
" lumière, & de fomenter le règne de l'igno
'' rance publique, qui feule peut n1afquer la 
'' tyrannie, & la fauver du dernier naufrage, à 
cc la faveur du mafque. Au refte, ce règne de 
" l'ignorance publique eft fi fort maintenu à 
cc Q_,uebec, que le dernier 'Traité de Paix n'y a 
cc pas . encore été publié, & les articles en 
" font encore un myftère itnpénétrable aux 
" Citoyens; ce trait décide de l'étendue du 
" Defp.otifme, & apologife tout à la fois pour 
cc le filence forcé que garde le Canada dans des 
" conjonétures fi critiques. 

" Je conclus, Milord, par le précis de trois 
" lettres de Citoyens de marque, & en place, 
" qui donnent l'extrait de ce qui fe paffe dan~ 
" la Province. En voici la iùbfi:ance : 

" L' Inquifition d'Etat vient donc d'être ratifiée, 
" & confirmée : nous 'Uoilà pa.f!ans de nou· 
" veau fous le joug, en vertu des derniers 
H décret)· de notre Co1zjeil Légijlatif; voilà le 
cc jlptteur gagé, Williams, député pour faire 
cc confacrer, par le Jceau de l'approbation des 
" Miniflres, les violences du Général Haldi
" ma.nd, & pour le ra.lfeoir inébranlablement 
" fur le Siège Diftatorial de la Province. Pau
" 1Jre Colonie! Peuple infortuné! qu'allez· 
<' vous devenir? Ah! fi ce maudit Député ven oit 
.. , malheureufement à réujjir dans fa damnable 
cc mijjion; ji les Canadiens) troupeau juf-

R r 2 
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ct qu'ici fi d?cile à la baguette, ou plutôt fous 
cc un fceptre de fer, venoient à être accrochés 
cc à un carcan, encore plus ferré & plus pejant 
" que celui qui aujourd'hui les enchaîne! quelle 
'' révolution fatale à la Mere-Patrie, qui P.jfu
cë rément ne la mérite pas! La vie ne pour
" r.oit alors renaître, que du· fein de la mort; 
'' & la Province n' auroit plus à attendre que 
cc de jOJt défeJPoir, fa réforreétion & fon Jalut. 
" Q:œ l' t1jlre qui veille à la gloire de l'Angle
" terre, nous éclaire fous de plus heureux auf
'' pices, & nous Ja.f!e luire de plus beaux 
"jours! 

'' C'eft, Milord, avec un cœur petcé de 
" douleur, que je finis par la publication 
" d'un trait fi défolant, fi défefpérant; n1ais à. 
" mon Tribunal, je me condamnerais tnoi-' 
" même comme un traître à la caufe de tnon 
" Souverain & de la Na ti on, que de ne pas 
''. fonner le todin & l'allarn1e, (quand il en eft 
cc encore tem.s) à l'approche d'une nouvelle 
tc révolution, qui fe couve, & qui s'avance. 

" J'ai l'honneur d'être, avec le refpeél: le 
~' plus profond, 

cc l\1ILORD, 

cc de Votre Seigneuri~, 

"' Le très-humble. & très
cc obéilfant Serviteur, 

" :PIERRE DU CALVET." 
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1 

RESULTAT. 

DERNIERE LETTRE à Milord SIDNEr. 

" MILORD, 

" L'ESQyiSSE de tant de défaflres publics, 
'' tracée dans le ti !fu de ces écrits divers, attefte,. 
" foi d'humanité naturelle & nationale, que 
" la Province de f?<._,uebec a été tyrannifée, mais 
" avec des traits fi noirs, des caraél:ères fi 
" atroces, qu'elle efl: autorifée par les Loix des 
" Na ti ons, de fe réclamer de la garantie des 
" Puiifances concernées, dans le Traité de 
" 1763, qui la remit fole1nt.1ellement, en appa
" nage fixe & décidé,. dans les mains de l'An
" gleterre; c'efr, donc, au Canada en corps, à 
" en appeller au Tribunal feul du premier, du 
" plus cher de ces illuftres garans, notre Au
" gufl:e Monarque, intéreifé folidairement, par 
" fa gloire, à venger un cours de tyrannies dé
" ployées en fon nom, par fon repréfentant, 
" & contre les fentimens paternels de fon âtne, 
" vraiment royale; c'eft à cet appel au Trône, 
" que vont fans doute concourir, d'une voix 
~' unanime, tous les Canadiens, une fois rendus 
H à leur liberté naturelle, & à eux-mêmes~ 
" par le rappel, fi généralement proclamé, du 
" Gouverneur Haldimand, fous le règne de qui, 
" c'était un critne impardonnable d'état, de 
cc gémir même fous le glaive de la douleur, 
tc à moins, qu'à la face_. non-feuletnent de. 
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" l'Angleterre, mais de l'Europe entière, infrruit 
" aujourd'hui de leurs oppreffions, ib ne rou
" giifent pas de s'afficher, pour un troupeau 
" vil & fervile, à être mené en leffe, ou lié à la 
" chaîne d'une galère ; & alors ils cefferoient 
cc d'être Canadiens. Toutes leurs iùpplications, 
" & leurs vœux, doivent fè réunir à folliciter, 
cc au TribunaL de l'Autorité Souveraine, une 
" enquête générale dans tous les départemens 
c' de la Province, où le Defpotiftne a pu 
" donner l'effor au dfchaînement de fes fu
cc reurs. 

cc Mettre fous les veux d'un Souverain tel 
" que le nôtre, l'image parlante des calamités 
" de fon Peuple, c'eft avoir excité puiffam
" ment fon cœur, & prévalu triomphamment 
" fur fa bienfaifance royale, de les amender 
" plénièrement. Au refie, je n'ai aucune pré-
" tenfion aux lumières d'un politique, ou d'un • 
" homme détat, à qui je ne tiens que par les 
" humbles liens d'une individuelle fubordina-
c' tian; je ne décide donc point, fi (après une 
cc fi authentique déclaration de griefs publics, 
" fi graves, fi bien circonftanciés, & fi évidem-
" 1nent revêtus des caraEt:ères auguftes de lt 
" vérité) cette enquête générale ne devient 
" pas, pour le Gouverne1nent, un devoir im-
" n1édiat & de moment, à raifon de l'honneur 
" du Roi, & de celui de la Nation, qui, atta-
,, qués dans leur effence par l'exiftencf', réelle 
" ou préfumée, de faits de cette tre1npe, font 
" en fouffrance & en échec) par le moindre 
" délai, ou de vérification, ou d'an1ende1nent 
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fe La défenfe de ces deux grands objets eft ici 
cc confiée à la garde officielle & fpéciale de 
" Milord Sidney; c'efl à moi à m'en repofer, 
" avec tout l'Etat, fur la profondeur de fa fa
cc geffe, l'aétivité de fa fidélité, & la chaleur de 
" fon patriotifme ; voilà, en fomme, tout ce 
~' qu'un individu Canadien était autorifé de re
" préiènter à nos Maîtres en faveur de la gêné
'' ralité de fes con1patriotes, dont la caufe, à 
" titre patriotique & facial, conftitue une par
cc tie de la fienne. 

" Il ne me refte plus qu1à réduire fous un 
" fimple coup-d'œil, & en miniature, la na
" ture de mes droits, fi bien établis, fi pleine
cc ment juftifiés, dans l'hiftoire }amentable de 
" 1nes malhheurs. Milord, un defpotifme fou
cc gueux, déchaîné & foulant aux pieds toute 
cc équité naturelle & civile, m'a, de fon au
cc torité feule, d'ufurpation, confiné à ~uebec, 
cc durant 948 jours, dans le fein des horreurs 
H de la plus défolante captivité: viétime ainfi 
(c facrifiée à la violence, j'ai appellé à ma dé
" fenfe, & à mon aide, par les plus folem
" nelles réclatnations, l'interpofition des Loix 
" de la Province ; mais la voix de la J uftice 
cc Provinciale a été trop foible pour fe faire 
" écouter, refpeéter, & obéir: j'ai remonté 
" jufqu'à l'autorité primitive & fouveraine de 
cc l'Etat; mais l'Etat même, avec tout le 
" poids de fon crédit, n"a pas 1nieux réuffi à 
" faire lâcher prife au Tyran. Je n1e fuis ra
cc battu fur l'entremife des Miniftres & Secré-
c tai res d'Et;tt, dont j'ai réclatné la proteétion, 
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4ft par deux députés, que j'ai fucceffivement 
" envoyés, à grands fraix, à Londres, du fond 
H de ma prifon: ces agens immédiats de la 
H Couronne ont parlé en ma faveur ; mais 
(( s'élevant de fupériorité ufurpée au-deffus de 
<e fes fupérieurs légitimes, loin de fe relâcher 
(C un moment de fes violences, le Général Hal
"'' mand s'e!t fait un point de gloire de ven
"'' geance maligne, d'appefantir fur moi de plus 
4

' en plus la rudeffe de fes coups. 

" Cependant, Milord, dans le noir tiffu 
4 ' de ces indignes oppreffions, une fortune Ùei 
" plus brillantes en Canada a été ruinée de 
" fond en cotnble; plus de 2o,ooo liv. fi. 
" m'ont été arrachées des 1nains durant le long 
" cours de ma détention. ~elques triftes 
" dépouilles, quelque miférable fquelette de 
" mes biens, avoient échappé & furvécu à un 
.cc fi déplorable enlèvement. Réduit à ces 
<' foibles reftes, j'ai volé dans cette Capitale, 
c< que je ne pouvois fufpeé1:er liguée de complot 
" avec fZZf.ebec pourconfomlner ma ruine : de
" puis neuf mois révolus, que j'épuitè ici toutes 
" les reffources de la jufl:ice, des follicitations, 
'' des dépenfes, qu'ai -je gagné ? Qyelques dé
" clarations vagues, atnbiguës, indéfinies, quel
" ques variations, qui, dans leur double ap
u parence, ne me préfagent qu'une bien finiftre 
" caraftrophe définitive. A-propos, Milord, 
" ce fut le 18 & le ~o de Iviars dernier, que 
(( Votre Seigneurie, en perfonne> 1n'affura de 
H fà propre bouche, du retour de Général Hal
« dimand: ce ne fut que quelque tems après 

"' cett 
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" cette déclaration miniftèrielle, que les pre .. 
cc miers vaiffeaux: firent voile pour fi<Jtebec: les 
" nouvelles de cette ville viennent de nous par
cc venir ; mais elles font bien éloignées de nous 
" annoncer le départ de ce Gouverneur. La 
" venue de fon Député dépofe éviden1ment en 
" faveur de fa continuation de réfidence dans 
cc la Colonie. Ce calcul fimple n'eft point, 
" Milord, une irruption, une attaque contre 
" la véracité de Votre Seigneurie: non; fans 
" doute que quelque myftère d'état, caché & 
cc d'incident, juftifie dans le fond la gloire de 
" votre probité: mais cette juftification, fur 
" qui je ne m'avife pas de former le moindre 
cc doute, n'en eft pas un pronofEc moins 
" certain de délais; & ces délais ne peuvent 
" être que les avant-coureurs de ma perte. 
" COtnment me fou tenir long-tems c1 ~ .' s cette 
" Capitale, fans des reffources en tna~n, qui 
cr foient fuffifantes pour amener, à i o· nt nornmé 
" de ~uebec, un nombre de témoinsj q e le tri
cc omphe de ma caufe appelle nécefi~i ement 
" dans les cours de Judicature de Londres? 

cc Eh mais! feroit-ce un complot forgé de 
" cabale pour fauver le coupable, par la def
cc truétion, préliminaire & anticipée, de l'in
" nocent déjà tant opprimé ? Etoit-ce donc là, 
" cette lente, cette frauduleufe juftice, ou 
cc plutôt ce déni de juftice, que nous avoient 
"' promis la Capitulation jurée à Montr_éa!, en 
cC Septembre 17 6o, le Traité de Fontainebleau 
,c de Fevrier 1 76 3, & la Proclamation de Sa. 
,c Majefté en Oétobre 1763, l'Aél:e folemnel du 

s s 



''~ Parlement en 1774, & enfin la commifii'on 
u & les inftruél:ions nouvelles, remifes par le 
" Miniftère au Général Haldimand en 17 78? 
" Nous ces a<.9:es ne nous aifuroient-ils pas, tout 
" d'une voix la liberté des Citoyens,. & de l' H.a
" beas Corpus, ainfi que la proteél:ion conftante, 
" prompte & fidèle, des Lo\xr Si les fermens des 
" Souverains, lesconceffions les plus foletnnelles 
c' de Sa Majeil:é, les promeftes les plus au
'~ thentiques du Parlement, les engagemens les· 
cc plus juridiques des Miniftres, ne font que des 
cc gages mal affurés pour nous, de la joui1fance 
cc des droits que le Contrat Social nous adjuge, 
" quel fondement refte-t-il à notre confiance 
" publique & nationale? Je tremblerais, Mi
cc lord, d'approfondir des fcandales d'état d 
" cette force ; tnais au moins, au nom de-.. 
" toutes ces autorités refpeétables, qui font ici 
ù mes garans, je me crois authorifé de propo
'' fer à Votre Seigneurie les importantes. quef
*' ti ons qui fui vent. 

" Le Général Haldimand· efl·il définitivement 
" rappelle? 

ct Son arrivée dans cette Capitale, efl-elle une epo
" que que des mefures d'état, prifes depuis 
" long-tems, puijjènt raijonnablement nous 
cc promettre fous peu? 

" Si les intérêts de l'Etat, toujours fupérieurs· 
" aux intérêts particuliers, conJPirent à le 
" confirmer encore dans fa place, Sa Majejlé, 
" dans le c~nfeil de fa ju/lice & de fa Jagejfo, . 
' .' a-t-elle décidé à la réquifition de lfotre 



.c Seigneurie, de le faire juger dans la Colonie, 
" par un 'juré intègre & choi/i, après une en
" quête juridique dans la Province, comme 
" elfe l'ordonna vis-à-vis d'un de nos anciens 
cc Gouverneurs? 

cc Milord, c'eft une réponfe pleine, cathé· 
" gorique, claire, & juridique, qu'au nom de 
.(c la Conftitution & de toute la Nation, je de
'" 1nande en réitération à Votre Seigneurie, 
'' fur des points {i importans. Toute l'Europe 
(" attend cette réponfe pour prononcer fi l'An
" gleterre eft encore le féjour de la Liberté, de 
u la Droiture, de la J uftice, & des Loix; ou fi 
(' l'efprit de Tyrannie, qui s'dl: émancipé avec 
~ ' tant d'audace à ftuebec, n'émane pas d'un or
,, gane primitif~ dont la politique le fouffie 
"' fous main, & l'autorife. Pour moi, tant 
h qu'il me reftera un fouffie de vie, je l'em
" ployerai ~ demander fans relâche la jufl:ice 
" qui eft due à mon honneur, & à ma fortune; 
~' & fi je venois à échouer, mon dernier foupir 
cc feroit une plainte vive & amère de ne pas 
" l'avoir obtenue. 

cc J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond 
" refpea_, 

"MILORD, 
cc De Votre Seigneurie 

" le très-humble & très
" obéiffant Serviteur, 

C< PIERRE DU CALVET. 

" L'Auteur donnera, en fon tems, au Public, la fuite 
'< des évènemens qui vont ft paffir à Londres & 
Cf ii ~ebec. 



COPIE DE LA LETTRE CIRCULAlRE, 

A tous les Membres des deux Chambres du Parlement, 
en leur adrejfant un exemplaire de cet Appel.* 

" MILORD, 

fe LEs Pairs du Royau111e font les confeilleq 
cc nés du Trône, ·& les défenfeurs héréditaires de 
" la Liberté des Sujets de tout l'Etat. Cett~ 
'' liberté a éte violée à §(,uebec, par le defpo
" tifme cruel du Général Haldimand, fans ref-:
cc peét pour la Perfonne Royale, qu'il r~préfen
cc toit; fàns aucune forme dç juftice, le Su p
cc pliant y a été confiné pendant 948 jours~ 
'' dans la plus dure captivité, malgré fon appel 
" à la J uftiCe du Souverain, tnalgré fa réel a
'' mation j~ridique des Loix de la Province, 
" tnalgré fon recours public à la J udicatu~e 
H d' /lngleterre. 

cc L'humanité en corps fe récrie contre des 
" injuftices fi atroces : n'importe ; .Londres 
cc femble les autorifer, & les confirme~;. De-

* RE MAR Q_UE. 
Pour les Membres de la Chambre des Communes. 

u MoNSIEu~t,-Les Membres de la Chambre des 
u Communes, à titre de Repréfentans du Peuple d' A1zgle~ 
cc terre, font les défenfeurs nationaux de la liberté des 
u fu jets de tout l'état. Cette liberté a été violée à 
cc ~ehec. ' 

Pour tout Genti,!Jomme Anglois qui 1J'ejl pas Membre du 
Parlement. 

" MoNs 1 Eu R,-L'efprit caraétériftique de JaN ation cft 
" un amour inné de la ju!t1ce & de l'humanité, c'eft-à
cc dire du patriotifme, qui n'dl: que ces deux vertus ré· 
1 ' duites à l ' unité. A ce titre tout Anglais naît pour être 
" le défenfeur de la liberté des fujets de tout l'état; cette 
u liberté à été violée à ~ebec, &c. &c. 
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H puis neuf tnois révolus, que le Suppliante~ 
cc dans cette Capitale, il a épuifé toutes les 
cc re!fources, pour faire prononcer clairement 
cc le rappel du Général Haldimand, qui élevé 
" par fa dignité au-deffus des Loix de la Pro
cc vince de ff<__uebec, y brave impunément toute 
" autorité judicielle ; ou, fi quelque raifon 
Cf d'état s~oppofoit à fon retour, le Suppliant a 
" requis d'être renvoyé dans la Province, avec 
'' un ordre émané du Trône, pour que le procès 
" y f~t fait en conformité aux loix, par une 
" enquête juridiqL!e, fèlon le modèle que Sa 
cc Majefté y a deja donné dans la perfonne d'un 
" Gouverneur précédent. Tous fes efforts re-" 
" doublés, n'ont produit ou qu'un filence de 
" tnépris, oq qu'un langage fi variant, qu'il 
" équivaut à un déni fonnel de juftice, qui 
cc affurément ne fait pas honneur à la vertueufe 
" Angleterre: le patriotifme, l'hutnanité, l'a
" tnour de l'équité qui vous diftinguent, font 
f-; marqués par des caniétères trop éclatans pour 
cc ne pas me promeqre votre proteétion publi
ee que en faveur de cet appel que j'ai l'honneur 
cc de vous préfenter, à la fuite du Mémoire qui 
cc l'a précédé, & pour un jugement, que 
" toutes les loix divines & humaines réclament 
" en rna faveur. 

cc J'ai l'honneur d'être, avec un profond 
" refpeét, MILORD, 

" De votre Seigneurie, 
" le très-hun1ble & très

cc obéilfant Serviteur, 
" PIERRE DU CALVET." 

A Londres, N° 9, Cannon Street, 
ce 19 Juillet 1784. · 
. . ·, 



E R R A T A. 

[Les fautes échappées dans l'impreffion ne doivent être 
attribuées qu'à la grande précipitation, à laquelle on a 

éténéceffité par les cjrconftances. Les dernières nouvelles 

ne font arrivées de Qgehec que depuis peu de jours; il 
étoit de conféquence de les donner au Public avant la pro.,. 
rogation du Parlement. Voilà la feule caufe de ces er,. 

re urs.] 

fage Ligne ' 
g, - 16, veille de jugement, lifiz veille du jugement. 

JO, 

J 1' 
q., 
10, 

~, la gouverneur, lifiz le gouverneur. 
5, ne s'inquiéta pas, Iifez ne s'inquiète pas. 

20, les inftances, lifez fes inftances réitérées. 
3, du mois dernier, lifi::l;. dtJ mois de Mar~; 

dernier . 
.:u, - 1, cugnut, /ife${; cugnet. 
27, zS, fidèle à vérité, lifez fidèle à la vérité. 
,30, - 29, gz8, lifez 948. 
31, 34, froids & inanimées, lifiz froides & inanimées . 
35, - 7, notre illuftre rnagifhat, ajoute~ l\4r. Livius . 
36, - 12, laffé, lijez laffés. 
37, - 10, les iftances, lifez les inftances. 
fi, - :7, pour opprimer les fujets, à la Province de 

~ebec ; la <virgule é5 le pohzt doivent être 
placés apr'is le mot fujets ·; fJ la jimple 
<virgule après Quebec, 

47> - IJ, s'eft arrogée, lifi'J::. s'eil arrogées, 
de Calvet, lifez du Calvet. +8, 

so, 
53' 

66, 
68, 
oq, 
Bo, 

15, la généralite de Citoyens, lijez des Citoyens. 
la dégradation, ltiez de la dégradation. 
le diftintlion, lifiz la diftinélion. 
à Puni1fon, li.fez uni fon. 
fe déclare, lijez fe déclarer. 

13, lifez Lieutenant Gouverneur. 
15, c'en eft affez bien fouvent, lifez bien fouvent 

entre deux <virgules. 
So, 4, Frazer, lijez Frafer, é:f par-tout de même. 
~o, - 1, l'image du dégat était peint, lifez peinte . 

33,. dont ils prennent l'efprit, lifez dont les mil"
taires prennent l'efprit. 

S7, - 7, couçuru, lifez concouru. 
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Page Ligne 
88, 8, Lieutenant de Gouverneur, lifi% Lieutenant 

Gouverneur. 
ço, 9, refplendiffante de l'état, lifez de l'éclat. 
91, - 2, ré échi, lifiz réfléchi. 
yz, -- 4, enfoncés dans les abîmes de la plus férieufe 

confultation, il faut unt <ZJirgule, f.:J u;i 
point. 

3 1, par le defefpoir éclatant du venger, liflz 
du vengeur. 

8, voilà donc le trio-redoutable, lifiz le trio 
redoutable. 

24, du langage politique & poli des Rois, ?avi-
ferai : il faut deux points après Rois : [!J 
une Jimple <Virgule après j'aviferai. 

ro6, -. JI, pour ennobiir, lifez ennoblir. 
1 o8, -- 18, les lumières de fa vérité, lifiz de la vérité. 

I 10, 29, recouvrir le paiement, lifcz recouvrer. 
11 5, 14, il fern ble, lifiz il fembla. 
1 .26, 2 3, dans fes plus beaux titres. Sa vertu, la cvir~ 

gule doit être après titre, f.:J le point aprè~ 
vertu. 

127' 
11.8, 

lJG, 
If [' 
I.tfi, 
148 , 
49, 

29, qui fe feroit accrû, lifiz accrue. 
g, M. l'Eveque, J~jê.'l; par-tout M. I..evefque.· 

II, la fin de ces défordres ; il ne faut qu"une 
Jimple '".Jirgule. 

1 o, la foumiffion, lifez. fa foumiffion. 
13, Fontainebleu, lijèz. Fontainebleau. 

5, fès Min ifl:ère, liftz. fes Minifl:res. 
18, la république Romain, lifiz. Romaine. 
zS, de traité, lifiz de traite. 

5, r~infl:atées, iijèz. réinftallée.s. 
1 <;, par la con ni vence, if faut une <virgule april!' 

connivence. 
30, pen -content de leur"avoir rogné, lifez d'avoir 

rogné. 
27, de f~rra:iles, lifi·z ferrailles. 
r 8, fur échaffaud, lifez fur un échalfaud. 
17, une abfolution juridique, avec leur libedé; 

il faut placer le point f3 la <virgule 
après juridique ; f3 la jimple <Virgule après 
liberté. 

166, - :u, dans le difiriét. de Montréal, fe fondant fur 
les droits de la nature & de la raifon ; le 
point tf la <Virgule doi<Vtnt être aprè; 
Montréal;. & la jimple cvirgule après raifon. 
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Page Ligne 
169 .. - 1, a ti n.om des droits de fa nature, lifiz de la nà

ture. 
7, il produit, lifez il produifit. 

17 j, - 2, énoncé, lijèz annoncé. 
22, la mal-traitement, lijèz le mal-traitement 
19, de toute la Colonie, lijëz à toute la CoJonie. 
4, à coup de bayonnettes, il faut placer là u1t 

tgS, 

point é5 une cvirgule. · 
6, entre les mains de fon compatriote ; il ne faut 

là qu'une jimple cvirgule. 
8, M. le Baron Mazères, lijez par-tout M. le 

Baron Maferes • 
.208, - 10, vos difputer, l~(ez vous difputer. 

17, Parlement .Angleterre, lijèz d' .Angleterre. 
11, font fe vus, lifiz fe font vus. 
14, feraient, lijëz feraient. 
5, de la fouver~ineté, lifiz de fa fouveraineté • 

12, cette ;::. ttachf ment, liftz cet attachement. 
17, de le priver ce fecours, li.jèz de ce fecours; 

229, --.. 12, pénurie d 'écoles, lijèz des écoles. 
23 2, 8, par quelle fatal i té, &c. au bout de la phrafl, 

.2.21, 

il faut un poht d'intern,gation f 
12, Sydney, lifez p .-tr-tout Sidney. 
18, devoit un jour découler, lijiz en découler. 
32, de ce granè~ monde, lijez èe ce monde po· 

li tique. 
2 5 t, 1 1, du gouvernement; lifez de gouvernement.-
257, I 7, lieus, lifiz lieux. 
264, 1 5, pré!I'en tir, lifez faire preffen tir. 
2jg, 23, de religion, lifez de L religion. 
279, 8, mafquerade, lifts mafq uaradc. 
~so, - 3, par fucceffion des tems, /jèz par la fueceffion 

.286, 
289, 
291, 
29Ç, 
.298, 
300, 
301, 

des tems . 
30, de convénience, lifez de convenance. 
12, forme, lifez forment . 
15, inhérant, lifez inhérans. 
31, gracieux Majefté, lifiz gracieu!è. 
34, qu'il ne devroit, lijëz qu'elle ne .... evroit. 
3 7, fcène, lifez fcènes. 
u, plutôt, lifez ou plutôt. 

F 1 N. 
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LETTRE 
dttx HABITANS du CANADA, tmt anciens que 

nou'Veaux Sujets, 

En leur adreifant ce REcumL. 

MESSIEURS~ 

"J 'AI eu l'honneur d!envoyer dans la Pro-cc • 
VInce, par les premiers vai.ffe2ux, plufieurs 

'' copies de mon Mémoire en An;;lois; vous y 
'c avez lu 1 'hiftoire fimple & fidèledes violences 
'' inouïes que le Général Haldimazd a eu l'au
cc dace d'exercer contre moi, dan; une Colonie 
cc de l'Empire le ph.is libre de l'univers. La 
<c Nation l'attend ici tous les jours, pour lui 
cc demander, au nom des Loix, compte de 
" fon adminiftration, & pour le punir de l'a
cc voir déshonorée par l'opprefficn fervile de 
cc tout un brave peuple qui lui awartient. Je . 
cc fuis sûr que la Judicature lui fe ta payer cher, 
!' un jour, fes malverfations & fes excès. 
" Mais ce n'eft pas ma vengeanct perfonnelle, 
" qui a été l'objet unique de mon voyage & de 
" roes démarches: non; vous étiez tous en corps 
" les triftes compagnons de me~ infortunes ; 
" mon cœur le favoit; le patriotfme, dont je 
'' fais gloire, s'occupait à vou; relever de 
" l'oppreffion. Voici un ouvrage confacré, en 
" grande partie, à une fi glorieq~ fin. 
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'' Dans la première feétion, vous lirez l'hi[:.. 
' ' toire de mes démarches auprès du Roi & de 
" fes Miniftres: mais vous appercevrez que, 
cc fidèle à mes engagemens, en demandan~ 
'' juftice pour moi, je n'ai jamais oublié de la 
" demander pour vous ; tnais ce n'étoit-là 
" qu'une défenfe générale de vos intérêts. Je 
" l'ai particularifée clans une lettre, que j'ai 
" l'honneur d'adrdftr à tous les Canadiens, dans 
cc ce nouveau recueil. Après l'expoGtion de la 
cc criminalité des oppreffions dont le Général 
cc Haldimand s'eft rendu coupable envers moi, 
cc je yiens à la manifeftation de la tyrannie 
" que fon génie defpotique a déployé contre 
'' vous tous. Vous l'avouerai-je ? Et pour
cc quoi non ? puifque ce n'eft que de votre 
'' inftruétion feule que peut naître votre falut; 
cc toute l'Angleterre a été frappée d'étonne
cc ment, qu'un Gouverneur, foi.difant Anglois, 
'' ait été .affez audacieux, pour mettre ainfi à 
cc la chaîne un fi grand corps de fes fujets. 
cc Mais fa furprife s'dt accrue de plus de 
cc n1oitié, en apprenant que ce grand corps de 
" fes. fujets, inftruits du prix de la Liberté par 
cc leur~ propres cœurs, & par l'efprit national, 
cc ait pu plier fi docqetnent fous le joug que 
cc leur impofoit un Suijfe mal anglifié, & peu 
'' fait pour gouyerner des Anglais. C'eft à 
cc vous à faire ceffer une furpri_iè qui attaque 
cc autant votre bo1;1heur que votr~ gloire, & à 
" vous montrer auffi zélés à redevenir libres, 
" qu'on fe l''eft tnontré à vous faire efclaves .• 
cc C'eft pour vous inviter, vous exciter à une 
cc fi noble, fi généreufe réfolution, que je vous 
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' ai tracé·, dans ma lettre, le plan détaillé de 
cc Gouvernetnent qui feul peut \'ous convenir. 

cc Au refte) avant de vous le mettre fous 
(c les yeux, j'ai eu foin de placer à la tête les 
~' Droits Nationaux, en vertu de qui vous 
cc pouvez le réclamer, & de prouver à toute 
cc l'Angleterre, jufqu'ici dans l'erreur, que toutes 
'' les prérogatives conftitutionnelles des An
~c glois naturels vous étoient dues par le Con
" trat National & Social. A la conclufion 
tc de ma lettre, je me fais un plaifir de vous 
" communiquer les circonftances qui s'offrent 
" aujourd'hui, pour vous faire efpérer un heu
" reux changement; tnais cette fa1utaire ré
" volution dépend de vous. Si vous refrez 
" dans une ignoble inaétion, fera-t-il fur
cc prenant que> tandis que vous ne voulez rien 
" faire pour vous- mêmes, le Gouvernernent 
" copie cette léthargique apathie pour vos in
" térêts? Il eft aujourd'hui occupé des afrài res 
" de votre Province ; mais je ne balance pas 
" de vous avertir à'avance, que, dans le Co
" mité établi, il n'eft q\.leftion que du change 
" de l'efclavage qui vous eft deftiné, par le 
" changement du Deîpote, & non par la ré 
" forme de votre horrible Gouvernement. Et 
" comment s'occuperait-on de cette dernière, 
" la feule qui intéreffe votre bonheur? Les 
'' Defpotes, qui femblent ici parler pour vous, 
" ne parlent au fond que pour leur Deîpo
'{ tifme, qui leur tft bien plus cher que votre 
" Liberté. Tandis que vous vous tairez, leurs 
" témoignages refteront fans contrepoids en 
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tt votre faveur, & vous n'aurez a attendr 
" qu'un nouveau genre d'efclavage, qui ne 
" vous accablera que pour être légué, par 
" fucceffio1, à vos enfans, & qui ne pourra 
" plus fini: que par une révolution qui vous 
" coûtera bien du fang & des larmes, avant 
<c que le ftccès la juftifie. 

" En diet, quel heureux changement pour
" riez-vous vous promettre des délibérations 
" du Comité aujourd'hui prépofé, pour ~rran
" ger le Gouvernement de votre Province ? 
'' La Capitulation de Mo11tréal, le Traité Dé
" finitif de Fontainebleau, la Proclamation dti 
" Roi en : 76 3, le Bill paffé en 17 7 4, enfin 
'' les nouvelles inflruétions délivrées au Géné
(' rai Haldinand en 1778, pour l'inftallation de 
" l'Habeas Corpus, tous ces aétes folen1nels 
" & authenti ues vous annonçoient, avec 
'' toute la pmn-pe nationale, ]a joui!fance des 
" prérogatives des Citoyens libres, & vraiment 
" Anglois : mais ce Gouverneur a foulé aux 
" pieds, f.tns pudeur, · tous ces mon umens 
(c promiffoires de votre Liberté. ~i le liera, 
4

' lui & fes fuccefieurs, à payer plus de refpeét 
" à des fb.tuts particuliers d'un Comité, bien 
" moins at1gufte, bien tnoins refpeétable, que 
" le5 autorités royales & facrées qui avoient 
" déjà parlé & prononcé en vorre faveur? Et 
" d'ailleurs ce Comité n'dt compofé que des 
H Agens du Pouvoir Exécutif; c'eft-à-dire 
" qu'on fera toujours autorife à révoquer à 
,H plaifir, ce qui ne vous aura été concédé que 
-c-c par commifération & par grace. Le Roi 
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t Meilleurs, le Roi liégeant dans fon Parle

t' ment, voilà la feule autorité irréfragable qui 
'' puiffe vous adjuger un Gouverne1nent com
" biné pour fe faire à jamais refpeél:er de vos 
6

' Gouverneurs, à moins qu'ils ne veulent dé
cc clarer la guerre au Souverain & à 1 aN a ti on; 
cc & alors ce ferait à vos Maîtres à iè venger> 
" en vous vengeant. 

" Le moment de l'aé1:ion efr donc arrivé 
cc pour vous. ~and vous recevrez cette 
t' lettre, le Général Haldùnand aura vraifem
'' blablement évacué la Province; mais quand 
" il y figurerait encore, ne le craignez pas; il 
'' a aujourd'hui plus à appréhender de vous, 
ct que vous de lui: c'eft donc à vous à agir 
" aujourd'hui en liberté pour vous- mêmes. 
'' Mais ne vous égarez pas encore ici ; vou.;} 
t' n'avez procédé jufqu'ici que divi fes, ]es 
" nouveaux fujets d'un côté, & l~s anciens 
cc de l'autre : voilà Ia par ition qui a tout 
" fait n1anquer, & fera toujours éch .~uer tous 
" vos efforts; tant qu'elle fubfiftera, vous 
tc n'obtiendrez rien, ni 1 s uns, ni les autres; 
'' & pour ne pas faire des jalctv, on vous 
tc laiffera tous dans la naffe àes malheur ux .. 
cc Eh mais (il n'y a plus aujou r 'h 1Î en Canada, 
cc par le droit & par 1 s int~rêt, qu'un feul 
cc genre d'habirans, c'eft-à-dire des fujets dt 
" la Grande- Bretagne ; réuniffez- vou:;, tout 
cc vous en diél:e la loi ; & parlez con1me doi
" vent le faire des Anglais; il faudra bien de 
tc façon ou d'autre, que vous réuffiffiez: c'efr 
" aujourd'hui le moment; de tout s part:~ 

les füjets de la Grande-Bret r.g11e réclamen. 
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" leurs droits nationaux, & ils detnahdent 
" hautetnent d'être confritutionne1lement af
'' franchis: ne laiifez pas échapper l'occafion; 
'' il faudrait des fiècles pour la voir renaître. 
" Je ne puis vous en dire davantage. 

'.' Voici le parti qu'il y auroit à prendre~ 
" Il faudrait tranfmettre 1na grande lettre à 
" toutes les Paroiffes de la Colonie ; les Curés 
" devraient en faire la leéture à leurs Paroif
" fiens : mais le Clergé eft tr9p politique 
" chez nous; c'eft beaucoup qu'il ait ofé par
" 1er une fois pour lui-tnême, dans le mémorablè 
" mois d'Avril dernier; les Canitaines de Mi
" lice font vendus, par leurs places, au Gou.:.. 
'' verneur: il n'y a point de fervice paçriotique 
" à ef pérer de ces créatures à gages. Eh bien, 
" Mefiieurs, que les plus zélés patriotes d'entre 
" vous envoient une analife des matières prin
" ci pales de tna lettre dans les Paroiifes; rien de 
" plus aifé ; il n'y a qu'à faire ouvrir les yeux, 
" fur le bien général, à des Canadiens: ils con
'' courront tous à cet objet une fois connu. 
" Vous êtes fur les lieux ; vous pouvez mieux 
" juger que n1oi, des voies de moment les 
" mieux adjuftées au fuccès: mais défiez-vous 
" toujours- des flatteurs, des mignons en place, 
" des defpotes fubalternes, vendus chez vous, 
'' par l'intérêt, au Defpotifn1e régnant. C'eft
'' là la pefte & la perte de la Colonie. C'eH: 
" pour les faire connaître à plein, que j'ai cru 
" devoir à toute la Province de faire imprimer 
" les dernières délibérations du Confeil. Jufte 
" Ciel! des Ca11adieus propofans en chef l'hu-
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f rpiliation & la fervitude de leur Clergé, ~ 
f' la confirmation totale du Bill qu'ils favent~ 
" dans leur confcience, avoir affervi leur pa~ 
~' trie. Belle le<;(on, qu'il n'y a rien de facr~ 
cc à l'intérêt, pas même le culte de l'Etre 
" Suprêtne! 

cc Ah ! je fuis Proreftant ; mais au moin~ 
cc dans tna publication, j'ai fuivi des principes 
" d'équité bien différens, & qui font de toutes 
'' les religions : lifez les termes honorables 
cc fur lefquels je cite la vôtre; avec quel ref
cc peél:: je fais mention de votre Clergé & de 
cc VQS Communautés; avec quelle droiture je 
'~ rends juftice à leurs vertus; & avec quelle 
" chaleur, enfin, je foutiens & je défends leurs 
" droits nationaux & même religieux : c' eft à 
" vous maintenant à vous défendre vous
cc mêmes. Si, imitans le paffé, vous êtes les 
" fpettateurs oiûfs & infenfibles des évène
cc mens, eh bien! votre Province va être pour 
f' long-tems confirmée dans fon efclavage, juf
cc qu'à ce que le défefpoir au moins lui fttfcite 
cc des vengeurs : mais en attendant, les Loya
" liftes, ~éfugiés chez vous, chercheront bien
cc tôt leur liberté & leur falut dans la fuite; 
" avec le tems, tous les gens d'honneur & de 
" fèntiment imiteront leur exen1ple : quant à 
H moi, à Dieu ne plaife que je reparoiffe dans 
'~ une Province, tandis qu'on y fera expofé à 
'· être irnp1..mérnent affafiiné chez foi, comme 
" vous avez été plus d'une fois les témoins, que 
'' j'ai été fur le point de l'être chez moi. Je 
" finis à ce trait; c'efi à vous à voir, s'il vous 
~' convient de vivre dans un vrai coupe-gorge, 
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~c ou perfonne ne peut être un feul moment 
f' affuré de fa fortune, de fa liberté, de for"l 
" honneur, & de fa vie. J'ai des idées trop 
~' nobles de vos fen ti mens, pour imaginer 
~' qu'une fi terrible defl:inée pui!fe jamais être 
cc de votre goût. En attendant que je reçoive 
" de vos nouvelles, foyez affurés que je pren
~' drai toujours la voie de la publicité, pour 
" vous faire parvenir les évènemens relatifs à 
" vous qui vont fe paffer dans cette capitale, 
" perfuadé que vous faurez les faire valoir, 
cc pour votre bonheur, & celui de toute votre 
f' poftérité. 

'' J'ai l'honneur d'être, avec la plus parfaite 
f' confidération, · 

cc MESSIEURS, 

~' Votre très-humble & très
" obéiffant Serviteur, 

'' PIERRE DU CALVE1/' 

',4Londrts, N°. 9, Ca11no11 Strut, 
ce 19 Juillet 1784. 
















